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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 5 DECEMBRE 2022 
19h00 

 
L'an deux mille vingt-deux, le cinq décembre à dix-neuf heures, le conseil municipal de la 
ville de Tonnerre s'est réuni, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Cédric 
CLECH, maire, suivant convocation du 29 novembre 2022. 
 
Étaient présents : Emilie ORGEL, Chantal PRIEUR, Sylviane TOULON, Pascal LENOIR, Gaëlle 
BENOIT, Christian ROBERT (adjoints), Sophie DUFIT, Gilles BARJOU, Philippe GERTNER, 
Jeanine CALCIO GAUDINO, Jocelyne PION, Michel DROUVILLE, Marie-Laure BOIZOT, Jean-
François FICHOT, Silvia LARRANDART Jean-Claude CASTIGLIONI, Dominique AGUILAR, 
Laurent LETRILLARD, Nicole ELBACHIR, Nabil HAMAM. 
 
Absents représentés : Bahya BAÏLICHE, Bernard CLEMENT, Lucas MANUEL. 
 
Absent excusé : / 
 
Absents : Stéphane GRILLET, Sylvain TROTTI. 
 
Secrétaire de séance : Jocelyne PION (art. L. 2121-15 du CGCT). 
 
Monsieur le maire a constaté que la condition de quorum posée à l’article 2121.17 du 
CGCT était remplie. 
 
M. le maire informe les Conseillers municipaux de la démission de M. Maxime Butturi et de 
l’installation de M. Guy Roy. Il lui souhaite bienvenue.  
 
Il annonce le décès de Monsieur Philippe CLERVAL, Président d’Arts en Tonnerrois et 
membre des Médiévales et lui rend hommage. 
 
Il donne les informations générales depuis le dernier Conseil Municipal   
 En raison du plan de sobriété énergétique engagé par la collectivité, les associations 

utilisant la Maison des Associations, bâtiment énergivore, ont été déménagées et 
relogées dans leur totalité dans l’attente de la construction du Pôle social et associatif.  

 13 nouveaux titres pour l’AST Natation lors de la 2ème journée des Championnats 
d’Hiver de l'Yonne. 

 Dans le bâtiment « Au Saint Hubert », ouverture prochaine d’un salon de thé 
sucré/salé avec une cuisine de création pâtissière. 

 Beaucoup de manifestations se sont tenues depuis le 10/10/22, notamment Tonnerre 
s’éclaire du 15/10/2022 avec la déambulation des musiciens du Conservatoire et la 
Compagnie «  La Septima », le Concert de l’Ukraine le 24/11/22 avec les Voix de 
l’Armançon qui ont accueilli un collectif de 30 chanteurs du groupe Moravski Choir of 
Kiev qui ont chanté devant un public nombreux et conquis, la Sainte Barbe 
départementale le 03/12/22 avec, durant ce week-end, le Téléthon, et bien d’autres. 

 Forum des métiers au Lycée Chevalier d’Eon et Semaine de l’Orientation et de 
l’Ambition au Collège A. Minard le 25/11/22. 
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Monsieur le maire rappelle l’ordre du jour : 
ADMINISTRATION GENERALE 

1. Procès-verbal du 10 octobre 2022 
2. Décisions prises en application de l’article L. 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales  
3. Désignation des représentants du Conseil municipal aux instances : Syndicat des 

Eaux du Tonnerrois 
PERSONNEL MUNICIPAL 

4. Présentation du Rapport Social Unique 2021 
5. Modification du tableau des emplois 
6. Indemnité forfaitaire annuelle pour les fonctions itinérantes 
7. Recrutement de vacataires pour la Patinoire 

FINANCES 
8. Présentation des rapports annuels du délégataire dans le cadre de la délégation du 

service public de l’eau et de l’assainissement pour l’année 2021 
9. Tarifs municipaux 2023 
10. Avance CCAS 
11. Décisions modificatives 

ATTRACTIVITE / TOURISME 
12. Dérogation Repos dominical pour 2023 

DOMAINE ET PATRIMOINE 
13. Acquisition par voie d'expropriation de la parcelle AN299 
14. Subventions aide à la restauration du patrimoine en centre-ville 

CULTURE 
15. Convention avec la Bibliothèque Départementale de l’Yonne pour les prêts 

d’animations 
QUESTIONS DIVERSES/INFORMATIONS 
Monsieur le maire prend note des questions diverses qui seront abordées en fin de 
séance :  

 M. Hamam : le stationnement sur la voie publique par les véhicules de La Poste. Le 
relogement des syndicats suite au déménagement de la Maison des associations.  

 Mme Aguilar : l’évolution des commerces en centre-ville et les cimetières. 
 Mme Dufit : la présentation du Comité Social Territorial 

 
1. Procès-verbal de la séance du 10 octobre 2022 

 
Pas de remarque. 
 

2. Décisions prises en application de l’article L.2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales 

 
DECISION 22-210 
Réhabilitation du Cinéma-Théâtre 
Signature des contrats avec les entreprises ci-dessous après consultation réalisée sous la 
forme d’une procédure adaptée ouverte conformément aux articles L 2123-1 et R. 2123-1 
1° du Code de la commande publique. Les contrats prévoient les éléments suivants :  

Objets Titulaires Montants 

Lot n°1 : Couverture – Charpente 
bois 

SARL ROY 
ZI de Vauplaine 

89700 TONNERRE 

142 879.47 € HT 
suivant acte 

d’engagement 

Lot n°2 : Installation de chantier 
–démolitions – Gros-œuvre – 

maçonnerie – cloisonnement – 
faïences  

MARQUIS 
Route de Tonnerre 

89340 TANLAY 

355 000 € HT suivant 
acte d’engagement 
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Lot n°3 : Doublages thermiques – 
corrections acoustiques – 
menuiseries intérieures – 

parquet bois - agencement 

ARRDECO 
1 chemin de Bruyeres 

91340 OLLAINVILLE 

177 827 € HT suivant 
acte d’engagement 

Lot n°4 : Menuiseries extérieures 
– métallerie – enseignes  

YONNE METAL 
21 route de Tonnerre 
89270 VERMENTON 

138 953.96 € HT 
suivant acte 

d’engagement 

Lot n°5 : Revêtements de sols – 
peinture – signalétique – finitions 

nettoyage  

SAS DELAGNEAU 
37 avenue Jean Mermoz 

BP10170 ;89003 AUXERRE 
Cedex 

46 371.42 € HT 
suivant acte 

d’engagement 

Lot n°6 : Equipement scénique – 
fauteuils  

KLESLO 
980 rue Blaise Pascal 

39000 LONS LE SAUNIER 

50 736.41 € HT 
suivant acte 

d’engagement 

Lot n°7 : Electricité – courants 
forts – courants faibles – sécurité  

AUBELEC 
1 rue du Parc de Sancey 

CS 90080 Saint Julien les Villas 
10432 ROSIERES Cedex 

80 018 € HT suivant 
acte d’engagement 

Lot n°8 : CVC – plomberie – 
sanitaires  Lot infructueux 

 
DECISION 22-211 
Marché réhabilitation du cinéma-théâtre - Notification du lot 8 
Signature d’un contrat avec l’entreprise SARL FAVERGEAT, après consultation réalisée sous 
la forme d’une procédure adaptée ouverte conformément aux articles L. 2123-1 et R. 2123-
1 1° du Code de la commande publique, pour le lot n°8 du marché de réhabilitation du 
Cinema-Théâtre « CVC – plomberie – sanitaires » pour un montant de 104 743.31 € HT 
suivant acte d’engagement (l’article R. 2122-2 du code de la commande publique prévoit 
qu’en cas d’absence de candidature ou d’offre déposée dans les délais prescrits, l’acheteur 
peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence). 
 
DECISION 22-212 
Convention avec la Fédération Française de Sauvetage et Secourisme pour la Formation 
Continue PSE1 (Premier Secours en Equipe de niveau 1) 
Signature d’une convention simplifiée avec la Fédération Française de Sauvetage et 
Secourisme pour la formation continue PSE1 des maitres-nageurs sauveteurs de Tonnerre, 
aux conditions suivantes : 

- Date : 02/11/22, 
- Coût : 50.00 € / stagiaire (soit 300.00€ pour la présente formation). 

 
DECISION 22-213 A 22-219 
Convention de mise à disposition de locaux au profit des associations  
Signature des conventions de mise à disposition, pour une durée d’un an renouvelable, aux 
conditions suivantes : 
Bénéficiaires Durée Local Loyer mensuel appliqué 
Lions Club 01/11/22 au 

31/10/23 
Bureau dans le bâtiment 
Marland 

83.94 € 

AST Bridge 01/09/22 au 
31/08/23 

Bureau dans le bâtiment 
Marland 

79.44 € 

Secours Catholique 01/11/22 au 
31/10/23 

Caveau Dolto 107.46 € 

Club Emile Bernard 01/11/22 au 
31/10/23 

Salle La Pause à la Maison du 
Poète 

25.00 € 
Para-Tonnerre 25.00 € 
SAHT 01/11/22 au 

31/10/23 
1 rue Saint Michel (2 pièces + 1 
partagée) 

93.24 € 

MJC 01/11/22 au 
31/10/23 

1 rue Saint Michel (2 pièces + 1 
partagée) 

40.24 € 
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DECISION 22-220 
Remplacement des masses filtrantes de la piscine 
Signature d’un contrat avec l’entreprise ENGIE SOLUTIONS, après consultation réalisée 
sous la forme d’une procédure adaptée ouverte conformément aux articles L 2123-1 et R. 
2123-1 1° du Code de la commande publique, pour le remplacement des masses filtrantes 
de la piscine pour un montant de 35 543.16 € HT. 
 
DECISION 22-221 
Mise aux normes hydraulique sanitaire du ballon ECS de la piscine 
Signature d’un contrat avec l’entreprise ENGIE SOLUTIONS, après consultation réalisée 
sous la forme d’une procédure adaptée ouverte conformément aux articles L 2123-1 et R. 
2123-1 1° du Code de la commande publique, pour la remise aux normes hydraulique 
sanitaire du ballon ECS de la piscine pour un montant de 5 194.43 € HT. 
 
DECISION 22-222 
Convention pour la réalisation de séances de sensibilisation au travail sur écran avec 
l’AIST 89 
Signature d’une convention avec l’Association Interentreprise pour la Santé au Travail de 
l’Yonne pour la sensibilisation au travail sur écran, aux conditions suivantes : 

- Lieu : Mairie, 
- Nombre de séances : 2, 
- Date : 13/12/2022 (1 séance de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00), 
- Coût : gratuit. 

 
DECISION 22-223 
Remplacement de la fixation du tambour des CTA de la piscine 
Signature d’un contrat avec l’entreprise CARRIER FRANCE SCS, après consultation réalisée 
sous la forme d’une procédure adaptée ouverte conformément aux articles L 2123-1 et R. 
2123-1 1° du Code de la commande publique, pour le remplacement de la fixation du 
tambour des CTA de la piscine, pour un montant de 2 042.00 € HT. 
 
DECISION 22-224 
Convention de prêt temporaire avec la Bibliothèque départementale 
Signature des conventions de prêt temporaire d’animations avec la Bibliothèque 
départementale de l’Yonne, représentée, aux conditions suivantes : 

- Animations : 5 
- Lieu : Médiathèque 
- Durée : 15/11/22 au 02/12/22 
- Coût : gratuit (transport assuré par la Ville)  
- Valeur estimative totale des animations : 3 090 €  

 
DECISION 22-225 
Mise en place d’un plan « économie d’énergie » au niveau de l’éclairage public – 
demandes de subventions 
Sollicitation d’une aide de l’Etat dans le cadre de la DETR/DSIL pour un taux maximum de 
50% des dépenses subventionnables, et auprès du Conseil Départemental de l’Yonne, dans 
le cadre du programme « Villages de l’Yonne + » pour un taux maximum de 30% des 
dépenses subventionnables, selon le plan de financement prévisionnel, hors taxe, suivant : 
Dépenses : 

Acquisition des luminaires :  105 452.00 € 
Remplacement armoires éclairage public :  7 950.00 € 
Pose de luminaire :  44 250.00 € 
Pose protection électrique :  5 200.00 € 

Total des dépenses : 162 852.00 € 
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Financements : 
DETR (50%) : 81 426.00 € 
Villages de l’Yonne+ (30%) : 48 856.00 € 

Total des subventions : 130 282.00 € 
Autofinancement (hors FCTVA, 20 %) 32 570.00 € 

Total : 162 852.00 € 
 
DECISION 22-226 
Création de la régie de recettes Patinoire  
Il est institué une régie de recettes pour l’encaissement des droits d’entrée et les produits 
publicitaires pour la tenue de la patinoire. Cette régie est créée du 01/12/22 au 15/01/23. 
Les modes de règlements sont le numéraire, chèque bancaire et la carte bleue. 
 
DECISION 22-227 
Contrat de location courte durée avec JDC pour le TPE de la Patinoire 
Signature d’un contrat avec la S.A. JDC sise ZAC Montagne Plus, avenue de l’Europe à La 
Montagne (44620), aux conditions suivantes : 

- Matériel :  Terminal Fixe + PP 3G ; 
- Durée du contrat :  1 mois ; 
- Abonnement :  65.00 € HT (soit 78.00€ TTC). 

 
DECISION 22-228 
Convention spécifique de soutien à l'investissement avec le Conseil Régional / 
Revitalisation des Bourg-Centre pour la réhabilitation du Cinéma Théâtre de Tonnerre 
Suite à la décision n°2022-026 relative aux demandes de subventions faites pour le projet 
de réhabilitation du Cinéma-Théâtre de Tonnerre, la signature d’une convention spécifique 
de soutien à l'investissement avec le Conseil Régional Bourgogne Franche-Comté, est 
nécessaire, aux conditions suivantes : 

- Avance de 20% à la signature de la convention ;  
- Solde au prorata des dépenses ; 
- Utilisation du logo ;  
- Durée : 3 ans.  

 
DECISION 22-229 
Demande de subventions pour la réinformation de la Médiathèque 
Sollicitation d’une aide de la DRAC au titre de la Dotation Générale de Décentralisation 
(DGD) pour un taux maximum de 50 % des dépenses subventionnables, et auprès une aide 
de la Bibliothèque Départementale de l’Yonne pour un taux maximum de 50 % des 
dépenses subventionnables, selon le plan de financement prévisionnel, hors taxe, suivant : 
Dépenses : 

Investissement SIGB + portail :  2 450.00€ 
Formations :  1 300.00 € 
Hébergement et abonnement :  740.00.00 € 
Matériels informatiques :  1 009.50 € 

Total des dépenses : 5 500.00 € 
 
Financements : 

Dotation Globale de Décentralisation (50%) : 2 750.00 € 
Bibliothèque Départementale de l’Yonne (50% des dépenses éligibles) : 650.00 € 

Total des subventions (61.82%) : 3400.00 € 
Autofinancement (hors FCTVA, 38.18%) : 2 100.00 € 

Total : 5 500.00 € 
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DECISION 22-230 
Demande de subventions pour l’audit de chaufferie pour la piscine et le gymnase 
Sollicitation d’une aide de l’Etat dans le cadre de la FNADT pour un taux maximum de 40%, 
selon le plan de financement prévisionnel, hors taxe, suivant : 
Dépenses : 

Audit de chaufferie :  3 600.00 € 
Total dépenses :  3 600.00 € 

 
Financements : 

FNADT (40%) 1 440.00 € 
Total des subventions (40 %) :  1 440.00 € 

Autofinancement (hors FCTVA, 60 %)  2 160.00 € 
Total :  3 600.00 € 

 
DECISION 22-231 
Contrat de maintenance avec karcher pour l’autolaveuse du gymnase 
Signature d’un contrat de maintenance avec la Société Karcher sise ZA des Petits Carreaux 
à Bonneuil sur Marne (94865), aux conditions suivantes : 

- Matériel :  Autolaveuse du gymnase ; 
- Durée du contrat :  du 01/11/22 au 01/11/23 (renouvelable 

tacitement)  
- Nombre de visites annuelles 2 
- Abonnement :  681.00 € HT 

 
DECISION 22-232 
Contrat pour l’installation d’équipements de Cybersécurité 
Signature d’un contrat de maintenance avec l’entreprise Atempo, sise Villeurbanne 
(69100), aux conditions suivantes :  

- Matériels : logiciel YooBackup, support de stockage de 4To, plan de continuité de 
sauvegarde ; 

- Durée du contrat : du 01/01/22 au 01/04/2027 (63 mois) ; 
- Abonnement : 190 € HT/mois. 

 
DECISION 22-233 
Rénovation de deux tableaux de l’église Saint-Pierre 
Sollicitation d’une subvention auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles 
(DRAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour un taux maximum de 40%, selon le plan de 
financement prévisionnel, hors taxe, suivant : 
Dépenses : 

Restauration tableau « Marie-Madeleine » : 14 680.00 € 
Restauration tableau « Assomption » : 18 330.00 €  

Total des dépenses :  33 010.00 € 
Financements :  

DRAC (40%) :  13 204.00 € 
Autofinancement (60%) :  19 806.00 € 

Total des financements :  33 010.00 € 
 
DECISION 22-234 
Contrat de location pour le camping municipal à l’entreprise Colas RAIL 
Signature d’un contrat avec l’entreprise Colas Rail, sise 8 place des Vosges, 
Courbevoie(92400), aux conditions suivantes 

- Durée initiale : 10 semaines du 21 janvier au 2 avril 2023 ; 
- Renouvellement : prolongation possible du 3 avril au 6 mai 2023 ; 
- Montants fixes : 16 240 € TTC pour la période initiale et 7 770 € TTC en cas de 

prolongation ; 
- Variables : la consommation des fluides sera facturée au réel à l’entreprise ; 
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- Equipements mis à disposition :  
 Pour la période initiale : 3 mobil-homes et 1 chalet ; 
 En cas de renouvellement : 3 mobil-homes et 1 Cocosweet ; 

 
 
Mme Aguilar demande le plan de financement détaillé pour la réhabilitation du Cinéma-
théâtre car la somme prévisionnelle annoncée en décembre 2021 était de 779 200 €, à 
laquelle sont venues s’ajouter d’autres sommes pour les différentes études et diagnostics. 
En mars 2022, la demande de subvention auprès de la Région faite était de 261 000 € 
représentant 33%, aujourd’hui, au vu des commissions d’appels d’offres, le projet a 
grandement augmenté, puisqu’il est de 1 100 000 € hors taxe (1 300 000 € TTC) soit une 
augmentation de 39 %. Quels sont les montants des subventions attendues et les accusés-
réception ont-ils été reçus ? Mme Aguilar, dans le cadre du Comité éthique et transparence, 
demande la prise d’une délibération concrète avec le plan de financement précis. Elle 
indique que le lot sur le remontage du matériel (écran, projection et son) est absent. Elle 
indique qu’il y a une succession de décisions obscures. En Commission, bien qu’il ait été 
indiqué initialement que le projet durerait 8 mois, il a été indiqué que les délais pourraient 
être allongés, et c’est compréhensible en raison de la hausse du coût des matériaux et au 
manque de personnel des entreprises. Mme Aguilar demande quelles négociations ou 
pénalités ont été étudiées, envisagées. Le chantier devant commencer en début d’année, 
elle souhaite connaître les détails logistiques pris, notamment les circulations routières et 
piétonnes, la gestion du marché du samedi avec le montage des cabanes de chantier. 
 
M. le maire indique que M. Lenoir va présenter les tableaux de financements. Il souhaite 
indiquer que le projet n’a été initié que lorsque les financements demandés étaient assurés, 
contrairement aux projets menés par Mme Aguilar. L’augmentation n’a rien d’étonnant, la 
presse relate cette information quotidiennement.  
 
Mme Aguilar précise que « le temps c’est de l’argent » donc si les travaux avaient débuté en 
2019, car elle estime que le dossier était prêt, le projet ne subirait pas cette augmentation 
et les travaux auraient pu être conduits durant la période de fermeture obligatoire pendant 
la crise sanitaire. 
 
M. le maire ironise en indiquant que s’agissant des délais et du suivi de chantier, Mme 
Aguilar s’était en effet bien illustrée avec le projet de la Maison Marland.  
 
M. Lenoir donne  le montant total du projet de réhabilitation du Cinéma-théâtre de 
Tonnerre, intégrant les diagnostics amiante-plomb, SSI : 1 102 000 €.  
Les financements sont les suivants :  
Subvention de l’Etat - DETR/DSIL de 440 080.00€, soit 40%, renégociée avec la Préfecture. 
Subvention de la Région Bourgogne-Franche-Comté, également de 40%.  
Le taux des subventions est donc de 80%, soit le taux de financement maximum possible 
pour un projet. Le montant des subventions est de 881 760 € et l’autofinancement, à 
hauteur de 20%, est de 220 440 €. 
Le montant de l’autofinancement est couvert par l’emprunt déjà sollicité.  
Pour la maitrise d’œuvre, une demande de subvention auprès du CNC (Conseil National du 
Cinéma) a été demandée. Tous ces éléments seront évoqués dans le cadre du budget 2023. 
 
M. le maire veut rappeler que les montants des 2 projets menés par Mme Aguilar, c’est-à-
dire, la Maison Marland et la rénovation du 21 rue Saint-Pierre, sont respectivement de 
2 318 000 € TTC avec un financement de 38 % et 617 000 € TTC avec 30 % de financement. 
 
Mme Aguilar ajoute que l’équipe municipale actuelle peut la remercier pour la signature du 
contrat de Centre Bourg qui permet de financer 40% du projet de réhabilitation du Cinéma-
théâtre, sauf si les 700 000 € issus dudit contrat ont été mis dans un autre budget.  
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M. Lenoir estime que Mme Aguilar ne peut s’approprier les remerciements pour l’obtention 
de la convention de revitalisation de Centre Bourg signée avec la Région car tous les bourgs 
centres de la Région Bourgogne Franche Comté ont bénéficié de ce type de convention.  
L’obtention des financements n’est pas due au statut du maire en place mais au 
positionnement de la Ville de Tonnerre en tant que bourg centre associé à la politique 
menée par la Région Bourgogne Franche Comté. 
 
Mme Aguilar demande une délibération globale avec le bon plan de financement et les 
bons chiffres car ils ne concordent pas.  
 
M. Lenoir confirme à Mme Aguilar que les documents liés au financement du projet de 
réhabilitation du Cinéma-Théâtre seront transmis. Toutefois, il indique que la délibération 
demandée par Mme Aguilar ne correspond pas à l’acte administratif légal. En effet, les 
demandes de subventions relèvent du champ de délégation du maire, octroyé en début de 
mandat par le Conseil municipal. 
 
Mme Orgel explique que ce n’est pas la première fois que Mme Aguilar dit que le dossier de 
réhabilitation du Cinéma-Théâtre engagé par son équipe en fin de mandat, était prêt à la 
passation. Elle indique que c’est une fausse information, car seule une étude de faisabilité 
était réalisée. Or, celle-ci ne constitue pas un marché de maîtrise d’œuvre, avec des plans 
de conception, nécessaire au lancement d’une consultation. Elle indique que ce « détail » 
change tout, car une étude de faisabilité entraine ensuite un an de conception ; et en 
l’occurrence, la conception du projet de Mme Aguilar n’était pas commencée. Concernant la 
partie sécuritaire du projet, Mme Orgel indique qu’une réunion préparatoire a été faite 
avec l’ensemble des entreprises, les coordonnateurs SSI et SPS et l’architecte. Vers Marland, 
il y aura la « base de vie » qui sera fermée le samedi et ne gênera donc pas le marché. Le 
seul « bémol » sera le trottoir, qui risque d’être obstrué par l’échafaudage, les piétons 
devront traverser, il y aura un aménagement de la circulation piétonne. Un rendez-vous 
avec le lycée a été pris pour leur expliquer. Les places devant la mairie seront mobilisées 
pour la partie démolition. Mme Orgel confirme que tout a été prévu. 
 
Mme Aguilar entend les indications de Mme Orgel sur l’étude de faisabilité. Elle rappelle, 
cependant, qu’en mars 2020, en raison de la pandémie, elle a été maintenue dans ses 
fonctions. Dans ce contexte, elle a indiqué à la Sous-préfète de l’époque, que le projet était 
prêt pour pouvoir le continuer. De plus, les entreprises étant en grande difficulté, elles 
devaient trouver des opérations. Dans ces conditions, le projet pouvait démarrer. Or, ne 
convenant pas à la future équipe, il n’a pas été initié. 
 
M. le maire demande à Mme Aguilar, puisque le projet était prêt, quel était le taux de 
financement obtenu.  
 
Mme Aguilar confirme qu’il était, comme le projet actuel, de 80%. 
 
Mme Orgel redit que le projet n’était pas prêt, c’était juste une étude de faisabilité.  
 
Mme Aguilar souhaite avoir des précisions sur le loyer appliqué au caveau Dolto : inclut-il le 
chauffage ? 
 
M. le maire indique que le chauffage est pris en charge directement par l’association.  
 
Mme Aguilar estime que la location du Caveau Dolto, notamment en période hivernale, 
n’est pas une solution, car ce lieu est inchauffable, l’isolation est inexistante et les 
chauffages présents sont énergivores. Elle demande qu’une autre solution soit envisagée. 
Mme Aguilar trouve incohérent les économies d’énergie faites grâce à l’arrêt de l’utilisation 
de la Maison des Associations d’un côté et la consommation importante d’électricité au 
Caveau Dolto de l’autre. 
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Pour l’ensemble des associations, Mme Aguilar trouve les tarifs appliqués pour les loyers 
prohibitifs. D’autant plus que certaines ont été sévèrement impactées par la crise sanitaire 
et se trouvent en grande difficulté par la diminution du nombre d’adhérents et de 
bénévoles.  
 
M. le maire explique que la situation évoquée par Mme Aguilar n’est pas liée au local loué. 
Il invite, par ailleurs, Mme Aguilar à participer activement à l’étude des demandes de 
subvention afin de défendre les intérêts des associations. Il indique qu’il était sage de 
quitter la Maison des Associations et il remercie toutes les associations pour leur 
compréhension. 
 
 

3. Désignation des représentants du Conseil municipal aux instances : Syndicat des 
Eaux du Tonnerrois (délibération n° 22-235) 
 

- Vu la délibération du conseil municipal n°21-060 désignant les représentants du 
Conseil Municipal auprès du Syndicat des Eaux du Tonnerrois (SET) ; 

- Considérant la démission de M. Maxime BUTTURI en date du 17/10/2022 et la 
vacance conséquente aux sièges occupés aux différentes instances ; 

- Considérant les statuts du Syndicat des Eaux du Tonnerrois (SET) du 4 novembre 2019 
qui fixent à deux le nombre de délégués titulaires de la commune de Tonnerre auprès 
du SET et à deux le nombre de délégués suppléants ; 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De désigner auprès du Syndicat des Eaux du Tonnerrois : 

 Titulaires Suppléants 
1 M. Christian ROBERT M. Nabil HAMAM 
2 M. Jean-François FICHOT M. Jean-Claude CASTIGLIONI  

 
 

4. Présentation du Rapport Social Unique (RSU) 2021 (délibération n° 22-236) 
 
- Vu la Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique 

rendant obligatoire l’élaboration, chaque année, d’un rapport social unique alimenté 
par une base de données sociales ;  

- Vu le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la Base de données sociales 
et au Rapport social unique dans la fonction publique 

- Vu l’article L231-1 du Code Général de la Fonction Publique ; 
 
Le Conseil municipal prend acte de la présentation du Rapport Social Unique pour l’année 
2021 tel qu’il est annexé à la présente délibération. 
 
M. Hamam constate qu’il n’y a pas, dans la collectivité, de personne en situation de 
handicap, il demande si c’est un souhait et si des pénalités sont appliquées. 
 
M. Lenoir explique que la collectivité locale n’est pas soumise aux pénalités évoquées. La 
définition de handicap dans le RSU n’est pas la même que pour le Fonds pour l’insertion des 
personnes handicapées dans la Fonction publique (FIPHFP). La collectivité possède le 
« quota » requis pour ne pas subir de pénalités. Pour compléter, M. Lenoir indique que la 
collectivité a reçu un mandatement d’office notifié par monsieur le Préfet de l’Yonne à 
hauteur de 13 000€ pour absence de déclaration du FIPHFP de 2019. 
 
M. Hamam constate également 8% d’absentéisme.  
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La Directrice Générale des Services indique que ce taux est lié aux Longues Maladies, elles 
augmentent considérablement le nombre de jours d’absence utilisé dans le calcul. 
 
 

5. Modification du tableau des emplois (délibération n° 22-237) 
 

- Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
- Vu la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territorial et notamment son article 34. 
- Considérant qu’il appartient au conseil municipal, compte tenu des nécessités de 

services et des avancements de grade, de modifier le tableau des emplois afin de 
permettre la nomination des agents ;  

- Considérant l’avis du comité technique en date du 02/12/2022 ;  
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 

1. De supprimer le poste suivant :  
Suppression le 01/12/2022 
Grade : Technicien principal 1e classe 
Catégorie : B 
ETP : 1   
Service : Espaces verts 
Motif : Départ en retraite 

 
2. De créer le poste suivant :  

Création le 01/01/2023 
Grade : Agent de maitrise 
Catégorie : C 
ETP : 1  
Service : Services techniques 
Motif : Remplacement service bâtiment 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents sont inscrits au 
budget.  
 

6. Présentation de la réforme du régime indemnitaire présenté au Comité technique 
du 02/12/22.  

 
Le Conseil municipal est informé de la Réforme du Régime indemnitaire validée au Comité 
Technique du 02/12/22. 
 
M. Lenoir explique que la collectivité territoriale, bien qu’elle ne soit pas dans l’obligation 
de faire une réforme du régime indemnitaire, a souhaité la mener en raison de la situation 
économique de la France. En effet, l’inflation génère une augmentation importante des 
charges, il a donc paru important de compléter l’augmentation de la valeur de point 
d’indice  par une réforme du RI présentée en Comité Technique.  
L’objectif est de rendre le régime indemnitaire plus transparent et plus équitable entre les 
agents. Cette action s’inscrit aussi dans une démarche globale de révision des règles de 
gestion de la collectivité locale.  
Le RI est lié au grade de l’agent et au poste occupé, il vise à valoriser l’ensemble des 
fonctions. Une particularité dans la collectivité de Tonnerre : chaque fois qu’un agent a un 
nombre de jour d’absence supérieur à 10, le RI est diminué à concurrence de son absence. 
Le RI proposé est construit autour de 2 éléments : une base et des éléments de pondération. 

 La base est définie par le grade de l’agent et son statut (stagiaire…) 
indépendamment de la filière.  
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 Les pondérations sont calculées en fonction des missions occupées par l’agent et 
fixées à partir de 5 critères objectifs.  

2 familles de pondérations : la première est liée à l’encadrement. Ce dernier est défini par le 
fait de manager une équipe, donc le montant de l’indemnité est variable suivant la position 
de l’encadrant dans l’organigramme et le nombre d’agents encadrés. 3 Niveaux 
d’encadrement retenus : niveau général assuré par la DGS et son adjoint ; un encadrement 
de pôle assuré par les chefs de pôles et un encadrement intermédiaire assuré par les chefs 
de services. La deuxième est liée à la pénibilité du travail : une seule pondération a été 
retenue. Elle est définie par les emplois du temps (prise de service à 5h00, notamment par 
les agents d’entretien ou qui termine au moins 2 fois par semaine après 21h00). Les gestes 
et postures sont également pris en compte dans la pénibilité : port de charge important, 
intempéries…  
Les 5 critères objectifs sont  :  
Technicité : avoir des connaissances et compétences précises dans un domaine d’activité, 
effort de formation  
Transmission de compétences : savoir transmettre ses connaissances et compétences et/ou 
savoir organiser ou planifier des travaux au sein de la collectivité.  
Agent référent dans un domaine (non cumulable avec l’encadrement) : être la personne 
ressource, sollicitée par les agents de la collectivité, dans son domaine d’activité.  
Mise en œuvre et suivi de projets : être force de proposition en impulsant de nouveaux 
projets, en suivant leur évolution et en fournissant les informations nécessaires pour leur 
réalisation.  
Participation à la définition de la stratégie de la collectivité : accompagner la prise de 
décisions des élus dans la stratégie de la collectivité.  
L’ensemble de ces 5 critères représente une somme de 250 € mensuelle : 50 € par tranche. 
L’expertise dans un domaine est acquise dès lors que le supérieur hiérarchique et l’autorité 
territoriale estiment que le travail fourni par l’agent lui permet d’en bénéficier. Le montant 
de l’ensemble de ces pondérations n’est pas modulable. 
Une garantie de maintien de rémunération (GMR) a été mise en place, car cette réforme 
pouvait induire, notamment pour les stagiaires (qui en tant que contractuels sont 
rémunérés sur une catégorie ou un grade plus élevé) et pour certaine fonction, dont le RI a 
été harmonisé : pour que les agents ne perdent pas de rémunération, il y a un mise en place 
de garantie de rémunération qui évolue à la baisse, au fur et à mesure, de l’évolution de la 
carrière de l’agent au sein de la collectivité.  
Enfin, il y a aussi la réforme de la nouvelle bonification indiciaire (NBI) car après lecture des 
textes, 6 agents bénéficient aujourd’hui de cette NBI alors qu’ils ne sont pas éligibles aux 
conditions réglementaires. Dans le cadre de cette évolution, la règle de maintien de 
rémunération s’applique. 
Le paiement des heures de récupération a dû être revu, car plusieurs agents disposent des 
compteurs d’heures supplémentaires importants. Certains agents ont sollicité le paiement 
de ces heures. Or, les heures de récupération ne sont pas directement monétisables. En 
conséquence, la solution proposée vise à monétiser ces heures de récupération à condition 
qu’elles sont versées sur un Compte Epargne Temps à concurrence de 1jour = 7 heures. 
Cette monétisation doit respecter le cadre légal et le montant fixé par décret selon la 
catégorie de l’agent. 
 
Cette réforme entre dans l’enveloppe de l’IFSE votée par le Conseil municipal. Le coût 
engendré par cette réforme est de 40 000 €, le périmètre est l’ensemble des agents. La 
GMR s’applique à 11 agents : 10 agents auront une GMR inférieur à 50€ qui diminuera 
rapidement. 2 agents auront une GMR plus lélevée. 
S’agissant des catégories : 80 % des agents de catégorie A, 77 % B et 74 % de C bénéficient 
d’une augmentation de leur RI. C’est dans cette dernière catégorie que se trouvent les 
agents stagiaires. Par rapport au régime indemnitaire précédent, les fourchettes 
d’augmentation mensuelles sont les suivantes :  

 6 agents auront une augmentation entre 5 et 10€/mois,  
 10 agents entre 11 et 40 €/mois, et 11 entre 40 et 50€/mois,  
 13 entre 50 et 100 €/mois, 
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 12 agents auront une augmentation supérieure à 100€/mois, 
 
Mme Dufit précise que cette proposition a été faite en collaboration avec les représentants 
du personnel. Elle souligne le travail important réalisé par le service des ressources 
humaines et la Directrice Générale des Services.  
 
 

7. Indemnité forfaitaire annuelle pour les fonctions itinérantes (délibération n° 22-
238) 

 
 

- Vu le code général de la fonction publique ; 
- Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de 

règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des 
collectivités locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n°84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et abrogeant le décret n°91-573 du 19 juin 1991, 
notamment l’article 14 ; 

- Vu l’arrêté du 28 décembre 2020 fixant le montant maximum de l'indemnité 
forfaitaire prévue à l'article 14 du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les 
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements des personnels des collectivités et établissements publics 
mentionnés à l'article 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

- Vu l’avis du Comité technique en date du 02/12/2022 ; 
- Considérant qu’il appartient au Conseil municipal de déterminer les fonctions 

essentiellement itinérantes, à l’intérieur d’une commune, dotée ou non d’un 
réseau  de transport en commun régulier, au titre desquelles peut être allouée une 
indemnité forfaitaire. 

- Considérant que les fonctions d’agent d’entretien des locaux communaux amènent 
certains agents à circuler fréquemment entre différents sites communaux de la 
Ville de Tonnerre, et qu’elles répondent en cela au critères cumulatifs définis ci-
dessous :  

 
1. Fonctions itinérantes  

L’article 14 du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 prévoit que « les fonctions 
essentiellement itinérantes, à l'intérieur d'une commune, dotée ou non d'un réseau de 
transport en commun régulier, au titre desquelles peut être allouée, une indemnité 
forfaitaire dont le montant maximum est fixé par un arrêté conjoint du ministre chargé des 
collectivités territoriales et du ministre chargé du budget sont déterminées par l'organe 
délibérant de la collectivité (…) ».  
 
Ainsi, il est proposé à l’organe délibérant les conditions suivantes pour le versement de 
cette indemnité :  

- Accomplissement quotidien de déplacements professionnels entre différents lieux 
de travail sur le territoire de la ville de Tonnerre avec un véhicule personnel ; 

- Impossibilité d’attribuer un véhicule de service de façon permanente.  
 

2. Bénéficiaires  
Cette indemnité est susceptible d’être attribuée aux agents :  

- Titulaires et stagiaires en activité, détachés dans la collectivité ou mis à disposition, 
- Contractuels de droit privé,  
- Contractuels de droit privé recrutés dans le cadre de contrats relevant du Code du 

travail.  
 
 



Page 13 sur 34 

3. Conditions d’attribution 
Un ordre de mission permanent sera délivré au personnel exerçant des fonctions 
itinérantes en complément des pièces justificatives suivantes :  

- Souscription par l’agent d’une assurance particulière (couverture en responsabilité 
personnelle pour les déplacements professionnels),  

- Copie du permis de conduire de l’agent en cours de validité, 
- Copie de la carte grise du véhicule utilisé.  

 
Une copie de ces documents sera conservée dans le dossier individuel de l’agent.  
 

4. Montant et modalités de versement 
Seuls les agents d’entretien des locaux communaux relèvent du dispositif d’indemnisation.  
 
Conformément à l’arrêté du 28 décembre 2020 susvisé, le montant maximum annuel de 
cette indemnité forfaitaire est fixé à 615 €. 
 
Il est proposé que le montant de l’indemnité pour fonctions itinérantes se décline de la 
manière suivant : 

- Les agents parcourant de manière habituelle plus de 30 kilomètres par semaine 
percevront une indemnité forfaitaire annuelle de 250 euros.  

- Les agents parcourant de manière habituelle entre 20 et 30 kilomètres par semaine 
percevront une indemnité forfaitaire annuelle de 150 euros.  

 
Cette indemnité est versée en décembre de chaque année selon un état annuel établi, daté 
et signé par le chef de service et par la Directrice générale des services.  
 
Lorsqu’un agent doit remplacer un de ses collègues pendant plus de 60 jours consécutifs et 
que dans ce cadre, il est amené à réaliser plus de 20 km par semaine, il percevra 
l’indemnité. Celle-ci sera proratisée en fonction de la durée du remplacement. 
 

5. Date d’entrée en vigueur 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet à compter du 1er janvier 2023. 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’instaurer le dispositif d’indemnisation aux agents exerçant des fonctions 

quotidiennement itinérantes, à l’intérieur du territoire de la ville de Tonnerre. 
- De verser l’indemnité aux agents exerçant les fonctions suivantes : 

o Agent d’entretien des locaux communaux.  
- De fixer, selon les conditions prévues ci-dessus, le montant annuel de cette 

indemnité à :  
o 250 euros pour les agents parcourant hebdomadairement plus de 30 

kilomètres, 
o 150 euros pour les agents parcourant hebdomadairement entre 20 à 30 

kilomètres.  
- D’inscrire les crédits nécessaires au budget.  
- De donner tout pouvoir à Monsieur le Maire ou son représentant pour signer les 

documents et actes afférents à cette décision.  
 
M. Hamam demande si les véhicules utilisés, sont ceux de la collectivité ou leur véhicule 
personnel. 
 
M. Lenoir précise que cette indemnité sera versée en particulier aux agents d’entretien qui 
interviennent sur plusieurs sites de la collectivité et utilisent leur véhicule personnel. C’est 
donc pour des déplacements professionnels intramuros que cette indemnité est proposée. 
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Mme Aguilar demande dans quel type d’activité sera reclassée la régisseuse du Cinéma 
pendant les travaux de celui-ci.  
 
M. Lenoir indique que cette question ne rentre pas dans cette délibération, et qu’elle peut 
être discutée en Commission Culture. Toutefois, il indique que les compétences de la 
régisseuse étant reconnues et avérées dans ce domaine, elle travaillera sur une réflexion 
stratégique pour la collectivité locale : quel projet de cinéma, quelle tarification, quel 
programme… travailler sur un projet ayant un coût minimum, tout en attirant le plus de 
monde possible sur le territoire.  
 
Mme Aguilar reformule : la régisseuse travaillera dans l’administratif, sur le service 
Médiathèque – Culture, sur une réflexion globale.  
 
Mme Toulon précise que l’année écoulée était dense pour la régisseuse, elle va prendre des 
congés. Par la suite il y a beaucoup de dossiers culturels qui seront construits.  
 
 

8. Recrutement de vacataires pour la Patinoire (délibération n° 22-239) 
 

- Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Monsieur le Maire indique aux membres du Conseil municipal que les colletivités 
terroriales et leurs établissements publics peuvent recruter des vacataires.  
 
Les vacataires sont alors des agents engagés pour une tâche précise, ponctuelle et limitée à 
l’exécution d’actes déterminés. Il ne s’agit pas de contractuels de droit public mais de 
personnes recrutées pour exercer un acte qui doit être déterminé, discontinu dans le 
temps et dont la rémunération est liée à cet acte.  
 
Ainsi trois conditions caractérisent cette notion :  

- La spécificité dans l’exécution de l’acte : l’agent est engagé pour une mission 
précise, pour un acte déterminé.  

- La discontinuité dans le temps : les missions concernées correspondent à un besoin 
ponctuel de la collectivité. Le besoin pour lequel est recruté le vacataire ne doit pas 
correspondre à un emploi permanent. 

- La rémunération est liée à l’acte pour lequel l’agent a été recruté. Cette 
rémunération est déterminée par délibération. 

- Considérant qu’il est nécessaire d’avoir recours à deux vacataires pour assurer la 
gestion de la patinoire pendant la période du 10/12/2022 au 31/12/2022.  

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’autoriser Monsieur le Maire à recruter deux vacataires pour la période du 

10/12/2022 au 31/12/2022.  
- De fixer la rémunération de la vacation sur la base d’un taux horaire d’un montant 

brut de 11,30 euros.  
- D’inscrire les crédits nécessaires au budget.  
- De donner tout pouvoir à Monsieur le Maire ou son représentant pour signer les 

documents et actes afférents à cette décision.  
 
Mme Dufit précise, qu’à ce jour, il y a 7 candidatures. 
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9. Présentation des rapports annuels du délégataire dans le cadre de la délégation 
du service public de l’eau et de l’assainissement pour l’année 2021 (délibération 
n° 22-240) 
 

- La commune de Tonnerre est membre du Syndicat d’Eau du Tonnerrois et lui a 
transféré sa compétence en matière d’eau potable et assainissement ; 

- Vu l’article L.2224-5 du Code Générale des Collectivités Territoriales qui impose la 
réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) d’eau potable 
et assainissement collectif ; 

- Vu l’article L1411-3 du Code Générale des Collectivités Territoriales ; 
- Vu les délibérations n°49-2022 et n°50-2022 du Syndicat des Eaux du Tonnerrois 

adoptant les rapports sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et 
assainissement collectif 2021 ; 

 
Le Conseil municipal prend acte des rapports annuels sur le prix et la qualité du service 
public de l’eau potable et de l’assainissement collectif pour l’exercice 2021, tels qu’ils sont 
annexés à la présente délibération. 
 
M. Castiglioni remarque qu’entre 2020 et 2021, il y a eu une baisse de 22 personnes, il y a 
donc une perte d’abonnés et donc des habitants. Il pensait que l’immobilier se portait 
mieux. Il constate que la consommation moyenne par abonné domestique et non 
domestique, en 2021 était de 99 m3 et en 2021 de 108 m3, il trouve que cette baisse de 
consommation est intéressante. Il remarque que le prix de l’assainissement augmente 
régulièrement et que le prix de l’eau est plus élevé pour les habitants de Tonnerre et 
s’interroge si la raison est la Délégation de Service Public (DSP). M. Castiglioni poursuit les 
remarques avant de laisser la parole à M. Robert. Il constate que dans ce rapport, l’eau 
potable dessert 8529 habitants en 2021 tandis qu’elle desservait 6473 en 2020, 
l’augmentation est importante, alors que le nombre d’abonnés diminue. Il s’interroge sur la 
concordance des chiffres.  
A la demande de précision de M. Robert, M. Castiglioni explique que les chiffres 
correspondent à l’estimation de la population desservie en eau potable.  
M. Robert demande où ses chiffres apparaissent.  
 
M. Castiglioni précise que c’est dans le RQPS. 
 
M. Robert indique qu’il existe une différence entre nombre d’habitants et nombre 
d’abonnés, car 1 abonné peut représenter 4 habitants. Il y a une légère augmentation : 
2039 abonnés en 2021 contre 2031 en 2020. 
 
M. Castiglioni dit que sur le rapport le chiffre est 2061, ce qui entraine une baisse de 0.5% et 
ces 0.5% représentent la diminution des abonnés de Tonnerre. 
M. Robert reprend le rapport et confirme les chiffres donnés par M. Castiglioni. Il explique 
que cette diminution peut également provenir de la fermeture des compteurs pour des 
maisons inhabitées ou en vente. Ces chiffres n’alarment pas M. Robert. Le nombre 
d’abonnés peut diminuer d’une année sur l’autre.  
 
M. Castiglioni repose la question sur le prix de l’eau : le Syndicat des Eaux du Tonnerrois 
(SET) doit lisser le prix du m3, pour atteindre en 2026, un certain prix pour que toutes les 
communes soient au même prix.  
 
M. Robert précise que cette donnée ne figure ni dans le RAD ni dans le RQPS puisque la 
présentation de ces derniers porte sur les chiffres de 2021, or la question de M. Castiglioni 
porte sur les projections faites par le Syndicat jusqu’en 2026 pour l’eau et l’assainissement. 
Ces tarifs en question, ont été votés jeudi dernier et peuvent évoluer en fonction des 
investissements. M. Robert estime que ce qui est le plus alarmant dans les rapports 
présentement évoqués, c’est la différence entre les m3 produits au captage des Jumeriaux 
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et les m3 vendus : il y a une chute vertigineuse et inquiétante en 2021. En 2020 le 
rendement était de 86 % contre 70% en 2021, ce qui prouve qu’il y a un problème sur la 
délégation, faite à Suez, sur la recherche de fuites. Il espère qu’en 2022, le rendement soit 
meilleur. Cette chute de 16 points n’est pas normale pour un délégataire tel que Suez. 
M. Robert rappelle que la DSP à Suez a été signée le 01/01/2016 et se terminera le 
31/12/2027. La part du délégataire, fixée en 2016, est importante car il fallait financer la 
télérelève. Elle est financée sur le prix du m3, et possède un avantage : celle de pouvoir 
créer un compte personnel pour suivre la consommation. En la consultant, les usagers 
pourraient détecter les fuites. M. Robert invite chaque conseiller à diffuser cette 
information, car les fuites sont souvent détectées tardivement et entrainent des 
réclamations au Syndicat.  
M. Robert souhaite aussi souligner les chiffres du RAD correspondant aux impayés, le taux 
est très élevé, 6.4% d’impayés. En comparaison, la partie régie du syndicat pour les 
communes, les impayés représentent 1%. Ce qui démontre, là encore, une lacune de Suez.  
On peut travailler avec Suez sur ces impayés, notamment avec le CCAS, mais ils doivent 
informer le syndicat et/ou la collectivité.  
M. Robert aborde la partie Assainissement du RAD et explique que l’année 2021 était une 
année compliquée car il a fallu traiter toutes les boues dites « Covid », les chauler pour les 
épandre ou les emporter. Le coût s’éleve à 100 000 € pour Tonnerre.  
Concernant les contrôles de branchement, en 2019, il y a eu 17 contrôles de raccordement 
pour vente, en 2020 : 13 et 2021 : 44. Ces chiffres montrent l’engouement pour 
l’immobilier.  
 
M. Castiglioni remercie M. Robert d’avoir rappelé l’utilisation de la télérelève, mais indique 
qu’en pratique c’est moins simple, car la télérelève ne fonctionne pas toujours, du moins sur 
les Mulots.  
 
M. Robert explique que ces sujets vont être abordés avec Suez lors de la réunion de jeudi 8 
décembre car il est important de conserver de bons rapports avec le délégataire car c’est un 
partenaire et un financeur important sur Tonnerre. Le contrat représente 1 000 000 €. 
 
M. Hamam demande s’il y a eu un diagnostic de l’état de la tuyauterie sur le domaine 
public.  
 
M. Robert explique que l’état des tuyaux se découvre lorsqu’il y a recherche de fuite. Les 2 
fuites importantes trouvées cette année, sont chemin des Jumeriaux sous une conduite de 
200 qui alimente le captage du réservoir Saint Michel, elles sont éloignées de 50m, mais la 
détérioration de la conduite était prévisible considérant le terrain argileux. Mais cet aspect 
ne concerne pas le délégataire mais le Syndicat. Suez effectue un diagnostic régulièrement 
lors des remplacements.  
 
En conclusion, M. Castiglioni soulève la défection dans la télérelève. Il note aussi qu’en 
raison des montants importants des contrats attribués à Suez, il suggérera aux associations 
de leur demander des subventions. 
 
 

10. Tarifs municipaux 2023 (délibération n° 22-241) 
 
M. Lenoir présente les modulations :  
Marchés couvert et de plein vent : augmentation de 10% pour les allées avec électricité, et 
augmentation de 5 % sans électricité  
Fêtes foraines et cirque Autres activités commerciales : augmentation globale de 10%  
Occupation du domaine public : pas d’augmentation. 
Locations mobilières : actualisation et introduction de possibilités supplémentaires de 
location. Ces tarifs ne sont pas applicables aux associations et sont sans transport. Mises en 
place de forfaits transport et montage. 
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Droits d'entrée à la Médiathèque : augmentation de 10% et maintien de l’égalité entre les 
habitants de la Ville de Tonnerre et de la Communauté de Communes. Tarif supérieur pour 
les habitants hors CCLTB. 
Droits d'entrée à la Piscine : augmentation travaillée en concertation avec le Directeur du 
Pôle Sportif. La gratuité pour les enfants de moins de 6 ans est maintenue ainsi que celle 
pour les 6-14 ans pour l’été 2023. Actualisation des autres tarifs. 
Port de plaisance : augmentation de 10% 
Droits d'entrée au Cinéma-Théâtre : étude à mener pour mise en place à la réouverture. 
Droits de concession dans les cimetières : augmentation de 10% 
Participation aux dépenses de fonctionnement pour l'occupation de salles communales  
Autres produits : actualisation et introduction de possibilités supplémentaires pour les 
annonces dans le bulletin municipal 
Location de salles communales : création d’un tarif pour tout événement organisé par une 
entreprise, une collectivité locale ou un établissement public sans droit d'entrée ; 
introduction de quelques variables pour la location de la salle Marland ; application d’un 
forfait ménage. Pas de location du marché couvert pour les particuliers.  
 
- Vu le code général des collectivités territoriales ; 
- Vu les articles L.2122-1 à L.2122-4 du CG3P ; 
- Considérant la nécessité de réviser annuellement les tarifs municipaux ; 
- Considérant l’avis favorable émis par la commission en charge des finances et de 

l'organisation des services publics en date du 25 novembre 2022 ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 3 

 
- D’appliquer les tarifs municipaux suivants en 2023 : 

 
Prestations Prix (€)  
 
1) Droits de place : 
Marché couvert  
par case, par marché  2,10/ml 
par case, par trimestre  1,70/ml 
allée, sans électricité, par marché  1,25/ml 
allée, avec électricité, par marché 1,45/ml 
allée, sans électricité, par trimestre 
allée, avec électricité, par trimestre 

0,95/ml 
1,10/ml 

 
Marché de plein-vent  
emplacement, sans électricité, par marché 1,05/ml 
emplacement, avec électricité, par marché 1,20/ml 
emplacement, sans électricité, par trimestre 
emplacement, avec électricité, par trimestre 

0,85/ml 
1,00/ml 

 
Fêtes foraines et cirque  
Moins de 100 m² 1,20/m² 
De 100 à 200 m2 : base 100 96,80 
+ formule : base 100 + coefficient x (nombre de m² - 100) ; valeur coefficient = 0,35 
Plus de 200 m2 : base 200 145,20 
+ formule : base 200 + coefficient x (nombre de m²- 200) ; valeur coefficient = 0,10 
Droit de place pour le stationnement des caravanes pour la durée de la fête 
foraine (forfait comprenant 2 jours avant et 1 jour après la fête) 

33,00 

Droit de place pour le stationnement des caravanes en dehors des jours compris 
dans le forfait/jour 

4,40 

*Dépôt de caution pour les fêtes foraines 110,00 
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Autres activités commerciales  
emplacement, sans électricité, par demi-journée 1,05/ml 
emplacement, avec électricité, par demi-journée 1,20/ml 
 
ml : mètre linéaire appliqué sur la longueur de vente 
 
Occupation du domaine public 
échafaudage, dépôts autorisés, emprise de barricades sur le domaine 
public : 

  

jusqu'à 15 jours gratuit 
au-delà, par mois indivisible, le m² 5,95 
terrasse de café avec autorisation permanente, par an, le m² et occupation 
commerciale sur les trottoirs, étalage 17,40 
terrasse temporaire avec autorisation estivale générale et occupation 
commerciale sur les trottoirs, étalage du 15 avril au 15 octobre par an et par m² 13,00 
terrasse temporaire avec autorisation estivale restreinte et occupation 
commerciale sur les trottoirs, étalage par an et par m² 4,60 
 
2) Prestations de services 
Locations mobilières  
Chaise (1) (2)/unité /24h 0,90 
Banc (1) (2))/unité /24h 2,30 
Barrière (2) /unité /24h 3,40 
Table-plateau avec tréteaux (1) (2) /unité /24h 4,40 
Table mange-debout (1) (2) /unité /24h 2,50 
Tente pliante (3x3) (2) /unité /24h 20,00 
Podium roulant avec montage et transport /unité /24h 100,00 
Grille exposition (1) (2) /unité  2,00 
Tente tubulaire (1) (2) /unité 40,00 
Praticables (1) (2) / m² / 24 heures 2,75 
(1) ces tarifs ne sont pas applicables aux associations de la ville de Tonnerre  
(2) sans transport 

 
Forfaits 
Forfait transport matériel intra-muros 50,00 
Forfait transport matériel extérieur (moins de 30 km) 100,00 
Forfait montage 100,00 
 
3) Droits d'entrée 
Médiathèque 
adultes domiciliés dans la CCLTB et groupes (FHS, etc…) 11,00 
adultes domiciliés hors Communauté de Commune le Tonnerrois en Bourgogne 16,50 
scolaires, étudiants et groupes d’enfants (EPMS, etc…) gratuit 
 
Piscine 
enfants de moins de 6 ans gratuit 
enfants de 6 à 14 ans du 08/07/23 au 31/08/23 (représentants légaux résidant sur Tonnerre) gratuit 
enfants de 6 à 18 ans – étudiants - chômeurs   

Ticket à l’unité 3,00 
Carnet de 5 tickets 10,00 

adultes et jeunes de plus de 18 ans  
Ticket à l’unité 5,00 € 
Carnet de 5 tickets 17,00 € 

visiteurs (accès tribune uniquement) 2,00 
leçons de natation (1/2 heure de cours par groupe maximum de 5 élèves 10,00  
Pass'Loisirs 2,60 
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Etablissements scolaires, Groupe des Foyers du Centre hospitalier de Tonnerre 
(CHT) et des EPMS de Cheney et des Brions (sauf convention) 6,00  

Location de matériel, par unité  
petit matériel (ceintures, planches, petites bouées) 1,00 
gros matériel (grosses bouées) 1,50 

Abonnements  
carte annuelle enfant 90,00 
carte annuelle adulte 170,00 

Associations et sociétés (location de la piscine pour 1 h 00 d’occupation des bassins) 65,00 
Vente de bonnet de bain 2,00 
 
Utilisation des courts de tennis 
tarif unique, par heure (sur justificatif de domicile) 8,50 
Pass’Loisirs 7,50 
 
Port de plaisance 
bateau plaisancier (forfait eau, électricité et ordures ménagères)  
par jour jusqu’à 5 personnes 10,00  
par jour pour 6 personnes et plus 20,00  
péniche-hôtel avec passager par jour 40,00  
péniche-hôtel sans passager par jour 20,00  
douche 3,00  
 
4) Produits domaniaux 
Droit de concession dans les cimetières 
*Cimetière Notre-Dame : 
2023 enfants : 1 m² adultes : 2 m² 

cinquantenaire 252 € 498 € 
trentenaire 150 € 300 € 
temporaire 81 € 150 € 
 
*Autre cimetière 
2023 enfants 

1 m² 
adultes 

2 m² 
caveaux cinéraires 

0,50 m² 
cases en 

columbarium 

cinquantenaire 309 € 621 € 621 € 954 € 
trentenaire 183 € 372€ 372 € 372 € 
temporaire 102 € 183 € 183 € 183 € 
 
Droit fixe 1ère concession familiale 393,00  
vacation funéraire 24,00  
 
Participation aux dépenses de fonctionnement pour l'occupation de salles communales 
(Associations ou particuliers, hors établissements publics ou collectivités territoriales) 
 
Exposition dans salle municipale : 
Forfait hebdomadaire pour la participation des exposants par exposition sans 
gardiennage  

20,00 

Part sur la vente d’œuvres des artistes exposants dans les salles municipales 20% 
 
5) Autres produits 
Communication de la liste électorale (support papier) 70,00 
Photocopies (associations disposant d’un numéro de code) :  

noir et blanc / copie 0,17 
couleur / copie 0,61 

Affiches de la ville de Tonnerre 22,50 
 
Annonces dans le Bulletin municipal : 
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2023 Pour 1 insertion Pour 2 insertions Pour 3 insertions Pour 4 insertions 

1/8 page 85 € 160 € 240 € 300 € 

1/4 page 120 € 230 € 340 € 450 € 

1/2 page 280 € 510 € 800 € 1 000 € 
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TARIFS des SALLES MUNICIPALES 2023 
(délibération n°2022-241 du 5 décembre 2022) 

Grande salle Marland 
sans usage cuisine 

Grande salle Marland 
avec usage cuisine 

salle de réunion PDSA  
(Marland) sans usage 

cuisine 

 Espace polyvalent des 
Prés-Hauts 

Marché Couvert (2) 
du 1er avril au 30 
septembre 2023 

Tonnerre Extérieur Tonnerre Extérieur Tonnerre Extérieur Tonnerre Extérieur Tonnerre Extérieur 

Congrès, réunions, assemblées 
générales à caractère politique, 
syndical et associatif sans droit 

d'entrée ou quelconques recettes 

En semaine tarif 
journalier (1) 

Gratuit 
160 € 

115 € 

330 € 

Gratuit 

80 € 

Gratuit 

50 €     

En semaine tarif 1/2 
journée 85 € 255 € 45 €       

Samedi ou dimanche ou 
jour férié   195 € 370 € 115 € 70 €     

Banquets, arbres de Noel, bals, lotos, 
manifestations donnant lieu à la 

perception de droit d'entrée ou de 
quelconques recettes, organisées par 

des associations ou comités 
d'entreprise 

En semaine (1) 160 € 315 € 275 € 485 €     45 € 105 € 275 € 395 € 
Samedi ou dimanche ou 

jour férié 195 € 395 € 310 € 595 €     55 € 65 € 315 € 470 € 

Tarif WE 295 € 590 € 410 € 765 €     85 € 100 € 395 € 590 € 

Tout événement organisé par une 
entreprise, une collectivité locale ou 
un établissement public sans droit 

d'entrée 

En semaine tarif 
journalier (1) 160 € 330 € 80 € 80 € 275 € 

En semaine tarif 1/2 
journée 85 € 255 € 45 € 45 € 315 € 

Samedi ou dimanche ou 
jour férié 195 € 370 € 115 € 115 € 395 € 

Manifestations à caractère privé 
organisées par des particuliers 

En semaine (1) 
 210 € 420 € 325 € 590 €     45 € 105 €     

Samedi ou dimanche ou 
jour férié 260 € 520 € 375 € 650 €     55 € 65 €     

Tarif WE 
 390 € 780 € 505 € 955 €     85 € 100 €     

Manifestations à caractère commercial 
organisées par des sociétés 

commerciales, des entrerises, des 
collectivités locales, des 

établissements publics, des 
commerçants indépendants ou des 

associations après autorisation 
expresse du bureau municipal 

En semaine (1) 420 € 630 € 535 € 800 € 80 € 115 € 105 € 170 € 535 € 745 € 

Samedi ou dimanche ou 
jour férié 525 € 785 € 635 € 960 € 110 € 160 € 130 € 215 € 640 € 905 € 



Page 22 sur 34 

Forfait ménage (option lors de la location ou si non respecté) 80 € 80 € 80 € 80 € 150 € 

- Cautions clef pass et télécommande : 100€ 
- Caution Responsabilité civile ou propreté : il sera retenu un forfait de 500 € pour la salle grande Salle Marland et le Marché Couvert. Un forfait de 100 € pour les autres 
salles. 
- Mise à disposition payante sur la base de 50% du tarif mentionné, une fois par année civile, pour une location, par une association de Tonnerre, pour une 
manifestation payante (hors usage cuisine Marland et hors Marché Couvert) 
- (1) Tarifs pour les locations en semaine, du lundi au vendredi compris exceptés les jours fériés. 
- (2) La location du Marché Couvert pour le samedi après 17h 
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Mme Aguilar constate sur la délibération, pour les locations mobilières, que le podium, les 
grilles et les tentes tubulaires, seront payables par les associations de Tonnerre puisque les 
astérisques ne sont pas présents. Mme Aguilar estime que c’est mettre à mal les 
associations qui sont les forces vives de la collectivité. Elle demande des précisions sur 
l’utilisation des courts de tennis : « tarif unique, par heure (sur justificatif de domicile) ». 
Pour l’insertion dans le Bulletin, elle constate que les tarifs pour 2, 3 et 4 insertions ont 
augmenté sachant qu’au dernier Conseil municipal, sur le compte 011 6237, le Conseil 
municipal a revu à la baisse le montant dédié aux publications de 1 500 €. Aujourd’hui, le 
journal proposé aux habitants de Tonnerre est un journal de 19 pages sans aucune insertion 
publicitaire fabriqué avec du papier recyclé. En même temps, la collectivité verse une 
subvention aux Millésimes qui fait un journal de 40 pages avec du papier glacé. Mme 
Aguilar estime que cette pratique montre « 2 poids 2 mesures » car la collectivité propose 
40 pages pour un évènement remarquable et 19 pages pour les Tonnerrois avec du papier 
recyclé. En conséquence, l’équipe « Tonnerre ma Ville «  s’abstiendra.  
 
M. le maire ne comprend pas la comparaison faite par Mme Aguilar car la brochure des 
Millésimes est éditée par l’association et non par la ville.  
 
Mme Aguilar précise que la ville verse 4500 € de subvention à l’association. 
 
M. le maire explique que le montant est pour l’organisation de l’évènement, pas pour la 
brochure.  
 
Mme Aguilar précise que la subvention y participe et elle sait que nombre de ces brochures 
ont été jetées à la poubelle.  
 
M. le maire souhaite répondre aux remarques de Mme Aguilar sur la mise à mal des 
associations. Il rappelle, qu’entre autre, les salles de Marland ont été ouvertes dans une 
période Covid pour permettre aux associations de faire leurs expositions. Il dit que la 
collectivité a largement participé, à plusieurs niveaux, dans l’organisation des 
manifestations. Cependant, la définition de tarifs municipaux n’est pas une nouveauté, c’est  
une habitude communale. M. le maire indique que la facturation des services, des locations 
de salles, à n’importe quelle personne, structure n’est pas un sujet. Par ailleurs, il y a des 
demandes de dossiers de subvention en cours : chaque association peut rencontrer les élus 
en charge des projets en question en expliquant les coûts supplémentaires qu’elles ont et 
demander, de facto, une subvention supérieure. M. le maire propose qu’un collectif d’élus 
pourra, pour une cause précise, sur des cas particuliers, envisager des dérogations. Une 
augmentation de 5 à 10 % pour des biens utilisant des ressources énergétiques ou de la 
main d’œuvre parait normale. M. le maire lance un signal fort en n’augmentant pas le prix 
des terrasses, tandis que Mme Aguilar l’a fait à 2 reprises lors de son mandat. M. le maire 
explique qu’il y a une augmentation sur ce qui coûte mais, en contrepartie, il y a un 
accompagnement des associations sur les projets culturels et sociaux. La municipalité 
accompagne les associations, il souligne qu’il y a au sein du conseil municipal suffisamment 
de personnes engagées.  
 
M. Lenoir précise que le référencement des astérisques (1) et (2) pour les grilles et tentes 
tubulaires est un oubli, la délibération sera corrigée en conséquence. A l’inverse, il n’y a pas 
d’erreur pour le podium roulant. M. Lenoir rappelle que les recettes pour la collectivité 
locale sur ce type de locations représentent 513 €, par conséquent il est malvenu de dire 
que l’équipe actuelle malmène les associations 
 
Mme Aguilar explique que si le montant encaissé par la collectivité est si faible, il n’est 
peut-être pas opportun d’augmenter. Elle souhaite souligner que, si dans le contexte actuel 
d’inflation, les cafetiers n’ont pas d’augmentation des terrasses, les citoyens, qui subissent 
la même situation, vont être impactés, eux, par l’augmentation des tarifs. Les exceptions 
vont être faites à la marge alors que l’augmentation impacte autant les professionnels et 
les administrés.  
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M. Lenoir ne comprend pas la remarque de Mme Aguilar, il indique qu’il n’est pas 
responsable des augmentations des fluides et précise que les terrasses n’ont pas 
d’électricité, ce qui explique, entre autre, qu’il n’y a pas d’augmentation.  
 
Mme Aguilar indique que les difficultés sont les mêmes qu’on soit un citoyen ou un acteur 
économique. L’augmentation s’applique aussi aux citoyens et c’est pour cette raison que 
l’équipe « Tonnerre ma Ville » n’est pas d’accord avec cette délibération. Il y a des 
augmentations partout. La collectivité assure les charges de centralité, le carnet de piscine 
passe à 17.00 €, les familles iront moins à la piscine, il y aura donc moins d’entrée, avec en 
parallèle une augmentation du coût des fluides, on va donc baisser la température de l’eau, 
il y aura encore moins de monde, c’est le « serpent qui se mord la queue ». Mme Aguilar ne 
trouve pas que l’augmentation soit une équation intéressante.  
Mme Aguilar note que si quelqu’un veut louer la Grand salle Marland un samedi ou 
dimanche ou jour férié pour Congrès, réunions, assemblées générales à caractère politique, 
syndical et associatif sans droit d'entrée ou quelconques recettes, il devra payer 115€. 
 
M. Lenoir confirme.  
 
 

11. Avance CCAS (délibération n° 22-242) 
 

- Considérant les besoins de crédits pour le fonctionnement courant du centre 
communal d’action sociale, notamment en matière de charges salariales, et de 
charges de gestion courante ; 

- Considérant que le vote du budget primitif interviendra au plus tard avant le 15 avril 
2023 ; 

- Considérant l’avis favorable émis par la commission en charge des finances et de 
l'organisation des services publics en date du 25 novembre 2022 ; 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’autoriser le versement d’un acompte de 60 000 € sur la subvention 2023 qui sera 

inscrite au budget primitif 2023 au budget du Centre Communal d’Action Sociale. 
 
A la question de Mme Aguilar sur le fonctionnement du Conseil d’administration du Pôle 
Social, M. Lenoir revient sur le cadre juridique et budgétaire : le budget du CCAS regroupe 
les activités du CCAS et du Centre Social, le tout regroupé dans un Pôle Social. Ce n’est pas 
un budget annexe, c’est un budget autonome disposant d’un Conseil d’administration. 
M. Lenoir explique que le CCAS est régi par le Code de l’Action Sociale et des Familles. Dans 
les faits, l’autonomie financière est relative puisque ce budget est financé à 80 % par le 
versement d’une subvention du budget principal. C’est la différence avec les budgets 
Cinéma, Camping et ZAC des Ovis, qui sont des budgets annexes rattachés au budget 
principal sans disposer e l’autonomie financière.  
 
 

12. Décision modificative n°5 Camping (délibération n° 22-243) 
 

- Vu le budget primitif 2022 du budget principal approuvé le 10 mars 2022 ; 
- Considérant la nécessité d’effectuer des ajustements budgétaires ; 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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- D’effectuer les virements de crédits suivants : 

FONCTIONNEMENT 
 
Dépenses 

Chap. art./Op. Objet Montant
012 - 6215 Mise à diposition de personnel 400,00 (1)
023 Virement à la section d'investissement 7 600,00 (2)
TOTAL 8 000,00  

 
Recettes 

042 - 722 Immobilisations corporelles 7 600,00 (1)
70 - 70328 Ventes 400,00 (1)
TOTAL 8 000,00  

 
INVESTISSEMENT 

Dépenses 
Chap. art./Op. Objet Montant
040 - 2188 Autres immobilisations corporelles 7 600,00 (1)
TOTAL 7 600,00  

 

Recettes 
Chap. art./Op. Objet Montant
021 Virement de la section d'exploitation 7 600,00 (2)
TOTAL 7 600,00  

 
(1) Ajout de crédits 
(2) Reprise de crédits 

 
 

13. Décision modificative n°5 Cinéma (délibération n° 22-244) 
 
- Vu le budget primitif 2022 du budget principal approuvé le 10 mars 2022 ; 
- Considérant la nécessité d’effectuer des ajustements budgétaires ; 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’effectuer les virements de crédits suivants : 

FONCTIONNEMENT 
Dépenses 
 

Chap. art./Op. Objet Montant
012 - 6215 Personnel affecté par la collectivité de rattachement 7 100,00 (1)
TOTAL 7 100,00

 
 

Recettes 
Chap. art./Op. Objet Montant
74 - 74741 Subvention d'équilibre 7 100,00 (1)
TOTAL 7 100,00  

(1) Ajout de crédits 
(2) Reprise de crédits 

 
 

14. Contrat CTAI (délibération n° 22-245) 
 
- Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
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- Vu la délibération du Pôle Social n° 2022/050 en date du 28/10/22 relatif à la 
demande de subvention au titre du Contrat Territorial d’Accueil et d’Intégration (CTAI) 
des étrangers primo-arrivants ; 

- Vu le projet de Contrat Territorial d’Accueil et d’Intégration (CTAI) des étrangers 
primo-arrivants établi par l’Etat, représenté par Monsieur le Préfet de l’Yonne au 
profit de la commune de Tonnerre ; 

- Considérant que le Contrat Territorial d’Accueil et d’Intégration (CTAI) des étrangers 
primo-arrivants, dont les bénéficiaires d’une protection internationale (BPI) vise, en 
associant tous les acteurs du territoire, à accompagner les primo arrivants vers l’accès 
au logement, vers l’insertion professionnelle, à développer davantage l’apprentissage 
du français par divers ateliers, à développer la création de liens avec les associations 
sportives et culturelles et à développer des actions et conventionnements en faveur 
de la mobilité ; 

- Considérant que les actions sont portées par le Pôle Social, déclinées dans les 10 
fiches actions, portant sur « les ateliers sociolinguistiques, la formation des bénévoles, 
les ateliers de loisirs créatifs et cuisine, la santé et le soutien psychologique, le soutien 
à la parentalité, l’intégration dans la ville sociale, la mobilité en milieu rural, l’accueil 
administratif pour les primo arrivants, l’économie sociale et solidaire et l’aide 
alimentaire, l’accompagnement vers le logement et dans le logement » entrent dans 
les actions définies par le CTAI ; 

- Considérant que dans ce cadre l’Etat versera une contribution financière pour les 
actions menées du 1er décembre 2022 au 31 décembre 2023 et que par conséquent 
cette subvention doit être reversée au budget qui porte les actions ;  

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’autoriser le maire, à signer tout document afférent à cette opération ; 
- De reverser la subvention perçue de 74 010 € au titre du Contrat Territorial d’Accueil 

et d’Intégration (CTAI) des étrangers primo-arrivants au budget du CCAS sur les 
budgets des exercices correspondant à la planification des actions (1er décembre 2022 
au 31 décembre 2023). 

 
Mme Aguilar demande si, sur le budget 2022, on aura 1/13ème des 74 010 € et sur 2023, le 
solde. Cette somme est adossée à un questionnaire d’évaluation et des actions portées. En 
conséquence, Mme Aguilar, demande si les actions ne sont pas portées, le Pôle Social 
devra-t-il rembourser les sommes ? 
 
Mme Benoit informe que c’est la DDETSPP qui a constaté que le Pôle Social menait déjà des 
actions en faveur des primo arrivants et qu’il pouvait bénéficier, à ce titre, de la subvention 
dédiée. Les services de l’Etat ont déjà validé les fiches actions et à ce jour 90% des actions 
sont mises en place.  
 
Mme Aguilar n’a pas de doute sur les actions du Pôle et demande combien de primo 
arrivants ? 
 
Mme Benoit explique que ça dépend du nombre qui arriveront. L’Etat a laissé entendre que 
dans le cadre du conflit qui oppose l’Ukraine à la Russie, d’autres familles vont arriver. Mais 
dans le cas présent, les 74 010 € sont déjà acquis.  
 
M. Castiglioni précise que la plupart des Ukrainiens ont vocation à rentrer chez eux. Or, 
dans l’intitulé du projet, les personnes éligibles doivent être celles inscrites auprès de 
l’OFPRA et qui ont vocation à rester sur le territoire. 



Page 27 sur 34 

 
15. Décision modificative n°5 Ville (délibération n° 22-246) 

 
- Vu le budget primitif 2022 du budget principal approuvé le 10 mars 2022 ; 
- Considérant la nécessité d’effectuer des ajustements budgétaires ; 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’effectuer les virements de crédits suivants : 

 
FONCTIONNEMENT 

Dépenses 
Chap. art./Op. Objet Montant
65 - 657362 Subvention CCAS 74 010,00 (1)
66 - 66112 Intérêts - rattachement ICNE 190,00 (1)
66 - 6615 Intérêts des comptes courants 600,00 (1)
67 - 67441 Subvention d'équilibre cinéma 7 100,00 (1)
023 Virement à la section d'investissement -5 790,00 (2)
TOTAL 76 110,00  
 

Recettes 
Chap. art./Op. Objet Montant
70-70841 Mise à disposition de personnel 2 100,00 (1)
74-74718 Subvention Etat - Contrat CTAI 74 010,00 (1)
TOTAL 76 110,00  
 

INVESTISSEMENT 
Dépenses 

Chap. art./Op. Objet Montant
0191-2031 Centre ancien 2 470,00 (1)
13148 Annulation titre commune de Dyé 8 015,00 (1)
0155 Mobilier urbain 6 000,00 (1)
0190 Réfection chaussées -6 000,00 (2)
TOTAL 10 485,00  
 

Recettes 
Chap. art./Op. Objet Montant
13-1348 Subvention banque des territoires 9 551,00 (1)
13148 Financement centre de secours commune de Dyé 6 724,00 (1)
021 Virement de la section de fonctionnement -5 790,00 (2)
TOTAL 10 485,00  

(1) Ajout de crédits 
(2) Reprise de crédits 

 
A la question de Mme Aguilar sur l’abondement de la subvention d’équilibre pour le Cinéma 
à hauteur de 7 100 €, M. Lenoir explique que ce montant représente une réévaluation du 
coût des personnels de la ville mis à disposition du cinéma qu’il s’agisse d’agents 
d’entretien, d’agents des services techniques ou d’administratifs…. 
 
 

16. Dérogation Repos dominical pour 2023 (délibération n° 22-247) 
 
- Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 sur la croissance, l’activité et l’égalité des chances 

économiques ;  
- Vu les articles L.3132-26 et R. 3132-21 du code du travail ; 
- Vu la délibération n°99-2022 du 24/11/2022 de la Communauté de Communes Le 
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Tonnerrois en Bourgogne ; 
- Considérant les demandes des enseignes de Tonnerre pour l’année 2023 ; 
- Considérant l’avis des organismes syndicaux ; 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 3 

 
- D’émettre un avis favorable pour déroger au repos dominical de 12 dimanches pour 

les enseignes de vente au détail de denrées alimentaires, d’habillement (vêtements, 
chaussures, …), de maroquinerie, de parfumerie, de biens culturels, d’ameublement, 
d’électroménager, de jardinage, de bricolage, des salons de coiffures et des 
concessions automobiles. 

A noter que si Leclerc ou Auchan ouvre 3 jours fériés parmi les jours fériés suivant : 1er janvier 
(premier de l’An), 5 avril (lundi de Pâques), 8 mai (Victoire 1945), 21 mai (Ascension), 24 mai 
(Pentecôte), 14 juillet (fête nationale), 15 août (Assomption), 1er novembre (Toussaint), 11 novembre 
(Armistice 1918), 25 décembre (Noël), 3 dimanches du Maire leur seront décomptés. 
 
M. Hamam interroge sur la transmission des demandes au niveau des syndicats 
départementaux car il ne voit pas les demandes de dérogation au repos dominical de 
Tonnerre. Les demandes reçues par son syndicat sont systématiquement refusées car bien 
souvent les employés sont obligés de s’y rendre. 
 
M. Robert indique que par le passé, les demandes étaient individuelles et demande si c’est 
toujours le cas. 
 
Mme Prieur répond que les dérogations ont un caractère collectif, une demande vaut pour 
toutes les enseignes de même catégorie. 
 
M. Hamam dit que la collectivité n’a pas consulté les syndicats et que Tonnerre est la seule 
à ne pas le faire. Il dit qu’il faut être vigilant surtout pour les grandes enseignes. 
 
Mme Aguilar demande, comme la CCLTB a délibéré, quelle entité a un avis conforme. 
 
Mme Prieur explique que la CCLTB émet un avis conforme et la commune un avis 
consultatif, mais l’arrêté est un arrêté communal. 
 
Mme Aguilar précise que si l’avis des syndicats n’a pas été demandé, il faut le retirer de la 
délibération.  
 
Mme la Directrice Générale des Services informe que la Manager de Commerce a consulté 
les syndicats.  
 
M. le maire demande à Mme Prieur d’approfondir le sujet pour 2023.  
 
 

17. Acquisition par voie d'expropriation de la parcelle AN299  
 
Mme Orgel explique qu’il est proposé d’approuver le dossier de déclaration d’utilité 
publique (DUP) joint au projet de délibération, de mettre en œuvre la procédure du projet 
de réhabilitation de l’hôtel Gauthier de Sibert, et de saisir le juge de l’expropriation, ainsi 
que d’acquérir, faute d’accord amiable sur le prix entre le propriétaire et la commune, par 
voie d’expropriation conformément au Code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, la parcelle AN 299, appartenant à M. M. 
 
M. le maire explique que la problématique est la terrasse du bâtiment. La négociation n’est 
pas arrivée à un montant raisonnable pour la collectivité, mais le projet de réhabilitation du 
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bâtiment Gauthier de Sibert par le futur acquéreur est un projet important et structurant 
pour la Ville. 
 
M. Hamam estime que l’expropriation sans garantie d’achat par l’acquéreur n’est pas une 
bonne image pour la collectivité.  
 
M. Le maire ajoute que le propriétaire visé par l’expropriation, a démonté un muret 
entourant la terrasse. La DRAC exige qu’il soit remonté compte tenu du caractère historique 
du site. M. le maire entend les propos de M. Hamam, mais le futur acquéreur ne signera pas 
s’il n’a pas de garantie d’obtention de cette terrasse qui remet en cause une partie de 
l’exploitation du bâtiment. 
 
M. Hamam explique qu’une procédure d’expropriation peut prendre beaucoup de temps.  
 
Mme La Directrice Générale des Services précise que cette terrasse est indispensable à la 
réhabilitation de Gauthier de Sibert pour pouvoir recréer les ouvertures. Dans ce dossier 
c’est le doit Civil qui prévaut. 
 
Mme Aguilar souhaite connaître le montant de la négociation.  
 
M. Lenoir indique que le propriétaire demande 12 000 € plus les frais pour remonter le 
muret.  
 
Mme Aguilar aimerait revenir à la genèse du dossier : il remonte à 2010, le bâtiment a été 
acheté par Mme X et M. Y. L’équipe municipale de l’époque à laquelle M. Lenoir 
appartenait, a cédé cette terrasse à ce couple. En conséquence, le notaire a rédigé l’acte de 
vente pour cette terrasse de 18 m². En 2014, Mme X et M. Y sont partis car Mme X était sur 
la liste électorale menée par M. Lenoir devait, si celui-ci remportait les élections être dans 
l’équipe municipale. Or M. Lenoir n’ayant pas été élu, le couple est parti, ils ont vendu. 
Cependant sur l’acte de vente de Mme X, cette terrasse n’existait pas. Mme Aguilar a donc 
rencontré plusieurs agences immobilières, car plusieurs futurs acquéreurs ont refusé l’achat 
à cause de cette terrasse. De nouveau, la situation se répète. Mme Aguilar ne comprend 
pas pourquoi l’administration fiscale constate que cette terrasse appartient au bâtiment 
Gauthier de Sibert et n’a jamais intégré ce dossier dans l’acte de Mme X et aujourd’hui, on 
exproprierait le propriétaire pour récupérer la terrasse, car sans cet espace la maison est 
totalement dévaluée. Mme Aguilar trouve normale qu’il soit dédommagé à ce titre. Ce 
nœud est la responsabilité de la Ville, elle doit donc prendre ses responsabilités. Mme 
Aguilar trouve que la Ville doit renégocier, donner au propriétaire les 10 à 12 000 € et ainsi 
tout le monde trouve son compte et personne n’est lésé.  
 
M. le maire salue la position de Mme Aguilar et note que le montant de la négociation ne 
choque pas l’opposition. Il entend la position de Mme Aguilar pour débloquer la situation. 
 
Mme Elbachir ne comprend pas : si la terrasse appartient à la ville, à quel moment elle 
devient la propriété du propriétaire actuel ? 
 
Mme Aguilar explique que Mme X, dans un cadre d’accord électoral, pour avoir une 
nouvelle candidate sur la liste, M. Lenoir a cédé la terrasse. 
 
M. le maire s’offusque de cette remarque. Il trouve que Mme Aguilar connaît suffisamment 
les dossiers de cœur de ville. 
 
Mme Aguilar dit que M. Lenoir était à l’époque dans l’administration fiscale, qu’il sait très 
bien, alors qu’il était à Joigny, il savait qu’il n’était possible de donner une terrasse de 18 m² 
à une future candidate sur la liste.  
 
M. Lenoir reprend la chronologie de ce dossier : le dossier initial évoqué datait de 2010, or 
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la liste électorale a été constituée en fin d’année 2013. Il aimerait que Mme Aguilar ne fasse 
pas circuler de fausses rumeurs. Il indique à Mme Elbachir, qu’il y a eu un acte rectificatif 
passé par le notaire, ce dernier ayant commis une erreur de forme lors du passage de l’acte 
initial au service de la publicité foncière. 
 
M. Hamam demande si une réflexion peut être prolongée. 
 
M. le maire précise à Mme Aguilar que l’équipe municipale travaille sur ce dossier depuis un 
an. Il indique que l’acte rectificatif a été fait l’an passé et estime que Mme Aguilar aurait pu 
le faire sous sa mandature. La situation aurait pu être débloquée depuis longtemps.  
 
Le Conseil municipal choisit d’ajourner cette délibération pour poursuivre les négociations. 
 
 

18. Subventions aide à la restauration du patrimoine en centre-ville (délibération n° 
22-248) 

 
- Vu la délibération n°2021-077 du 9 avril 2021 approuvant le dispositif « Aide à la 

restauration du patrimoine en centre-ville » modifiée par délibération n°2021-115 du  
4 juin 2021 et par délibération n°2022-015 du 24 janvier 2022 ; 

- Vu le périmètre d’intervention dont la rue François Mitterrand fait partie ; 
- Vu le taux de subvention fixé à 35% du montant HT des travaux, subvention plafonnée 

à 5 000 € ; 
- Considérant la demande de subvention déposée par M. Alan SABINI pour son 

immeuble sis 7 rue François Mitterrand et cadastré AN 297, pour des travaux de de 
changement de menuiseries et de ravalement de façade, selon le plan de financement 
suivant : 
Dépenses € 
Coût total HT des travaux retenus 11 089 € 
Recettes € 
Subvention 3 818 € 
(35% du montant HT des travaux éligibles, plafonnée à 5000€) 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De valider le principe des travaux en accord avec les prescriptions du règlement 

d’intervention « Aide à la restauration du patrimoine en centre-ville » et celles de 
l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine ; 

- D’approuver le montant et les conditions de la subvention susmentionnée ; 
- De préciser que le versement ne pourra être réalisé qu’après visite de conformité par 

l’UDAP et remise des documents conformément au règlement d’intervention 
(attestation de conformité des travaux et factures acquittées). 

 
 

19. Subventions aide à la restauration du patrimoine en centre-ville (délibération n° 
22-249) 

 
- Vu la délibération n°2021-077 du 9 avril 2021 approuvant le dispositif « Aide à la 

restauration du patrimoine en centre-ville » modifiée par délibération n°2021-115 du  
4 juin 2021 et par délibération n°2022-015 du 24 janvier 2022 ; 

- Vu le périmètre d’intervention dont la rue Jean Garnier fait partie ; 
- Vu le taux de subvention fixé à 35% du montant HT des travaux, subvention plafonnée 

à 5 000 € ; 
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- Considérant la demande de subvention déposée par M. et Mme MOIZIARD pour leur 
immeuble sis 23 rue Jean Garnier et cadastré AM 176, pour des travaux de ravalement 
de façade et de changement de menuiseries, selon le plan de financement suivant : 
Dépenses € 
Coût total HT des travaux retenus 12 058.32 € 
Recettes € 
Subvention 4 200 € 
(35% du montant HT des travaux éligibles, plafonnée à 5000€) 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De valider le principe des travaux en accord avec les prescriptions du règlement 

d’intervention « Aide à la restauration du patrimoine en centre-ville » et celles de 
l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine ; 

- D’approuver le montant et les conditions de la subvention susmentionnée ; 
- De préciser que le versement ne pourra être réalisé qu’après visite de conformité par 

l’UDAP et remise des documents conformément au règlement d’intervention 
(attestation de conformité des travaux et factures acquittées). 

 
 

20. Subventions aide à la restauration du patrimoine en centre-ville (délibération n° 
22-250) 

 
 
- Vu la délibération n°2021-077 du 9 avril 2021 approuvant le dispositif « Aide à la 

restauration du patrimoine en centre-ville » modifiée par délibération n°2021-115 du  
4 juin 2021 et par délibération n°2022-015 du 24 janvier 2022 ; 

- Vu le périmètre d’intervention dont la rue Pasteur fait partie ; 
- Vu le taux de subvention fixé à 35% du montant HT des travaux, subvention plafonnée 

à 5 000 € ; 
- Considérant la demande de subvention déposée par M. et Mme FAURRE-CHAPPAT 

pour leur immeuble sis 10 rue Pasteur et cadastré AN 130-131, pour des travaux de de 
changement de menuiseries, selon le plan de financement suivant : 
Dépenses € 
Coût total HT des travaux retenus 11 995.57 € 
Recettes € 
Subvention 4 198 € 
(35% du montant HT des travaux éligibles, plafonnée à 5000€) 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De valider le principe des travaux en accord avec les prescriptions du règlement 

d’intervention « Aide à la restauration du patrimoine en centre-ville » et celles de 
l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine ; 

- D’approuver le montant et les conditions de la subvention susmentionnée ; 
- De préciser que le versement ne pourra être réalisé qu’après visite de conformité par 

l’UDAP et remise des documents conformément au règlement d’intervention 
(attestation de conformité des travaux et factures acquittées). 

 
M. Hamam trouve que les projets de délibération transmis manquent de transparence car 
les noms des bénéficiaires ne sont plus apparents. 
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M. le maire indique à M. Hamam que c’est l’application du Règlement Général sur la 
Protection des Données qui impose que les projets de délibérations soient anonymisés, 
toutefois les détails sont communiqués dans les comptes rendus de commissions.  
 
M. Hamam dit qu’il n’a pas reçu les comptes rendus.  
 
Mme Orgel indique qu’ils ont été transmis avec les pièces du Conseil Municipal. 
 
Mme La Directrice Générale des Services indique que, contrairement aux délibérations, les 
comptes rendus de commissions ne sont pas publiés, ils peuvent donc contenir les noms des 
bénéficiaires. 
 
 

21. Convention avec la Bibliothèque Départementale de l’Yonne pour les prêts 
d’animations (délibération n° 22-251) 

 
- Vu la loi n°2015-991 du 27 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République ; 
- Vu les articles L. 111-4 et L. 2121-29 du Code général des collectivités territoriales ; 
- Considérant que le Département a adopté le 11 décembre 2020 un plan 

départemental de Lecture Publique pour 2021-2027 dont les principaux objectifs sont 
la modernisation des bibliothèques publiques de l'Yonne, leur structuration en réseau 
et leur adaptation aux usages actuels des publics, leur contribution à la formation du 
citoyen et l'égalité d'accès à la lecture et à la culture de tous les publics ; 

- Considérant que les collectivités territoriales de l'Yonne sont légitimement des 
partenaires privilégiés du Département et qu’il apparait pertinent de coordonner les 
actions afin de permettre l'accès à la lecture et à la culture de tous les publics, 
conformément aux objectifs fixés par le Plan Départemental de la Lecture Publique ;  

- Considérant que la Médiathèque Ernest Cœurderoy de Tonnerre respecte les critères 
de niveau 2, est intégrée depuis de nombreuses années au réseau départemental, 
qu'elle organise des manifestations culturelles avec la Bibliothèque départementale, 
qu'elle participe à ses formations et ses journées d'échanges, et qu'elle contribue ainsi 
à la dynamisation et à l'attractivité du territoire ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant ayant délégation, à signer la 

convention, et ses éventuels avenants, avec le Départemental de l’Yonne pour le 
développement de la lecture publique. 

 
 
Questions diverses :  
 
M. Hamam explique que le stationnement des véhicules de La Poste occasionne de fortes 
problématiques en centre-ville. 
 
M. le maire indique qu’un terrain sur la route d’Auxerre est en cours d’étude pour pouvoir 
solutionner le stationnement. La directrice départementale de La Poste est venue en mairie 
pour évoquer des sujets et notamment celui-ci. Ce terrain est un peu cher : 70€ / voiture. La 
Poste est en attente de proposition de terrains, même éloignés car les agents laisseraient 
leur véhicule personnel pour reprendre les véhicules professionnels. Une solution à 50€ / 
voiture est une solution acceptable. 
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Concernant l’accueil d’un bureau syndical : la collectivité peut mettre à disposition un 
bureau à Marland suivant un planning car les réunions syndicales ne sont pas à des jours 
fixes et des heures fixes. Il a aussi été évoqué, lors de l’entretien entre M. Hamam et M. le 
maire sur ce sujet, que les 2 syndicats se rapprochent de la CCLTB par écrit. Parmi les 
associations relogées, certaines n’ont aucuns adhérents sur Tonnerre, comme la MJC photo 
relogée à Pasteur. 
 
Mme Aguilar soulève qu’il n’est pas possible de mettre un labo photo à Pasteur.  
 
M. le maire explique que, pour la photo numérique, le local convient. Il convient que pour 
un laboratoire argentique, l’espace n’est pas adéquate, mais la seule personne qui utilisait 
le laboratoire argentique, et que Mme Aguilar connait bien, était une artiste qui 
commercialisait ses photos argentiques en utilisant le local associatif.  
 
M. Hamam explique que M. Lhomme a répondu que si un local se libérait, le syndicat serait 
informé. Il souligne que la situation du syndicat est différente d’une association puisqu’ils 
viennent en aide aux personnes en difficulté. Le local pourrait être partagé avec d’autres 
syndicats.  
 
M. le maire souligne que c’est une période transitoire, jusqu’à la construction du Pôle 
associatif.  
 
M. Lenoir demande quels sont les besoins du syndicat. 
 
M. Hamam dit qu’ils sont fluctuants mais que la proposition de mise à disposition de salle à 
Marland peut être un palliatif.  
 
M. Lenoir souligne les propos de M. Robert, l’activité syndicale peut être associée à l’activité 
économique et de fait , cette compétence est communautaire.  
 
M. Hamam ne trouve pas que l’activité syndicale soit liée à l’activité économique. Il indique 
qu’il s’adressera au Préfet. 
 
Mme Aguilar note que si le premier étage de Marland n’avait pas été destiné au service 
Comptabilité—Ressources Humaines, il y aurait des salles disponibles.  
Elle demande si des actions sont prévues suite à la fermeture des commerces rue du Pont et 
de l’Hôpital, considérant que 3 surfaces importantes ferment. Elle demande aussi des 
explications sur la nouvelle vie de la Chocolaterie. 
 
Mme Prieur explique que les commerçants essaient de vendre leurs affaires et que la 
collectivité ne peut pas s’immiscer dans ces transactions. Elle comprend que le déplacement 
du barbier déplaise au salon de coiffure attenant. 
 
M. le maire explique que les départs en retraite sont inévitables, mais que la Manager de 
Commerces, l’adjointe en charge et le CDET (Centre de Développement Economique du 
Tonnerrois) suivent les dossiers et accompagnent les porteurs de projet.  
 
Mme Prieur explique que certains commerçants ne souhaitent pas vendre leur fonds. 
 
Mme Aguilar indique que sa question fait suite au séminaire touristique où il a été relevé le 
manque de lieu de restauration sur le week-end. 
 
Mme Prieur explique qu’une réunion avec les restaurateurs est envisagée pour faire le 
point, mais il est important de savoir que la crise sanitaire a lourdement impacté ce secteur.  
 
Mme Aguilar demande des précisions sur l’annonce de M. le maire sur les réseaux sociaux 
concernant la deuxième vie de la Chocolaterie.  
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0% des hommes à temps partiel

10% des femmes à temps partiel



fonctionnaires Répartition des ETPR permanents par catégorie

contractuels permanents
contractuel non permanent

54,62 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2021

> 8,21
> 1,89

Contractuels non 

permanents
28,33

Ensemble des 

permanents
47,92

* L'âge moyen est calculé sur la base des tranches d'âge

> 3 agents mis à disposition dans la collectivité

> Un agent en disponibilité

> 44,52

99 408 heures travaillées rémunérées en 2021



Âge moyen* 

des agents non permanent

Contractuels 

permanents
33,75

Fonctionnaires 51,54

Âge moyen*

des agents permanents

 Pyramide des âges 

des agents sur emploi permanent 

En moyenne, les agents de la collectivité ont 48 ans

Filière Fonctionnaires

Culturelle 50% 0%

Administrative 15% 0%

Contractuels

Les 2 filières les plus concernées par le 

temps non complet

Part des agents permanents à temps 

partiel selon le genre

Répartition des agents à temps complet 

ou non complet

Répartition des agents à temps plein ou 

à temps partiel

100%

94% 6%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps complet Temps non complet

92%

95%

8%

5%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps plein Temps partiel

Pyramide des âges

Temps de travail des agents permanents

2%

19%

25%

5%

22%

27%

Positions particulières

39,89 ETPR

11,49 ETPR

1,35 ETPR

Catégorie C

Catégorie B

Catégorie A

Équivalent temps plein rémunéré

de 50 ans et +

de 30 à 49 ans

de - de 30 ans
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1 € 25%
2 € 25%
3 € 25%
4 € 25%
5 €



1 € 75%
2 € 25%
3 €

4 €

5 €





Hommes Femmes
0 0

Sanctions 2ème groupe 0 0

Sanctions 3ème groupe 0 0

Sanctions 4ème groupe 0 0

Aucun agent n'a bénéficié d'un 

accompagnement par un conseiller en évolution 

professionnelle

Nombre de sanctions prononcées concernant les 

fonctionnaires en 2021

Aucune sanction disciplinaire prononcée en 2021



18 avancements d'échelon et 

aucun avancement de grade

Aucun lauréat d'un concours d'agents déjà 

fonctionnaires dans la collectivité


Aucun lauréat d'un examen professionnel

Sanctions 1er groupe

Ensemble

 Aucun bénéficiaire d'une promotion interne 

sans examen professionnel

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2020)

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2021 Recrutement direct

-7,7%Contractuels 
* Variation des effectifs :

Fonctionnaires  2,2%

 0,0%
 (effectif physique rémunéré au 31/12/2021 - effectif physique théorique 

rémunéré au 31/12/2020)  /

Principaux modes d'arrivée d'agents

permanents

59 agents

Variation des effectifs* Voie de mutation

59 agents

Aucun contractuel permanent nommé stagiaire
Mise en disponibilité

En 2021, 4 arrivées d'agents 

permanents et 4 départs 

Principales causes de départ d'agents

permanents

Mutation

Départ à la retraite
Emplois permanents rémunérés

Fin de contrats remplacants

Effectif physique théorique 

au 31/12/20201

Effectif physique au 

31/12/2021

1  cf. page 7

Mouvements 

Évolution professionnelle

Sanctions disciplinaires

3

50

Marie-Laure Isabey



*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR
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Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et 

pour les contractuels ainsi que le CIA
Les primes ne sont pas maintenues en cas de congé de 

maladie ordinaire

Aucune heure complémentaire réalisée et 

rémunérée en 2021

Part du régime indemnitaire

 sur les rémunérations :

Part du régime indemnitaire sur les rémunérations 

par catégorie et par statut

 La part du régime indemnitaire sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble

des agents permanents est de 17,1 %

Toutes filières s s 38 547 €

Ensemble 17,10%

Fonctionnaires 17,33%

Contractuels sur emplois permanents 15,72%

Aucune heure supplémentaire réalisée et rémunérée 

en 2021

Animation
Incendie
Police s

33 056 € 28 029 € 21 626 €

26 190 €

s
28 644 € 21 597 €

s s
Médico-sociale

Technique

Contractuel Titulaire Contractuel

Culturelle s s
Sportive

s
36 184 € s s

Contractuel
Catégorie C

 Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

Catégorie B

Complément de traitement indiciaire (CTI) 0 €

Titulaire
Administrative s

Catégorie A
Titulaire

s

Supplément familial de traitement : 9 345 €

Heures supplémentaires et/ou complémentaires : 6 766 €
Nouvelle Bonification Indiciaire : 12 106 €

Indemnité de résidence : 0 €

Rémunérations des agents sur 

emploi non permanent :

Rémunérations annuelles brutes -

emploi permanent :
1 576 824 €

Primes et indemnités versées :

Budget de 

fonctionnement*
5 806 533 €

Charges de 

personnel*
2 383 685 €

Soit 41,05 % des dépenses de 

fonctionnement

 Les charges de personnel représentent 41,05 % des dépenses de fonctionnement

* Montant global

269 624 €
44 726 €

Budget et rémunérations

33%

19% 16%18% 16% 14%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels
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>
1 conseiller de prévention 

 FORMATION 
>

 
 

 DÉPENSES 

a

 DOCUMENT DE PRÉVENTION
 

 

 

 

 La collectivité ne dispose pas d'un document 

unique d'évaluation des risques 

professionnels

 

Aucun travailleur handicapé recruté sur emploi

non permanent

Aucune dépense en faveur de la prévention, 

de la sécurité et de l’amélioration des 

conditions de travail n'a été effectuée
Aucun travailleur handicapé employé sur 

emploi permanent 

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 

plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs.

      

2 jours de formation liés à la prévention 

(habilitations et formations obligatoires)

3 accidents du travail déclarés au total 

en 2021 ASSISTANTS DE PRÉVENTION
Aucun assistant de prévention désigné dans 

la collectivité

 
 

 94,1 % des agents permanents ayant été absents ont eu au moins un jour de carence prélevé

4,79% 7,52% 0,00%

4 journées de congés supplémentaires accordées au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire)

4,79% 7,52% 0,00%



Cf. p7 Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences         Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365)

Taux d'absentéisme global  
(toutes absences y compris maternité, paternité 

et autre)

8,22%

4,79% 7,52% 0,00%

8,22% 4,79% 7,52% 0,00%

8,22%

8,22%

Taux d'absentéisme 

« compressible » (maladies ordinaires et 

accidents de travail) 8,22% 4,79% 7,52% 0,00%

8,22%

En moyenne, 30 jours d’absence pour 

tout motif médical en 2021 par 

fonctionnaire 

En moyenne, 17,5 jours d’absence pour tout

motif médical en 2021 par agent contractuel

permanent 

Fonctionnaires
Contractuels

permanents

Ensemble agents 

permanents

3 accidents du travail pour 65 agents en position 

d'activité au 31 décembre 2021

En moyenne, 38 jours d'absence consécutifs par 

accident du travail

4,79% 7,52% 0,00%

Contractuels

 non permanents

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences

 pour motif médical)

Handicap

Absences

Accidents du travail Prévention et risques 

professionnels

5



 



> 0,8 jour par agent

61 %
84%
16%

39 %

 

  

 

 

4 réunions en 2021 dans la collectivité
  

 Jours de grève 

Aucun jour de grève recensé en 2021

  

Comité Technique Territorial

La collectivité participe aux contrats 

de prévoyance 

Montant global des 

participations

 
Montant moyen par 

bénéficiaire
111 €

3 763 €

Montants annuels Prévoyance

CNFPT
Autres organismes 

15 577 € ont été consacrés à la formation en 

2021

Répartition des dépenses de formation

Nombre moyen de jours de formation

par agent permanent : 

Répartition des jours de formation

par organisme

Répartition des jours de formation

par catégorie hiérarchique

En 2021, 25,4% des agents permanents ont

suivi une formation 

d'au moins un jour

45 jours de formation suivis par les 

agents sur emploi permanent en 2021

CNFPT 

Autres organismes 

L’action sociale de la collectivité

- Prestations servies par l'intermédiaire d'une association 

nationale

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 

bénéficié d'au moins un jour de formation en 2021

49%
51%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Formation

Action sociale et protection sociale complémentaire

Relations sociales

43%
23%

43%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels
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1
Formules de calcul - Effectif théorique au 31/12/2021


2
Formules de calcul - Taux d'absentéisme

 En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 %

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été

développé par l'Observatoire de l'emploi et de la FPT de Nouvelle-

Aquitaine en partenariat avec le Comité Technique des Chargés

d'études des Observatoires Régionaux des Centres de Gestion.

Version 1Date de publication :  novembre 2022

1. Absences compressibles :  
Maladie ordinaire et accidents du 

travail

2. Absences médicales :  
Absences compressibles  + longue 

maladie, maladie de longue durée, 

grave maladie, maladie professionnelle
* Les absences pour "autres raisons" correspondent aux autorisations spéciales d'absences (motif familial, concours…)  

Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation.

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2021. Les

données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2021 transmis en 2022 par la

collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la

collectivité. 

Nombre d'agents au 31/12/2021 x 365
Les journées d’absence sont décomptées en jours calendaires pour respecter les saisies réalisées dans les logiciels de paie

Note de lecture : 

Si le taux d’absentéisme est de 8 %, cela signifie

que pour 100 agents de la collectivité, un

équivalent de 8 agents a été absent toute l’année.

3 « groupes d’absences » 

Nombre de jours calendaires d'absence
x 100

3. Absences Globales : 
Absences médicales  + maternité, 

paternité adoption, autres raisons*

Pour l'ensemble des agents permanents :

        Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2021

     + Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2021

Pour les fonctionnaires : 

Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 

31/12/2021 

     + Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 

     + Départs temporaires non rémunérés

     - Arrivées de titulaires ou de stagiaires

     - Stagiairisation de contractuels de la collectivité 

     - Retours de titulaires stagiaires

Pour les contractuels permanents : 

Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 

31/12/2021 

   + Départs définitifs de contractuels

   + Départs temporaires non rémunérés

   + Stagiairisation de contractuels de la collectivité

   - Arrivées de contractuels 

   - Retours de contractuels

Réalisation

Précisions méthodologiques
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1.1 L'essentiel de l'année 

La gestion de la crise COVID 
 
Après une année 2020 inédite en France comme partout ailleurs dans le monde, sur le plan sanitaire, 
bien évidemment, mais aussi économique et social, SUEZ a continué en 2021 à accompagner tous ses 
clients dans la transition écologique et la résilience des territoires. 
 
Dans le cadre de la lutte contre la propagation de la Covid-19 et des mesures annoncées par le 
gouvernement, le Groupe SUEZ a mis en place en France un dispositif de mobilisation national pour 
garantir, à la fois, la continuité de ses activités de services auprès de ses clients et des populations, 
et la protection de ses salariés. Fort de l’expérience des premières vagues de 2020, il n’a pas été 
nécessaire de recourir à nouveau à des plans de continuité d’activité. 
 
Plus que jamais : protéger nos équipes et garantir la continuité de service 
 
Comme de nombreuses entreprises essentielles à l’activité économique, SUEZ a continué à adapter 
ses méthodes de travail pour assurer la continuité de ses services. Pour ce faire, SUEZ a notamment 
mis en place un télétravail modulé selon les différentes périodes épidémiques. Pour accompagner 
cette organisation du travail, SUEZ a mis en place des moyens informatiques adaptés, un guide du 
télétravail à la disposition de ses collaborateurs en période de Covid-19 (conseils sur les gestes et 
posture à adopter, équilibre vie pro-perso, gestion guide sur le management à distance) et a renforcé 
ses formations sur les outils digitaux. Enfin, un guide des consignes de prévention Covid-19 établi en 
2020 a été régulièrement mis à jour pour préciser les modalités d’application des règles sanitaires 
pour les métiers de l’ensemble des collaborateurs. 
 
Une communication spécifique à la gestion de crise vers toutes les parties prenantes 
Les clients particuliers ont été informés via le site www.toutsurmoneau.fr et des campagnes d’emailing 
pour les rassurer sur la qualité de l’eau du robinet et informer les clients les plus fragiles sur les aides 
financières mises en place. 
 
Pilotage à distance des infrastructures et des services 
Ces centres de pilotages intelligents qui récupèrent les données des capteurs placés sur les installations 
(réseau et usines) se sont révélés être des dispositifs clés pour traverser la crise sanitaire. Ils ont été 
un soutien pour nos collaborateurs de terrain et les garants de la continuité de service.  
 
Une chaine achats-logistique mobilisée  
Les achats et la logistique Suez se sont mobilisés pour assurer la continuité des approvisionnements. 
Malgré les fermetures d’usines de fournisseurs et les perturbations du transport, la disponibilité des 
pièces et matières nécessaires aux interventions et au fonctionnement des installations a ainsi pu être 
assurée, ainsi que la distribution des équipements de protection sanitaire pour les collaborateurs. 
 
Une digitalisation renforcée pour répondre aux demandes de nos clients consommateurs. 
Les communications vers les clients ont été renforcées pour les inviter à se rendre prioritairement sur 
le site « Tout sur mon Eau » accessible 24h sur 24 et 7 jours sur 7 pour y réaliser chaque fois que 
possible leurs démarches et leurs recherches d’informations. De même les clients ont été incités à 
privilégier le contact par mail plutôt que par téléphone. 
Les clients ont plébiscité le site Tout sur mon Eau et les transactions digitales comprenant les 
souscriptions et résiliations d’abonnement, les déposes de relevé, les paiements par carte bancaire, les 
souscriptions prélèvement et mensualisation, le passage en e-facture, les demandes de contacts par 
formulaire email... 
 
Innover pour se préparer aux risques à venir :  
Véritables outils de protection de la santé des citoyens, le projet OBEPINE et l’offre COVID-19 City 
Watch proposent aux collectivités locales de mieux évaluer la circulation du virus sur leur territoire, de 
mieux anticiper et d’adapter les mesures sanitaires à adopter à l’échelle des quartiers. 
 

• Le réseau OBEPINE 

http://www.toutsurmoneau.fr/
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Au cours de l’année 2021 SUEZ a collaboré avec le réseau Obépine en réalisant des échantillons 
d’eau usées en entrée de 55 stations d’épuration exploité par le Groupe, à raison de deux fois par 
semaine. Cela a contribué aux indicateurs produits par le réseau Obépine auprès du Ministère de la 
Santé.  
 

• L’offre Covid-19 City Watch 
Le programme de recherche réalisé par SUEZ en 2020 a permis le développement d’un protocole 
performant d’analyse de l’ARN du virus SARS-CoV-2 dans les eaux usées.  
Suite à cela, l’offre Covid-19 City Watch a été développée et commercialisée tout au long de l’année 
2021. 
Covid-19 City Watch permet la détection de l’apparition du virus sur un territoire et le suivi de sa 
circulation via l’analyse des eaux usées. Ce suivi peut être réalisé au niveau des stations d’épuration, 
de divers points du réseau d’assainissement et de divers établissements, comme notamment les 
groupes scolaires. 
Les prélèvements sont réalisés par les agences SUEZ et les analyses sont faites en interne par 
Rivages Pro Tech. Le CIRSEE apporte son expertise en épidémiologie pour interpréter les résultats 
transmis par la suite aux collectivités et aux ARS. 
En 2021, 13 contrats Covid-19 City Watch ont été signés, représentant le suivi de plus de 2 millions 
de personnes en France. 
 
 

2021 

Liste des faits marquants sur le système de traitement : 
 
Qualité du rejet et des boues :   
 

• Le suivi réglementaire de la station d’épuration est conforme pour l’année 2021, Le nombre 
d’analyses sur les boues hygiénisées avant épandages ont augmenté afin de respecter les 
nouvelles normes suite à la crise sanitaire. L’ensemble des boues produites ont été épandues 
sur des terrains agricoles.  

 

Point sur les usines :  
 

• L’installation d’un dégrilleur sur le poste de relèvement de l’Hôpital et la remise en état du poste 
devient très urgente.   

 

Non-conformité des branchements :  
 
Un premier retour a été fait au syndicat sur les enquêtes réalisées sur les branchements assainissement 
préalable à la rédaction de convention de rejets non domestiques. De nombreux établissements étant 
fermés, nous devrons réaliser une nouvelle campagne d’enquêtes sur prise de rendez-vous avec l’envoi 
d’un courrier en amont.  

 

 
 
 
La règlementation générale sur la protection des données 
 
SUEZ Eau France, en sa qualité de Responsable de Traitement des Données à Caractère Personnel, 
garantit le respect de la vie privée des usagers et des abonnés au service de l’eau et/ou de 
l’assainissement. 
SUEZ Eau France et ses prestataires s’engagent à mettre en œuvre toutes les mesures techniques et 
organisationnelles afin d’assurer la sécurité des traitements de données à caractère personnel et la 
confidentialité de ces données, en application de la Loi informatique et Libertés et du Règlement 
européen sur la protection des données (RGPD). 
Ce document RAD est conforme à la politique de gestion des données personnelles de SUEZ Eau 
France.  
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1.2 Les chiffres clés 

 

 

356 600 m³ (m³) d'eau traitée 

39,8 km de réseau total d'assainissement 

 

 

 

 

6 000 ml de réseau curé 

0  désobstructions de réseau 

 

 

 

 

5  désobstructions de branchement 

14  postes de refoulement 

 

 

 

 

2  station(s) de traitement des eaux usées 
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1.3 Les indicateurs de performance 

Les données et indicateurs relatifs aux caractéristiques et à la performance du service qui sont 
présentés ci-dessous et dont la production relève de la responsabilité du délégataire dans le cadre du 
présent contrat vous permettront de faire figurer dans votre rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service (RPQS) les indicateurs descriptifs du service et les indicateurs de performance demandés par 
le décret du 2 mai 2007. 
 
Certaines données et indicateurs sont présentés dans d’autres parties de ce rapport, et notamment : 

• Les caractéristiques techniques du service :  

− La date d’échéance du contrat de Délégation de Service Public est répertoriée dans la partie 
" Présentation du service \ Le contrat" 

− L’estimation du nombre d’habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, 
unitaire ou séparatif (1), le nombre d’abonnés, l’évaluation du nombre d’habitants desservis 
par le service public d’assainissement non collectif sont présentés dans la partie "La qualité 
du service \ Le bilan clientèle \ Les statistiques clients" 

− Les linéaires de réseau de collecte des eaux usées de type unitaire (1) et séparatif (1) sont 
détaillés dans la partie "La présentation du service \ L’inventaire du patrimoine \ Les réseaux" 

− Le nombre d’autorisations de déversements d’effluents d’établissements industriels au réseau 
de collecte des eaux usées (1) est répertorié dans la partie "La qualité du service \ Le bilan 
d'exploitation du système de collecte \ La conformité du système de collecte" 

− La quantité de boues issues des ouvrages d’épuration est présentée dans la partie "La qualité 
du service \ Le bilan d'exploitation du système de traitement \ L’exploitation des ouvrages de 
traitement" 

• La tarification du service de l’assainissement et les recettes du service : 

− La facture détaillée et le prix TTC pour une consommation de référence de 120 m3 sont 
répertoriés dans la partie "La qualité du service \ Le bilan clientèle \ Le prix du service de 
l’assainissement" 

− Les recettes du service sont présentées dans la 
partie "Les comptes de la délégation et le 
patrimoine \ Le CARE" 

• Les indicateurs de performance :  

− Le taux de desserte par des réseaux de collecte 
des eaux usées (1) figure dans la partie "La qualité 
du service \ Le bilan clientèle \ Les statistiques 
clients" 

− L’indice de connaissance des rejets au milieu 
naturel par les réseaux de collecte des eaux usées 
(1) est présenté dans la partie "La qualité du 
service \ L’inventaire du patrimoine \ Les biens de 
retour / L’analyse du patrimoine". 

− Le taux de débordement des effluents dans les 
locaux des usagers, le nombre de points du 
réseau de collecte nécessitant des interventions 
fréquentes de curage et l’indice de connaissance 
des rejets au milieu naturel par les réseaux de 
collecte des eaux usées (1) sont présentés dans 
la partie "La qualité du service \ Le bilan 
d'exploitation du système de collecte \ La 
conformité du système de collecte" 

− Le taux de réclamation, l’existence d’un dispositif 
de mémorisation des réclamations écrites reçues 
ainsi que les taux d’impayés sur les factures d’eau 
de l’année précédente sont présentés dans la 
partie "La qualité du service \ Le bilan clientèle" 

− L’indice de mise en œuvre de l’assainissement 
non collectif et le taux de conformité des dispositifs 

Focus sur le SISPEA 
 
Le SISPEA, système d'information unique et 
visant au recueil, à la conservation et à la 
diffusion des données sur les services 
publics de distribution d'eau et 
d'assainissement, a été créé par la loi sur 
l’Eau et rendu obligatoire par la loi NOTRe. 
 
Chaque collectivité doit y saisir et y publier 
les données et indicateurs normés des 
services dont elle a la charge, une fois le 
RPQS présenté à son assemblée 
délibérante. 
 
Nous avons construit, en collaboration avec 
l’Office français de la biodiversité, entité 
gérant le SISPEA un échange automatisé de 
ces données permettant de les alimenter par 
celles que nous fournissons dans le présent 
RAD. Cela permet ainsi de vous affranchir en 
grande partie de cette saisie. Il nous apparait 
également important d’être proactifs dans 
cette démarche de transparence. Ces 
données ne seront que « préalimentées », il 
vous appartiendra de les publier en les 
validant sur le portail dédié. 
 
Sauf avis contraire de votre part et sous 
réserve de pouvoir faire correspondre notre 
référentiel Contrats avec le référentiel des 
services SISPEA (relation 1-1 exigée), nous 
procéderons à l’envoi automatisé des 
données en juillet. 
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associés sont répertoriés dans la partie "La qualité 
du service \ L’assainissement non collectif" 

• Les actions de solidarité et de coopération, et notamment le nombre et le montant des abandons de 
créances ou des versements à un fond de solidarité sur l’eau, sont présentés dans la partie "La 
qualité du service \ Le bilan clientèle" 

Pour chaque donnée et indicateur nous avons indiqué le degré de fiabilité (A pour "très fiable", B pour 
"fiable" et C pour "peu fiable") calculé selon la méthodologie préconisée dans la circulaire ministérielle 
n°12/DE du 28 avril 2008. 
 
La définition et le mode de calcul de chaque donnée et indicateur de performance peuvent être 
consultés sur le site http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs 
 
Le détail du calcul de certains indicateurs est reporté en annexe. 
 
 

 Les indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Nous avons également indiqué ci-dessous des données et indicateurs dont la production relève de la 
responsabilité de la collectivité ou d'autres organismes publics, dans la mesure où ceux-ci ont pu être 
collectés à la date de réalisation du présent rapport. Ils sont signalés par un signet numéroté : 
(1) : producteur de l’information = Collectivité 
(2) : producteur de l’information = Police de l’Eau. 
 

Indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Thème Indicateur 2019 2020 2021 Unité 
Degré 

de 
fiabilité 

Caractéristique 
technique 

D202.0 - Nombre d'autorisations de déversement 
d'effluents d'établissements industriels au réseau de 
collecte des eaux usées (1) 

- 0 0 Nombre A 

Caractéristique 
technique 

VP.199 - Linéaire de réseaux de collecte des eaux 
usées de type unitaire (1) 

4,65 4,65 4,65 km A 

Caractéristique 
technique 

VP.200 - Linéaire de réseaux de collecte des eaux 
usées de type séparatif (1) 35,15 35,15 35,15 km A 

Caractéristique 
technique 

D203.0 - Quantité de boues issues des ouvrages 
d’épuration 145,92 0 142,92 TMS A 

Indicateur de 
performance 

P202.2B - Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 15 15 15 

Valeur 
de 0 à 
120 

B 

Indicateur de 
performance 

P206.3 - Taux de boues issues des ouvrages 
d'épuration évacuées selon des filières conformes à 
la réglementation 

100 100 100 % A 

 
 
 
 
  

http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs
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1.4 Les évolutions réglementaires 

ACTUALITE MARQUANTE EN COMMANDE PUBLIQUE  
 
LOI n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets renforce les clauses environnementales dans les marchés publics. 
Tous les marchés publics devront intégrer d’ici 5 ans une clause écologique. 

 
LOI n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République pose le 
principe selon lequel, lorsqu'un contrat de la commande publique a pour objet l'exécution d'un service 
public, son titulaire est tenu d'assurer l'égalité des usagers devant le service public et de veiller au 
respect des principes de laïcité et de neutralité du service public.  
 
Décret n° 2021-1111 du 23 août 2021 modifiant les dispositions du code de la commande 
publique relatives aux accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité impose 
aux acheteurs d'indiquer dans les avis d'appel à la concurrence relatifs aux accords-cadres la quantité 
ou la valeur maximale des prestations qui pourront être commandées  

 
Décret n° 2021-631 du 21 mai 2021 supprime l'exigence de présentation par les entreprises d'un extrait 
d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers dans leurs 
démarches administratives 
 
Arrêtés du 30 mars 2021 portant approbation des cahiers des clauses administratives générales 
des marchés publics ont approuvé les six nouveaux cahiers des clauses administratives générales 
(CCAG) applicables aux marchés publics. 
 
ACTUALITE MARQUANTE POUR LA GESTION DES SERVICES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT 
 
 
Décret n° 2021-147 du 11/02/21 relatif au mélange de boues issues de l'assainissement des eaux 
usées urbaines et à la rubrique 2.1.4.0 de la nomenclature des installations, ouvrages, travaux 
et activités soumises à la loi sur l'eau 
Ce décret a pour but d'alléger les procédures administratives relatives au mélange de boues d'origines 
différentes en vue de leur valorisation agricole. 
 
Décret n° 2021-1179 du 14 septembre 2021 relatif au compostage des boues d’épuration et 
digestats de boues d’épuration avec des structurants 
Ce décret détermine les conditions dans lesquelles les boues d’épuration et les digestats de boues 
d’épuration peuvent être traités par compostage conjointement avec d’autres matières utilisées comme 
structurants et issues de matières végétales, dès lors que l’opération permet d’améliorer les 
caractéristiques agronomiques des boues et des digestats de boues. Le ratio de mélange « structurants-
boues  R »  évoluera selon la chronologie suivante : 
- A compter du 1er janvier 2022, R ≤ 100 % ; 
- A compter du 1er janvier 2024, R ≤   80% ; 
- Au plus tard le 1er janvier 2026, l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie remet au 
ministre chargé de l’environnement un rapport sur la disponibilité du gisement de déchets verts pour la 
valorisation organique des déchets alimentaires triés à la source et sur l’opportunité de modifier le seuil 
du ratio R au vu des besoins en matières fertilisantes utilisables en agriculture biologique. 
 
Arrêté du 14 juin 2021 modifiant l’arrêté du 10 novembre 2009 fixant les règles techniques 
auxquelles doivent satisfaire les installations de méthanisation soumises à autorisation en 
application du titre Ier du livre V du code de l’environnement 
 
Arrêté du 17 juin 2021 modifiant l’arrêté du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées de méthanisation relevant du régime de l’enregistrement 
au titre de la rubrique no 2781 de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l’environnement 
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Ces deux arrêtés modifient des éléments structurants (distance avec les riverains, organes de sécurité, 
distance entre les équipements, limitation des émissions de méthane dans les gaz d’effluents des 
systèmes d’épuration du biogaz en biométhane,…) des installations de méthanisation classées en 
rubrique ICPE 2781-2 
 
Arrêté du 13 décembre 2021 fixant les conditions d'achat du biométhane injecté dans les réseaux 
de gaz naturel 
Cet arrêté concerne les collectivités ayant un projet de méthanisation neuve et d’injection et qui n’ont 

pas encore signé leur contrat de vente de biométhane. 

 

Décret n°2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des 
sédiments 
Pour les déchets dangereux, le décret prévoit de dématérialiser le bordereau de suivi, émis lors de la 
réception et de la réexpédition des déchets, et de l'étendre aux déchets POP à travers la plateforme 
Trackdéchet. 
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1.5 Les perspectives 

2022 

 

Amélioration du réseau :  
 

• Un diagnostic périodique du système assainissement devra être lancé par la Collectivité, il 
permettra d’orienter les travaux éventuels à réaliser sur le réseau. 

 

Travaux à prévoir :   
 

• Un programme prévisionnel de travaux a été fournis au Syndicat concernant notamment les 
postes de relèvement.  

• Prévoir le contrôle des diffuseurs d’air de la station.  

• Prévoir le renforcement du regard situé devant le stockage des bennes d’évacuation des boues 
de la station d’épuration.  
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2.1 Le contrat 

Le tableau ci-dessous présente les dates de prise d’effet et d’échéance du contrat et des éventuels 
avenants qui ont été signés : 
 
 

Le contrat et ses avenants 

Désignation 
Date de 

prise 
d'effet 

Date 
d'échéance 

Objet 

Contrat 01/01/2019 31/12/2026 Gérance 

Avenant n°01 21/07/2021 31/12/2026 
Suite à la crise sanitaire de la Covid, l'obligation d'hygiéniser les boues de la 
station d'épuration avant épandage agricole, nécessite le chaulage et un plan 
d'épandage. 
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2.2 Notre organisation dédiée à votre contrat 

 
 

 L'organisation spécifique pour votre contrat 

L’organigramme ci-dessous vous présente vos interlocuteurs de l’Agence BOURGOGNE : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Votre interlocuteur privilégié est Nicolas SOURD (06.74.95.95.17). 
 
 

 La relation clientèle 

 

• L'ACCUEIL TELEPHONIQUE DES CLIENTS 

Les appels téléphoniques sont traités par le centre de relation clientèle 

 
o Il est ouvert du lundi au vendredi, sans interruption de 8 heures à 19 heures, et le samedi matin 

de 8 heures à 13 heures, les conseillers répondent à toute demande : information, 

abonnement, devis travaux ou encore intervention (prise de RDV). La formation permanente de 

nos téléconseillers permet d’assurer à nos clients un service de qualité. 

 
Le Centre de Relation Clientèle est joignable aux numéros suivants : 
 

 

Pour toute demande ou réclamation :   
 

Pour toutes les urgences techniques :   
 

 
 

Olivier LEFRANC 

Romain GUERARD 

Franck WATTEAU 

Mickaël STAUB Nicolas SOURD 

Maëva BALLUT 

Performance Réseaux Secteur Côte d’Or Secteur Auxerrois Secteur Yonne Extérieur Secteur Nièvre 

Gabriel PASTOUREL 

Julien ORIOL 

Olivier MEULNET 

Fabrice LABALME 
Directeur Agence 

Frédéric MASSEBOEUF 
Adjoint Agence 
Territoire Bourgogne 

Sabrina CAROUPAYE 
Responsable Commercial 
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• L'ACCUEIL PHYSIQUE DES CLIENTS 

 

 
Levée du Canal du Nivernais – 58340 CERCY LA TOUR le lundi et jeudi de 8h45 à 11h45 et de 

13h45 à 16h45 
 

 
 

 
74 Rue Guynemer – 89000 AUXERRE le lundi, mardi, jeudi de 8h45 à 11h45 et de 13h45 à 16h45,  

le mercredi de 13h45 à 16h45 et le vendredi de 8h45 à 11h45 et de 13h45 à 16h15 
 

 
 

• LE SERVICE D'URGENCE 24H/24 

En dehors des heures d’ouverture de l’accueil physique des clients ou 
des plages ouvrées de l’accueil téléphonique ci-dessus, notre service 
d’urgence assure l’accueil téléphonique des clients et coordonne les 
interventions urgentes telles que : 

• Réparations de casses de canalisations. 

• Dépannages d’installations. 

• Débouchage de branchements d’assainissement … 
 
Pour cela, un effectif composé d’agents et d’encadrants sont 
mobilisables quotidiennement en dehors des heures ouvrées. Leurs 
compétences sont diversifiées et ils disposent de matériels, 
d’équipements, de véhicules et de moyens de communication adaptés 
à la gestion des astreintes.  
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2.3 L'inventaire du patrimoine 

Cette partie présente l’inventaire des biens du service, et notamment les installations utilisées dans le 
cadre de l’exécution du présent contrat.  

 
Elle détaille l’ensemble des composantes du réseau de collecte, et notamment les canalisations, les 
branchements et accessoires de réseau. Les variations du patrimoine exploité sont explicitées.  

 
Le présent chapitre répond aux demandes suivantes stipulées dans l’Article R1411-7 relatif au Rapport 
Annuel du Délégataire :  

• Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du 
service délégué,  

• Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat. 

 
L’inventaire simplifié des biens du service est repris ci-après, en précisant les biens de retour et biens 
de reprise. L’inventaire détaillé correspondant est à la disposition de la Collectivité. 
 

 Le système d'assainissement 

 
 
 
Dans un système d’assainissement, on distingue les réseaux de type unitaire et les réseaux de types 
séparatifs : 

• un réseau qualifié de « unitaire » est conçu pour véhiculer à la fois les eaux usées (EU) et les eaux 
pluviales (EP). Par temps de pluie, le débit dans les collecteurs augmente fortement, gonflé par la 
venue d’eau de ruissellement. 

• Dans le cas d’un réseau de type séparatif, les eaux usées sont raccordées à un collecteur d’eaux 
usées. Les eaux pluviales sont évacuées dans un collecteur d’eaux pluviales. Il y a donc deux 
réseaux distincts qui ne doivent pas avoir d’interconnexion. Chaque habitation est munie de deux 
branchements de raccordement distincts. 

 
 
Les réseaux de transport (ou de transfert) sont des réseaux constitués de canalisations généralement 
de diamètres supérieurs à ceux des réseaux de collecte, qui peuvent être en charge ou à écoulement 
libre. Les réseaux de transport ont pour objectif l’acheminement de l’effluent collecté par le réseau de 
collecte jusqu’à un réseau en aval ou à la station de traitement des eaux usées. 
 

 Les biens de retour 

 

• LES RESEAUX PAR TYPE 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par type (séparatif ou unitaire) exploité dans le 
cadre du présent contrat. Le linéaire de réseau présenté est celui exploité au 31 décembre de l’année 
d’exercice hors branchements : 

 
 
 



2 | Présentation du service 

TONNERRE – 2021 23/114 

Répartition du linéaire de canalisation par type et par commune (ml) 

Commune Désignation 2021 

EPINEUIL Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement (ml) 511,4 

TONNERRE Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement (ml) 31 388,6 

TONNERRE Linéaire de réseau unitaire hors refoulement (ml) 4 654,7 

TONNERRE Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées en refoulement (ml) 3 247,4 

Linéaire total (ml)  39 802,2 

 
 

• LES RESEAUX PAR MATERIAU ET NATURE 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par gamme de diamètre et par type de matériau 
exploité dans le cadre du présent contrat. Le linéaire de réseau présenté est celui exploité au 
31 décembre de l’année d’exercice hors branchements : 
 

Répartition du linéaire de canalisation par nature et matériau (ml) 

Réseau Ecoulement Béton PVC, PE, PP Inconnu Total 

Eaux usées Gravitaire - 3 137 28 763 31 900 

Eaux usées Refoulement - 1 093 2 154 3 247 

Unitaire Gravitaire 42 356 4 257 4 655 

Total  42 4 586 35 174 39 802 

 
 

• LES VARIATIONS SUR LES CANALISATIONS 

 

Suivi des évolutions sur l'année d'exercice - Réseaux 

Motif ml EU ml Unitaire 

Linéaire total de réseau de l'année précédente 35 148 4 655 

Régularisations de plans 0 0 

Situation actuelle 35 148 4 655 

 
 

• LES ACCESSOIRES DE RESEAU ET LES BRANCHEMENTS 

Le tableau suivant détaille les principaux accessoires de réseau disponibles au 31 décembre de l’année 
d’exercice dans le cadre du présent contrat : 
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Inventaire des principaux accessoires du réseau par commune 

Commune Désignation 2021 

EPINEUIL Regards réseau 9 

TONNERRE Avaloirs 6 

TONNERRE Ouvrages de prétraitement réseau 4 

TONNERRE Regards réseau 917 

 
 

• LES POSTES DE RELEVEMENT 

Les postes de relèvement disponibles au cours de l’année d’exercice dans le cadre de l’exécution du 
présent contrat sont : 

 
 

Inventaire des installations de relevage 

Commune Site 

TONNERRE PR A. Briand - TONNERRE 

TONNERRE PR A. Grevin - TONNERRE 

TONNERRE PR Campenon - TONNERRE 

TONNERRE PR Canal - TONNERRE 

TONNERRE PR du Cottage - TONNERRE 

TONNERRE PR Eglise - VAULICHERES 

TONNERRE PR Gens du Voyage - TONNERRE 

TONNERRE PR Hopital - TONNERRE 

TONNERRE PR Lavoir - VAULICHERES 

TONNERRE PR Pont Pluvial - TONNERRE 

TONNERRE PR Rue du Pont - TONNERRE 

TONNERRE PR Saint Nicolas - TONNERRE 

TONNERRE PR Tanneries - TONNERRE 

TONNERRE PR Vauplaine - TONNERRE 

 
 

• LES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les installations de traitement des effluents et des boues disponibles au cours de l’année d’exercice 
dans le cadre de l’exécution du présent contrat sont les suivantes : 
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Inventaire des usines de traitement des eaux et des boues 

Commune Site Année de mise en service Capacité de traitement (Eq. hab) 

TONNERRE STEU TONNERRE 2011 9 100 

 
 

• L'ANALYSE DU PATRIMOINE 

Le Décret n° 2012-97 du 27 janvier 2012 définit un l’Indice de connaissance et de gestion patrimoniale 
du réseau. 
 
Cet indice peut prendre une valeur de 0 à 120 points attribués selon la qualité des informations 
disponibles sur le réseau. Les informations visées sont relatives à l'existence et la mise à jour des plans 
des réseaux (Partie A - 15 points), à l'existence et à la mise à jour de l'inventaire des réseaux (Partie B 
- 30 points) et aux autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (Partie C - 75 points). 
 
Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des 
réseaux (parties A + B) sont acquis. 
 
Le détail de la notation de l’indice de connaissance de gestion patrimoniale du contrat est donné 
ci-après.  
 
Pour améliorer la connaissance des dates de pose, nous conseillons de procéder à l’analyse des 
archives, ou réaliser un travail de mémoire avec d’anciens élus ou habitants des communes. La 
connaissance de la nature des matériaux s’améliorera avec nos investigations sur les réseaux, dans le 
cadre de l’exploitation. 
 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 

Partie Descriptif 2021 

Partie A : 
Plan des 
réseaux 

VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des ouvrages annexes 
(relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et les points d'autosurveillance du réseau (oui : 10 
points / non : 0 point) 

10 

Partie A : 
Plan des 
réseaux 

VP.251 - Mise à jour annuelle du plan des réseaux à partir d'une procédure formalisée (oui : 5 
points / non : 0 point) 5 

Sous-total - 
Partie A 

Plan des réseaux (15 points) 15 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.252 et VP.254 avec VP.252 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et de la précision des 
informations cartographiques et VP.254 - Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir 
d'une procédure formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de réseaux : 
linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et diamètres (0 ou 10 pts en 
fonction de VP.252, VP.253 et VP.254) 

0 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne les 
matériaux et diamètres (0 à 5 points) 0 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.255 - Connaissance de  50% de la date ou période de pose des tronçons identifiés (0 à 15 
points) 

0 

Sous-total - 
Partie B 

Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue 
pour la partie A) 0 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux mentionne l'altimétrie 
(0 à 15 points) 13 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 

VP.257 - Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs 
d'orage,...) (10 points) 10 
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 

Partie Descriptif 2021 

et de gestion 
des réseaux 
Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.258 - Inventaire mis à jour annuellement des équipements électromécaniques sur les ouvrages 
de collecte et de transport des eaux usées (10 points) 

10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou l'inventaire des réseaux (10 
points) 

0 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, désobstruction, 
réhabilitation, renouvellement,...) pour chaque tronçon de réseau (10 points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.261 - Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel d’inspection et d'auscultation du 
réseau assorti d'un document de suivi contenant les dates des inspections et les réparations ou 
travaux qui en résultent (10 points) 

0 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.262 - Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement (programme détaillé 
assorti d’un estimatif portant sur au moins 3 ans) (10 points) 0 

Sous-total - 
Partie C 

Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 qui ne sont décomptés que si 40 
points au moins ont été obtenus en partie A et B) 43 

TOTAL 
(indicateur 
P202.2B) 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 15 
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3.1 Le bilan d'exploitation du système de 
collecte 

Cette partie détaille des aspects tels que les interventions réalisées sur nos ouvrages de collecte 
(collecteurs, déversoirs d’orage, postes de relèvement, …) : curage, désobstructions, inspections 
télévisées, … Elle présente également le bilan des consommations électriques. 
 
 

 La pluviométrie 

Les tableaux suivants détaillent l’évolution de la pluviométrie observée en précipitations annuelles et 
mensuelles. La pluviométrie a un impact important sur les volumes collectés et épurés et peut expliquer 
certains faits d’exploitation tels que les déversements. 
 

• LA PLUVIOMETRIE ANNUELLE 

 

Pluviométrie annuelle (mm) 

Commune Site 2017 2018 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

TONNERRE STEU TONNERRE 519 625,7 592 350 740 111,4% 

 
 

 L'exploitation des réseaux de collecte 

 

• LE CURAGE 

Le tableau suivant détaille les opérations de curage réalisées sur les canalisations et certains ouvrages 
réseau. 
 

Curage préventif Réseau 

 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées curé (ml) 2 807,13 2 270,3 5 534 143,8% 

Linéaire total de réseau curé en préventif (ml) 2 807,13 2 270,3 5 534 143,8% 

Taux de curage préventif (%) 7,1% 5,7% 13,9% 143,8% 

 
 

Curage préventif (Ouvrages) 

 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

Ouvrages de prétraitement 0 4 0 - 100,0% 
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Curage curatif 

 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées curé (ml) 220,47 148,68 512 244,4% 

Linéaire de réseau unitaire curé (ml) 20,56 0 0 0,0% 

Linéaire total de réseau curé en curatif (ml) 241,03 148,68 512 244,4% 

Taux de curage curatif (%) 0,6% 0,4% 1,3% 244,4% 

 
 

• LES DESOBSTRUCTIONS 

Les opérations de désobstructions sont des opérations réalisées sur le réseau, les branchements et les 
avaloirs pour rétablir le bon écoulement des eaux usées. Les tableaux suivants détaillent ces opérations. 
 

Désobstructions 

 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

Désobstructions sur réseaux 5 2 0 - 100,0% 

Désobstructions sur branchements 0 1 5 400,0% 

Désobstructions sur avaloirs 0 0 2 0,0% 

Taux d'obstructions sur réseau (nb d'obstruction réseau+ouvrage/km de réseau) 0,13 0,05 0 - 100,0% 

Taux d'obstructions sur branchements (nb d'obstructions/nb clients Asst) 0 0 0 0,0% 

 
 

• LES ENQUETES DE CONFORMITE BRANCHEMENTS 

Les enquêtes de conformité des branchements sont réalisées afin de vérifier le raccordement des 
habitations aux réseaux d’assainissement. On distingue les enquêtes de conformité pour vente et celles 
hors vente (dans le cadre contractuel). Les tableaux suivants présentent le nombre d’enquêtes 
réalisées. 
 

Enquête/contrôle de branchement 

 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

Nombre de contrôle raccordement pour vente 17 13 44 238,5% 

Nombre de contrôles raccordement hors vente 2 12 19 58,3% 

Nombre d'enquêtes sur branchement 6 3 15 400,0% 

Total enquêtes et contrôles branchements 25 28 78 178,6% 
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• LES REPARATIONS 

Les réparations effectuées sur les canalisations, branchements et ouvrages sont détaillées dans le 
tableau suivant. 
 

Les réparations (canalisation, branchements, ouvrages) 

Groupe 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

Nombre de branchements réparés 1 0 0 0,0% 

Nombre de canalisations réparées 1 0 1 0,0% 

Nombre d'ouvrages réparés 2 0 0 0,0% 

 
 

• LES INTERVENTIONS EN ASTREINTE 

 

Les interventions en astreinte sur le réseau 

Désignation 2020 2021 Variation N/N-1 

Les interventions sur le réseau 0 0 0,0% 

 
 

 L'exploitation des postes de relèvement 

 

• LA CONSOMMATION ELECTRIQUE 

Les consommations électriques des principales installations ou sites exploités dans le cadre du contrat 
sont basés sur des KWh facturés. Cela engendre parfois des variations selon  les périodes et les modes 
de facturation (relevé ou estimation) :  
 

La consommation électrique facturée des postes de relèvement (kWh) 

Commune Site 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

TONNERRE PR A. Briand - TONNERRE 1 832 8 851 200 - 97,7% 

TONNERRE PR A. Grevin - TONNERRE 2 175 2 922 2 772 - 5,1% 

TONNERRE PR Campenon - TONNERRE 1 661 355 442 24,5% 

TONNERRE PR Canal - TONNERRE 15 236 4 904 5 771 17,7% 

TONNERRE PR du Cottage - TONNERRE 315 657 427 - 35,0% 

TONNERRE PR Eglise - VAULICHERES 628 877 4 148 373,0% 

TONNERRE PR Lavoir - VAULICHERES 83 158 154 - 2,5% 

TONNERRE PR Pont Pluvial - TONNERRE 237 298 323 8,4% 

TONNERRE PR Rue du Pont - TONNERRE 191 256 242 - 5,5% 

TONNERRE PR Saint Nicolas - TONNERRE 1 234 1 372 2 932 113,7% 

TONNERRE PR Tanneries - TONNERRE 86 438 423 - 3,4% 
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La consommation électrique facturée des postes de relèvement (kWh) 

Commune Site 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

TONNERRE PR Vauplaine - TONNERRE 60 5 008 5 527 10,4% 

Total  23 738 26 096 23 361 - 10,5% 

 

• LES INTERVENTIONS SUR LES POSTES DE RELEVEMENT 

Les interventions de curage (et de débouchage) sur les postes de relèvement 

Le nombre d’interventions sur les postes de relèvement sont détaillées dans le tableau suivant. 
 
Les contrôles réglementaires des équipements soumis à vérification périodique ont été effectués 
conformément à la réglementation en vigueur (modalités et fréquence). La liste des contrôles effectués 
au cours de l’exercice est :  
 
Rappel réglementation : 
 

«  La périodicité des vérifications est fixée à un an, le point de départ de cette périodicité étant 
la date de la vérification initiale. Toutefois, le délai entre deux vérifications peut être porté à deux 
ans par le chef d’établissement si le rapport précédent ne présente aucune observation ou si, 
avant l’échéance, le chef d’établissement a fait réaliser les travaux de mise en conformité de 
nature à répondre aux observations contenues dans le rapport de vérification. Le chef 
d’établissement informe l’inspecteur du travail par lettre recommandée avec accusé de 
réception, accompagnée des éléments prouvant qu’il n’y a pas de non-conformité ou que les 
non-conformités ont été levées. Cet envoi doit comprendre, le cas échéant, l’avis des membres 
du CHSCT ou des délégués du personnel ». 

 

Fonctionnement des postes de relèvement 

Commune Libellé du poste Nombre de curages Nombre de débouchages 

TONNERRE PR A. Briand - TONNERRE 1 1 

TONNERRE PR A. Grevin - TONNERRE 3 1 

TONNERRE PR Campenon - TONNERRE 1 1 

TONNERRE PR Canal - TONNERRE 6 1 

TONNERRE PR du Cottage - TONNERRE 3 0 

TONNERRE PR Eglise - VAULICHERES 2 1 

TONNERRE PR Gens du Voyage - TONNERRE 2 1 

TONNERRE PR Hopital - TONNERRE 4 2 

TONNERRE PR Rue du Pont - TONNERRE 1 0 

TONNERRE PR Saint Nicolas - TONNERRE 4 0 

TONNERRE PR Tanneries - TONNERRE 4 0 

TONNERRE PR Lidel - TONNERRE 1 0 

Total  32 8 
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Les contrôles réglementaires 

Les contrôles réglementaires des équipements soumis à vérification périodique ont été effectués 

conformément à la réglementation en vigueur (modalités et fréquence). 

La liste des contrôles effectués au cours de l’exercice est : 
 

Les contrôles réglementaires sur les postes de relèvement 

Commune Site Type de contrôle 
Libellé 

équipement 
Date 

intervention 

TONNERRE PR A. Briand - TONNERRE 
Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT 09/08/2021 

TONNERRE PR A. Grevin - TONNERRE Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT 23/07/2021 

TONNERRE PR Canal - TONNERRE Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT 

23/07/2021 

TONNERRE 
PR du Cottage - 
TONNERRE 

Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT 09/08/2021 

TONNERRE PR Eglise - VAULICHERES Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT 22/07/2021 

TONNERRE PR Gens du Voyage - 
TONNERRE 

Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT 

09/08/2021 

TONNERRE PR Hopital - TONNERRE 
Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT 09/08/2021 

TONNERRE PR Lavoir - VAULICHERES Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT 22/07/2021 

TONNERRE PR Rue du Pont - 
TONNERRE 

Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT 

09/08/2021 

TONNERRE 
PR Saint Nicolas - 
TONNERRE 

Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT 22/07/2021 

TONNERRE PR Tanneries - TONNERRE Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT 22/07/2021 

TONNERRE PR Vauplaine - TONNERRE Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT 

23/07/2021 

 
 
Les autres tâches d'exploitation et de maintenance sur les postes de relèvement 

 

Les autres interventions sur les postes de relèvements 

Commune Site Type ITV Groupe 2019 2020 2021 
N/N-1 
(%) 

TONNERRE PR A. Briand - 
TONNERRE 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement Corrective - - 5 0,00% 

TONNERRE PR A. Briand - 
TONNERRE 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement 

Préventive 2 1 1 0,00% 

TONNERRE 
PR A. Briand - 
TONNERRE 

Tache d'exploitation des postes 
de relèvement Total 4 4 1 -75,00% 

TONNERRE PR A. Grevin - 
TONNERRE 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement Corrective 1 4 5 25,00% 

TONNERRE PR A. Grevin - 
TONNERRE 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement 

Préventive - 1 1 0,00% 

TONNERRE 
PR A. Grevin - 
TONNERRE 

Tache d'exploitation des postes 
de relèvement Total 1 5 - -100,00% 

TONNERRE PR Campenon - 
TONNERRE 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement Corrective - - 3 0,00% 

TONNERRE PR Canal - TONNERRE Tâche d'astreinte des postes de 
relèvement 

Total 4 1 2 100,00% 

TONNERRE PR Canal - TONNERRE 
Tâche de maintenance des postes 
de relèvement Corrective 12 7 4 -42,86% 

TONNERRE PR Canal - TONNERRE Tâche de maintenance des postes 
de relèvement Préventive 1 3 1 -66,67% 
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Les autres interventions sur les postes de relèvements 

Commune Site Type ITV Groupe 2019 2020 2021 
N/N-1 
(%) 

TONNERRE PR Canal - TONNERRE Tache d'exploitation des postes 
de relèvement Total 4 7 - -100,00% 

TONNERRE PR du Cottage - 
TONNERRE 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement Corrective 1 - - 0,00% 

TONNERRE 
PR du Cottage - 
TONNERRE 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement Préventive - 1 1 0,00% 

TONNERRE PR du Cottage - 
TONNERRE 

Tache d'exploitation des postes 
de relèvement Total 20 18 - -100,00% 

TONNERRE PR Eglise - 
VAULICHERES 

Tâche d'astreinte des postes de 
relèvement 

Total - - - 0,00% 

TONNERRE 
PR Eglise - 
VAULICHERES 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement Corrective - - 3 0,00% 

TONNERRE PR Eglise - 
VAULICHERES 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement Préventive 4 1 1 0,00% 

TONNERRE PR Eglise - 
VAULICHERES 

Tache d'exploitation des postes 
de relèvement 

Total 1 4 - -100,00% 

TONNERRE 
PR Gens du Voyage - 
TONNERRE 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement Corrective - - 1 0,00% 

TONNERRE PR Gens du Voyage - 
TONNERRE 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement Préventive - 1 1 0,00% 

TONNERRE PR Gens du Voyage - 
TONNERRE 

Tache d'exploitation des postes 
de relèvement 

Total 41 18 - -100,00% 

TONNERRE 
PR Hopital - 
TONNERRE 

Tâche d'astreinte des postes de 
relèvement Total - 2 - -100,00% 

TONNERRE PR Hopital - 
TONNERRE 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement Corrective 14 7 9 28,57% 

TONNERRE PR Hopital - 
TONNERRE 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement 

Préventive - 1 1 0,00% 

TONNERRE 
PR Hopital - 
TONNERRE 

Tache d'exploitation des postes 
de relèvement Total 38 16 - -100,00% 

TONNERRE PR Lavoir - 
VAULICHERES 

Tâche d'astreinte des postes de 
relèvement Total - - - 0,00% 

TONNERRE PR Lavoir - 
VAULICHERES 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement 

Corrective 2 - - 0,00% 

TONNERRE 
PR Lavoir - 
VAULICHERES 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement Préventive - 1 1 0,00% 

TONNERRE PR Lavoir - 
VAULICHERES 

Tache d'exploitation des postes 
de relèvement Total 1 4 - -100,00% 

TONNERRE PR Pont Pluvial - 
TONNERRE 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement 

Corrective - - - 0,00% 

TONNERRE 
PR Pont Pluvial - 
TONNERRE 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement Préventive - 1 - -100,00% 

TONNERRE PR Pont Pluvial - 
TONNERRE 

Tache d'exploitation des postes 
de relèvement Total 3 3 - -100,00% 

TONNERRE PR Rue du Pont - 
TONNERRE 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement 

Corrective - - 3 0,00% 

TONNERRE 
PR Rue du Pont - 
TONNERRE 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement Préventive - 1 1 0,00% 

TONNERRE PR Rue du Pont - 
TONNERRE 

Tache d'exploitation des postes 
de relèvement Total 4 4 - -100,00% 

TONNERRE PR Saint Nicolas - 
TONNERRE 

Tâche d'astreinte des postes de 
relèvement 

Total 1 2 1 -50,00% 

TONNERRE 
PR Saint Nicolas - 
TONNERRE 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement Corrective 6 7 2 -71,43% 

TONNERRE PR Saint Nicolas - 
TONNERRE 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement Préventive 5 3 1 -66,67% 

TONNERRE PR Saint Nicolas - 
TONNERRE 

Tache d'exploitation des postes 
de relèvement 

Total 5 6 - -100,00% 

TONNERRE 
PR Tanneries - 
TONNERRE 

Tâche d'astreinte des postes de 
relèvement Total - - - 0,00% 

TONNERRE PR Tanneries - 
TONNERRE 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement Corrective - 2 1 -50,00% 

TONNERRE PR Tanneries - 
TONNERRE 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement 

Préventive - 1 1 0,00% 
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Les autres interventions sur les postes de relèvements 

Commune Site Type ITV Groupe 2019 2020 2021 
N/N-1 
(%) 

TONNERRE PR Tanneries - 
TONNERRE 

Tache d'exploitation des postes 
de relèvement Total 5 6 - -100,00% 

TONNERRE PR Vauplaine - 
TONNERRE 

Tâche d'astreinte des postes de 
relèvement Total - - - 0,00% 

TONNERRE 
PR Vauplaine - 
TONNERRE 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement Corrective 1 - - 0,00% 

TONNERRE PR Vauplaine - 
TONNERRE 

Tâche de maintenance des postes 
de relèvement Préventive 5 2 1 -50,00% 

TONNERRE PR Vauplaine - 
TONNERRE 

Tache d'exploitation des postes 
de relèvement 

Total 1 3 - -100,00% 
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3.2 Le bilan d'exploitation du système de 
traitement 

Typologie des points de mesure réglementaires SANDRE : 
 

Code Sandre du 
type de point 
réglementaire 

Libellé du type de 
point 

réglementaire 

Ouvrage 
concerné 

Nombre de points 
possibles au sein de 
l'ouvrage concerné 

Nature du 
support concerné 

A2 
Déversoir en tête 

de station 
Station 

d'épuration 
0 à 1 Eau 

A3 Entrée Station 
Station 

d'épuration 
1 Eau 

A4 Sortie Station 
Station 

d'épuration 
1 Eau 

A5 By-pass 
Station 

d'épuration 
0 à 1 Eau 

 
 

 Le fonctionnement hydraulique 

EXEMPLE D’UN SCHEMA TYPE D’UN SYSTEME DE TRAITEMENT  

 

 

 
 

 
Typologie des points logiques « SANDRE » au niveau du système de traitement : 

 
A2 : Déversoirs en tête de station (S16) 
A3 : Entrée des eaux usées en provenance du système de collecte sur la station (S1) 
A4 : Les sorties d’eaux usées  traités qui sont rejetées dans le milieu naturel (S2) 
S4 : Boues extraites de la file eau avant traitement sur la file boue 

Milieu aquatique 

Réactifs 

File boue 
Boues  

évacuées 

S6 

S17 

Station d’épuration 

File  
eau  

File traitement  
des graisses 

A3 
 

A2 

Sous 
produits 
 évacués 

S4 

Apports  
extérieurs 

A4 
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S6 : Boues évacuées après traitement sur la filière boue de la station  
S17 : Boues extraites et évacuées sans traitement 
Sous produits évacués : Huiles/graisses (S9), Sable (S10) et refus de dégrillage (S11) produits et 
évacués sans traitement 
Apports extérieurs : Boues (S5), Huiles/graisses (S7), matières de vidanges (S12) et produits de 
curage (S13) ne provenant pas de la station 
 

• LES VOLUMES REÇUS EN ENTREE DU SYSTEME DE TRAITEMENT (A3) 

Le tableau suivant détaille l’évolution des volumes collectés en entrée du système de traitement. 
 

Volumes collectés en entrée de système de traitement (en m³) 

Commune Site 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

TONNERRE STEU TONNERRE 262 377 275 186 347 720 26,4% 

Total  262 377 275 186 347 720 26,4% 

 

 
 
 

• LES VOLUMES DEVERSES EN TETE DE STATION (A2) 

 

Volumes déversés en tête de station (en m³) 

Commune Site 2020 2021 N/N-1 (%) 

TONNERRE STEU TONNERRE 1 320 14 645 1 009,5% 

Total  1 320 14 645 1 009,5% 
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• LES VOLUMES TRAITES (A4) 

Le tableau suivant détaille l’évolution des volumes traités et rejetés au milieu naturel. 
 

Volumes traités (en m³) 

Commune Site 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

TONNERRE STEU TONNERRE 275 821 275 563 356 600 29,4% 

Total  275 821 275 563 356 600 29,4% 

 

 
 
 

 L'exploitation des ouvrages de traitement 

Cette partie détaille des aspects tels que les interventions sur le réseau de collecte et les ouvrages de 
traitement, les charges et concentrations entrantes au niveau des stations de traitement, les apports 
extérieurs, les consommations de réactifs et d’énergie, … 

 

• LES CHARGES ENTRANTES 

Le tableau suivant détaille l’évolution des concentrations et charges en entrée de station. 
 

Charges entrantes (kg/j) 

STEU TONNERRE 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

DBO5 283,4 286,9 355,9 24,1% 

DCO 718,6 682,8 840,5 23,1% 

MeS 258,2 202,4 317,6 56,9% 

NG 65,1 83 84,6 2,0% 

Pt 6,9 9,1 8,2 - 9,7% 
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• LES APPORTS EXTERIEURS 

Le tableau suivant permet de mesurer l’évolution quantitative des apports extérieurs (hors réseau de 
collecte) : graisses, matières de vidange, matières de curage, … 
 

Apports extérieurs 

STEU TONNERRE Nature 2020 2021 

S12 - Apport extérieur en matière de vidange Débit (m³) 0 0 

S12 - Apport extérieur en matière de vidange Qmois (m³/mois) 0 0 

S12 - Apport extérieur en matière de vidange Volume (m³) 0 0 

 
 

• LES CONSOMMATIONS DE REACTIFS 

Le tableau suivant permet de mesurer l’évolution quantitative de la consommation d’eau potable et non 
potable ainsi que celle des réactifs utilisés dans le cadre de l’exploitation des stations de traitement. 
 

Consommation de réactifs 

STEU TONNERRE Nature Unité 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

S14 - Réactifs utilisés (file "eau") Sels de Fer (FeCl3) kg 7 319 4 106,4 2 560 - 37,7% 

S15 - Réactifs utilisés (file "boue") Chaux vive kg 0 22 680 4 630 - 79,6% 

S15 - Réactifs utilisés (file "boue") Polymère (liquide) kg 940 2 251 930 - 58,7% 
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• LA FILIERE BOUE 

 
 
La production de boues 

Le tableau suivant détaille les principales caractéristiques des boues produites en station d’épuration. 
 

Production des boues 

STEU TONNERRE 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

MS boues (T) 78,4 71,6 62,6 - 12,6% 

Production (m³/an) 8 850 7 864 5 763 - 26,7% 

 

 
 
 
L'évacuation de boues 

La quantité de boue évacuée est détaillée dans le tableau suivant. 
 

Evacuation des boues 

STEU TONNERRE Nature Filière 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

S6 - Boues évacuées après traitement Masse Boue (kg) Compostage produit - - 204 396 0,0% 

S6 - Boues évacuées après traitement Masse Boue (kg) Méthanisation - - 352 000 0,0% 

S6 - Boues évacuées après traitement MS boues (kg) Compostage produit - - 42 955,3 0,0% 

S6 - Boues évacuées après traitement MS boues (kg) Méthanisation 145 917 0 99 968 0,0% 

S6 - Boues évacuées après traitement Production (m³/an) Méthanisation 708 0 352 0,0% 
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L'analyse des boues 

Les boues produites et valorisées en épandage agricole font l’objet d’analyses. Ce tableau résume les 
analyses réalisées. 
 

Nombre d'analyses (valorisation agricole des boues) 

Station Type Nombre Conformité (O/N) 

STEU TONNERRE Composés organiques 3 Oui 

STEU TONNERRE Eléments traces 3 Oui 

STEU TONNERRE Valeur agronomique 4 Oui 

 
 

• LES SOUS-PRODUITS DE TRAITEMENT 

Le tableau suivant détaille les principales caractéristiques des sous-produits évacués. 
 

Bilan sous produits évacués 

STEU TONNERRE Nature Filière 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

S10 - Sable produit Volume (m³) ISDND 11 11 22 100,0% 

S11 - Refus de dégrillage produit Poids (kg) ISDND 9 350 13 475 13 025 - 3,3% 

S11 - Refus de dégrillage produit Volume (m³) ISDND 8,55 12,25 12 - 2,0% 

S9 - Huiles/graisses évacuées sans traitement Volume (m³) Méthanisation 0 0 0 0,0% 
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• LA CONSOMMATION ELECTRIQUE 

Les consommations électriques des principales installations ou sites exploités dans le cadre du contrat 
sont : 
 

La consommation électrique facturée des stations d'épuration (kWh) 

Commune Site 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

TONNERRE STEU TONNERRE 245 015 241 052 239 696 - 0,6% 

Total  245 015 241 052 239 696 - 0,6% 

 

 
 
 

 Les interventions sur les stations d'épuration 

• LES TACHES D'EXPLOITATION ET DE MAINTENANCE 

Les interventions réalisées sur les stations d'épuration sont détaillées dans le tableau suivant. 
 

Le fonctionnement des stations d'épuration - Nombre de tâches 

Commune Site Type ITV Groupe 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

TONNERRE STEU TONNERRE Astreinte sur usine Total 9 10 12 20,00% 

TONNERRE STEU TONNERRE Tache de maintenance sur usine Corrective 84 55 57 3,64% 

TONNERRE STEU TONNERRE Tache de maintenance sur usine Préventive 4 4 3 -25,00% 

TONNERRE STEU TONNERRE Tache d'exploitation sur usine Total 320 319 71 -77,74% 
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• LES CONTROLES REGLEMENTAIRES 

Les contrôles réglementaires des équipements soumis à vérification périodique ont été effectués 
conformément à la réglementation en vigueur (modalités et fréquence). La liste des contrôles effectués 
au cours de l’exercice est : 
 
Rappel réglementation : 
 

«  La périodicité des vérifications est fixée à un an, le point de départ de cette périodicité étant 
la date de la vérification initiale. Toutefois, le délai entre deux vérifications peut être porté à deux 
ans par le chef d’établissement si le rapport précédent ne présente aucune observation ou si, 
avant l’échéance, le chef d’établissement a fait réaliser les travaux de mise en conformité de 
nature à répondre aux observations contenues dans le rapport de vérification. Le chef 
d’établissement informe l’inspecteur du travail par lettre recommandée avec accusé de 
réception, accompagnée des éléments prouvant qu’il n’y a pas de non-conformité ou que les 
non-conformités ont été levées. Cet envoi doit comprendre, le cas échéant, l’avis des membres 
du CHSCT ou des délégués du personnel ». 

 
 

Les contrôles réglementaires sur les stations d'épuration 

Commune Site Type de contrôle Libellé équipement Date intervention 

TONNERRE STEU TONNERRE Disconnecteur des STEP Disconnecteur 17/06/2021 

TONNERRE STEU TONNERRE Equipement électrique des STEP Coffret electrique MDV 09/08/2021 

TONNERRE STEU TONNERRE Equipement électrique des STEP Armoire BT 09/08/2021 

 
 

 La conformité des rejets du système de traitement 

Obligations réglementaires depuis le 1er janvier 2016 
Le principal document réglementaire régissant les systèmes d’assainissement collectif et non collectif 
est l’arrêté assainissement du 21 juillet 2015 modifié par l’arrêté du 31 juillet 2020. Cet arrêté 
modifié annule et remplace les arrêtés du 22 juin 2007 et du 22 décembre 1994 concernant toutes les 
installations à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de 
pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5. 
 
 
Le pH des eaux usées traitées rejetées est compris entre 6 et 8,5. Leur température est inférieure à 25 
°C, sauf dans les départements d'outre-mer ou en cas de conditions climatiques exceptionnelles. Le 
préfet peut, dans ces départements ou lors de ces situations exceptionnelles, relever la valeur maximale 
de température des eaux usées traitées, sans toutefois nuire aux objectifs environnementaux du milieu 
récepteur. 
 
Pour les paramètres DBO5, DCO et MES, en dehors des situations inhabituelles, les échantillons 
moyens journaliers prélevés sur la station de traitement des eaux usées respectent les valeurs fixées 
en concentration ou en rendement figurant au tableau 6 de l'annexe 3 de l'arrêté du 25 janvier 2010 ou, 
le cas échéant, les valeurs plus sévères fixées par le préfet. Les performances de traitement sont jugées 
conformes si le nombre annuel d'échantillons moyens journaliers non conformes à la fois aux valeurs 
fixées en concentration et en rendement ne dépasse pas le nombre prescrit au tableau 8 de l'annexe 3 
de l’arrêté du 21 juillet 2015. Ces paramètres doivent toutefois en dehors des situations inhabituelles 
respecter les concentrations rédhibitoires figurant au tableau 6 de l'annexe 3 . 
 
Paramètres azote et phosphore 
 
Les rejets des stations de traitement des eaux usées des agglomérations d'assainissement de taille 
supérieure à 600 kg/j de DBO5 localisées dans des zones sensibles à l'eutrophisation respectent en 
moyenne annuelle, pour le paramètre concerné (Ptot ou NGL), les valeurs fixées en concentration ou 
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en rendement figurant au tableau 7 de l'annexe 3 de l'arrêté du 25 janvier 2010 ou, le cas échéant, les 
valeurs plus sévères fixées par le préfet. 
 
En cas de modification du périmètre de ces zones, un arrêté complémentaire du préfet fixe les 
conditions de prise en compte de ces paramètres dans le délai prévu à l'article R. 2224-14 du code 
général des collectivités territoriales. 
 
Rejets au droit du déversoir en tête de station et des by-pass en cours de traitement : 
Ces rejets sont pris en compte pour statuer sur la conformité de la station de traitement des eaux usées, 
tant que le débit en entrée de la station est inférieur au débit de référence de l'installation. 
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• L'ARRETE PREFECTORAL 

Le principal texte réglementaire régissant l’auto-surveillance est l’arrêté du 21 juillet 2015, modifié par l’arrêté du 31 juillet 2020. 
Le tableau suivant fait office de synthèse des exigences en matière de qualité de rejets des systèmes de traitement du présent contrat. 
 

Synthèse de l'arrêté 
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STEU TONNERRE Normal DBO5 591 25   50      OU 80    RD - 20090401 - 2021 

STEU TONNERRE Normal DCO 1478 125   250      OU 75    RD - 20090401 - 2021 

STEU TONNERRE Normal MeS 827 35   85      OU 90    RD - 20090401 - 2021 

STEU TONNERRE Normal Température eau                RD - 20090401 - 2021 

STEU TONNERRE Normal NG 133   15       OU   70  RD - 20090401 - 2021 

STEU TONNERRE Normal pH                RD - 20090401 - 2021 

STEU TONNERRE Normal Pt 24   2       OU   80  RD - 20090401 - 2021 
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• LA CONFORMITE DES FREQUENCES D'ANALYSE 

Le respect du nombre d’analyses retenues par rapport au nombre prévu par l’arrêté est synthétisé dans 
le tableau suivant : 
 

Conformité du planning d'analyses 

STEU TONNERRE Paramètres 
A 

réaliser 
Réalisées Retenues 

Conformité en 
fréquence 

RD - 20090401 - 2021 DBO5 12 12 12 Oui 

RD - 20090401 - 2021 DCO 12 12 12 Oui 

RD - 20090401 - 2021 MeS 12 12 12 Oui 

RD - 20090401 - 2021 NG 4 4 4 Oui 

RD - 20090401 - 2021 pH 12 12 12 Oui 

RD - 20090401 - 2021 Pt 4 4 4 Oui 

RD - 20090401 - 2021 
Température 
eau 12 12 12 Oui 

 
 

• LA CONFORMITE PAR PARAMETRE 

Le détail par paramètre apparaît sur le tableau suivant : 
 

Conformité par paramètre 

STEU 
TONN
ERRE 

Par
am
ètre

s 

Flux 
moy. 

Entrée 
(kg/j) 

Conc. 
moy. 
Sortie 
(mg/l) 

Flux 
moy. 
Sortie 
(kg/j) 

Rendem
ent 

moyen 
(%) 

Nombre 
de 

dépasse
ments 

Nombre de 
dépasseme
nts tolérés 

Réd
hibit
oire

s 

Confor
mité 

analytiq
ue 

Confor
mité 

général
e 

RD - 
200904
01 - 
2021 

DBO
5 

355,93 3,17 3,64 99 0 2 0 Oui Oui 

RD - 
200904
01 - 
2021 

DCO 840,45 12,19 13,99 98 0 2 0 Oui Oui 

RD - 
200904
01 - 
2021 

MeS 317,57 2,65 3,04 99 0 2 0 Oui Oui 

RD - 
200904
01 - 
2021 

NG 84,62 2,37 1,53 96 0 1 0 Oui Oui 

RD - 
200904
01 - 
2021 

pH - 7,28 0 - 0 2 0 Oui Oui 

RD - 
200904
01 - 
2021 

Pt 8,24 0,14 0,15 98 0 1 0 Oui Oui 

RD - 
200904
01 - 
2021 

Tem
péra
ture 
eau 

- 10,5 0 - 0 2 0 Oui Oui 
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• LA CONFORMITE ANNUELLE GLOBALE 

Une station est dite conforme si et seulement si elle est globalement conforme sur l’ensemble de ses 
paramètres.  
La conformité du système de collecte et de la station de traitement des eaux usées, avec les dispositions 
du présent arrêté et avec les prescriptions fixées par le préfet, est établie par le service en charge du 
contrôle avant le 1er juin de chaque année, à partir de tous les éléments à sa disposition. 
 
Par conséquent, le jugement que nous affichons ici n'engage que notre avis d'exploitant et ne fait 
nullement foi réglementairement. 
 

Conformité annuelle globale 

Commune Site 2019 2020 2021 

TONNERRE STEU TONNERRE Oui Oui Oui 
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4.1 Notre organisation 

 

 La Région 

 

Dans la Région Est,  

SUEZ Eau France regroupe : 

 Les régions administratives Grand Est  

et Bourgogne-Franche-Comté.  

 1120 collaborateurs travaillent chaque  

jour à la préservation des ressources en eau.  

 Le siège est basé à Dijon. 

 
 

Son organisation assure une grande proximité vis-à-vis des clients  

7 Agences territoriales sont ainsi en charge de la gestion des contrats : Lorraine, Valeaurhin, Alsace, 

Gaz & Eaux, Saône & Loire Jura, Dijon Métropole et Bourgogne Champagne. 
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Clients 

Eau potable 

1 200 000 

Clients 

Assainissement 

818 000 

Contrats 

DSP 

436 

Contrats 

PS 

657 

Usines 

d’eau potable 

403 

Stations d’épuration 

423 

Postes 

de relevage 

1 646 

Réseaux Eau 

+ Assainissement 

26 638 km 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pierre KLONINGER 
Directeur Région Est 

1 120 

collaborateurs 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Périmètre 

géographique 

 
Grand Est 

Bourgogne - 

Franche-Comté 

 
Population couverte 
(Eau et Assainissement) 

 

4 200 000 
habitants 

 
Implantation 

 
Le siège est basé à Dijon. 

Le territoire compte plus 

de 30 sites d’embauche, 

sur 18 départements. 
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Principaux  
partenaires 
de la Région Est 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Les métiers de l'activité eau concernent  

le petit cycle de l'eau : 

 

 

 

 

PRODUIRE 

de l’eau et protéger  
la ressource 

 

DISTRIBUER 

l’eau et proposer des 
services innovants 

adaptés aux besoins 
des consommateurs  

 

COLLECTER &  
ASSAINIR 

les eaux usées pour  
les rendre propre  

à la nature 

 

 Dijon métropole 

 Eurométropole de Strasbourg  

 SIVOM de Mulhouse  

 Le Grand Chalon  

 Communauté urbaine du Grand Nancy  

 Syndicat des Eaux et de Services Auxois-Morvan 

(SESAM) 

 Dole 

 Épinal  

 St-Dié-des-Vosges  

 Syndicat intercommunal des Eaux  

de la Haute-Loue  

 Communauté d’agglomération de Colmar  
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Dans la Région Est, SUEZ imagine des solutions innovantes 

pour accompagner ses clients dans le passage d’un modèle 

linéaire qui surconsomme les ressources à une économie 

circulaire qui les recycle et les valorise. 

Valoriser et préserver la ressource 

Valoriser les boues en énergie pour la ville : 
 Boues et jus de choucroute transformés en biogaz à la station d’épuration de Meistratzheim. 

 Projet Biovalsan : la station d’épuration de Strasbourg a été la première en France à transformer 

le biogaz produit à partir des eaux usées en biométhane.  

Ce gaz vert est réinjecté dans le réseau de distribution et représente l’équivalent de ce que 

consomment 5000 logements BBC en 1 an 

 

Utiliser l’énergie des eaux usées pour chauffer la ville et les 

piscines : 
3 degrés bleu eau chaude, degrés bleu chaleur 
 
 74 % des besoins en chaleur des 108 logements sociaux de l’ancienne Caserne Lefèbvre à 

Mulhouse sont couverts par la chaleur des eaux usées introduites dans les circuits de chauffage. 

 A Chenôve, où les 13 500 m² des entrepôts du Tramway de Dijon sont chauffés à plus de 50% 

grâce à la chaleur des eaux usées 

 A la piscine des Grésilles de Dijon ou au Centre Nautique de Chalon-sur-Saône, où le système 

« Degrés Bleu Eau Chaud » permet de chauffer et de régler indépendamment la température des 

petits et grands bassins 
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« Eauverte à Dijon »   
Depuis 2012, Dijon métropole et SUEZ 
récupèrent les eaux issues du drainage d'un 
parking du centre-ville, qui partaient jusqu'alors 
à l'égout. Grâce à ce procédé, nommé  
« Eauverte », l'eau sert à arroser les pelouses 
des 15 km du parcours du tramway et 
également au lavage des rames, des quais, de 
la voirie et des bus. Elle alimente également 
les canaux d'irrigation du jardin de l'Arquebuse. 
De quoi permettre au Dijon métropole 
d'économiser près de 100 000 m³ d'eau 
potable par an. 
 
 

INNOVER 
Pour rendre la ville plus intelligente 
 Accompagner Dijon métropole vers la métropole Intelligente, en partenariat avec Bouygues 

Energies & Services, Citelum et Capgemini, en réalisant et en gérant un poste de pilotage connecté 

des équipements de l’espace public.  

 130 000 compteurs intelligents sur l’ensemble de notre territoire 

 2 centres de pilotage VISIO, à Dijon et à Thann, regroupant différents services, savoir-faire, 

technologies numériques et pilotant en temps réel les services d'eau ou d'assainissement du grand 

cycle de l’eau de la ville. 

 85 systèmes experts Aquadvanced, permettant à nos clients de surveiller en temps réel le réseau 

d’eau potable  

 2 systèmes experts WELLWATCH, permettant de suivre tous les forages de Dijon et Creutzwald 

afin de détecter des surconsommations et ainsi alerter l’exploitant pour optimiser la performance 

énergétique des forages. 

 1 AVICRUE, mis en œuvre pour la première fois en mars 2014 sur la rivière de l’Ouche, cet outil 

permet d’alerter automatiquement la Ville de Dijon par SMS et par mail de tous les risques 

d’inondation. Les services de la Ville peuvent alors mettre en œuvre les mesures de protection 

adaptées pour en réduire les impacts sur les biens et alerter les populations riveraines. 

 
Innovation contractuelle : création des premières SEMOP en France 
 
En janvier 2016, la ville de Dole a confié ses services d’eau et d’assainissement à Doléa Eau et Doléa 
assainissement, premières SEMOP en France. Ces 2 Sociétés d’Economie Mixte à OPération unique 
sont détenues à 49% par la ville de Dole et à 51% par le Groupe SUEZ. Ce nouveau mode de gestion 
permet à la collectivité de piloter son service conjointement avec un opérateur privé. 
En avril 2021, c’est à Dijon qu’est née la 1ère SEMOP multiservices de France nommée Odivea. Elle 
regroupe au sein d’un seul et même contrat à la fois à la gestion des services publics de l’eau et de 
l’assainissement, pour 220 000 habitants de 15 des 23 communes de Dijon métropole. 
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PROTEGER LE MILIEU NATUREL 
Exploitation de la baignade naturelle Beaune Côté Plage  

La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud a confié à SUEZ pour 7 ans la gestion des sites 

des Etangs d’Or et de Beaune Côté Plage. Cette Délégation de Service Public innovante tend à 

développer l’éco-tourisme dans la région, à faire de la baignade naturelle de Montagny-lès-Beaune une 

référence nationale « Sports & Loisirs » de proximité. Un engagement qui s’appuie sur l’expertise de 

SUEZ quant à la gestion du grand cycle de l’eau notamment en ce qui concerne le développement 

durable des milieux naturels et la mise en valeur de la biodiversité, sans oublier le suivi de la qualité 

des eaux de baignade. 

Gestion et aménagement du port de commerce de Givet  

En janvier 2011, la Chambre de Commerce et d'Industrie des Ardennes, propriétaire du site, a 

confié la gestion du Port fluvial de Givet à la société Eau et Force, filiale de SUEZ. Eau et Force 

a pour ambition de faire du Port un exemple de gestion environnementale 
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ÊTRE UN PARTENAIRE RESPONSABLE  

DU TERRITOIRE  
De nombreux partenariats associatifs autour de la protection de la ressource : 

✓ Lancement d’un programme pédagogique au « fil de l’Ehn » à la station d’épuration de 

Meistratzheim, avec l’ARIENA, la Maison de la Nature Bruche Piémont et Le SIVOM du Bassin 

de l’Ehn. 

✓ Partenariat avec la Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) pour favoriser le développement 

de la biodiversité sur la step de Wittelsheim. 

✓ Ancrage territorial fort en tissant des liens avec de multiples associations alsaciennes fédérant 

un réseau d’entreprises engagées dans le développement durable : Initiatives Durables, le Labo 

des partenariats, start-up des territoires. 
 

Une Entreprise socialement Responsable 

✓ FACE VOSGES : Club d’entreprises, co-fondé en 2013 par SUEZ, qui lutte contre toute forme 

d’exclusion en s’appuyant sur la participation active des entreprises. 

✓ Partenariats institutionnels : ENIL (Ecole Nationale d’Industrie Laitière) à Mamirolle et ENGEES 

de Strasbourg. 

✓ Partenariat avec le Centre de réadaptation de Mulhouse : intégration des travailleurs 

handicapés, ateliers de simulations d’entretiens d’embauche, soutien à la formation et accueil 

de stagiaires ; 

✓ Partenariats avec des organismes sociaux : conventions signées avec le CCAS et VOSGELIS 

(bailleur social).  

✓ De multiples actions citoyennes et solidaires sont mises en place : Formation des travailleurs 

sociaux, ateliers éco-gestes pour les publics fragiles. 

✓ PIMMS de Dijon : SUEZ est un membre fondateur du PIMMS de Dijon depuis 2000. Le Point 

d’Information et de Médiation Multi-Services est une association de médiation qui fait le lien 

entre les usagers et les entreprises privées ou les services publics.  

✓ La démarche Bien vivre dans son logement : SUEZ a développé l’opération « Bien vivre dans 

son logement » en partenariat avec Dijon métropole, des bailleurs sociaux et les fournisseurs 

d’énergie. L’objectif : aider les dijonnais à réduire leurs factures d’eau et d’énergie en maîtrisant 

sa consommation.  

✓ GRETA de Dole : SUEZ a créé une filière de formation unique en France sur les métiers de 

l’eau. Avec plus de 90 personnes diplômées depuis 2004, grâce à 6 salariés-enseignants et 20 

tuteurs, SUEZ est engagé pour la formation et l’insertion, avec plus d’un diplômé sur trois qui a 

trouvé un emploi chez SUEZ. 

✓ Une nouvelle formation de Technicien de Maintenance adaptée aux métiers de l’eau : SUEZ, 

le pôle formation UIMM Bourgogne 21-71 et le Groupement d’Employeurs pour l’Insertion et la 

Qualification (GEIQ) de Saône-et-Loire industrie se sont associés en 2019 pour créer une 

nouvelle formation qualifiante avec la remise d’un Certificat de Qualification Paritaire de la 

Métallurgie (CQPM). L’objectif est de former les futurs professionnels des métiers de l’eau pour 

déployer leur employabilité sur le territoire du Grand Chalon et des régions Auvergne-Rhône-

Alpes, Bourgogne-Franche-Comté et Grand Est. 
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PRINCIPALES DÉFINITIONS 
 

A 
 

• Abandon de créance 
Réduction de sommes dues au fournisseur d’eau dans le cadre d’une mesure de Fond de Solidarité 
Logement. 
 

• Abonné domestique ou assimilé 
Les abonnés domestiques ou assimilés sont les abonnés qui sont redevables à l’agence de l’eau au 
titre de la pollution domestique. Pour ces abonnés, les redevances sont perçues par l’organisme 
chargé de l’encaissement des factures émises pour la fourniture du service puis reversées à l’agence 
de l’eau. 
 

• Abonnement 
L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné à l’opérateur pour la gestion du service de l’eau ou 
de l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement pour chaque point 
d’accès au service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui dessert l’abonné 
ou l'installation d’assainissement autonome). 
 

• Assainissement non collectif (ANC) ou autonome 
L’assainissement non collectif est parfois appelé autonome ou individuel. Il désigne tout système 
d’assainissement effectuant la collecte, le prétraitement, l’épuration, l’infiltration ou le rejet des eaux 
usées domestiques des immeubles non raccordés au réseau public d’assainissement. 
 

• Assainissement collectif 
L’assainissement collectif est le mode d’assainissement qui regroupe les infrastructures publiques 
de collecte (branchements), transport (collecteurs) et traitement centralisé (stations d’épuration et 
ouvrages de prétraitement physique). Les effluents sont collectés et transportés à l’échelle d’une ou 
de plusieurs collectivités ou quartiers. 
 

• Autorité organisatrice 
Personne publique (commune, EPCI, syndicat mixte) ayant la responsabilité de l’organisation du 
service public d’eau ou d’assainissement, qui désigne et contrôle son opérateur. 
 

• Avaloir 
Ouverture destinée à recueillir les eaux de ruissellement et à les évacuer à l'égout. 
 

B 
 

• Branchement assainissement 
Canalisation ou raccordement, en général enterré, destiné à véhiculer les eaux usées et/ou les eaux 
pluviales depuis l’origine (point d’entrée) jusqu’au collecteur (d’après le paragraphe 3.6 de la NF EN 
752-1). 
 

C 
 

• Certification ISO 9001 
Certification relative aux systèmes de gestion de la qualité de service et de la satisfaction client. Elle 
donne les exigences organisationnelles requises pour l'existence d'un système de gestion de la 
qualité. 
 

• Certification ISO 14001 
Certification prescrivant les exigences relatives à un système de management environnemental 
(S.M.E.). Elle permet à un organisme de formuler une politique et des objectifs prenant en compte 
les exigences législatives et les informations relatives aux impacts environnementaux significatifs. 
 

• Collecteur 
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Canalisation ou tout autre ouvrage habituellement enterré, destiné à véhiculer des eaux usées et/ou 
des eaux pluviales (d’après la NF EN 752-1). 
 

• Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 
Commission ayant vocation de permettre aux usagers des services publics d’obtenir des 
informations sur le fonctionnement effectif des services publics, d’être consultés sur certaines 
mesures relatives à leur organisation et émettre toute proposition utile en vue des adaptations qui 
pourraient apparaître nécessaires. Les compétences de ces CCSPL sont l’examen des rapports 
(RAD, RPQS, …) et les consultations obligatoires. Les communes de plus de 10 000 habitants, les 
établissements publics de coopération intercommunale de plus de 50 000 habitants et les syndicats 
mixtes comportant au moins une commune de plus de 10 000 habitants doivent prévoir la création 
d’une CCSPL. 
 

• Commission départementale Solidarité Eau 
Commission qui octroie les aides financières (aides Fonds de Solidarité Logement) aux administrés. 
 

• Curage 
Opération de nettoyage ou de désobstruction d'un collecteur, avec extraction de matières, incluant 
l’utilisation de la haute pression. Il peut être préventif (avant problème) ou curatif (pour résoudre le 
problème). 
 

D 
 

• DBO5 
Demande Biologique/Biochimique en oxygène pour 5 jours. La DBO est la quantité d'oxygène 
nécessaire aux micro-organismes présents dans un milieu pour oxyder (dégrader) les substances 
organiques contenues dans un échantillon d'eau maintenu à 20° C et dans l'obscurité, pendant 5 
jours. 
 

• DCO 
Demande chimique en oxygène : indicateur de pollution correspondant à la quantité d’oxygène 
consommée pour oxyder les matières biodégradables et non biodégradables. 
 

• Désobstruction 
Opération de débouchage d'un collecteur, par curage ou par chasse. 
 

E 
 

• Eaux pluviales 
Eaux provenant des précipitations, qui ne se sont pas infiltrées dans le sol et qui sont recueillies 
dans le réseau d’assainissement directement depuis le sol ou depuis les surfaces extérieures des 
bâtiments (d’après la NF EN 752-1). 
 

• Eaux résiduaires ou eaux usées 
Eaux modifiées par l’usage qui en a été fait et rejetées dans un réseau d’évacuation ou 
d’assainissement ou vers des ouvrages d’assainissement autonome. 
 

• Eaux usées domestiques 
Eaux usées provenant des cuisines, buanderies, lavabos, salles de bain, toilettes et installations 
similaires, en résumé provenant des usages domestiques dans une maison (NF EN 752-1). 
 

• Échantillon 
Un échantillon est la fraction d’un prélèvement qui est envoyé à un laboratoire afin d’en effectuer des 
analyses. Il peut être constitué de plusieurs flacons (1 échantillon = n flacons pour faire p analyses 
sur q paramètres). 
 

• Enquête de conformité 
Une enquête de conformité, permet d’établir un diagnostic vérifiant que : 
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− les eaux usées d’une habitation sont directement raccordées au réseau public d’eaux usées 
(sans fosse, ni rétention). 

− les eaux pluviales de l’habitation sont gérées sur la parcelle ou exceptionnellement raccordées 
au réseau public d’eaux pluviales. 

 

• Equivalent-habitant (EqHab) 
L’équivalent-habitant est une unité de mesure permettant de quantifier la charge brute de pollution 
organique, 1 EqHab= 60 g de DBO5. 
 

H 
 

• Habitant 
Personne domiciliée de manière permanente ou temporaire (habitant saisonnier) sur le territoire 
d’une collectivité. 
 

• Habitant desservi 
Personne domiciliée de manière permanente ou temporaire (habitant saisonnier) sur le territoire 
d’une collectivité dans une zone où elle est soit raccordée soit raccordable aux installations du 
service public d’eau ou d’assainissement collectif, soit non raccordée avec dérogation. Dans le cas 
de l’assainissement non collectif, il s’agit d’une personne domiciliée sur une zone délimitée comme 
étant une zone couverte par un service d’assainissement non collectif. 
 

I 
 

• Inspection télévisée 
L’inspection télévisée (à l'aide de caméra vidéo) des canalisations est utilisée pour la détection de 
fuites, des obstructions et la vérification enregistrée de l’état du conduit. Le passage de la caméra 
vidéo dans les canalisations se fait par poussée manuelle, jusqu'à une longueur suffisante pour une 
inspection totale des canalisations. 
L’écran visualise l’état du conduit. La distance parcourue par le câble et le détecteur par signal 
acoustique localise très précisément l’endroit de l’anomalie. En cas d'intervention nécessaire, les 
travaux de démolition sont limités à la zone concernée, ce qui amène des économies très 
substantielles du coût d'intervention. 
 

• ISDND 
Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (correspondant à l’ancienne dénomination CET 
de classe 2). 
 

M 
 

• MES 
Matières en suspension : quantité de matière récupérée par filtration sur tamis, elle caractérise la 
pollution particulaire ou non dissoute. 
 

• Montant des impayés au 31 Décembre de l’année N 
Somme due et non recouvrée au 31 décembre de l’année N sur les factures émises au titre de 
l’année N-1. 
 

N 
 

• NK 
Azote Kjeldahl : quantité d’azote présente dans un effluent sous forme ammoniacale (NH4) et 
organique, mais n’incluant pas les formes nitrates (NO3) ou nitrite (NO2). Il ne s’agit pas de l’azote 
total (global) exprimé en : 
 
NGL = NK + NO2 + NO3 
 

• Nombre d’abonnés 
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Nombre d’abonnés desservis en eau c’est à dire les abonnés domestiques et assimilés et les autres 
abonnés (industriels, …). 
 

• Nombre d’habitants 
Population INSEE desservie sur la base de la population des communes et de leur population totale 
majorée définie en application de l’article L. 2334-2 du code général des collectivités territoriales. 
 

O 
 

• Ouvrage assainissement 
Ouvrage connecté au réseau d'assainissement et permettant la captation ou le stockage des eaux 
usées ou pluviales : avaloirs, grilles, déversoirs d'orage, déshuileurs, dessableurs. 
 

• Ouvrages de prétraitement 
Le prétraitement a pour objectif d'éliminer les éléments les plus grossiers, susceptibles de gêner les 
traitements ultérieurs et d'endommager les équipements. Il s'agit des déchets volumineux 
(dégrillage), des sables et graviers (dessablage), des graisses et huiles (dégraissage et déshuilage). 
Au cours du dégrillage, les eaux usées passent au travers d'une grille dont les barreaux, plus ou 
moins espacés, retiennent les matières les plus volumineuses. Ces éléments sont ensuite éliminés 
avec les ordures ménagères. 
Le dessablage débarrasse les eaux usées des sables et des graisses par sédimentation. 
L'écoulement de l'eau à une vitesse réduite dans un bassin appelé "déssableur" entraîne leur dépôt 
au fond de l'ouvrage. Ces particules sont ensuite aspirées par une pompe. Les sables récupérés 
sont essorés, puis lavés avant d'être soit envoyés en décharge, soit réutilisés, selon la qualité du 
lavage. 
Le dégraissage vise à éliminer la présence de graisses dans les eaux usées, graisses qui peuvent 
gêner l'efficacité des traitements biologiques intervenant ensuite. Le dégraissage s'effectue par 
flottation. L'injection d'air au fond de l'ouvrage permet la remontée en surface des corps gras. Les 
graisses sont raclées à la surface, puis stockées avant d'être éliminées (mise en décharge ou 
incinération). Elles peuvent aussi faire l'objet d'un traitement biologique spécifique au sein de la 
station d'épuration. 
 

P 
 

• pH 
potentiel Hydrogène : mesure l’acidité d’une eau (pH inférieur à 7). 
 

• Prélèvement 
Un prélèvement correspond à l’opération permettant de constituer un ou plusieurs échantillons 
cohérents (un échantillon par laboratoire) à un instant donné (ou durant une période donnée) et à 
un endroit donné (1 prélèvement = n échantillons). 
 

• Prétraitement 
Premiers procédés de traitement de l’eau sur une usine pour éliminer les éléments grossiers les plus 
faciles à retenir (dégrillage, tamisage, dessablage, …). 
 

• P total 
Phosphore total provenant essentiellement des lessives dans les effluents sanitaires urbains 
 

• PO4 
Phosphate : forme oxydée dissoute du phosphore. 
 

R 
 

• Réclamation 
Toute expression de mécontentement adressée à un organisme, concernant ses produits ou le 
processus même de traitement des réclamations, à laquelle une réponse ou une solution est 
explicitement ou implicitement attendue. L’ensemble des réclamations reçues par courrier, par 
téléphone, par internet, par fax ou lors d’une visite en agence. 
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• Réseau de collecte des eaux pluviales 
Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière 
gravitaire les eaux de pluie jusqu’aux unités de dépollution. Il est constitué des avaloirs, des 
canalisations de collecte, des canalisations de transport, des ouvrages et équipements hydrauliques. 
 

• Réseau de collecte des eaux usées 
Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière 
gravitaire ou sous pression les eaux usées et unitaires issues des abonnés, du domaine public ou 
d’autres services de collecte jusqu’aux unités de dépollution. Il est constitué de la partie publique 
des branchements, des canalisations de collecte, des canalisations de transport, des ouvrages et 
équipements hydrauliques. 
 

• Réseau séparatif 
Le système séparatif consiste à affecter un réseau à l’évacuation des eaux usées domestiques (eaux 
vannes et eaux ménagères) et avec des réserves, certains effluents industriels. On parle dans ce 
cas de réseau Eaux Usées (EU). L’évacuation de toutes les eaux de toitures, de chaussées, de 
ruissellement et de drainage est assurée par un autre réseau que l’on appelle le réseau Eaux 
Pluviales (EP). 
 

• Réseau unitaire 
Dans ce cas, un seul réseau collecte dans la même canalisation les eaux pluviales EP et les eaux 
usées EU. 
 

• Réseau de rejet industriel 
Réseau de collecte des émissions de substances d’origine industrielle dans l’eau. 
 

• Réseau de trop-plein 
C'est un réseau de collecte secondaire des eaux pluviales qui est utilisé en cas de forte pluie. Il 
permet de procéder à un délestage, c'est-à-dire à un déversement du trop plein d'eaux usées dans 
le milieu naturel. 
 

S 
 

• Service 
Au sens du présent document, on entend par "service" le périmètre confié par l’autorité organisatrice 
à un opérateur unique. Les missions assurées peuvent être pour un service d’eau potable la 
production, le transfert et la distribution et pour un service d’assainissement la collecte, le transport, 
la dépollution et le cas échéant l’assainissement non collectif. A ces missions s’ajoute en général la 
gestion des abonnés. 
 

• Station de traitement des eaux usées (ou station d’épuration ou usine de dépollution) 
Ensemble des installations chargées de traiter les eaux collectées par le réseau de collecte des eaux 
usées avant rejet au milieu naturel et dans le respect de la réglementation (appelée aussi usine de 
traitement, STEP). 
 

• Système d'assainissement 
Un système d’assainissement est composé d’un système de collecte et d’un système de traitement. 
Il comprend donc l’ensemble des ouvrages destinés à collecter, transporter et traiter les eaux usées 
et les eaux pluviales. 
 

• Système de collecte 
Le système de collecte désigne le réseau de canalisations qui recueille et achemine les eaux usées 
et pluviales depuis la partie publique des branchements particuliers, ceux-ci compris, jusqu’aux 
points de rejets dans le milieu naturel ou dans le système de traitement (stations d’épuration). Il 
comprend les déversoirs d’orage, les ouvrages de rétention et de traitement des eaux de surverse 
situés sur ce réseau. 
 

T 
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• Traitement des boues 
Ensemble des procédés destinés à rendre les boues des stations d'épuration conformes aux normes 
environnementales, aux réglementations sur l'utilisation des sols ou aux autres normes de qualité 
applicables en matière de recyclage ou de réutilisation. On distingue habituellement le traitement 
primaire, secondaire et tertiaire. Ces traitements ne réduisent pas seulement le volume des résidus, 
mais stabilisent et transforment également ces derniers en composants acceptables sur le plan 
environnemental et en produits dérivés utiles. Le traitement tertiaire inclut par exemple le 
conditionnement chimique, la désinfection, la filtration sous pression, la filtration à vide, la 
centrifugation et l'incinération. Il est possible de classer le traitement des eaux usées et le traitement 
des boues dans des catégories différentes, à savoir le traitement secondaire pour les eaux usées et 
le traitement tertiaire pour les boues d'épuration. 
 

• Traitement des eaux usées 
Ensembles des procédés visant à rendre les eaux usées conformes aux normes environnementales 
en vigueur ou aux autres normes de qualité applicables en matière de recyclage ou de réutilisation. 
On distingue habituellement le traitement primaire, secondaire et tertiaire. Pour calculer le volume 
total des eaux usées traitées, il convient de ne tenir compte que du type de traitement le plus poussé 
auquel ces eaux ont été soumises. 
 

V 
 

• Voirie 
Zone de circulation, chaussée ou trottoir sur laquelle se trouvent des affleurants (bouche à clé, 
tampon, regard…). 
 

LES INDICATEURS DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT 
Source : Observatoire National des services d'eau et d'assainissement 
 
Les indicateurs du service de l’assainissement collectif sont au nombre de 17, dont 4 indicateurs 
descriptifs. Ils couvrent tout le périmètre du service, depuis le niveau de la desserte jusqu’à la 
performance de l’ensemble du système de traitement des eaux usées, en passant par la qualité du 
service à l’usager. Ils permettent d’avoir une vision de l’ensemble du service, de la collecte des eaux 
usées à leur dépollution, de sa performance et de sa durabilité à la fois sous l’angle économique, 
environnemental et social. Chaque indicateur est défini par une fiche détaillée, fournissant toutes les 
explications sur ses modalités de calcul et sur son interprétation et ses limites. 
 

1. Indicateurs descriptifs 
 
• Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, 

unitaire ou séparatif (code D201.0) 
Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un accès ou pouvant 
accéder au réseau d'assainissement collectif, que cette population soit permanente ou présente une 
partie de l’année seulement. 
 

• Nombre d’autorisations de déversement d’effluents d’établissements industriels au réseau 
de collecte des eaux usées (code D202.0) 
Cet indicateur recense le nombre d’autorisations de rejets d’effluents non domestiques dans le 
réseau délivrées par la collectivité qui gère le service d'assainissement. 
 

• Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration (code D203.0) 
Cet indicateur évalue, en tonnes de matière sèche, la quantité de boues évacuées par la ou les 
stations d'épuration. 
 
Formule = somme des tonnages total des boues évacuées par ouvrage 
 

• Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ (code D204.0) 
Le prix au m3 est calculé pour une consommation annuelle de 120 m3 (référence INSEE). Fixé par 
les organismes publics, le prix dépend notamment de la nature et de la sensibilité du milieu 
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récepteur, des conditions géographiques, de la densité de population, du niveau de service choisi, 
de la politique de renouvellement du service, des investissements réalisés et de leur financement. 
Ce prix intègre toutes les composantes du service rendu (collecte, transport, dépollution) ainsi que 
la redevance modernisation des réseaux de collecte de l'agence de l'eau et, le cas échéant, celle 
des Voies Navigables de France (rejet en rivière), ainsi que la TVA. 
Formule = (montant HT de la facture 120m³ au 1er janvier de l'année N+1 revenant aux 
collectivités+montant HT de la facture 120m³ au 1er janvier de l'année N+1 revenant au délégataire 
(facultatif)+montant total des taxes et redevances afférentes au service dans la facture 120m³ au 1er 
janvier de l'année N+1 )/120 
 

2. Indicateurs de performance 
 
• Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées (code P201.1) 

Cet indicateur précise le pourcentage d'abonnés raccordables et raccordés au réseau 
d'assainissement, par rapport au nombre d'abonnés résident en zone d'assainissement collectif. 
 
Formule = nombre d'abonnés/nombre potentiel d'abonnés de la zone relevant de l'assainissement 
collectifx100 
 

• Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 
(code P202.2B) 
Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120, à la fois : 

− le niveau de connaissance du réseau et des branchements. 

− l’existence d’une politique de renouvellement pluriannuel du service d'assainissement collectif. 
Le plan des réseaux est considéré comme complet s'il couvre au moins 95 % du linéaire 
estimé du réseau de desserte ou s'il couvre 95 % des branchements ou abonnés du service. 

 
Les informations visées sont relatives à l'existence et la mise à jour des plan des réseaux (partie A 
- 15 points), à l'existence et à la mise à jour de l'inventaire des réseaux (partie B - 30 points) et aux 
autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C - 75 points). 
 
L'indice est obtenu en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 

− les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des 
plans de réseaux (partie A) sont acquis. 

− les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne 
sont comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et 
inventaire des réseaux (parties A + B) sont acquis. 

 
Partie A : plan des réseaux (15 points) 

− 10 points : existence d’un plan des réseaux de collecte et de transport des eaux usées 
mentionnant la localisation des ouvrages annexes (postes de relèvement ou de refoulement, 
déversoirs d’orage, ...) et s’ils existent, des points d’autosurveillance du fonctionnement des 
réseaux d’assainissement. 

− 5 points : définition d’une procédure de mise à jour du plan des réseaux afin de prendre en 
compte les travaux réalisés depuis la dernière mise à jour (extension, réhabilitation ou 
renouvellement de réseaux), ainsi que les données acquises. 

 
Partie B : inventaire des réseaux (30 points) 

− 10 points acquis si les deux conditions précédentes (partie A) sont remplies : 

 existence d’un inventaire des réseaux identifiant les tronçons de réseaux avec 
mention du linéaire de la canalisation, de la catégorie de l’ouvrage ainsi que de la 
précision des informations cartographiques et pour au moins la moitié du linéaire total 
des réseaux, les informations sur les matériaux et les diamètres des canalisations de 
collecte et de transport des eaux usées. 

 la procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y intégrant la 
mise à jour de l’inventaire des réseaux. 

− de 1 à 5 points supplémentaires : les informations sur les matériaux et les diamètres sont 
rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux. Un point supplémentaire est attribué 
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chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90 %. Le 
cinquième point est accordé lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont 
rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total des réseaux. 

− de 0 à 15 points supplémentaires : l’inventaire des réseaux mentionne pour chaque tronçon 
la date ou la période de pose des tronçons identifiés à partir du plan des réseaux, la moitié 
(50 %) du linéaire total des réseaux étant renseigné. Lorsque les informations sur les dates 
ou périodes de pose sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point 
supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire 
total, jusqu’à 90%. Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur les dates ou 
périodes de pose sont rassemblées pour au moins 95% du linéaire total des réseaux. 

 
Partie C : informations complémentaires sur les éléments constitutifs du réseau et les 
interventions sur le réseau (75 points) 

− 10 points supplémentaires : le plan des réseaux comporte une information géographique 
précisant l’altimétrie des canalisations, la moitié au moins du linéaire total des réseaux étant 
renseignée. 

− de 1 à 5 points supplémentaires : lorsque les informations disponibles sur l’altimétrie des 
canalisations sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point 
supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire 
total, jusqu’à 90 %. Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur l’altimétrie des 
canalisations sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total des réseaux. 

− 10 points supplémentaires : localisation et description des ouvrages annexes (postes de 
relèvement, postes de refoulement, déversoirs, …). 

− 10 points supplémentaires : existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des 
équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport des 
eaux usées. 

− 10 points supplémentaires : le plan ou l’inventaire mentionne le nombre de branchements 
pour chaque tronçon du réseau (nombre de branchements entre deux regards de visite) ; 
(seuls les services ayant la mission collecte sont concernés par cet item). 

− 10 points supplémentaires : l’inventaire récapitule et localise les interventions et travaux 
réalisés sur chaque tronçon de réseaux (curage curatif, désobstruction, réhabilitation, 
renouvellement, ...). 

− 10 points supplémentaires : mise en œuvre d’un programme pluriannuel d’enquête et 
d’auscultation du réseau, un document rendant compte de sa réalisation. Y sont mentionnés 
les dates des inspections de l’état des réseaux, notamment par caméra, et les réparations ou 
travaux effectuées à leur suite. 

− 10 points supplémentaires : mise en œuvre d’un programme pluriannuel de travaux de 
réhabilitation et de renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif chiffré portant 
sur au moins 3 ans). 

 

• Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies aux prescriptions 
nationales issues de la directive ERU (code P203.3) 
Cet indicateur permet d'évaluer la conformité du réseau de collecte d'un service d'assainissement, 
au regard des dispositions règlementaires issues de la directive européenne ERU. 
 

Formule = moyenne de la conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales des 
ouvrages pondérée par la charge entrante en DBO5 de chaque ouvrage 
 

• Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la directive 
ERU (code P204.3) 
Cet indicateur permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la 
directive européenne ERU. 
 

Formule = moyenne de la conformité des équipements d'épuration aux prescriptions nationales des 
ouvrages pondérée par la charge entrante en DBO5 de chaque ouvrage 
 

• Conformité de la performance des ouvrages d’épuration du service aux prescriptions 
nationales issues de la directive ERU (code P205.3) 



6 | Glossaire 

TONNERRE – 2021 71/114 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité de la performance de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la 
directive européenne ERU. 
 

Formule = moyenne de la conformité de la performance des ouvrages d'épuration aux prescriptions 
nationales pondérée par la charge entrante en DBO5 de chaque ouvrage 
 

• Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon des filières conformes à la 
réglementation (code P206.3) 
Cet indicateur mesure en pourcentage, la part des boues évacuées par l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement et traitées ou valorisées conformément à la 
réglementation. 
 

Les filières de traitement et/ou de valorisation de ces boues peuvent être la valorisation agricole, le 
compostage, l'incinération, la gazéification et la décharge agréée. 
 
Formule = quantité des boues admises par une filière conforme/tonnage total des boues évacuées 
 

• Montant des abandons de créance ou des versements à un fonds de solidarité (code P207.0) 
Cet indicateur représente la part des abandons de créance à caractère social ou des versements à 
un fonds de solidarité, notamment au fonds de solidarité logement géré par les conseils généraux 
dans le cadre de l'aide aux personnes défavorisées. 
 

Formule = somme des abandons de créances et versements à un fonds de solidarité (TVA 
exclue)/volume facturé 
 

• Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers (code P251.1) 
Cet indicateur mesure le nombre de demandes d'indemnisation suite à un incident dû à l'impossibilité 
de rejeter les effluents dans le réseau public de collecte des eaux usées (débordement dans la partie 
privée), rapporté à 1 000 habitants desservis. 
 

Formule = nombre d'inondations dans les locaux de l'usager/nombre d'habitants desservisx1000 
 

• Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage 
par 100 km de réseau (code P252.2) 
L'indicateur recense, pour 100 km de réseau d'assainissement, le nombre de sites d'intervention, 
dits "points noirs", nécessitant au moins deux interventions par an pour entretien (curage, lavage, 
mise en sécurité). 
 

Formule = nombre de points noirs/linéaire de réseau hors branchementsx100 
 

• Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées (code P253.2) 
Cet indicateur donne le pourcentage de renouvellement moyen annuel (calculé sur les 5 dernières 
années) du réseau d'assainissement collectif par rapport à la longueur totale du réseau, hors 
branchements. 
 

Formule = linéaire de réseau renouvelé au cours des cinq dernières années (quel que soit le 
financeur)/linéaire de réseau hors branchementsx20 
 

• Conformité des performances des équipements d’épuration au regard des prescriptions de 
l’acte individuel (code P254.3) 
Cet indicateur permet de mesurer le pourcentage de bilans 24h conformes de l'ensemble des 
stations d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des prescriptions d'autosurveillance 
du ou des arrêtés préfectoraux d'autorisation de traitement. 
 

Formule = nombre de bilans sur 24 heures réalisés dans le cadre de l’autosurveillance 
réglementaire conformes/nombre de bilans sur 24 heures réalisés dans le cadre de l’autosurveillance 
réglementaire 
 

• Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux 
usées (code P255.3) 
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Cet indicateur permet de mesurer, sur une échelle de 0 à 120, le niveau d’implication du service 
d'assainissement dans la connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de 
pluie (hors pluies exceptionnelles des réseaux de collecte des eaux usées au milieu naturel (rejets 
des déversoirs d’orage, trop-pleins des postes de refoulement, des bassins de pollution, …). 
 
L'indice est obtenu en faisant la somme des points indiqués dans les tableaux A, B et C ci-dessous. 
Les indicateurs des tableaux B et C ne sont pris en compte que si la somme des indicateurs 
mentionnés dans le tableau A atteint au moins 80 points. Pour des valeurs de l’indice comprises 
entre 0 et 80, l’acquisition de points supplémentaires est faite si les étapes précédentes sont 
réalisées, la valeur de l’indice correspondant à une progression dans la qualité de la connaissance 
du fonctionnement des réseaux. 
 
A – Éléments communs à tous les types de réseaux (points accordés si existant) 

− 20 points : identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejets potentiels 
aux milieux récepteurs (réseaux de collecte des eaux usées non raccordés, déversoirs 
d’orage, trop pleins de postes de refoulement…). 

− 10 points : évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont 
de chaque point potentiel de rejet (population raccordée et charges polluantes des 
établissements industriels raccordés). 

− 20 points : réalisation d’enquêtes de terrain pour reconnaître les points de déversements et 
mise en œuvre de témoins de rejet au milieu pour identifier le moment et l’importance du 
déversement. 

− 30 points : réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, suivant les 
prescriptions définies par l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au 
traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement. 

− 10 points : réalisation d’un rapport présentant les dispositions prises pour la surveillance des 
systèmes de collecte et des stations d’épuration des agglomérations d’assainissement et les 
résultats en application de l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au 
traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement. 

− 10 points : connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l’impact des 
rejets sur le milieu récepteur. 

 
B – Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs (points 
accordés si A = 80) 

− 10 points : évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur, 
les émissaires concernés devant drainer au moins 70 % du territoire desservi en amont, les 
paramètres observés étant a minima la pollution organique (DCO) et l’azote organique total. 

 
C – Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes (points accordés si existant si 
A=80) 

− 10 points : mise en place d’un suivi de la pluviométrie caractéristique du système 
d’assainissement et des rejets des principaux déversoirs d’orage. 

 

• Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente (code P257.0) 
Le taux d’impayés au 31 décembre de l'année N sur les factures d’eau de l'année N-1 exprimé 
comme le rapport des factures impayées sur le montant des factures d'eau émises par le service 
mesure l’efficacité des mesures de recouvrement. 
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6.1 Synthèse réglementaire 

 
COMMANDE PUBLIQUE 
 
LOI n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924 
 
Les mesures sur La Commande Publique : Articles 35 et suivants : la commande publique et 
l’environnement   
« Art. L. 3-1. - La commande publique participe à l'atteinte des objectifs de développement durable, 
dans leurs dimensions économique, sociale et environnementale, dans les conditions définies par le 
présent code. » 
« Au plus tard le 1er janvier 2025, l'Etat met à la disposition des pouvoirs adjudicateurs des outils 
opérationnels de définition et d'analyse du coût du cycle de vie des biens pour les principaux 
segments d'achat. Ces outils intègrent le coût global lié notamment à l'acquisition, à l'utilisation, à la 
maintenance et à la fin de vie des biens ainsi que, lorsque c'est pertinent, les coûts externes supportés 
par l'ensemble de la société, tels que la pollution atmosphérique, les émissions de gaz à effet de serre, 
la perte de la biodiversité ou la déforestation. » 
L'article L. 228-4 du code de l'environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« A compter du 1er janvier 2030, l'usage des matériaux biosourcés ou bas-carbone intervient dans au 
moins 25 % des rénovations lourdes et des constructions relevant de la commande publique. Un décret 
en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article, en particulier la nature des travaux 
de rénovation lourde et les seuils au-delà desquels l'obligation est applicable aux acheteurs publics. » 
➢ Inscription des objectifs de développement durable, dans leurs dimensions économique, 

sociale et environnementale, dans un nouvel article L. 3-1 du titre préliminaire du code de la 
commande publique aux côtés des principes fondamentaux de la commande publique et des 
éléments essentiels du régime juridique applicable aux contrats administratifs. 

➢ Renforcement des schémas de promotion des achats publics socialement et écologiquement 
responsables (SPASER) (l’article L. 2111-3 du code de la commande publique est modifié) 
Il renforce les obligations de publicité des SPASER en prévoyant que, désormais, ils doivent être 
rendus publics notamment via une mise en ligne sur le site internet (s’il existe) des acheteurs 
concernés. En outre, les SPASER doivent désormais comporter des indicateurs précis exprimés en 
nombre de contrats ou en valeur, sur les taux réels d’achats publics relevant des catégories de l’achat 
socialement ou écologiquement responsable parmi les marchés passés par l’acheteur concerné. Pour 
chacune des catégories, qui incluent notamment les achats réalisés auprès des entreprises solidaires 
d’utilité sociale ou des entreprises employant des personnes défavorisées ou appartenant à des 
groupes vulnérables, l’acheteur doit préciser des objectifs cibles à atteindre. 

➢ Prise en compte des objectifs de développement durable dans les spécifications techniques 
(Les articles L. 2111-2 et L. 3111-2 du code de la commande publique sont modifiés) : Le code de la 
commande publique prévoit l’obligation de prendre en compte les objectifs de développement durable 
au stade de la détermination de la nature et de l’étendue du besoin par l’acheteur ou l’autorité 
concédante. La loi complète cette obligation en l’étendant, pour les marchés publics et les contrats de 
concession, à la phase de formalisation du besoin par des spécifications techniques. 

➢ Prise en compte des caractéristiques environnementales de l’offre dans les critères 
d’attribution (Les articles L. 2152-7 et L. 3124-5 du code de la commande publique sont modifiés). La 
loi introduit l’obligation pour les acheteurs et les autorités concédantes, de retenir au moins un critère 
d’attribution prenant en compte les caractéristiques environnementales de l’offre. Jusque-là, aucune 
disposition du code n’imposait que les préoccupations environnementales fassent l’objet d’un critère 
de sélection du titulaire du marché ou de la concession. La formulation retenue demeure large afin de 
laisser une certaine souplesse aux acheteurs et aux autorités concédantes.  

➢ Prise en compte obligatoire de l’environnement dans les conditions d’exécution : Désormais, 
l’article L. 2112-2 du code de la commande publique modifié dispose que les acheteurs devront 
impérativement prévoir dans leurs marchés publics des conditions d’exécution prenant en compte 
l’environnement. De la même manière, l’article L. 3114-2 modifié du code de la commande publique, 
impose désormais la prise en compte de considérations relatives à l’environnement dans les 
conditions d’exécution des contrats de concession. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924
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➢ La prise en compte des considérations relatives au domaine social ou à l’emploi dans les 
conditions d’exécution pour les marchés et concessions formalisés. Les articles L. 2112-2-1 et 
L. 3114-2-1 du code de la commande publique sont modifiés : les marchés et les concessions dont le 
montant est supérieur aux seuils européens doivent, sauf dérogations, comprendre des conditions 
d’exécution prenant en compte des considérations relatives au domaine social ou à l’emploi, 
notamment en faveur des personnes défavorisées.  

➢ Exclusion. Les articles L. 2141-7-1 et L. 3123-7-1 du code de la commande publique sont modifiés. 
Possibilité pour un acheteur ou une autorité concédante d’exclure un soumissionnaire qui, soumis par 
le code de commerce (article L. 225-102-4 du code de commerce) à l’obligation d’établir un plan de 
vigilance, ne satisfait pas à cette obligation pour l’année qui précède celle de l’engagement de la 
consultation.  

➢ Contenu du rapport d’activité : Inclusion, dans le rapport devant être remis chaque année par le 
concessionnaire à l’autorité concédante, de la description des mesures mises en œuvre pour garantir 
la protection de l’environnement et l’insertion par l’activité économique dans le cadre de l’exécution 
du contrat (modifiant l’article L. 3131-5 du code de la commande publique). 

 
LOI n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République 
La loi pose le principe selon lequel, lorsqu'un contrat de la commande publique a pour objet l'exécution 
d'un service public, son titulaire est tenu d'assurer l'égalité des usagers devant le service public et de 
veiller au respect des principes de laïcité et de neutralité du service public.  
Les clauses du contrat doivent rappeler ces obligations et préciser les modalités de contrôle et de sanction 
du cocontractant lorsque celui-ci n'a pas pris les mesures adaptées pour les mettre en œuvre et faire 
cesser les manquements constatés. 
 
Décret n° 2021-1111 du 23 août 2021 modifiant les dispositions du code de la commande 
publique relatives aux accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
Tirant les conséquences de la décision de la Cour de justice de l'Union européenne du 17 juin 2021, 
Simonsen & Weel A/S, aff. C-23/20, qui impose aux acheteurs d'indiquer dans les avis d'appel à la 
concurrence relatifs aux accords-cadres la quantité ou la valeur maximale des prestations qui pourront 
être commandées sur le fondement de l'accord-cadre, le décret a supprimé, à compter du 1er janvier 
2022, la possibilité de conclure des accords-cadres sans maximum. 
 
Décret n° 2021-631 du 21 mai 2021 relatif à la suppression de l'exigence de présentation par les 
entreprises d'un extrait d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers dans leurs démarches administratives 
Le décret a supprimé l'obligation faite aux entreprises de fournir un extrait d'immatriculation au registre 
du commerce et des sociétés, au répertoire des métiers ou au registre des entreprises tenu par les 
chambres de métiers d'Alsace et de Moselle à l'appui de leurs demandes ou déclarations auprès de 
l'administration. Il a substitué à la fourniture de l'extrait d'immatriculation la transmission du numéro 
unique d'identification délivré par l'INSEE. Grâce à ce numéro, l'administration chargée de traiter une 
demande ou une déclaration peut accéder, par l'intermédiaire d'un système électronique, aux données 
qui lui sont nécessaires sur l'entreprise demanderesse ou déclarante issues, d'une part, du registre 
national du commerce et des sociétés (RNCS) tenu par l'Institut national de la propriété industrielle (INPI) 
et, d'autre part, du répertoire national des métiers (RNM) tenu par CMA France. 
 
Arrêtés du 30 mars 2021 portant approbation des cahiers des clauses administratives générales 
des marchés publics : 

- de fournitures courantes et de services 

- de travaux 

- industriels 

- de prestations intellectuelles 

- de techniques de l'information et de la communication 

- de maîtrise d'œuvre 

Les arrêtés interministériels approuvant les six nouveaux cahiers des clauses administratives générales 
(CCAG) applicables aux marchés publics ont été publiés au Journal officiel du 1er avril 2021. Ces CCAG 
sont entrés en vigueur le 1er avril 2021. Les acheteurs publics ont pu encore se référer aux versions 
2009 jusqu’au 30 septembre 2021. 
 
GESTION DES SERVICES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT 
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Décret n° 2021-474 du 20 avril 2021 relatif au paiement des factures d'eau, de gaz et d'électricité 
afférents aux entreprises dont l'activité est affectée par une mesure de police administrative en 
réponse à l'épidémie de covid-19 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043401315 

 

Le décret est pris pour l'application de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation 
de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire.  

Le décret définit les bénéficiaires et ses modalités d'application du dispositif relatif au report de paiement 
des factures d'eau, d'électricité et de gaz par les entreprises dont l'activité est affectée par une mesure 
de police administrative en réponse à l'épidémie de covid-19. Il précise ainsi les bénéficiaires de 
l'interdiction des suspension, interruption ou réduction, y compris par résiliation de contrat, de la 
fourniture d'électricité, de gaz ou d'eau et de l'obligation de report des factures dues pour ces fournitures, 
prévue par l'article 14 de loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état 
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire. 
En revanche, les fournisseurs et services distribuant l'eau potable pour le compte des communes 
compétentes (au titre de l'article L. 2224-7-1 du code général des collectivités territoriales), les 
fournisseurs d'électricité titulaires de l'autorisation (mentionnée à l'article L. 333-1 du code de l'énergie) 
et fournisseurs de gaz titulaires de l'autorisation (mentionnée à l'article L. 443-1 du même code) ne sont 
pas tenus d'appliquer les dispositions du VI de l'article 14 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 
susmentionnée aux échéances de paiement de factures reportées en application de l'article 3 de 
l'ordonnance n° 2020-316 du 25 mars 2020 relative au paiement des loyers, des factures d'eau, de gaz 
et d'électricité afférents aux locaux professionnels des entreprises dont l'activité est affectée par la 
propagation de l'épidémie de covid-19, exigibles entre le 12 mars 2020 et l'expiration d'un délai de deux 
mois après la date de cessation de l'état d'urgence sanitaire prévu par la loi n° 2020-546 du 11 mai 
2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions. 

A noter : 

La date de fin du report de paiement de factures ne pourra excéder deux mois après la date de fin 
de la mesure de police administrative (mentionnée au I de l'article 14 de la loi du 14 novembre 2020 
susvisée)  ou, si cette date n'est pas connue, la date de fin du report de facture ne pourra excéder 
deux mois après la date la plus tardive entre la fin de l'état d'urgence sanitaire mentionnée à l'article 
1er de la loi du 14 novembre 2020 susvisée (1er juin 2021 inclus) et la fin de la période mentionnée au 
I de l'article 1er de la loi du 9 juillet 2020 (jusqu'au 1er avril 2021 inclus) : donc 1er juin 2021. 

 

LOI n° 2021-513 du 29 avril 2021 rénovant la gouvernance des services publics d'eau potable et 
d'assainissement en Guadeloupe (1) 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043604527 
 
La loi crée un nouveau syndicat mixte unique pour gérer l'eau et l'assainissement en Guadeloupe, en 
réponse aux multiples défaillances du service public dans ce domaine. 

 
LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924 
Des mesures sont dans le titre V « se loger » (art 249 de la loi) et modifient le code de la sécurité 
intérieure concernant les services essentiels : 

• Rappel de l’Article L732-1 du code de la sécurité intérieure : 
Les exploitants d'un service, destiné au public, d'assainissement, de production ou de distribution 
d'eau pour la consommation humaine, d'électricité ou de gaz, ainsi que les opérateurs des réseaux 
de communications électroniques ouverts au public prévoient les mesures nécessaires au maintien 
de la satisfaction des besoins prioritaires de la population lors des situations de crise. 
Ces besoins prioritaires, définis par un décret en Conseil d'Etat, sont pris en compte dans les cahiers 
des charges ou contrats régissant les concessions ou délégations de service public et dans les 
dispositions réglementaires encadrant les activités précitées, qui peuvent comporter des mesures 
transitoires. Ce décret précise le niveau d'exigence et les délais d'application requis pour leur mise 
en œuvre. 

• Insertion d’une nouvelle obligation pour prévenir toute crise et à l’initiative du préfet dans certaines 
zones de risques naturels  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043401315
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043604527
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025506830
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« Art. L. 732-2-1. - Afin d'identifier les vulnérabilités des services et réseaux, d'anticiper leur gestion 
en période de crise et de favoriser un retour rapide à un fonctionnement normal, le préfet de zone 
de défense et de sécurité mentionné à l'article L. 1311-1 du code de la défense peut demander à 
tout exploitant de service ou réseau mentionné à l'article L. 732-1 du présent code, dans les 
territoires où l'exposition importante à un ou plusieurs risques naturels peut conduire à un arrêt de 
tout ou partie du service ne permettant plus de répondre aux besoins prioritaires de la population : 
« 1° Un diagnostic de vulnérabilité de ses ouvrages existants en fonction de l'exposition aux risques 
naturels et de la configuration des réseaux au regard de ces risques ; 
« 2° Les mesures prises en cas de crise pour prévenir les dégâts causés aux ouvrages et pour 
assurer un service minimal qui permette d'assurer la continuité de la satisfaction des besoins 
prioritaires de la population ; 
« 3° Les procédures de remise en état du réseau après la survenance de l'aléa ; 
« 4° Un programme des investissements prioritaires pour améliorer la résilience des services 
prioritaires pour la population en cas de survenance de l'aléa. 
« Les modalités d'application du présent article sont définies par décret. » 

 
ASSAINISSEMENT 
 
Arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions 
techniques applicables aux installations d'assainissement non collectif recevant une charge 
brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 et l'arrêté du 27 avril 2012 
relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle des installations d'assainissement 
non collectif 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043190509 
 

LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924 
Les mesures visant l’assainissement  

• Article 63 de la loi modifiant le volet contrôle et sanctions en matière de raccordement fixé par 
le code de la santé publique sur plusieurs points :  

✓ Modification de l’article L 2224.8 du CGCT en matière de contrôle  
II. – Les communes assurent le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, 
la collecte, le transport et l'épuration des eaux usées, ainsi que l'élimination des boues 
produites. Elles peuvent également, à la demande des propriétaires, assurer les travaux de 
mise en conformité des ouvrages visés à l'article L. 1331-4 du code de la santé publique, 
depuis le bas des colonnes descendantes des constructions jusqu'à la partie publique du 
branchement, et les travaux de suppression ou d'obturation des fosses et autres 
installations de même nature à l'occasion du raccordement de l'immeuble. 
« Le contrôle du raccordement est notamment réalisé pour tout nouveau raccordement d'un 
immeuble au réseau public de collecte des eaux usées conformément au premier alinéa de 
l'article L. 1331-1 du même code et lorsque les conditions de raccordement sont modifiées. 
A l'issue du contrôle de raccordement au réseau public, la commune établit et transmet au 
propriétaire de l'immeuble ou, en cas de copropriété, au syndicat des copropriétaires un 
document décrivant le contrôle réalisé et évaluant la conformité du raccordement au regard 
des prescriptions réglementaires. La durée de validité de ce document est de dix ans. Le 
contrôle effectué à la demande du propriétaire de l'immeuble ou du syndicat des 
copropriétaires est réalisé aux frais de ce dernier et la commune lui transmet ce document 
dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat. » 

✓ Modification de l’article L1331-4 du code de la santé publique en matière de sanction :  
Les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées à la partie publique du branchement 
sont à la charge exclusive des propriétaires et doivent être réalisés dans les conditions 
fixées à l'article L. 1331-1. Ils doivent être maintenus en bon état de fonctionnement par les 
propriétaires. 

✓ Modification de L1331-11-1 du code de la santé publique en matière de contrôle 
Lors de la vente de tout ou partie d'un immeuble à usage d'habitation non raccordé au 
réseau public de collecte des eaux usées, le document établi à l'issue du contrôle des 
installations d'assainissement non collectif effectué dans les conditions prévues au II de 
l'article L. 1331-1-1 du présent code et daté de moins de trois ans au moment de la 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043190509
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686485&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686815&dateTexte=&categorieLien=cid
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signature de l'acte de vente est joint au dossier de diagnostic technique prévu aux articles 
L. 271-4 et L. 271-5 du code de la construction et de l'habitation. 
« Au plus tard un mois après la signature de l'acte authentique de vente de tout ou partie 
d'un immeuble, le notaire rédacteur adresse à titre de simple information par tous moyens, y 
compris par voie dématérialisée, à l'autorité compétente en matière d'assainissement 
émettrice du document mentionné au 8° du I de l'article L. 271-4 du même code une 
attestation contenant la date de la vente, les informations nécessaires à l'identification du 
bien vendu ainsi que les nom et adresse de l'acquéreur de ce bien. » 
 
 

EAU POTABLE 
 

Décret n° 2021-205 du 24 février 2021 portant transfert à l'Agence nationale de sécurité sanitaire 
de l'alimentation, de l'environnement et du travail de décisions administratives individuelles en 
matière d'eaux destinées à la consommation humaine, d'eaux minérales naturelles et d'eaux de 
piscines et de baignades 
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043180090/2021-03-01/ 
L’article 29 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action 
publique (dite « ASAP ») a modifié les articles L. 1313-1 et L. 1321-5 du code de la santé publique afin 
de transférer du ministère des Solidarités et de la Santé à l’Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES) la délivrance des agréments des laboratoires 
pour la réalisation des prélèvements et des analyses du contrôle sanitaire des eaux, ainsi que 
l’autorisation des produits et procédés de traitement de l’eau des piscines et des baignades artificielles. 
Ce décret transfère, du ministre de la santé au directeur général de l'Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail, la compétence en matière de délivrance des 
agréments aux laboratoires chargés des prélèvements et des analyses des eaux de piscines ainsi qu'en 
matière d'autorisation des produits et procédés de traitement des eaux de piscines et de baignades 
artificielles. 
Le silence gardé sur les demandes d'autorisation ou d'agrément pendant plus de 6 mois vaut désormais 
ACCEPTATION (auparavant le silence signifiait rejet). 
L’ANSES devient ainsi compétente à compter du 1er mars 2021 pour délivrer les agréments des 
laboratoires d’analyses des eaux destinées à la consommation humaine, des eaux minérales naturelles, 
des eaux des piscines et baignades ainsi que des autorisations de produits et procédés de traitement 
des eaux de piscines et baignades artificielles en système fermé. 
Ce transfert constitue une simplification pour les laboratoires et les industriels concernés dans la mesure 
où ces agréments et autorisations (de l’ordre d’une cinquantaine par an) sont actuellement délivrés par 
le ministère des Solidarités et de la Santé sur le seul fondement des expertises et évaluations 
scientifiques réalisées par l’ANSES. 
A noter que l’agrément des procédés et produits pour l’eau potable ne fait pas partie de ce transfert. 
Cela ne devrait donc pas changer les procédures d’autorisations de filière pour des usines de production 
d’eau potable, qui seront encore traitées par les ARS.  
 
Arrêté du 25 février 2021 modifiant l'arrêté du 5 juillet 2016 modifié relatif aux conditions 
d'agrément des laboratoires pour la réalisation des prélèvements et des analyses du contrôle 
sanitaire des eaux 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043189625 
 

Décret n° 2021-395 du 6 avril 2021 portant adaptation du code de la santé publique au droit de 
l'Union européenne en ce qui concerne les règles applicables aux produits chimiques 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043333615 
Publics concernés : fabricants, importateurs, utilisateurs en aval, distributeurs de produits chimiques, 
consommateurs. 
Objet : adaptation du code de la santé publique au droit de l'Union européenne en ce qui concerne les 
règles applicables aux produits chimiques. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Le règlement concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi 
que les restrictions applicables à ces substances (REACh), encadre la mise sur le marché européen 
des substances ou mélanges dangereux, sous conditions d'enregistrement, d'évaluation et 
d'autorisation par les autorités européennes. Le règlement relatif à la classification, l'étiquetage et 
l'emballage des substances et des mélanges (CLP), quant à lui, définit les obligations des fournisseurs 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824648&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043180090/2021-03-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043189625
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043333615
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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de substances ou mélanges dangereux, en matière de classification, d'étiquetage et d'emballage avant 
leur mise sur le marché, de manière à informer la population sur les dangers à l'aide d'un système 
harmonisé et clair au niveau européen. Le décret met à jour les dispositions nationales, résultant pour 
partie des mesures de transposition antérieures aux règlements REACh et CLP, afin de les adapter aux 
dispositions européennes issues de ces règlements. Par ailleurs, il révise les dispositions relatives à 
certaines catégories de produits biocides et phytosanitaires, pour les rendre cohérentes avec celles, 
plus récentes, du code de l'environnement et du code rural et issues des directives ou des règlements 
européens correspondants. 
 
LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924 
 
Les mesures de protection de la ressource 

• Ces mesures sont notamment dans le chapitre III intitulé : « protéger les écosystèmes et la 
diversité écologique » (cf intégré dans le titre 1er qui vise l’atteinte aux objectifs de l’accord de Paris) 

• Article 45 modifiant l’article L 210.1 du code de l’environnement qui est l’article chapeau du titre 
1er (eau et milieux aquatiques marins) du livre II du code de l’environnement (Milieux physiques) 
pour introduire les fonctionnalités 
L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 
développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d'intérêt 
général. 
« Le respect des équilibres naturels implique la préservation et, le cas échéant, la 
restauration des fonctionnalités naturelles des écosystèmes aquatiques, qu'ils soient 
superficiels ou souterrains, dont font partie les zones humides, et des écosystèmes marins, 
ainsi que de leurs interactions. Ces fonctionnalités sont essentielles à la reconquête de la 
biodiversité, à l'adaptation au changement climatique ainsi qu'à l'atténuation de ses effets et 
participent à la lutte contre les pollutions. A ce titre, les écosystèmes aquatiques et les 
écosystèmes marins constituent des éléments essentiels du patrimoine de la Nation. » 
Dans le cadre des lois et règlements ainsi que des droits antérieurement établis, l'usage de l'eau 
appartient à tous et chaque personne physique, pour son alimentation et son hygiène, a le droit 
d'accéder à l'eau potable dans des conditions économiquement acceptables par tous. 
Les coûts liés à l'utilisation de l'eau, y compris les coûts pour l'environnement et les ressources 
elles-mêmes, sont supportés par les utilisateurs en tenant compte des conséquences sociales, 
environnementales et économiques ainsi que des conditions géographiques et climatiques. 

• Article 46 visant l’étude de certaines substances polluantes dans sol et eau :  
I. - Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de deux ans à compter de la promulgation 
de la présente loi, un rapport sur la pollution des eaux et des sols par les substances 
perfluoroalkyles et polyfluoroalkyles. Ce rapport propose notamment des solutions applicables pour 
la dépollution des eaux et des sols contaminés par des substances perfluoroalkyles et 
polyfluoroalkyles. 
II. - Le Gouvernement fournit systématiquement un nouveau rapport sur le sujet mentionné au I à 
chaque réévaluation à la baisse du seuil d'exposition tolérable aux substances perfluoroalkyles et 
polyfluoroalkyles fourni par l'autorité administrative européenne compétente, dans les douze mois 
qui suivent la réévaluation à la baisse dudit seuil. 

• Insertion de la qualité de l’eau comme partie intégrante du patrimoine commun de la nation 
(article 48 de la loi modifiant l’article L110.1, article pilier du code de l’environnement)  
I. - Les espaces, ressources et milieux naturels terrestres et marins, les sons et odeurs qui les 
caractérisent, les sites, les paysages diurnes et nocturnes, la qualité de l'air, la qualité de l'eau, les 
êtres vivants et la biodiversité font partie du patrimoine commun de la nation. Ce patrimoine génère 
des services écosystémiques et des valeurs d'usage. 

• Article 61 de la loi complétant l’article L212.1 du code de l’environnement qui vise le contenu des 
SDAGE. Il rajoute une obligation au comité de bassin compétent dans chaque bassin ou 
groupement de bassins qui avait déjà pour mission d’identifier les zones de captages, actuelles ou 
futures, destinées à l'alimentation en eau potable. 
« 3° A l'identification, au plus tard le 31 décembre 2027, des masses d'eau souterraines et des 
aquifères qui comprennent des ressources stratégiques pour l'alimentation en eau potable actuelle 
ou future ainsi que, si l'information est disponible, leurs zones de sauvegarde, au sein desquelles 
des mesures de protection sont instituées pour la préservation de ces ressources stratégiques. Ces 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043957022
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043957023
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mesures contribuent à assurer l'équilibre quantitatif entre les prélèvements dans ces ressources, 
en prenant notamment en compte les besoins des activités humaines et leur capacité à se 
reconstituer naturellement, et contribuent également à préserver leur qualité pour satisfaire en 
priorité les besoins pour la consommation humaine. Elles prennent également en compte les 
besoins liés notamment à la production alimentaire. » ; 
Et de façon cohérente, complément de l’article L212-5-1 du code de l’environnement  
I. — Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux comporte un plan d'aménagement et de 
gestion durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques définissant les conditions de 
réalisation des objectifs mentionnés à l'article L. 212-3, notamment en évaluant les moyens 
financiers nécessaires à la mise en œuvre du schéma. 
« Si le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux n'a pas procédé à l'identification 
des zones de sauvegarde des ressources stratégiques pour l'alimentation en eau potable au sein 
des masses d'eau souterraines et des aquifères prévue au 3° du II de l'article L. 212-1, le plan 
d'aménagement et de gestion durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques identifie 
ces zones. » ; 
Ce plan peut aussi  
3° Identifier, à l'intérieur des zones humides définies au 1° du I de l'article L. 211-1, des zones 
stratégiques pour la gestion de l'eau dont la préservation ou la restauration contribue à la réalisation 
des objectifs visés au IV de l'article L. 212-1 ; et définir les mesures de protection à mettre en œuvre 
au sein des zones de sauvegarde des ressources stratégiques pour l'alimentation en eau potable 
des masses d'eau souterraines et des aquifères, mentionnées au 3° du II du même article L. 212-
1, ainsi que les éventuelles mesures permettant d'accompagner l'adaptation des activités humaines 
dans ces zones de sauvegarde ». 

Article 101 sur la performance des constructions  

➢ Incitation à un mode de végétalisation par recours à une autre ressource que le réseau d’eau potable  
les bâtiments ou parties de bâtiments mentionnés au II du présent article doivent intégrer soit un 
procédé de production d'énergies renouvelables, soit un système de végétalisation basé sur un 
mode cultural ne recourant à l'eau potable qu'en complément des eaux de récupération, 
garantissant un haut degré d'efficacité thermique et d'isolation et favorisant la préservation et la 
reconquête de la biodiversité, soit tout autre dispositif aboutissant au même résultat et, sur les aires 
de stationnement associées lorsqu'elles sont prévues par le projet, des revêtements de surface, des 
aménagements hydrauliques ou des dispositifs végétalisés favorisant la perméabilité et l'infiltration 
des eaux pluviales ou leur évaporation et préservant les fonctions écologiques des sols. 
II. - Les obligations prévues au présent article s'appliquent : 
« 1° Aux constructions de bâtiments ou parties de bâtiment à usage commercial, industriel ou 
artisanal, aux constructions de bâtiments à usage d'entrepôt, aux constructions de hangars non 
ouverts au public faisant l'objet d'une exploitation commerciale et aux constructions de parcs de 
stationnement couverts accessibles au public, lorsqu'elles créent plus de 500 mètres carrés 
d'emprise au sol ; 
« 2° Aux constructions de bâtiments ou parties de bâtiment à usage de bureaux, lorsqu'elles créent 
plus de 1 000 mètres carrés d'emprise au sol. 
« Ces obligations s'appliquent également aux extensions et rénovations lourdes de bâtiments ou 
parties de bâtiment lorsque ces extensions ou les rénovations concernées ont une emprise au sol de 
plus de 500 mètres carrés, pour les bâtiments mentionnés au 1° du présent II, et de plus de 1 000 
mètres carrés, pour les bâtiments mentionnés au 2°, ainsi qu'aux aires de stationnement associées 
mentionnées au I lorsqu'il est procédé à des rénovations lourdes sur ces aires ou à l'occasion de la 
conclusion d'un nouveau contrat de concession de service public, de prestation de service ou de bail 
commercial, ou de son renouvellement. 

➢ Et volet stationnement et eaux pluviales  
« Art. L. 111-19-1. - Les parcs de stationnement extérieurs de plus de 500 mètres carrés associés 
aux bâtiments ou parties de bâtiment auxquels s'applique l'obligation prévue à l'article L. 171-4 du 
code de la construction et de l'habitation ainsi que les nouveaux parcs de stationnement extérieurs 
ouverts au public de plus de 500 mètres carrés doivent intégrer sur au moins la moitié de leur 
surface des revêtements de surface, des aménagements hydrauliques ou des dispositifs 
végétalisés favorisant la perméabilité et l'infiltration des eaux pluviales ou leur évaporation. 

 
Décret n° 2021-588 du 14 mai 2021 relatif à la création d'un comité d'anticipation et de suivi 
hydrologique 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043501015 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833014&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833004&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le décret a pour objet d'introduire dans le code de l'environnement un article créant un comité 
d'anticipation et de suivi hydrologique en vue notamment de mieux anticiper et gérer les épisodes de 
sécheresse en métropole et dans les territoires ultramarins. Ce comité est composé de membres issus 
des différents collèges du Comité national de l'eau. 
 
Décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la 
gestion des situations de crise liées a la sécheresse 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043694462 
Objectif 1 : "Gestion équilibrée et durable de la ressource" : Protéger la ressource en eau, c’est 
aussi protéger la biodiversité et les milieux naturels." " 
Objectif 2 : mettre un terme à un contentieux récurrent relatif aux autorisations uniques de 
prélèvement censurées par les juridictions, notamment en raison de débats sur les volumes prélevables 
(quantités d’eau qui peuvent être prélevées dans les milieux naturels sans les mettre en danger). 
Objectif 3 : adopter une approche globale de gestion des usages : améliorer la gestion quantitative 
de l’eau, tant sur le plan structurel, en vue d’une gestion équilibrée et durable de la ressource, que 
conjoncturel, pour une meilleure gestion des crises et des sécheresses qui seront probablement 
amenées à se multiplier  
Principe 1 : notion de "Volumes prélevables" servant à déterminer les autorisations de prélèvement. 
Le décret fixe donc un cadre et une définition explicite permettant à l’ensemble des acteurs (agriculteurs, 
industriels, élus des collectivités territoriales responsables de la gestion de l’eau, mais aussi 
gestionnaires d’espaces naturels) d’agir pour préserver et partager la ressource dans un contexte 
juridique sécurisé. Le décret stipule que pour chaque demande d'autorisation unique de prélèvement, 
déposée par un organisme unique de gestion collective, l'étude d'impact ou l'étude d'incidence du projet 
doit comporter une série de documents tels que "l'historique sur les cinq à dix dernières années des 
volumes prélevés" ou un "argumentaire justifiant que les volumes demandés sont compatibles avec le 
respect du bon fonctionnement des milieux" (art.2). 
Le volume prélevable (défini comme le volume pouvant statistiquement être prélevé huit années sur dix 
en période de basses eaux dans le milieu naturel aux fins d'usages anthropiques) est "issu d'une 
évaluation statistique des besoins minimaux des milieux sur la période de basses eaux. Il est réparti 
entre les usages, en tenant compte des enjeux environnementaux, économiques et sociaux" (art.3). 
Principe 2 : Rôle majeur du préfet coordonnateur de bassin dans les bassins en déséquilibre 
structurel pour fixer une stratégie d’évaluation des volumes prélevables, qui permet de développer des 
activités humaines dans le respect des écosystèmes (art.6). Pour chaque étude, le préfet coordonnateur 
"s'appuie sur un comité de concertation" où sont représentés "les intérêts de la protection de 
l'environnement, de la pêche, des usages agricoles, industriels et domestiques de l'eau". "Sont 
représentés également, lorsqu'ils existent, la commission locale de l'eau, l'établissement public territorial 
de bassin (…), l'organisme unique de gestion collective (…), les gestionnaires d'ouvrages de régulation 
de la ressource en eau, et les services chargés du prélèvement d'eau destinée à la consommation 
humaine (…)". "Sur la base du cadrage du préfet coordonnateur de bassin, ces études peuvent être 
prises en charge par la commission locale de l'eau (…) avec l'appui du comité de concertation". "À 
défaut de commission locale de l'eau sur le périmètre adapté ou d'incapacité technique ou financière 
de celle-ci à porter de telles études, ces dernières ainsi que la répartition des volumes peuvent être 
prises en charge par un établissement public territorial de bassin ou tout autre groupement de 
collectivités territoriales compétent à l'échelle concernée". 
Principe 3 : meilleure gestion de crise Le décret renforce aussi l'encadrement et l'harmonisation à 
l'échelle du bassin et du département de la gestion de crise sécheresse dans les zones d'alerte (art.4). 
Il appartient ainsi au préfet coordonnateur de bassin de fixer par un arrêté d'orientations pour tout le 
bassin "les orientations relatives aux conditions de déclenchement, aux mesures de restriction par 
usage, sous-catégorie d'usage et type d'activité en fonction du niveau de gravité, aux conditions selon 
lesquelles le préfet peut, à titre exceptionnel, à la demande d'un usager, adapter les mesures de 
restriction s'appliquant à son usage, et aux modalités de prise des décisions de restrictions." Afin de 
faire face à des situations de manque d’eau récurrentes, les autorisations de prélèvement pourront 
autoriser temporairement des prélèvements supérieurs aux ressources, à condition de s’inscrire dans 
une perspective de retour à l’équilibre quantitatif aux échéances fixées par les schémas directeurs de 
gestion de l’eau, conformément à la directive-cadre sur l’eau. 
 
Décret n° 2021-807 du 24 juin 2021 relatif à la promotion d'une utilisation efficace, économe et 
durable de la ressource en eau, en application de l'article L. 211-1 du code de l'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043702816 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043694462
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043694462
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043702816


7 | Annexes 

TONNERRE – 2021 83/114 

Le décret invite à mentionner dans les dossiers de demande d'autorisation ICPE ou IOTA les projets de 
REUT envisagés. 
 
Décret n° 2021-1076 du 12 août 2021 relatif au Comité national de l'eau 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043935137 
Publics concernés : membres du Comité national de l'eau. 
Objet : composition du Comité national de l'eau. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret complète la composition du Comité national de l'eau, par l'ajout parmi ses membres 
du vice-président du Comité national de la biodiversité (CNB) et du président du bureau du Conseil 
national de la mer et des littoraux (CNML). Il intègre dans le collège des usagers, un représentant de la 
Fédération des conservatoires d'espaces naturels, et met à jour l'intitulé de certains organismes 
représentés.  
 
ICPE - IOTA -AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Volet procédure  

Décret n° 2021-837 du 29 juin 2021 portant diverses réformes en matière d'évaluation 
environnementale et de participation du public dans le domaine de l'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043714267 
Objet : différents changements en matière d’évaluation environnementale et de participation du public  
II entre en vigueur au 1er août 2021. 
Volet évaluation environnementale : A compter du 1er Août 2021 l’évaluation environnementale est 
étendue, désormais seront notamment soumis à évaluation environnementale systématique :  
- Les installations d’élimination de déchets dangereux (définis à l’article 3 point 2 de la directive 

2008/98 CE relative aux déchets) par incinération, traitement chimique ou par mise en décharge ;  

- Les installations destinées à l’extraction de l’amiante ainsi qu’au traitement et à la transformation 
de l’amiante et de produits contenant de l’amiante, à la production d’amiante et à la fabrication de 
produits à base d’amiante.  

Pour la réalisation de l’examen au cas par cas les critères d’analyse, initialement détaillés à l’annexe III 
de la directive 2011/92/UE du 13/12/2011, sont désormais retranscrits dans une annexe à l’article 
R. 122-3-1 c. env. 
Concernant le contenu de l’étude d’impact (modification de l’article R. 122-5) : 
- L’avis de cadrage de l’étude d’impact rendu par l’autorité instruisant le projet (en application de 

l’article R. 122-4) doit désormais être pris en compte pour l’élaboration de l’étude d’impact ; 

- La notion de « scénario de référence » est remplacée par la notion « d’état initial de 

l’environnement » ; 

- Pour l’étude du cumul des incidences les notions de projets existants ou approuvés est précisée de 

la façon suivante : 

o Les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant 

l'étude d'impact, ont été réalisés. 

o Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant 

l'étude d'impact, ont fait l'objet d'une décision leur permettant d'être réalisés. 

o Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant 

l'étude d'impact ont fait l'objet :  

▪ D’une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une 

enquête publique ;   

▪ D’une évaluation environnementale et pour lesquels un avis de l'autorité 

environnementale a été rendu public. 

- Le maître d’ouvrage doit désormais prendre en compte les résultats d'autres études 

environnementales pertinentes requises au titre d'autres législations ; 

- Pour la réalisation du rapport environnemental ne doivent plus être exposés « les effets » probables 

du projet sur l’environnement mais les « incidences probables » (modification de l’article R. 122-20). 

Volet participation du public : les projets soumis au droit d’initiative sont désormais soumis à publication 
d’une déclaration d’intention au-delà du seuil de 5 millions d’euros et non plus 10 millions (modification 
de l’article R. 121-25).  
Concernant l’enquête publique, la liste des pièces du dossier soumis à enquête publique est complétée 
pour intégrer (modification de l’article R. 123-8) :  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043935137
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Farticle_jo%2FJORFARTI000043714291&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C398b5e1dd31b4015a18808d93f849173%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637610661057013492%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=qODvdIFU9YJo6T1jN9w2VxbzJ5YQgRzDs4hIIig8uAk%3D&reserved=0
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- L’hypothèse des projets nécessitant plusieurs autorisations ; le dossier soumis à étude d’impact 

doit ainsi contenir (s’ils sont requis) :  

o L’étude d’impact actualisée ; 

o Éventuellement, l’avis de l’autorité environnementale sur la nécessité d’actualiser 

l’étude d’impact ; 

- La possibilité pour la CNDP de désigner un garant remettant un rapport final à la suite du débat 

public ; ce rapport final, s’il existe sera intégré au dossier soumis à enquête publique par la suite. 

Concernant la participation du public par voie électronique, le dossier soumis au public sera désormais 

composé des mêmes pièces qu’un dossier soumis à enquête publique (modification de l’article 

R. 181-46). 

Pour l’application dans le temps de ces modifications :  
- Les dossiers de demande d'autorisation déposés avant le 1er août ne sont pas soumis aux 

précisions apportées sur le cumul des incidences avec d’autres projets existants ou approuvés (art. 

R. 122-5 II e.) ; 

- Les dossiers de demande d'autorisation, pour lesquelles l'arrêté d'ouverture d'enquête publique est 

publié avant le 1er août, ne sont pas soumis aux modifications du contenu du dossier soumis à 

enquête publique (art. R. 123-8) ; 

- Les demandes d'autorisation, pour lesquelles l'avis de participation par voie électronique est publié 

avant le 1er août, ne devront pas soumettre au public un dossier identique à celui exigé pour les 

enquêtes publiques (art. 181-46). 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant diverses dispositions d'application de la loi 
d'accélération et de simplification de l'action publique et de simplification en matière 
d'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043876194 
Objet : simplification de certaines procédures environnementales. 
Entrée en vigueur : le 1er août 2021, sous réserve de dispositions transitoires particulières notamment 
pour les procédures en cours. 
Texte d’application de la loi ASAP (titre III de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020) et plus 
particulièrement des dispositions relatives aux procédures environnementales figurant au titre III de la 
loi portant simplification des procédures applicables aux entreprises.  
Ce décret procède aussi à d’autres modifications du code de l’environnement et d’autres codes sur 
l’accélération et la simplification de l’action publique, la transposition, la coordination etc…. 
1. Précisions procédurales sur l’actualisation de l’étude d’impact : Lorsqu’un même projet 
comporte plusieurs parties ou étapes, éventuellement sous la responsabilité de maîtres d’ouvrage 
différents, le droit européen prévoit qu’une étude d’impact unique soit réalisée et ensuite actualisée. 
L’article 37 de la loi ASAP et ce décret prévoient la mise en œuvre de ce dispositif. 
2. Adaptations réglementaires de la consultation devenue facultative du CODERST : L’article 42 
de la loi ASAP rend facultative la consultation du conseil départemental de l’environnement et des 
risques sanitaires et technologiques (CODERST) pour les cas suivants : 
1. Les enregistrements ICPE autres que ceux nécessitant une adaptation des prescriptions nationales,  
2. Les arrêtés complémentaires des enregistrements ICPE,  
3. Les arrêtés de prescriptions spéciales des déclarations ICPE,  
4. Et pour les canalisations de transport et leurs modifications. 
Le décret met en cohérence avec la loi diverses dispositions du code de l’environnement concernant 
les enregistrements et déclarations ICPE. Les dispositions relatives aux canalisations avaient déjà été 
modifiées de manière anticipée en 2020. 
Pour l’ensemble de ces cas, le décret laisse toutefois la possibilité au Préfet de saisir le CODERST s’il 
l’estime nécessaire et lui impose, lorsqu’il ne le saisit pas, de l’informer. La situation est ainsi alignée 
sur celle qui existe déjà en ce qui concerne l’autorisation environnementale. 

3. Mise en cohérence de la procédure d’autorisation environnementale à la possibilité d’une 
participation du public par voie électronique, lorsque l’autorisation ne donne pas lieu à 
évaluation environnementale : L’article 44 de la loi ASAP permet au préfet de réaliser la consultation 
du public sous la forme d’une (PPVE), et non pas forcement par enquête publique, lorsque l’autorisation 
environnementale ne donne pas lieu à évaluation environnementale. Auparavant, l’enquête publique 
était la seule modalité de participation du public possible pour une autorisation environnementale. Le 
décret adapte donc la procédure d’autorisation environnementale pour insérer la participation du public 
par voie électronique (art. R. 181-35 et s. du Code de l’environnement). 
L’enquête publique est donc requise dans 2 cas : application du I de l’article L. 123-2 du code de 
l’environnement (ce qui concerne essentiellement le cas du projet soumis à évaluation 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043876194
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environnementale) ou si le préfet l’estime nécessaire pour le projet concerné, « en fonction de ses 
impacts sur l’environnement ainsi que des enjeux socio-économiques qui s’y attachent ou de ses 
impacts sur l’aménagement du territoire » (article L. 181-10 du code de l’environnement). 
Quand il y a consultation du public par voie électronique (PPVE), le 4° du I de l’article R. 123-46-1 du 
code de l’environnement impose au maître d’ouvrage d’afficher sur les lieux prévus pour la réalisation 
du projet, de façon visible et lisible des voies publiques, l’avis de publicité, 15j au moins avant l’ouverture 
de la procédure de participation par voie électronique et pendant sa durée. C’est l’autorité compétente 
pour prendre la décision qui procède à la synthèse des observations du public (articles L. 123-19 et 
R. 123-46-1 du code de l’environnement). 
4. Délai de la décision spéciale permettant l’anticipation de travaux soumis à permis de 
construire relatifs à un projet soumis à autorisation environnementale : L’article 56 de la loi ASAP 
prévoit que le préfet par décision spéciale, puisse après délivrance du permis de construire (et donc 
après évaluation environnementale du projet quand il y a lieu), après consultation du public, autoriser 
le lancement des travaux soumis à PC relatifs à un projet soumis à autorisation environnementale, aux 
frais et risques du pétitionnaire. Cette décision spéciale ne peut intervenir que si dans l’autorisation il 
n’y a ni rubrique de la nomenclature IOTA ni procédure embarquée (espèces, défrichement, etc.) ce qui 
ne nous concerne que très peu. Le Préfet dispose de 4 jours à compter de la fin de la consultation du 
public pour prendre cette décision spéciale sur la possibilité de commencer les travaux par anticipation. 

5. Meilleure articulation entre les procédures de permis de construire et d’enregistrement ICPE : 
L’article 56 de la loi ASAP vise à lever une difficulté possible d’articulation entre le droit de l’urbanisme 
et la procédure d’enregistrement ICPE. En effet, si le préfet décide tardivement d’instruire une demande 
d’enregistrement ICPE suivant la procédure d’autorisation environnementale et si le permis de 
construire a déjà été délivré, alors a posteriori il l’a été illégalement, puisqu’il n’a pas fait l’objet d’une 
évaluation environnementale du projet. Dès lors il a été décidé que l’autorité en charge de l’urbanisme 
sera mieux informée de l’avancement de la procédure environnementale et que ses propres délais 
d’instruction seront sécurisés sans retarder pour autant le délai global du dossier. 

6. Adaptation réglementaires dues à l’intégration dans l’autorisation environnementale de la 
procédure de dérogation possible au SDAGE pour les « projets d’intérêt général majeur » : 
L’article 60 de la loi ASAP a intégré à l’autorisation environnementale la procédure de dérogation 
possible aux (SDAGE) pour les « projets d’intérêt général majeur ». Cette procédure était originellement 
menée par le préfet coordonnateur de bassin. Il est donc nécessaire d’avoir l’avis conforme du préfet 
coordonnateur de bassin dans la nouvelle procédure. Il n’est pas nécessaire de rajouter de pièces au 
dossier puisque ce sont les intérêts liés aux IOTA qui sont en jeu et qui sont déjà prévus dans le dossier. 
7. Simplification et raccourcissement des renouvellements d’autorisations environnementales : 
La création de l’autorisation environnementale a unifié entre les ICPE et les IOTA les modalités de 
renouvellement des autorisations. La réglementation prévoyait un délai de deux ans avant la fin de 
l’autorisation pour que l’exploitant puisse demander le renouvellement sans avoir à reprendre à zéro 
toute la procédure. A l’usage, ce délai apparaît trop long. L’article R. 181-49 du Code de l’environnement 
prévoit désormais que la demande du titulaire de prolonger ou de renouveler une autorisation 
environnementale doit être adressée au Préfet au moins six mois (et non plus deux ans) avant la date 
d’expiration de l’autorisation. 
8. Harmonisation des dispositions relatives aux capacités techniques et financières pour le 
régime d’enregistrement : Depuis 2019, les capacités techniques et financières figurant dans le 
dossier de demande d’autorisation environnementale sont celles qui doivent être effectives au moment 
de la mise en service de l’installation (elles peuvent en effet ne pas être effectives au moment du dépôt 
de la demande). Le décret prévoit la même obligation pour le régime d’enregistrement (article R. 512-
46-4 du Code de l’environnement). En effet, là où auparavant était demandé le renseignement des 
capacités techniques et financières de l’exploitant est désormais attendue une description de ces 
capacités ou, « lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande 
d’enregistrement, les modalités prévues pour les établir au plus tard à la mise en service de 
l’installation », laissant ainsi davantage de temps au pétitionnaire pour apporter la preuve de ses 
capacités sans ralentir la procédure d’enregistrement. 
9. Amélioration de l’information de l’inspection des ICPE en cas de non-conformité sur des 
installations soumises à déclaration avec contrôle : Le décret vise à améliorer le dispositif du régime 
de déclaration avec contrôle périodique en prévoyant que : 
- L’organisme agréé chargé de réaliser le contrôle doit informer l’inspection des installations 

classées en cas de non-conformité majeure ; 

- Les non-conformités majeures devront être distinguées dans les rapports ; 
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- Quelques simplifications seront apportées (suppression d’un double exemplaire et envoi 

dématérialisé possible) ; 

- Des délais plus courts seront laissés à l’organisme pour alerter les autorités sur une non-conformité 

majeure susceptible d’être non traitée par l’exploitant. 

10. Non usage du CERFA « autorisation environnementale » en cas de téléprocédure : Le décret 
apporte une précision sur les modalités de dépôt d’une demande d’autorisation environnementale : le 
formulaire CERFA n° 15964*01 n’est pas requis lorsque la demande est déposée par téléprocédure sur 
le portail « Guichet Unique Numérique de l’environnement ». 
 

Décision du Conseil d’Etat n° 425424 du 15 avril 2021 
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043385960 
Le Conseil d’Etat annule le décret n° 2018-435 du 4 juin 2018 qui avait modifié la nomenclature 
évaluation environnementale annexée à l’article R. 122-2 
Le décret précité, modifiait les rubriques de la nomenclature évaluation environnementale suivantes : 
- 1 (ICPE) ; 
- 27 (forages) ; 
- 35 à 38 (canalisations) ; 
- 39 (travaux, constructions et aménagement) ; 
- 44 (équipements sportifs, culturels ou de loisirs et aménagements associés). 
 
Volet ICPE 

Arrêté du 12 janvier 2021 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables aux 
installations d'incinération et de co-incinération de déchets relevant du régime de l'autorisation 
au titre de la rubrique 3520 et à certaines installations de traitement de déchets relevant du 
régime de l'autorisation au titre des rubriques 3510, 3531 ou 3532 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/jorftext000043173093 
 
Arrêté du 27 mai 2021 modifiant l’arrêté du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles 
doivent satisfaire les installations de compostage soumises à autorisation en application du titre 
Ier du livre V du code de l’environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704463 
L’arrêté modifie l’arrêté du 22 avril 2008. Il concerne uniquement les installations ICPE soumise à 
autorisation (Rubrique 2780-2a : Installation traitant une quantité de matières supérieure ou égale à 75 
t/j) 
Pour l’ensemble de l’arrêté, c’est une simple intégration des meilleures techniques disponibles (MTD) 
de traitement biologique du BREF des installations de traitements de déchets (Décision d’exécution 
(UE) n°2018/1147). 
Informations requises par lots de fabrication 
- Informations nouvelles : 

• Rapport C/N, tailles des particules des déchets entrants, 

• Porosité, hauteur et largeur des andains. 

- Et sur les informations relatives aux retournements et à l’humidité, possibilité ouverte de : 

• Recourir à une information alternative aux dates de retournements et d’arrosage des andains 

(par exemple via mesure concentration d’O2 ou de CO2, de la T°C des flux d’air en cas 

d’aération forcée), 

• Contrôler le taux d’humidité avant de charger les déchets puis de moduler ce taux en sortie 

de l’unité de compostage confiné. 

Renforcement des prescriptions relatives à la prévention des odeurs 
- Adaptation des activités de plein air aux conditions météo (notamment formation d’andains, 

retournement, criblage et broyage). 

- Positionnement des andains par rapport à l’altitude la plus basse et les vents dominants. A défaut, 

utilisation de membranes de couverture semi-perméables. 

Renvoi aux NEA-MTD reprises dans l’arrêté du 17 décembre 2019 relative aux MTD applicables 
aux installations IED de traitement de déchets (rubrique 3532) 
Les niveaux d’émissions autorisés sont les plus contraignants des deux arrêtés (rejets canalisés dans 
l’atmosphère comme dans les eaux). 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043385960
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/jorftext000043173093
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704463
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Les délais d’application sont liés aux dates d’application du BREF soit dans l’immense majorité des 
cas : 
- Au 17 août 2022 pour les installations existantes, 

- Dés le lendemain de la publication de l’arrêté pour les installations nouvelles autorisées après le 17 

août 2018 (date de décision d’exécution du BREF, directement applicable). 

Arrêté du 14 juin 2021 modifiant l’arrêté du 10 novembre 2009 fixant les règles techniques 
auxquelles doivent satisfaire les installations de méthanisation soumises à autorisation en 
application du titre Ier du livre V du code de l’environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043714412 
 
Arrêté du 17 juin 2021 modifiant l’arrêté du 10 novembre 2009 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées de méthanisation soumises à déclaration sous la rubrique 
n° 2781-1 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043714651 
 
Arrêté du 17 juin 2021 modifiant l’arrêté du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées de méthanisation relevant du régime de l’enregistrement 
au titre de la rubrique no 2781 de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l’environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043714543 
Pour la méthanisation, 2 arrêtés types ont été publiés au Journal Officiel et ils concernent 
respectivement les installations soumises à : 
- Autorisation (Rubrique 2781-2a : Installation traitant une quantité de matières supérieure ou égale 

à 100 t/j) : modification de l’arrêté du 10 novembre 2009 
- Enregistrement (Rubrique 2781-2b : Installation traitant une quantité de matières inférieure à 100 

t/j) : : modification de l’arrêté du 12 août 2010 
Ces deux arrêtés modifient des éléments structurants (distance avec les riverains, organes de sécurité, 
distance entre les équipements, limitation des émissions de méthane dans les gaz d’effluents des 
systèmes d’épuration du biogaz en biométhane,…).  
A RETENIR les éléments suivants : 
- La distance entre l’installation de méthanisation et les riverains passe de 50 m à 200 m pour les 

nouvelles installations ; 
- Les systèmes d’épuration du biogaz en biométhane sont conçus, exploités, entretenus et vérifiés 

afin de limiter l’émission du méthane dans les gaz d’effluents à :  
o « – 2 % en volume du biométhane produit, pour les installations d’une capacité de 

production de biométhane inférieure à 50 Nm3 /h. A compter du 1er janvier 2025, cette 
valeur est ramenée à 1 % en volume du biométhane produit ;  

o « – 1 % en volume du biométhane produit, pour les installations d’une capacité de 
production de biométhane supérieure à 50 Nm3 /h. A compter du 1er janvier 2025, cette 
valeur est ramenée à 0,5 % en volume du biométhane produit. 

- Surveillance de l’installation et astreinte.  
Lorsque la surveillance de l’exploitation est indirecte, celle-ci est opérée à l’aide de dispositifs 
connectés permettant au service de maintenance et de surveillance d’intervenir dans un délai de 
moins de 30 minutes suivant la détection de gaz, de flamme, ou de tout phénomène de dérive du 
processus de digestion ou de stockage du percolat susceptible de provoquer des déversements, 
incendies ou explosions. L’organisation mise en place est notifiée à l’inspection des installations 
classées. » 

- Les modalités d’application des arrêtés diffèrent si les installations de méthanisation ont été 
autorisées avant le 1/07/2012 et avant le 1/07/2021. 

 
Décret n° 2021-976 du 21 juillet 2021 modifiant la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043852158 
Publics concernés : exploitants d’ICPE relevant des rubriques 2910 et 2921. 
Objet : modification de la nomenclature des ICPE. 
Entrée en vigueur : le 1er septembre 2021. 
Ce décret modifie l'intitulé de la rubrique 2921 (refroidissement évaporatif par dispersion d'eau dans un 
flux d'air généré par ventilation naturelle ou mécanique/ tours aéroréfrigérées) et introduit le régime de 
la déclaration pour la récupération de chaleur par dispersion d'eau dans des fumées émises à 
l'atmosphère. Pour la rubrique 2910 (appareil à combustion), il supprime la référence « sur le site » pour 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043714412
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043714651
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043714543
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000043852158&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C273006e4fe324ff014bf08d967cb7eab%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637654945958864956%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=KpVVmTzEZaF5mYEPC5YMW0EmNuU5HhZbawUm7sE0vkI%3D&reserved=0
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le calcul de la puissance thermique nominale, cette notion n'existant pas pour les régimes de 
l'enregistrement et de la déclaration. 
 
Décret n° 2021-1096 du 19 août 2021 modifiant diverses dispositions relatives aux sols pollués 
et à la cessation d'activité des installations classées pour la protection de l'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043950145 
Publics concernés : exploitants d’ICPE, collectivités, particuliers, administration. 
Objet : ICPE, cessation d'activité, sols pollués, secteurs d'information sur les sols. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er juin 2022, à l'exception des articles 2, 3, 4, 21 et 27, 
qui entrent en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : l'article 57 de la loi n° 2020-1525 d'accélération et de simplification de l'action publique a modifié 
les articles L. 512-6-1, L. 512-7-6 et L. 512-12-1 du code de l'environnement en instaurant, dans le 
cadre de la procédure de cessation d'activité d'une installation classée pour la protection de 
l'environnement, l'obligation pour les exploitants de faire attester, par une entreprise certifiée dans le 
domaine des sites et sols pollués, ou disposant de compétences équivalentes en matière de prestations 
de services dans ce domaine, la mise en œuvre des opérations relatives à la mise en sécurité du site, 
ainsi que, le cas échéant, de l'adéquation des mesures proposées pour la réhabilitation du site, puis de 
la mise en œuvre de ces dernières.  
Ce décret définit les modalités d'application de cette obligation et révise en conséquence la procédure 
de cessation d'activité. Il modifie également certaines dispositions relatives aux secteurs d'information 
sur les sols. Enfin, il précise les modalités d'application du transfert de tiers demandeur à un autre tiers 
demandeur, instauré par ce même article 57. 
Ainsi, l’exploitant devra non seulement prévoir la mise en sécurité du site et mettre en œuvre sa 
réhabilitation, laquelle comme auparavant est liée au nouvel usage envisagé pour le site mais devra 
également donc recourir à un bureau d’étude spécialisé pour certifier les procédures engagées. Ces 
entreprises devront avoir été certifiées conformément à un arrêté interministériel. 
L’attestation de mise en sécurité est communiquée à l’inspection des ICPE, pour attester que le site a 
été mis en situation de ne plus générer de risque de pollution résiduelle.  
Par ailleurs le décret organise aussi des règles propres à une réduction d’activité. Ainsi si la cessation 
correspond à l’arrêt total (sortant ainsi le site de la nomenclature ICPE), mais une réduction d’activités 
(sortie de certaines activités du site, sauf si elle dépend d’une modification de la nomenclature) elle-
même pour conduire à l’application des règles de cessation d’activité. 
Dans un délai de 6 mois suivant le fait générateur d’arrêt définitif enclenchant la procédure de cessation 
un mémoire portant sur la réhabilitation devra être déposé (auparavant le délai était apprécié au cas 
par cas) avec un contenu fixé par le décret et accompagné de l’attestation d’adéquation des mesures 
proposées. Le silence de l’administration pendant 4 mois vaut acceptation des mesures proposées tant 
sur la phase de travaux que de surveillance. 
Le demandeur peut aussi demander un report de la phase de réhabilitation mais le silence de 
l’administration pendant 4 mois vaudra au contraire cette fois un rejet de la demande. 
 
Volet IOTA 

Décret n° 2021-147 du 11/02/21 relatif au mélange de boues issues de l'assainissement des eaux 
usées urbaines et à la rubrique 2.1.4.0 de la nomenclature des installations, ouvrages, travaux 
et activités soumises à la loi sur l'eau 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043129845 
Publics concernés : porteurs de projets, services de l'Etat. 
Objet : modification des articles R. 211-29 et R. 211-30 du code de l'environnement et de la rubrique 
2.1.4.0 mentionnée au tableau annexé à l'article R. 214-1 relatif à la nomenclature des installations, 
ouvrages, travaux et activités (IOTA) soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la loi sur l'eau en 
application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement. 
Entrée en vigueur : lendemain de sa publication. 
Le décret modifie les articles R. 211-29 et R. 211-30 du code de l'environnement et la rubrique 2.1.4.0 
de la nomenclature relative aux installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) ayant une incidence 
sur l'eau ou le fonctionnement des écosystèmes aquatiques, dite nomenclature « loi sur l'eau », dans 
un objectif de simplification des procédures applicables à l'épandage des boues et d'autres effluents. 
Cette réforme a pour but d'alléger les procédures administratives relatives au mélange de boues 
d'origines différentes et à clarifier le périmètre d'application de la rubrique 2.1.4.0 notamment vis-à-vis 
de l'épandage d'effluents issus d'installations soumis à autorisation ou enregistrement au titre de la 
nomenclature des installations classées annexée à l'article R. 511-9. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043950145
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000042619877&idArticle=JORFARTI000042620024&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020729882&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020730673&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020615332&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836721&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836722&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833119&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836721&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836722&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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Arrêté du 9 juin 2021 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux plans d'eau, 
y compris en ce qui concerne les modalités de vidange, relevant de la rubrique 3.2.3.0 de la 
nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043936142 
 
Publics concernés : tout public, maîtres d'ouvrages publics et privés, collectivités territoriales, services 
déconcentrés de l'Etat. 
Objet : définition des prescriptions techniques générales applicables aux IOTA soumis à autorisation ou 
à déclaration de la rubrique 3.2.3.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de 
l'environnement (dite nomenclature « eau »). 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication, sauf dispositions spécifiques 
contenues dans le texte lui-même, notamment pour certains plans d'eau existants. 
Cet arrêté fixe les prescriptions techniques générales applicables aux plans d'eau et à leur vidange.  
Il abroge les deux arrêtés de prescriptions générales précédents du 27 août 1999 relatifs l'un à la 
création de plans d'eau et l'autre aux vidanges de plans d'eau. Les plans d'eau en lit mineur visés par 
le présent arrêté sont ceux barrant à la fois le lit mineur et une partie du lit majeur d'un cours d'eau. Les 
dates d'interdiction de remplissage d'un plan d'eau visées dans le présent arrêté ne font pas opposition 
à d'éventuelles prescriptions au titre de la sécheresse prises localement. L'application des dispositions 
de cet arrêté aux plans d'eau existants est précisée à l'article 1er.  
 
VOLET SANCTIONS IOTA ET ICPE 
LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets (1) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924 
 

• Ajout d’une nouvelle sanction pénale aux sanctions visant ICPE et IOTA : Lorsque le fait 

sanctionné expose directement la faune, la flore ou la qualité de l'eau à un risque immédiat 

d'atteinte grave et durable 

Insertion d’un art L. 173-3-1: « Lorsqu'ils exposent directement la faune, la flore ou la qualité de 
l'eau à un risque immédiat d'atteinte grave et durable, les faits prévus aux articles L. 173-1 et L. 
173-2 sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 250 000 € d'amende, ce montant pouvant 
être porté jusqu'au triple de l'avantage tiré de la commission de l'infraction. Sont considérées 
comme durables, au sens du présent article, les atteintes susceptibles de durer au moins sept ans. » 

• Idem pour le non-respect de la réglementation déchets et après mise en demeure Lorsque le 
fait sanctionné expose directement la faune, la flore ou la qualité de l'eau à un risque immédiat 
d'atteinte grave et durable 
« X. - Lorsqu'il expose directement la faune, la flore ou la qualité de l'eau à un risque immédiat 
d'atteinte grave et durable, le non-respect d'une mise en demeure au titre du I de l'article L. 541-3 
est puni de trois ans d'emprisonnement et de 250 000 € d'amende, ce montant pouvant être porté 
jusqu'au triple de l'avantage tiré de la commission de l'infraction. Sont considérées comme durables, 
au sens du présent article, les atteintes susceptibles de durer au moins sept ans. » 

• A noter : le tribunal peut également imposer au condamné de procéder à la restauration du milieu 

naturel  

• Champ d’application plus sévère de la récidive (nouvel article L 173-13 dans le code de 
l’environnement) qui intègrera divers délits dont celui de délit aquatique+ délit de pollution piscicole :  
en clair en cas de condamnation à l’un puis condamnation à l’autre = récidive  
«  Les délits définis aux 2° et 3° de l'article L. 173-3, aux articles L. 216-6, L. 218-11, L. 218-34, L. 
218-48, L. 218-64, L. 218-73, L. 218-84, L. 226-9, L. 231-1 à L. 231-3, L. 415-3, L. 415-6, L. 432-2, 
L. 432-3 et L. 436-7 du présent code ainsi qu'à l'article L. 512-2 du code minier sont considérés, au 
regard de la récidive, comme une même infraction. » ; 

 

• Création au sein du code de l’environnement d’un Titre III « DES ATTEINTES GÉNÉRALES AUX 
MILIEUX PHYSIQUES » avec des sanctions pénales très fortes mais en cas de dommages graves : 
En cas de rejets donnant lieu à dommage ayant des effets nuisibles graves et durables dont il doit 
être démontré qu’il est la conséquence d’une violation délibérée d’une obligation de prudence ou 
de sécurité par la réglementation (art L231.1 du code de l’environnement) 
Idem en cas de dégradation substantielle de la faune, flore, air, sol ou eau suite à un non-respect 
de la réglementation déchets (art L231.2 du code de l’environnement) 
Et l ’introduction du fameux écocide en ces termes  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043936142
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835452&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835452&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924
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« Art. L. 231-3. - Constitue un écocide l'infraction prévue à l'article L. 231-1 lorsque les faits sont 
commis de manière intentionnelle. 
« Constituent également un écocide les infractions prévues à l'article L. 231-2, commises de façon 
intentionnelle, lorsqu'elles entraînent des atteintes graves et durables à la santé, à la flore, à la 
faune ou à la qualité de l'air, du sol ou de l'eau. 
« La peine d'emprisonnement prévue aux articles L. 231-1 et L. 231-2 est portée à dix ans 
d'emprisonnement. 
« La peine d'amende prévue aux mêmes articles L. 231-1 et L. 231-2 est portée à 4,5 millions 
d'euros, ce montant pouvant être porté jusqu'au décuple de l'avantage tiré de la commission de 
l'infraction. 
« Sont considérés comme durables les effets nuisibles sur la santé ou les dommages à la flore, à 
la faune ou à la qualité des sols ou des eaux superficielles ou souterraines qui sont susceptibles de 
durer au moins sept ans. 
« Le délai de prescription de l'action publique du délit mentionné au premier alinéa du présent article 
court à compter de la découverte du dommage. » ; 

 
DECHETS  
 
Décret n°2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des 
sédiments 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/jorftext000043294613 
Texte pris en application de la loi AGEC pour assurer la transposition réglementaire de la directive-
cadre "déchets" de 2008 (modifiée en 2018) et du règlement sur les polluants organiques persistants 
(dits "déchets POP"). 
Objectif 1 :  faciliter davantage la valorisation, notamment en remblayage dans des projets d’envergure, 
et mettre en œuvre la traçabilité par la mise en place d’un registre national des terres excavées et 
sédiments garant de leur traçabilité. 
Au titre de l’article R. 541-43 du code de l’environnement, les gestionnaires de déchets étaient tenus 
d’alimenter un registre chronologique conservé pendant au moins trois ans. L’obligation s’étend 
désormais aux terres excavées et sédiments (nouvel art 541-43-1) de façon à venir nourrir la base de 
données électroniques centralisée, dénommée "registre national des terres excavées et sédiments". 
Ces informations seront ainsi consignées dans un registre dématérialisé, à leur production, lors de leur 
traitement (tri, dépollution, contrôle, préparation en vue de la réutilisation, etc.) et lors de leur utilisation 
finale, notamment par l’aménageur qui les utilisera en remblayage. Ce registre centralisé permettra de 
conserver la mémoire de ces mouvements de terres et, notamment "d’identifier précisément la 
destination ou le lieu de valorisation des terres excavées et sédiments".  
Sont concernés les terres excavées et sédiments "dès lors qu'ils sont extraits de leur emplacement 
d'origine et ne sont pas utilisés sur le site même de leur excavation, qu'ils aient ou non le statut de 
déchet". Le décret définit le "site d’excavation", comme correspondant "à l'emprise des travaux", ou, le 
cas échéant, "à l'emprise foncière placée sous la responsabilité de l’exploitant" de l'installation classée 
pour la protection de l’environnement (ICPE), dans la limite d'une distance parcourue par les terres 
excavées au maximum de 30 km entre l'emplacement de leur excavation et celui de leur utilisation. Et 
pour les sédiments, "à l'emprise de l'opération de dragage et des berges du cours d’eau".  
Bénéficient d’une dérogation les producteurs de terres excavées issues d'une opération 
d'aménagement ou de construction produisant un volume total de terres excavées "inférieur à 500 m3".  
 
Objectif 2 : moderniser le Bordereau de suivi des déchets dangereux 
Pour les déchets dangereux, le décret prévoit de dématérialiser le bordereau de suivi, émis lors de la 
réception et de la réexpédition des déchets, et de l'étendre aux déchets POP. Le ministre chargé de 
l'environnement met en place une base de données électronique centralisée, dénommée “ système de 
gestion des bordereaux de suivi de déchets ”. 
Toute personne qui produit des déchets dangereux ou des déchets POP, tout collecteur de petites 
quantités de ces déchets, toute personne ayant reconditionné ou transformé ces déchets et toute 
personne détenant des déchets dont le producteur n'est pas connu et les remettant à un tiers émet, à 
cette occasion, un bordereau électronique dans le système de gestion des bordereaux de suivi de 
déchets.  
Lors de la réception et de la réexpédition des déchets, le transporteur et la personne qui reçoit les 
déchets complètent le bordereau électronique. 
 

https://www.banquedesterritoires.fr/la-loi-sur-leconomie-circulaire-publiee-au-journal-officiel
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Alerte : Si la personne qui reçoit des déchets en refuse la prise en charge, elle en avise sans délai, en 
mentionnant dans le bordereau électronique le motif de refus, l'expéditeur initial dans le cas mentionné 
au troisième alinéa ci-dessus, l'émetteur du bordereau électronique ainsi que, le cas échéant, les 
autorités chargées de son contrôle, de celui de l'expéditeur initial et de celui de l'émetteur. 
Si elle en accepte la prise en charge, elle en avise l'expéditeur initial dans le cas prévu au troisième 
alinéa et l'émetteur, en mentionnant dans le bordereau électronique le traitement subi par les déchets, 
dans un délai d'un mois à compter de leur réception. Si le traitement est réalisé après ce délai, elle met 
de nouveau à jour le bordereau électronique dès que le traitement a été effectué. 
 
Exclusions : les ménages, les personnes qui remettent des huiles usagées à des ramasseurs agréés 
ou un véhicule hors d'usage à une installation de traitement agréée, celles qui ont notifié un transfert 
transfrontalier de déchets et celles admises à déposer des déchets dangereux dans des déchetteries 
ou qui les remettent à un collecteur de petites quantités de déchets dangereux. En sont également 
exclues celles qui les remettent à un éco-organisme. Dans ce cas, le bordereau est émis par l’éco-
organisme ou le producteur, importateur ou distributeur qui a mis en place le système individuel. 
 
Des sanctions pénales sont introduites pour non-respect de ces dispositions. 
Entrée en vigueur reportée au 1er janvier 2022 "de façon à permettre de développer et de mettre 
en service les télés-services concernés, et à permettre aux entreprises d'adapter leurs systèmes 
d’information". 
 
Décret n° 2021-345 du 30 mars 2021 relatif au contrôle par vidéo des déchargements de déchets 
dans les installations de stockage et d'incinération de déchets non dangereux 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043305881 
Applicable aux ICPE des rubriques 2760-2 ou 2771 équipées de systèmes vidéo 
Ce décret, encadre le contrôle par vidéo des déchargements de déchets dans les installations de 
stockage et d'incinération de déchets non dangereux. Le texte précise les conditions d’application de 
l'article 116 de la loi AGEC qui impose l'installation d'un dispositif de vidéosurveillance pour assurer le 
contrôle du respect de la hiérarchie des modes de traitement et éviter l'élimination de déchets 
recyclables (art L. 541-30-3 du code de l’environnement).  
Il vise les installations de stockage de déchets de la rubrique ICPE 2760-2-b et les installations 
d'incinération de déchets non dangereux (rubrique 2771).  Il ne s'applique pas aux installations 
exclusivement utilisées pour les déchets que l'exploitant produit, ni aux déchargements de déchets 
liquides, de terres excavées ou de sédiments. 
Le principe : filmer le contenu des camions et leur plaque d'immatriculation : L'exploitant doit 
mettre en place un dispositif vidéo mobile ou fixe afin d'enregistrer les opérations de déchargement pour 
identifier le contenu qui est déchargé et la plaque d'immatriculation de chaque véhicule de 
déchargement. Les données (date, heure d'enregistrement et emplacement de la caméra), doivent être 
conservées numériquement pendant un an. Elles sont ensuite effacées automatiquement, à l'exception 
de celles nécessaires aux besoins d'une procédure judiciaire ou administrative.  
En revanche, aucune information sonore et aucune information biométriques relatives aux personnes 
susceptibles d’être filmées ne peuvent être enregistrées. 
Le texte fixe aussi à dix jours calendaires la période d'indisponibilité annuelle maximale de la 
vidéosurveillance. Cette période est portée à 20 jours pour les décharges dotées d'un quai de 
débarquement mobile. « Toute indisponibilité du dispositif ne peut excéder cinq jours consécutifs », 
précise le décret qui impose la tenue d'un journal recensant ces périodes. 
L'accès aux données est limité au personnel de l'installation habilité par l'exploitant, aux agents de l'État 
habilités à constater les infractions en matière de gestion des déchets (agents de police judiciaire, 
inspecteurs de l'environnement, agents de la DGCCRF, agents des douanes, etc.) et, de façon plus 
encadrée, aux auditeurs qui effectuent une mission à la demande de l'exploitant. Les données sont 
accessibles sur site et sont transmises sous une forme utilisable à la demande des personnes 
mentionnées à l’article D. 541-48-11 du code de l’environnement. 
Le texte prévoit une consultation des organes représentatifs du personnel préalablement à l'installation 
du dispositif.  
Des panneaux à l'entrée de l'installation doivent signaliser la présence du dispositif et les modalités du 
contrôle par vidéo sont signalées par des panneaux. Il en est de même dans les locaux filmés.  
L'exploitant doit aussi informer ses salariés et s'assurer que les producteurs, détenteurs et transporteurs 
des déchets réceptionnés informent leur personnel. 

Cette nouvelle réglementation s'applique depuis le 1er juillet 2021. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043305881
https://www.actu-environnement.com/ae/reglementation/decret-du-30-03-2021-trep2108143d-26124.php
https://www.actu-environnement.com/ae/news/controle-video-dechets-incinerateur-decharge-35976.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/controle-video-dechets-incinerateur-decharge-35976.php4
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Décret n° 2021-380 du 1er avril 2021 relatif à la sortie du statut de déchet 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043327059 
Il concerne les producteurs ou détenteurs de déchets mettant en œuvre une sortie du statut de déchet. 
Le décret complète les dispositions réglementaires relatives à la sortie du statut de déchet par 
transposition de la directive2018/851 et en application de l’article 115 de la loi AGEC. Il permet que des 
installations non classées pour la protection de l’environnement (ICPE) ou au titre de la loi sur l’eau 
(IOTA) puissent effectuer une sortie de statut de déchet, sans préjudice de l’application des dispositions 
de la nomenclature ICPE. Il définit également l’encadrement du contrôle de la sortie du statut de déchet 
par un tiers.  
Le dispositif supprime l'exigence de passage par une installation classée pour la protection de 
l'environnement (ICPE) ou par une installation IOTA pour la sortie du statut de déchet. Il prévoit aussi, 
pour certains flux de déchets ou pour certaines installations, le contrôle par un tiers du respect des 
conditions de la sortie du statut de déchet et prescrit que ce contrôle par un tiers est obligatoire pour la 
sortie du statut de déchet des déchets dangereux, des terres excavées et des sédiments. 
 
Objectif 1 : définir le cadre de sortie de statut de déchet : Désormais, "tout producteur ou détenteur 
de déchets" (ou plusieurs d'entre eux) – et plus seulement les exploitants d'ICPE ou d'installation IOTA 
– peut demander à l'autorité compétente de fixer des critères pour que des déchets qu'il produit ou 
détient cessent d'avoir le statut de déchets. 
 
Critères de sortie de statut de déchet. Le texte précise les critères de sortie de statut de déchet. 
Ceux-ci incluent les déchets autorisés utilisés en tant qu'intrants pour l'opération de valorisation, les 
procédés et techniques de traitement autorisés, les critères de qualité applicables aux matières issues 
de l'opération de valorisation qui cessent d'être des déchets, conformément aux normes applicables 
aux produits - y compris, si nécessaire, les valeurs limites pour les polluants - les exigences pour les 
systèmes de gestion ainsi que l'exigence d'une attestation de conformité. Ils peuvent également inclure 
un contrôle par un tiers, le cas échéant accrédité.  
 
Ces critères restent fixés par arrêté du ministre chargé de l'environnement, à l'exception des matières 
fertilisantes (Code rural, art. L. 255-1), dont les critères sont fixés conformément aux dispositions de ce 
code. Ils peuvent être fixés pour une durée déterminée. 
 
Attestation de conformité. Le producteur ou détenteur de déchets qui met en œuvre la procédure de 
sortie du statut de déchet établit, pour chaque lot de substances ou objets qui ont cessé d'être des 
déchets, une attestation de conformité. Il en conserve une copie pendant au moins cinq ans et pendant 
la durée prévue par l'arrêté fixant les critères de sortie de statut de déchet. Il la tient à disposition de 
l'autorité compétente et des agents mentionnés à l'article L. 541-44 du code de l'environnement (officiers 
et agents de police judiciaire, inspecteurs de l'environnement, agents des douanes et de la DGCCRF, 
gardes champêtres, etc.). 
 
Système de gestion de la qualité. Le décret précise que le "système de gestion de la qualité" défini 
par arrêté du ministre chargé de l'environnement, que doit appliquer la personne mettant en œuvre la 
procédure de sortie du statut de déchet, doit désormais permettre "de prouver le respect des critères 
de fin du statut de déchet, notamment en termes de contrôle et d'autocontrôle de la qualité, et, le cas 
échéant, d'accréditation". 
 
Alerte : Les producteurs de terres excavées et sédiments qui produisent un volume de terres excavées 
et sédiments inférieur à 500 m3, extraits d'un site pour lequel aucune activité humaine historique pouvant 
conduire à une pollution ou spécificité géologique n'est connue, sont dispensés de la mise en œuvre de 
cet échantillonnage. 
 
Arrêté du 1er avril 2021 modifiant l'arrêté du 19 juin 2015 relatif au système de gestion de la 
qualité mentionné à l'article D. 541-12-14 du code de l'environnement. 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043327091 
L’arrêté définit les critères de contrôle 

• 1er contrôle est opéré lors de la première année de mise en œuvre de la procédure de sortie du 
statut de déchet, visant les éléments du manuel de qualité  

• Contrôle par un tiers soit " une personne impartiale et objective dans l'exercice de son activité, 
indépendante notamment de la personne réalisant l'opération de valorisation du déchet"), précisant 
les dispositions applicables aux producteurs ou détenteurs de déchets dangereux, de terres 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043327059
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043327091
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excavées ou de sédiments qui mettent en œuvre une opération de valorisation de ces éléments. Le 
tiers fournit après chaque contrôle un rapport d'expertise à la personne réalisant l'opération de 
valorisation. Il est tenu de signaler au préfet toute non-conformité, qui entraîne un déclassement 
des lots concernés, qui conservent alors le statut de déchet. Conservation des rapports pour 
l’administration ou en cas de contrôle. 

• Périodicité de ce contrôle le contrôle de l'opération de valorisation a lieu au moins une fois tous 
les trois ans, ou tous les dix ans pour les personnes morales dont le système de "management 
environnemental" pour un domaine d'application incluant l'établissement a été certifié conforme à 
la norme internationale ISO 14001 ainsi que pour les installations exploitées par une organisation 
bénéficiant d'un enregistrement en application du règlement (CE) n° 1221/2009.  

• Contrôles supplémentaires possibles par l’administration ou tout autre organisme mandaté par 
l'État aux frais de la personne réalisant l'opération de valorisation. 

• Autocontrôle. Le personnel compétent défini par le manuel qualité met en œuvre des procédures 
d'autocontrôle de l'opération de valorisation (contrôles, analyses et tout autre document permettant 
de vérifier et de certifier la conformité des déchets entrants dans l'opération de valorisation, 
conformité de l'opération de valorisation, y compris les retours d'information par les clients en ce 
qui concerne la qualité des produits, substances et objets ayant cessé d'être des déchets, ainsi que 
la tenue du registre chronologique de la production, de l'expédition, de la réception et du traitement 
des déchets et des produits et matières issus de la valorisation de ces déchets. Conservation des 
échantillons pendant 3 ans. 

Arrêté du 31 mai 2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées et sédiments 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-43-1 du code de l'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043884563 

L’arrêté du 31/05/2021 dont la date d’application est le 01/01/2022. Il abroge l’arrêté du 29/02/2012 qui 
fixait le contenu des registres de déchets. 
 
Arrêté du 4 juin 2021 fixant les critères de sortie du statut de déchet pour les terres excavées et 
sédiments ayant fait l'objet d'une préparation en vue d'une utilisation en génie civil ou en 
aménagement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704475 
Le présent arrêté fixe les critères dont le respect permet de faire sortir du statut de déchet des terres 
excavées et sédiments, en s'appuyant sur des opérations de contrôle, et si nécessaire de traitement 
 
Décret n° 2021-821 du 25 juin 2021 relatif au diagnostic portant sur la gestion des produits, 
équipements, matériaux et des déchets issus de la démolition ou de la rénovation significative 
de bâtiments 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704853 
Ce décret vise les  opérations de démolition ou de rénovation significative de bâtiments suivantes : 
« a) Celles dont la surface cumulée de plancher de l'ensemble des bâtiments concernés est supérieure 
à 1 000 m2 ; 
« b) Celles concernant au moins un bâtiment ayant accueilli une activité agricole, industrielle ou 
commerciale et ayant été le siège d'une utilisation, d'un stockage, d'une fabrication ou d'une distribution 
d'une ou plusieurs substances classées comme dangereuses en application de l'article R. 4411-6 du 
code du travail. » ; 
Le décret modifie le périmètre du diagnostic en définissant le terme de rénovation significative, en 
particulier les types de travaux concernés et la surface du bâtiment, et en fixant des critères sur les 
opérations plutôt que sur les bâtiments pour inclure les opérations sur plusieurs bâtiments ne respectant 
pas individuellement les critères mais dont l'ampleur totale justifie la réalisation d'un diagnostic. Il modifie 
le contenu du diagnostic en ajoutant des informations sur la méthodologie de réalisation du diagnostic, 
en donnant une part plus importante aux possibilités de réemploi par un double comptage matériaux 
(équipements ou produits) - déchets, en prenant en compte la hiérarchie des modes de traitement des 
déchets et en ajoutant des indications sur les précautions de gestion des produits, équipements, 
matériaux et déchets pour permettre leur valorisation. Les modalités de transmission des diagnostics et 
formulaires de récolements au Centre scientifique et technique du bâtiment en remplacement de 
l'ADEME ainsi que l'exploitation de ces données à des fins statistiques. 
 
Décret n° 2021-822 du 25 juin 2021 relatif au diagnostic portant sur la gestion des produits, 
équipements, matériaux et des déchets issus de la démolition ou rénovation significative de 
bâtiments 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704887 

https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000043884563&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C21265969fbc848a811ed08d9710841ba%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637665102532113321%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=mCSk131b1vBaYE%2Fw54teYPEwjoPGNtn%2Fjg1%2FrnRSqQE%3D&reserved=0
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704475
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704475
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704853
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018490133&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018490133&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704887
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Le décret précise les compétences nécessaires à la personne physique ou morale chargée par le maître 
d'ouvrage de réaliser un diagnostic portant sur la gestion des produits, matériaux et des déchets issus 
de la démolition ou rénovation significative de bâtiments. Il prévoit également les modalités de publicité 
du diagnostic par le Centre scientifique et technique du bâtiment. 

 
Arrêté du 29 juin 2021 pris pour l'application de l'article L. 541-30-2 du code de l'environnement 
relatif aux critères de performances d'une opération de tri des déchets non dangereux non 
inertes 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043767744 
L'arrêté définit les critères de performance d'une opération de tri, prévus à l'article L. 541-30-2 du code 
de l'environnement, et modalités de justification de ces critères. 
 
Décret n° 2021-950 du 16 juillet 2021 relatif au tri des déchets de papier, de métal, de plastique, 
de verre, de textiles, de bois, de fraction minérale et de plâtre 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043799891 

 
Décret n° 2021-1199 du 16 septembre 2021 relatif aux conditions d'élimination des déchets non 
dangereux 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044060460 
Publics concernés : producteurs et détenteurs de déchets, exploitants des installations de stockage et 
d'incinération de déchets non dangereux non inertes. 
Objet : interdiction de stockage des déchets non dangereux non inertes valorisables, justification du 
respect des obligations de tri avant élimination par mise en décharge ou incinération. 
Entrée en vigueur : les interdictions de stockage de déchets valorisables entrent progressivement en 
vigueur, du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2030. Les obligations de justification du tri des déchets avant 
élimination entrent en vigueur le 1er janvier 2022. 
Notice : le décret prévoit les modalités d'application des articles 6 et 10 de la loi n° 2020-105 du 10 
février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire concernant l'interdiction 
d'enfouissement des déchets valorisables et la justification du respect des obligations de tri. Il définit les 
déchets non dangereux considérés comme valorisables et donc interdits d'admission en installation de 
stockage de déchets non dangereux non inertes. Il prévoit également les modalités de justification par 
un producteur de déchets, pour faire éliminer ses déchets en installation de stockage ou par incinération, 
du respect des obligations de tri prévues par le code de l'environnement. Comme prévu par l'arrêté 
ministériel applicable aux installations de stockage, les déchets refusés de réception dans les 
installations de stockage car ne respectant pas les dispositions du présent décret devront être tracés 
dans le registre prévu à l'article R. 541-43 pour ces installations. 
 
Arrêté du 16 septembre 2021 pris en application des articles R. 541-48-3 et R. 541-48-4 du code 
de l'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044060484 
Publics concernés : producteurs et détenteurs de déchets, exploitants des installations de stockage et 
d'incinération sans valorisation énergétique de déchets non dangereux non inertes. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2022. 
Objet : contrôles des déchets réceptionnés en installation de stockage et d'incinération sans valorisation 
énergétique de déchets non dangereux non inertes. 
Cet arrêté prévoit les modalités de contrôle des déchets réceptionnés en installation de stockage et 
d'incinération valorisation énergétique de déchets non dangereux non inertes, de façon à vérifier le 
respect des dispositions prévues par les articles R. 541-48-3 et R. 541-48-4 du code de l'environnement. 
Il liste également les déchets admis en installation de stockage sans caractérisation de leur caractère 
non-valorisable. 
 
Arrêté du 21 décembre 2021 définissant le contenu des déclarations au système de gestion 
électronique des bordereaux de suivi de déchets énoncés à l'article R. 541-45 du code de 
l'environnement, pour les déchets contenant de l'amiante 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044571414 

Arrêté du 21 décembre 2021 mettant en œuvre un traitement de données à caractère personnel 
relatif à la traçabilité des déchets dangereux et des déchets POP dénommé « système de gestion 
des bordereaux de suivi de déchets » 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044638383 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043799891
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044060460
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000041553759&idArticle=JORFARTI000041553771&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000041553759&idArticle=JORFARTI000041553775&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044060484
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000044571414&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986332446%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=eBVYW%2Fq7D3Ca2U5aJqgOUnWS8eSv98l8ym61jRgqd1w%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000044638383&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986402126%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=1WiAdhtUUZp3xn%2F9NUnh61pJJc5DuONcsrHQMBS8pt8%3D&reserved=0
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Arrêté du 21 décembre 2021 définissant le contenu des déclarations au système de gestion 
électronique des bordereaux de suivi de déchets énoncés à l'article R. 541-45 du code de 
l'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044571389 
Publics concernés : les producteurs ou expéditeurs, les transporteurs ou les collecteurs, les négociants 
ou les courtiers, les exploitants des installations de transit, de tri ou de traitement de déchets 
dangereux, de déchets POP, y compris les terres excavées classées comme déchets dangereux ou 
déchets POP et les sédiments classés déchets dangereux ou déchets POP. Sont également concernés 
les importateurs et les distributeurs ayant mis en place un système individuel de collecte, les éco-
organismes pourvoyant à la gestion de déchets dangereux. 
Objet : définition des informations constitutives du système de gestion électronique des bordereaux de 
suivi de déchets dangereux et de déchets POP prévu par l'article R. 541-45 du code de l'environnement. 
Cet arrêté reprend les informations des bordereaux de suivi de déchets dangereux prévues par l'arrêté 
du 29 juillet 2005 fixant le contenu des bordereaux de suivi déchets aux articles R. 541-45 du code de 
l'environnement, qui dès lors ne s'applique plus aux déchets visés par le présent arrêté. Il précise ces 
informations et les complète, notamment sur la nature et l'origine des déchets, avec notamment les 
informations relatives à la contamination du déchet par des polluants organiques persistants, la 
dénomination usuelle du déchet complétant le code déchet, l'identité du producteur du déchet, le 
numéro SIRET de l'établissement expéditeur ou détenteur, la raison sociale et le numéro SIREN de 
l'éco-organisme si le déchet est pris en charge par un éco-organisme issu d'une filière à responsabilité 
élargie du producteur ou l'adresse du lieu où sont collectés les déchets lorsqu'elle se distingue de 
l'adresse de l'établissement expéditeur. Il introduit les courtiers en déchets dans les champs 
d'information du bordereau de suivi. 
Entrée en vigueur : le 1er janvier 2022. 
 
Arrêté du 21 décembre 2021 définissant le contenu des déclarations au système de gestion 
électronique des bordereaux de suivi de déchets énoncés à l'article R. 541-45 du code de 
l'environnement, pour les déchets contenant de l'amiante 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044571414  
Publics concernés : les producteurs, les expéditeurs, les collecteurs-transporteurs, les négociants ou 
les courtiers, les exploitants des installations de transit, de tri ou de traitement de déchets contenant de 
l'amiante. 
Objet : définition des informations constitutives du système de gestion électronique des bordereaux de 
suivi de déchets dangereux prévu par l'article R. 541-45 du code de l'environnement, pour les déchets 
contenant de l'amiante. 
Cet arrêté complète l'arrêté définissant le contenu des déclarations au système de gestion électronique 
des bordereaux de suivi de déchets énoncés à l'article R. 541-45 du code de l'environnement en traitant 
du cas particulier des déchets contenant de l'amiante. Il reprend les informations des bordereaux de 
suivi de déchets dangereux contenant de l'amiante prévues par l'arrêté du 29 juillet 2005 fixant le 
formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-635 
du 30 mai 2005. Il précise ces informations et les complète, notamment sur la nature et l'origine des 
déchets, avec les informations relatives à la contamination du déchet par des polluants organiques 
persistants, la dénomination usuelle du déchet complétant le code déchet, l'identité du producteur du 
déchet, le numéro SIRET de l'entreprise de travaux, la raison sociale et le numéro SIREN de l'éco-
organisme si le déchet est pris en charge par un éco-organisme issu d'une filière à responsabilité élargie 
du producteur ou l'adresse du lieu où sont collectés les déchets, lorsqu'elle se distingue de l'adresse de 
l'établissement expéditeur. Il introduit dans les champs d'information du bordereau de suivi les courtiers 
et négociants en déchets, ainsi que la possibilité de nouvelles filières de traitement des déchets 
contenant de l'amiante. 
Entrée en vigueur : le 1er janvier 2022. 
 

DECHETS /VOLET BOUES  
Décret n° 2021-147 du 11 février 2021 relatif au mélange de boues issues de l'assainissement 
des eaux usées urbaines et à la rubrique 2.1.4.0 de la nomenclature des installations, ouvrages, 
travaux et activités soumises à la loi sur l'eau 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043129845 
Objet : modification des articles R. 211-29 et R. 211-30 du code de l'environnement et de la rubrique 
2.1.4.0 mentionnée au tableau annexé à l'article R. 214-1 relatif à la nomenclature des installations, 

https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000044571389&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986312540%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=ooBzNYojnCrmTPsEb6%2FkxL3hfd9P6VLhNtNzJ25pJOE%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000006839119%26dateTexte%3D29990101%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986322484%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=HO3FnC%2FGIiLwv6YXsI6VHADJI5tS%2BNUn6tp5ejJFxT8%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000006839119%26dateTexte%3D29990101%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986322484%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=HO3FnC%2FGIiLwv6YXsI6VHADJI5tS%2BNUn6tp5ejJFxT8%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000006839119%26dateTexte%3D29990101%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986322484%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=HO3FnC%2FGIiLwv6YXsI6VHADJI5tS%2BNUn6tp5ejJFxT8%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000044571414&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986332446%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=eBVYW%2Fq7D3Ca2U5aJqgOUnWS8eSv98l8ym61jRgqd1w%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000006839119%26dateTexte%3D29990101%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986342389%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=WqRLumCVMsDG0INEV%2FpLYTmgKvryXuhLWBCbEkTIIog%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000006839119%26dateTexte%3D29990101%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986342389%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=WqRLumCVMsDG0INEV%2FpLYTmgKvryXuhLWBCbEkTIIog%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichTexteArticle.do%3FcidTexte%3DJORFTEXT000000257088%26idArticle%3DJORFARTI000001291079%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986352344%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=NB7h718EA5Bz2ND0QuTAtlNI78sCLy%2F3FglK76%2FXLEc%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichTexteArticle.do%3FcidTexte%3DJORFTEXT000000257088%26idArticle%3DJORFARTI000001291079%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986352344%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=NB7h718EA5Bz2ND0QuTAtlNI78sCLy%2F3FglK76%2FXLEc%3D&reserved=0
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043129845
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836721&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836722&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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ouvrages, travaux et activités (IOTA) soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la loi sur l'eau en 
application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement. 
Principe de mélange de boues entre elles et avec des DND. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur au lendemain de sa publication. 
a) Le mélange de boues de diverses STEU dans des unités de stockage ou de traitement communs, 

en vue de leur épandage, est autorisé par principe et sans autorisation à avoir sous réserve que 

chaque gisement respecte le décret épandage de 1997 codifié + son arrêté de janvier 1998 ; 

nécessite de traçabilité. 

b) Le mélange de boues avec d’autres « déchets non dangereux » peut se faire avec l’autorisation 

écrite préalable de la police de l’eau sous réserve que les déchets composant le mélange pris 

séparément soient conformes aux prescriptions techniques de l’épandage sur les sols agricoles et 

dès lors que l'objet de l'opération tend à améliorer les caractéristiques agronomiques des boues à 

épandre : nécessité de le démontrer dans le dossier de demande et nécessaire traçabilité. Pas 

possible si boues polluées. 

 
Arrêté du 20 avril 2021 modifiant l'arrêté du 30 avril 2020 précisant les modalités d'épandage des 
boues issues du traitement des eaux usées urbaines pendant la période de covid-19 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043534752  
L’arrêté du 20 avril 2021 a modifié les dispositions de l’arrêté du 30 avril 2020 relatif à l’épandage des 
boues issues du traitement des eaux usées urbaines pendant la crise de covid-19. Ces dispositions ont 
été complétées afin de rendre possible l’épandage de boues dans d’autres situations que celles décrites 
dans l’arrêté du 30 avril 2020 initial. Ainsi, il est désormais également possible d’épandre des boues 
dans les deux cas supplémentaires suivants : 

 −  Les boues ont fait l’objet d’un traitement par chaulage suivi d’un stockage de 3 mois, séchage 
solaire ou digestion anaérobie suivie d’un stockage de 4 mois et une analyse par lot confirme un 
taux d’abattement en coliphages somatiques supérieur ou égal à 4 log ; 

 −  Les boues sont obtenues après un traitement des eaux usées par lagunage ou rhizoofiltration ou 
ont fait l’objet d’un traitement par rhizocompostage. Les boues doivent être extraites après une 
mise au repos du dispositif de traitement pendant au moins un an, sans que celle-ci n’entraîne 
de dysfonctionnement du système d’assainissement.  

 
Décret n° 2021-1179 du 14 septembre 2021 relatif au compostage des boues d’épuration et 
digestats de boues d’épuration avec des structurants 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044041375 
Ce décret détermine les conditions dans lesquelles les boues d’épuration et les digestats de boues 
d’épuration peuvent être traités par compostage conjointement avec d’autres matières utilisées comme 
structurants et issues de matières végétales, dès lors que l’opération permet d’améliorer les 
caractéristiques agronomiques des boues et des digestats de boues. 
Le ratio de mélange « structurants-boues  R »  évoluera selon la chronologie suivante : 
- A compter du 1er janvier 2022, R ≤ 100 % ; 
- A compter du 1er janvier 2024, R ≤   80% ;  
- Au plus tard le 1er janvier 2026, l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie remet au 
ministre chargé de l’environnement un rapport sur la disponibilité du gisement de déchets verts pour la 
valorisation organique des déchets alimentaires triés à la source et sur l’opportunité de modifier le seuil 
du ratio R au vu des besoins en matières fertilisantes utilisables en agriculture biologique. 
 
ENERGIE VERTE 
 
Ordonnance n° 2021-235 du 3 mars 2021 portant transposition du volet durabilité des 
bioénergies de la directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 
2018 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources 
renouvelables 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043210190 
Cette ordonnance précise les critères de durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
des biocarburants, bioliquides et combustibles ou carburants issus de la biomasse. Elle concerne donc 
les sites qui les éléments précédemment cités. 
 
Ordonnance 2021-236 du 3 mars 2021 portant transposition de diverses dispositions de la 
directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la 
promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables et de la directive 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833119&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043534752
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044041375
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043210190
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(UE) 2019/944 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 concernant des règles 
communes pour le marché intérieur de l'électricité 
Cette ordonnance concerne les nouvelles unités de méthanisations à compter du 01/01/2021. 
 
Arrêté du 13 décembre 2021 fixant les conditions d'achat du biométhane injecté dans les réseaux 
de gaz naturel 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044516724 
Cet arrêté concerne les collectivités ayant un projet de méthanisation neuve et d’injection et qui n’ont 

pas encore signé leur contrat de vente de biométhane. 

Il fixe les conditions d’achat du biométhane injecté dans les réseaux de gaz naturel (applicable aux 

nouvelles installations de production/injection de biométhane, d’une production annuelle prévisionnelle 

inférieure à 25 GWh PCS/an soit environ 280 Nm3 bioCH4/h) : 

- Il abroge le précédent arrêté du 23 novembre 2020 fixant les conditions d’achat du biométhane 

injecté dans les réseaux de gaz naturel ; 

- Cependant, la seule modification notable par rapport au précédent arrêté de novembre 2020 est 

que la tarification ne se base plus sur les Cmax (capacité maximale d’injection, exprimée en Nm3/h)) 

mais sur la production annuelle prévisionnelle de biométhane exprimée en GWh PCS/an ; 

- Les primes pour boues d’épuration / réseau gaz naturel concédé ou moins de 100 000 clients / 

impact aide ADEME restent identiques ; 

Le mécanisme de réfaction trimestriel (coefficient K) est identique. 
 
Ordonnance n° 2021-1843 du 22 décembre 2021 portant partie législative du code des 
impositions sur les biens et services et transposant diverses normes du droit de l’Union 
européenne, complétée par le Décret n° 2021-1914 du 30 décembre 2021 portant diverses 
mesures d'application de l'ordonnance n° 2021-1843 du 22 décembre 2021  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044590225 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044791567#:~:text=Dans%20les%20r%C3%A9su
m%C3%A9s,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202021%2D1914%20du%2030%20d%C3%A9cembre%
202021%20portant,droit%20de%20l'Union%20europ%C3%A9enne 
 
Cette ordonnance a été publiée au JORF le 29 décembre2021 et est entrée en vigueur au 1er 
janvier2022. 
 
Le transfert du recouvrement des TIC à la DGFiP s’accompagne de la recodification des dispositions 
ayant trait à ces produits au sein d’un nouveau Codes des Impositions sur les Biens et les Services 
(CIBS).  
 
Les dispositions publiées le 29 décembre en constituent la partie législative. Le Code sera complété par 
une partie réglementaire en cours de rédaction. 
 
La construction de ce nouveau code s’inscrit dans le cadre de l’habilitation étendue octroyée au 
Gouvernement, par les lois de finances pour 2020 et 2021, à légiférer par voie d’ordonnance pour 
assurer l’effectivité du transfert du recouvrement à la DGFiP et lui permettre également de prendre les 
mesures nécessaires à la refonte des dispositions relatives aux impositions frappant certains biens, 
services ou transactions. 
 
Ce nouveau code des impositions sur les biens et les services, prévoit un régime général d’accises 
frappant les énergies (Partie Législative – Livre III « Energies, alcool et tabacs » - Chapitre II 
« Energies »). Il introduit notamment des modifications déclaratives pour les utilisateurs d’énergie, à 
compter du 01 janvier2022, ainsi que des modifications dans le calcul de la valeur ajoutée pour la 
détermination de l’intensité énergétique. 
Par ailleurs, à compter du 1er janvier 2022, la déclaration sera effectuée via le formulaire nº 2040-TIC 
commun à l'ensemble des TIC .  
 
Le décret est venu apporter des précisions quant à la circulation des produits soumis à accises afin 
d’assurer la transposition en droit interne de la Directive 2020/262 établissant le régime général des 
accises (refonte), quant aux modalités déclaratives de la taxe générale sur les activités polluantes 
(TGAP) et, également, quant aux modalités déclaratives de l’accise sur l’électricité, le gaz et le charbon. 
 
 

https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000044516724&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C4a00ee4a90de4ce61e5808d9c39f2869%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637755910600050002%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=3u1iRnra4HrmlqYWfgFrZ0rZGfX6w%2BK0eK5qBE6NqvU%3D&reserved=0
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044590225
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044791567#:~:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202021%2D1914%20du%2030%20d%C3%A9cembre%202021%20portant,droit%20de%20l'Union%20europ%C3%A9enne
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044791567#:~:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202021%2D1914%20du%2030%20d%C3%A9cembre%202021%20portant,droit%20de%20l'Union%20europ%C3%A9enne
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044791567#:~:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202021%2D1914%20du%2030%20d%C3%A9cembre%202021%20portant,droit%20de%20l'Union%20europ%C3%A9enne
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URBANISME   
Décret n° 2021-981 du 23 juillet 2021 portant diverses mesures relatives aux échanges 
électroniques en matière de formalité d'urbanisme 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043852712 
Publics concernés : Etat, collectivités territoriales et leurs groupements, entreprises, particuliers. 
Objet : mesures d'adaptation à la dématérialisation du dépôt et du traitement des demandes 
d'autorisation d'urbanisme. 
Entrée en vigueur : le lendemain de sa publication. 
Le code des relations entre le public et l'administration pose le principe du droit des usagers de saisir 
l'administration par voie électronique. En matière de formalités d'urbanisme, l'application de ce principe 
a été différée au 1er janvier 2022 pour des motifs de bonne administration. À compter de cette date, la 
loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du 
numérique impose aux communes de plus de 3 500 habitants de se doter d'une télé procédure 
spécifique pour recevoir et instruire sous forme dématérialisée les demandes d'autorisation 
d'urbanisme. Dans ce contexte, le décret prévoit les évolutions règlementaires nécessaires afin, d'une 
part, d'articuler le contenu du code de l'urbanisme avec les dispositions du code des relations entre le 
public et l'administration en matière de saisine par voie électronique et, d'autre part, de sécuriser les 
échanges électroniques entre les entités impliquées dans l'instruction des demandes d'autorisation 
d'urbanisme. 
 
Arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux modalités de mise en œuvre des téléprocédures et à la 
plateforme de partage et d'échange pour le traitement dématérialisé des demandes 
d'autorisation d'urbanisme 
https://www.legifra+nce.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043868646 
L'arrêté publié précise les caractéristiques que la plateforme numérique dédiée à ce service devra 
remplir. 
 

SECURITE DES INTERVENTIONS 
Arrêté du 22 juillet 2021 relatif au repérage de l'amiante avant certaines opérations réalisées 
dans les installations, structures ou équipements concourant à la réalisation ou la mise en 
œuvre d'une activité 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044035545 
Publics concernés : donneurs d'ordre, propriétaires d'installations, de structures ou d'équipements 
concourant à la réalisation ou la mise en œuvre d'une activité réalisant ou faisant réaliser des opérations 
comportant des risques d'exposition de travailleurs à l'amiante ; entreprises chargées de réaliser ces 
opérations ; opérateurs de repérage de l'amiante dans ces installations, structures ou équipements. 
Objet : conditions, modalités, formalisation et traçabilité du repérage de l'amiante avant certaines 
opérations dans les installations, structures ou équipements concourant à la réalisation ou la mise en 
œuvre d'une activité. 
Entrée en vigueur : l'arrêté entre en vigueur à la date du 1er juillet 2023. Les dispositions des annexes 
I et II relatives à la formation des opérateurs de repérage entrent en vigueur à la publication de l'arrêté. 
Le donneur d'ordre, ou le propriétaire d'installations, structures ou équipements concourant à la 
réalisation ou la mise en œuvre d'une activité doit faire rechercher la présence d'amiante préalablement 
à toute opération comportant des risques d'exposition des travailleurs à l'amiante. 
Cette obligation vise également à permettre au donneur d'ordre de réaliser le marquage réglementaire 
des matériaux et produits contenant de l'amiante. 
Cette obligation vise également à permettre à l'entreprise appelée à réaliser l'opération de procéder à 
son évaluation des risques professionnels, et d'ajuster les mesures à mettre en œuvre pour assurer la 
protection collective et individuelle de ses travailleurs et prévenir la dispersion environnementale des 
fibres d'amiante. L'arrêté précise les situations ou conditions dans lesquelles il peut être constaté 
l'impossibilité de réaliser tout ou partie du repérage amiante, ainsi que les mesures que l'entreprise 
appelée à réaliser l'opération doit prévoir dans ce cas pour assurer la protection des travailleurs et des 
populations occupant ou travaillant sur ces installations, structures ou équipements. 
 
Décret N°2021-1763 du 23 décembre 2021 portant modification des concentrations moyennes en 
poussières totales et alvéolaires dans les locaux à pollution spécifique 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044554086 
Objet : modification des concentrations moyennes en poussières totales et alvéolaires dans les locaux 
à pollution spécifique. 

https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000043852712&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C273006e4fe324ff014bf08d967cb7eab%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637654945958869930%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=fNT5PHxyF9Rvs%2B%2Bks7hDkHgpILsHZbfAsacJ1SfMtX4%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCode.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000031366350%26dateTexte%3D29990101%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C273006e4fe324ff014bf08d967cb7eab%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637654945958874912%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=zjkWQGH%2Fn1UST%2Fbi9iY34nKtk0Uj7uUYYxZpIM8ajAM%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichTexte.do%3FcidTexte%3DJORFTEXT000037639478%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C273006e4fe324ff014bf08d967cb7eab%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637654945958879891%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=pCSuywtG4KNR%2F1JfsBe79jgSf%2FhhdytFc8E13xQI7cI%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCode.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074075%26dateTexte%3D29990101%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C273006e4fe324ff014bf08d967cb7eab%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637654945958884861%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=4ApAxODeImM%2FqGaURB%2F0kXFPW9WLJ%2BqJMWy3F1aqtbY%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCode.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000031366350%26dateTexte%3D29990101%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C273006e4fe324ff014bf08d967cb7eab%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637654945958889840%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=dow6UFNf43%2Bu9f2baOT5aX7Fak4TCi3TkEoFvSohKJs%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCode.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000031366350%26dateTexte%3D29990101%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C273006e4fe324ff014bf08d967cb7eab%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637654945958889840%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=dow6UFNf43%2Bu9f2baOT5aX7Fak4TCi3TkEoFvSohKJs%3D&reserved=0
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043868646
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000044035545&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C7c87c7e900b04e822bb208d9769fbd4f%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637671250702460686%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=GmjNkPSXSkOez%2FWul8fNvpDWtZ9H7k9HhiziCeXd4go%3D&reserved=0
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Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur à compter du 1er janvier 2022, à l'exception des modalités 
relatives à la commission chargée notamment de l'évaluation des valeurs mises en place par ce texte 
qui entrent en vigueur au plus tard le 31 janvier 2022, et des valeurs relatives aux concentrations 
moyennes en poussières totales et alvéolaires de l'atmosphère inhalée par un travailleur prévues 
respectivement à 4 et 0,9 milligrammes par mètre cube d'air qui entrent en vigueur à compter du 1er 
juillet 2023. 
Ce texte abaisse en deux temps les seuils d'empoussièrement autorisés :  
A partir du 1er janvier 2022 et jusqu'au 30 juin 2023, les concentrations moyennes passent 
respectivement de 10 à 7 et de 5 à 3,5 milligrammes par mètre cube d'air. Au 1er juillet 2023, les 
concentrations moyennes en poussières totales et alvéolaires évaluées sur une période de huit heures 
ne devront pas dépasser 4 mg et 0,9 mg par mètre cube d'air (article R4222-10 du Code du travail). 
Les locaux des sécheurs de boues sont les principaux sites concernés pour SEF. A l'échelle de 
l'ensemble d'Eau France, il s'agit donc d'un risque limité par rapport aux autres risques, il ne bouscule 
pas nos priorités. 
La première étape est de faire un état des lieux pour savoir quels sont les niveaux actuels (pour les 
sécheurs qui fonctionnent) ; s'il faut adapter des équipements de ventilation / traitement de l'air, cela 
passera alors par une collaboration avec les maîtres d'ouvrage. 
 
Arrêté du 5 janvier 2021 portant application de l’article R. 313-32-1 du code de la route relatif à 
la signalisation matérialisant les angles morts sur les véhicules lourds  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042865682 
L’article R313-32-1 du code de la route impose la mise en place, sur tous les véhicules dont le poids 
total autorisé en charge excède 3.5 tonnes, à l’exception des véhicules agricoles et forestiers, des 
engins de service hivernal et des véhicules d’intervention des autoroutes, d’une signalisation visible sur 
les côtés ainsi qu’à l’arrière du véhicule, matérialisant la position des angles morts. Dans ce contexte, 
cet arrêté vient de préciser le modèle de la signalisation ainsi que ses modalités d’apposition. 
 
Arrêté du 10 juin 2021 modifiant l'arrêté du 18 juillet 1985 relatif aux dispositifs antidérapants 
équipant les pneumatiques 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043944905 
Publics concernés : usagers de la route, constructeurs et équipementiers automobiles. 
Objet : prise en compte des évolutions réglementaires introduites par le décret n° 2020-1264 du 16 
octobre 2020 relatif à l'obligation d'équipement de certains véhicules en période hivernale et diverses 
corrections. 
Entrée en vigueur : les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret susvisé introduit les dispositions relatives à l'obligation de détention ou de port 
d'équipements antidérapants visant à améliorer la sécurité et les conditions de circulation en période 
hivernale. Cette période hivernale définie dans le décret débute le 1er novembre et se termine le 31 
mars de l'année suivante. 
L'arrêté du 18 juillet 1985 susvisé autorise l'utilisation de dispositifs antidérapants inamovibles sur la 
période qui s'étend du samedi précédant le 11 novembre au dernier dimanche de mars de l'année 
suivante. Cette période étant différente de la période hivernale définie dans le décret susvisé, l'arrêté 
est modifié afin d'harmoniser les périodes hivernales dans les deux textes. 
 
Arrêté du 7 avril 2021 fixant les modalités de réalisation des travaux sous tension sur les 
installations électriques dans le domaine de la basse tension et les références des normes 
applicables en la matière 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043344943 
Objet : modification des seuils de tension et de courant au-delà desquels les travaux électriques sur 
des installations électriques sont des travaux sous tensions nécessitant une habilitation obligatoire. 
Entrée en vigueur : à date de publication au Journal Officiel (11 avril 2021). 
Contenu : 
Cet arrêté fixe les seuils au-delà desquels une intervention, sur ou dans le voisinage d’une installation 
électrique pour laquelle la mise hors tension n’a pas pu être réalisée, est considérée comme travaux 
sous tension : 

- Sur les véhicules et les engins mobiles à motorisation thermique, électrique ou hybride ayant une 

énergie électrique embarquée dont la tension est supérieure à 60 volts ou dont la capacité totale de 

la batterie d'accumulateurs est supérieure à 275 ampères-heures 

- En courant alternatif : tension supérieure à 500 V ou protection de surintensité supérieur à 63 A 

- En courant continu : tension supérieure à 750 V ou protection de surintensité supérieur à 32 A 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042865682
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043944905
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042434406&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042434406&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043344943
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- Sur des batteries d’accumulateurs stationnaires dont la tension est supérieure à 60 V ou la capacité 

totale est supérieure à 27 Ampère-Heure 

Les travailleurs chargés d'exécuter les travaux sous tension définis à l'article 1 sont titulaires de 
l'habilitation spécifique prévue à l'article R. 4544-11 du code du travail. 
La conformité à la norme NF C 18-510 ou à la norme NF C 18-550 emporte conformité à cet arrêté. 
 
LOI n° 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043884445 
Objet : La loi a pour objectif de renforcer la prévention au sein des entreprises, de décloisonner la santé 
publique et la santé au travail, d’améliorer la qualité du service rendu par les services de santé au travail 
(à travers la mise en œuvre des procédures de certification et une révision de leurs règles de 
certification). Outre la volonté de lutter contre la désinsertion professionnelle, la loi réorganise la 
gouvernance de la santé au travail en élargissant les conditions dans lesquelles le médecin du travail 
peut déléguer une partie de ses missions à d’autres professionnels. 
Entrée en vigueur : entrée en vigueur à compter du 31 mars 2022, des décrets d’application 
complémentaires sont prévus. 
Contenu : 
Le Document Unique d'Evaluation des Risques Professionnels (DUERP) répertorie l'ensemble des 
risques professionnels auxquels sont exposés les travailleurs et assure la traçabilité collective de ces 
expositions. Sa durée de conservation passe à au moins 40 ans, en même temps qu’une 
dématérialisation. Le Comité Sociale et Economique (CSE), sa Commission Santé Sécurité et 
Conditions de Travail (CSSCT) s’ils existent sont consultés lors de sa mise à jour. Le Programme Annuel 
de Prévention liste les mesures devant être prise au cours de l’année à venir pour prévenir les risques. 
Le Passeport Prévention contient la liste exhaustive des formations santé et sécurité d’un salarié. Il a 
pour objectif de tracer les formations tout au long de la carrière d’un travailleur. 
 
Arrêté du 30 juin 2021 relatif aux lieux de travail spécifiques pouvant exposer des travailleurs au 
radon 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043927231 
Objet : protection des travailleurs contre le risque d'exposition au radon dans des lieux de travail 
spécifiques. 
Entrée en vigueur : au lendemain de sa publication au Journal officiel. 
Contenu : 
Par cet arrêté, le Gouvernement a défini les lieux de travail spécifiques nécessitant une évaluation du 
risque radon ainsi que les modalités particulières de prévention s’y appliquant. Visant principalement 
les lieux de travail au rez-de-chaussée et sous-sol de bâtiments mais aussi les lieux de travail spécifique 
hors bâtiments comme les cavités souterraines, les ouvrages d’art enterrés (tels que les barrages, les 
tunnels, les égouts, les châteaux d'eau, les parkings souterrains, les installations souterraines de 
transports urbains), les lieux de résurgence d’eaux souterraines. 
L’arrêté précise les modalités de travail qui débute par l’évaluation des risques de présence de Radon 
en fonction de l’aération naturelle ou du système de ventilation. Des mesures complémentaires peuvent 
être mises en place pour réduire les niveaux de Radon mesurés, ainsi que des détecteurs de présence 
avec dispositif d’alerte. Si le niveau d’exposition au Radon ne peut être réduit une « zone radon » doit 
être identifié et un suivi complémentaire et spécifique mis en place. 
 
AUTRES THEMATIQUES 
Arrêté du 28 janvier 2021 relatif à la détermination du plafond annuel de taxes et redevances 
perçues par chaque agence de l'eau pour l'année 2021 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043231562 
 
Arrêté du 6 juillet 2021 fixant le barème hors taxes des redevances prévues à l'article L. 554-2-1 
du code de l'environnement pour l'année 2021 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043946817 
Publics concernés : les exploitants des réseaux aériens, enterrés ou subaquatiques de toutes catégories 
(notamment les réseaux électriques, de gaz, de communications électroniques, d'eau potable, 
d'assainissement, de matières dangereuses, de chaleur, ferroviaires ou guidés), ainsi que les 
prestataires de service auxquels les maîtres d'ouvrage et les exécutants de travaux peuvent avoir 
recours pour l'élaboration et le suivi des déclarations obligatoires préalables aux travaux menés à 
proximité de ces réseaux. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043884445
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043927231
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043231562
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043946817
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Objet : fixation pour l'année 2021 du barème hors taxes des redevances instituées par l'article L. 554-
2-1 du code de l'environnement pour financer le téléservice www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
référençant les réseaux de transport et de distribution en vue de prévenir leurs endommagements lors 
de travaux tiers. 
Entrée en vigueur : le lendemain du jour de sa publication au Journal officiel. 
L'arrêté précise, pour l'année 2021, les valeurs des termes I1, A, B, D et E utilisés dans les assiettes de 
calcul hors taxes des redevances mentionnées aux articles R. 554-10 et R. 554-15 du code de 
l'environnement. 
 
DROIT FISCAL 
Décret n° 2021-451 du 15 avril 2021 modifiant le décret n° 2020-442 du 16 avril 2020 relatif aux 
composantes de la taxe générale sur les activités polluantes 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043386149 
 
Le décret modifie les composantes de la TGAP. Il prévoit que les déclarations et les paiements seront 
souscrits par voie électronique à compter du 1er avril 2021 pour les composantes émissions, lessives 
et matériaux d'extraction et à compter du 1er avril 2022 pour les composants déchets. 
Il précise également les modalités applicables au règlement du solde de la composante de TGAP sur 
les déchets exigibles en 2020. 
 
Il procède également à des modifications de ce décret en cohérence avec la suppression anticipée au 
1er janvier 2020 de la composante huile de la taxe prévue par l'article 64 de la loi no 2020-1721 du 29 
décembre 2020 de finances pour 2021. 
 
Ordonnance n° 2021-1843 du 22 décembre 2021 portant partie législative du code des 
impositions sur les biens et services et transposant diverses normes du droit de l’Union 
européenne 
 
Complétée par le Décret n° 2021-1914 du 30 décembre 2021 portant diverses mesures 
d'application de l'ordonnance n° 2021-1843 du 22 décembre 2021 portant partie législative du 
code des impositions sur les biens et services et transposant diverses normes du droit de 
l'Union européenne 
 
Cette ordonnance a été publiée au JORF le 29 décembre2021 et est entrée en vigueur au 1er 
janvier2022. 
 
Le transfert du recouvrement des TIC à la DGFiP s’accompagne de la recodification des dispositions 
ayant trait à ces produits au sein d’un nouveau Codes des Impositions sur les Biens et les Services 
(CIBS).  
 
Les dispositions publiées le 29 décembre en constituent la partie législative . Le Code sera complété 
par une partie réglementaire en cours de rédaction. 
 
La construction de ce nouveau code s’inscrit dans le cadre de l’habilitation étendue octroyée au 
Gouvernement, par les lois de finances pour 2020 et 2021, à légiférer par voie d’ordonnance pour 
assurer l’effectivité du transfert du recouvrement à la DGFiP et lui permettre également de prendre les 
mesures nécessaires à la refonte des dispositions relatives aux impositions frappant certains biens, 
services ou transactions. 
 
Ce nouveau code des impositions sur les biens et les services, prévoit un régime général d’accises 
frappant les énergies (Partie Législative – Livre III « Energies, alcool et tabacs » - Chapitre II 
« Energies »). Il introduit notamment des modifications déclaratives pour les utilisateurs d’énergie, à 
compter du 01 janvier2022, ainsi que des modifications dans le calcul de la valeur ajoutée pour la 
détermination de l’intensité énergétique. 
Par ailleurs, à compter du 1er janvier 2022, la déclaration sera effectuée via le formulaire nº 2040-TIC 
commun à l'ensemble des TIC .  
 
Le décret est venu apporter des précisions quant à la circulation des produits soumis à accises afin 
d’assurer la transposition en droit interne de la Directive 2020/262 établissant le régime général des 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032183718&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032183718&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000024279092&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000024279102&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043386149
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accises (refonte), quant aux modalités déclaratives de la taxe générale sur les activités polluantes 
(TGAP) et, également, quant aux modalités déclaratives de l’accise sur l’électricité, le gaz et le charbon. 
 
DONNEES PERSONNELLES  
 
LOI n° 2022-52 du 24 janvier 2022 relative à la responsabilité pénale et à la sécurité intérieure  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045067923 
 
Modification de l’article 20, II, de la loi Informatique et Libertés – section « mesures correctrices 
et sanctions »  
En cas de non-respect des obligations résultant du Règlement européen sur la protection des données 
à caractère personnel (RGPD), le président de la CNIL dispose de la possibilité de rappeler au 
responsable de traitement ou au sous-traitant leurs obligations légales.  
Ce rappel aux obligations légales est une alternative à la mise en demeure afin de permettre pour des 
manquements mineurs qui ne justifient pas le prononcé de mesures publiques ou de sanctions 
financières de favoriser la mise en conformité des responsables de traitement et sous-traitants ayant 
méconnu les obligations légales qui s’imposent à eux. 
 
Le président de la Commission a la faculté de demander la justification de la mise en conformité et peut 
fixer le délai de mise en conformité à vingt-quatre heures en cas d’urgence.  
 
Ajout de l’alinéa IV, à l’article 20 de la loi Informatique et Libertés – section « mesures 
correctrices et sanctions » précisant que lorsque la formation restreinte est saisie, le président de 
celle-ci peut enjoindre le mis en cause de produire les éléments demandés par la CNIL. En cas 
d’absence de réponse à une précédente mise en demeure, il est possible pour le président d’assortir 
à cette injonction une astreinte dont le montant ne peut excéder 100 euros par jour de retard.  
Il est également ajouté que la formation restreinte peut également constater qu’il n’y a plus lieu de 
statuer. 
 
Création d’un nouvel article 22-1 dans la loi Informatique et Libertés – section « mesures 
correctrices et sanctions »  
L’article dispose que la CNIL peut infliger une sanction selon une procédure simplifiée sous certaines 
conditions liées à la nature du manquement et aux garanties procédurales applicables.  
Cette procédure simplifiée pourra être mise en œuvre lorsqu’aura été promulguée un Décret en 
Conseil d’Etat relatif à ses modalités ainsi qu’aux garanties applicables en matière de prévention 
des conflits d’intérêts pour les agents rapporteurs.  
 
La procédure simplifiée pour être engagée :  

- Pour infliger les mesures correctrices prévues au 1°, 2° et 7° du III de l’article 20 (dès lors que 

celles-ci apparaissent comme étant la réponse appropriée à la gravité des manquements 

constatée), il s’agit des mesures suivantes :  

o le rappel à l’ordre 

o l’injonction de mise en conformité avec astreinte à condition que l’astreinte n’excède pas 

100 euros par jour de retard 

o l’amende administrative à condition qu’elle n’excède pas 20 000 euros.  

 

- Lorsque l’affaire ne présente pas de « difficultés particulières » en considération de la jurisprudence 

établie, des décisions précédemment rendues par la formation restreinte ou de la simplicité des 

questions de fait et de droit à trancher.  

La procédure sera alors assurée non plus par la Commission restreinte mais par le Président de cette 
commission ou l’un de ses membres.  
La procédure s’appuiera sur un rapport établi par un agent habilité des services de la CNIL. Le rapport 
sera notifié au responsable de traitement et au sous-traitant et les informe de leur possibilité de se faire 
représenter ou assister, de présenter des observations écrites et de demander à être entendu.  
Le président de la formation restreinte ou le membre désigné pourra solliciter les observations de toute 
personne pouvant contribuer à son information.  
La décision prise par le président de la formation restreinte ou le membre désigné ne pourront être 
publiques.  
La formation restreinte devra alors informée de cette décision. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045067923
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Sur l’amende administrative :  

- Les sanctions pécuniaires prononcées dans le cadre de la procédure simplifiée peuvent s’imputer 

sur l’amende prononcée ultérieurement par le juge pénal pour les mêmes faits ou des faits 

connexes.  

- L’astreinte est liquidée et le montant définitif en est fixé par le président de la formation ou le membre 

désigné.  

Enfin, pour tout motif, le président de la formation ou le membre désigné aura la possibilité de refuser 
de recourir à la procédure simplifiée ou de l’interrompre. C’est le président de la CNIL qui reprendra 
l’instruction de l’affaire selon la procédure de poursuites classiques (article 22 de la loi Informatique et 
Libertés).  
 
 
LOI n° 2021-998 du 30 juillet 2021 relative à la prévention d'actes de terrorisme et au 
renseignement  
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043880698/2021-07-31/ 
 
Modifie l’article 48 de la Loi Informatique et Libertés qui concerne le droit à l’information tel que 
prévu par les articles 12 à 14 du Règlement européen sur la Protection des Données à Caractère 
Personnel (RGPD). Cette modification intègre une exception au droit à l’information lorsque les 
données à caractère personnel ont été transmises en application du premier alinéa de l’article 
L.863-2 du code de la sécurité intérieure qui dispose :  
« Les autorités administratives, autres que les services de renseignement, mentionnées au I de 
l'article 1er de l'ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques 
entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives peuvent 
transmettre aux services spécialisés de renseignement mentionnés à l'article L. 811-2 du présent 
code et aux services désignés par le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 811-4, à la demande 
d'un de ces services, toute information, même couverte par un secret protégé par la loi, 
strictement nécessaire à l'accomplissement des missions de ce service et susceptible de 
concourir à la défense et la promotion des intérêts fondamentaux de la Nation mentionnés à 
l'article L. 811-3. » 
 
Modifie l’article 49 de la loi Informatique et Libertés qui concerne le droit d’accès tel que prévu 
par l’article 15 du Règlement européen sur la Protection des Données à Caractère Personnel (RGPD). 
Le droit d’accès ne s’applique pas à l’information transmises en application du premier alinéa 
de l’article L.863-2 du code de la sécurité intérieure.  
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043880698/2021-07-31/
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6.2 Présentation des méthodes d'élaboration 
du CARE 

PRESENTATION DES METHODES D’ELABORATION DES COMPTES ANNUELS DE RESULTAT 

D’EXPLOITATION 2021 

 

• Le présent Compte Annuel de Résultat d’Exploitation (CARE) est établi en application de la loi 95-

127 du 8 Février 1995 et du décret 2005-236 du 14 mars 2005. 

• Il se conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 mise à jour le 31 janvier 2006 de la Fédération 

Professionnelle des Entreprises de l’Eau (FP2E) visant à créer un référentiel partagé qui stabilise 

les règles et harmonise les pratiques. 

• Il regroupe par nature l'ensemble des produits et charges imputables au contrat, de manière à en 

refléter le plus fidèlement possible les conditions économiques.  

• Le présent CARE est établi sous la responsabilité de la Société délégataire dans les termes qui 

sont les siens. 

• La présente note a pour objet d'exposer les principales caractéristiques de la méthode utilisée pour 

son élaboration. 

• Comme le décret le précise, le CARE prend en compte les deux particularités essentielles du métier 

de délégataire de service public :  

- La première de ces particularités est la mutualisation des moyens, en personnel et matériel, 

dont se dote une entreprise délégataire pour gérer rationnellement les divers services, souvent 

nombreux, qui lui sont confiés. 

- La seconde particularité est la nécessité de faire se correspondre, sur des documents annuels, 

des dépenses dont certaines sont susceptibles de varier fortement d’une année à l’autre et des 

recettes qui ont, au contraire, été fixées d’avance pour la durée du contrat.  

 
Sommaire 
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IV. APUREMENT DES DEFICITS ANTERIEURS 
V. IMPÔT SUR LES SOCIETES 
VI. ANNEXES 
 

I. ORGANISATION DE LA SOCIETE 
 

Les ressources de toute nature dont le délégataire dispose sont positionnées dans son organisation 

centrale, régionale ou locale selon leur coût, leur rareté, et leur efficacité (ex. laboratoire d’analyses, 

centrale d’achats, centre de relations clients, services comptables, etc.). 

 

L’organisation de SUEZ Eau France en 2021 s’appuie sur la Région qui est l’unité de base.  

 

1. La Région est l'unité de base de l'organisation de la société 
 

• C'est une unité opérationnelle, qui bénéficie du soutien et des services apportés par le Siège Social. 

Il se subdivise à son tour en unités plus petites, jusqu'au secteur, qui ont en charge la gestion d'un 

ensemble de contrats proches géographiquement. 

• Cette organisation permet à chaque contrat, quelle que soit sa taille, de bénéficier à tout moment 

des compétences et services attachés aux différents échelons de l'organisation (expertise 
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technique, laboratoires, équipes d'intervention, services de garde, ...), ainsi que des moyens 

financiers et juridiques nécessaires. La décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux 

adaptés représentent un des principes majeurs d’organisation de SUEZ Eau France. 

 
 
 

2. La Région dispose de sa propre comptabilité d'établissement 
 

• Son compte de résultat enregistre l'ensemble des recettes et dépenses d'exploitation courante, 

directes et indirectes.  

• La quote-part de frais de fonctionnement du siège social est répartie et inscrite dans la comptabilité 

des régions. 

• Les impôts et taxes, à l'exception de l'impôt sur les sociétés, sont également enregistrés 

localement.  

 

II. LES PRODUITS ET LES CHARGES D’EXPLOITATION 
 

L’ensemble de ces éléments est issu de la comptabilité de la Région.  

 

L’organisation de SUEZ Eau France trouve sa traduction dans les CARE, par la distinction entre les 

charges directement imputées aux contrats, les charges directes affectées sur une base technique et 

les charges indirectes réparties. 

 

1. Eléments directement imputés par contrats 
 

• Les recettes du service, y compris les comptes de tiers, facturées ou estimées au cours de l'exercice 

sont directement imputées au contrat. Les recettes comprennent l’ensemble des recettes 

d’exploitation hors TVA facturées en application du contrat, y compris celles des travaux et 

prestations attribués à titre exclusif. 

• A compter des Care réalisés au titre de 2020, le chiffre d’affaires est désormais fondé sur les 

volumes distribués et comptabilisés dans l’exercice, valorisés en prix de vente. A la clôture de 

chaque exercice, une estimation s’appuyant sur les données de gestion est réalisée sur la part des 

volumes livrés, non relevés et non facturés. Cette estimation est prise en compte dans les Care. 

Les facturations correspondantes à ces estimations sont comptabilisées dans les comptes de 

l’année suivante, tout comme, le cas échéant, les écarts d’estimation. 

• Les dépenses d'exploitation courante du contrat, telles que notamment, énergie électrique, achats 

d'eau en gros (sur la base des conventions d’achat d’eau en gros), ristournes contractuelles, 

Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), taxes foncières, ont été imputées directement à chaque 

fois que cela a été possible. 

• A compter des Care réalisés au titre de 2021, la ligne « pertes sur créances irrécouvrables et risque 

de recouvrement » intègre l’intégralité des risques de recouvrement liées aux créances ayant une 

antériorité supérieure à 3 mois et pas seulement ceux liés à l’existence d’un contentieux. Le libellé 

de la ligne a été modifié pour cette raison. 

 

2. Eléments affectés sur une base technique 
 

• Certaines recettes accessoires telles que frais d'ouverture et de fermeture de branchements, 

réalisation de branchements isolés, ne sont pas forcément suivies par contrat et ont pu être 

affectées selon une clé technique. 
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• Les dépenses communes à plusieurs contrats ont été affectées sur ces différents contrats à dire 

d’expert, en s’appuyant notamment sur l’utilisation de clés techniques. C'est souvent le cas de la 

main d’œuvre, qui n'est généralement pas propre à un contrat particulier. 

• Les clés reposant sur des critères physiques sont présentées en annexe A1. 

• Les clés reposant sur des critères financiers sont présentées en annexe A2. 
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3. Charges indirectes 
 

a. Les frais généraux locaux 
 

• Les frais généraux locaux de la région sont répartis au prorata de la valeur ajoutée de chaque 

contrat eau et assainissement, après déduction de la quote-part imputable aux autres activités 

exercées par la région. Les contrats à valeur ajoutée faible, voire négative, supportent cependant 

une quote-part de frais généraux locaux (et de charge relative aux autres éléments du domaine 

privé corporel et incorporel) fixée à 6,4% de leurs Produits (hors compte de tiers). 

 

• La valeur ajoutée du contrat est la différence entre les produits et les charges externes imputées et 

affectées : achats, sous-traitance, redevances et surtaxes, frais de contrôle, ristournes 

contractuelles, charge relative aux annuités et droit d’usage. Elle correspond à la production propre 

du contrat, après neutralisation des consommations de ressources externes, et est donc 

représentative des moyens mis à la disposition du contrat par SUEZ Eau France. 

 
b. La contribution des services centraux et recherche  
 
La contribution des services centraux et recherche représente 3,3% du Chiffre d’affaires CARE 

conformément au taux imputé dans le CEP contractuel. 

 

4. La participation, l’intéressement et la provision pour indemnité de départ à la retraite des 
salariés  
 

La participation des salariés n’est pas comptabilisée dans les régions, elle fait l’objet d’une information 

spécifique émanant du siège social. Elle est répartie entre les contrats au prorata des dépenses de 

main-d’œuvre. 

 
L’intéressement et la provision pour indemnité de départ à la retraite des salariés, comptabilisés dans 

la région, sont répartis suivant la même règle. 

 

III. LES CHARGES ECONOMIQUES CALCULEES 
 

Les charges économiques calculées correspondent à des investissements réalisés par le délégataire, 

tant pour son compte propre (domaine privé), que pour le service délégué (domaine concédé) dans le 

cadre de ses engagements contractuels (programmes de travaux, fonds contractuels, annuités 

d’emprunt lorsqu’elles n’apparaissent pas en charges d’exploitation), ainsi qu’aux obligations de 

renouvellement. 

 

Ces charges économiques permettent d’affecter à chaque investissement, concédé ou privé, le coût de 

financement correspondant, non intégré dans la comptabilité des régions. 

 

1. Charges relatives aux renouvellements 
 

Les contrats peuvent prévoir que le délégataire assure la charge de renouvellement visant à garantir le 

bon fonctionnement du service et le maintien du potentiel des ouvrages. 

 

Les charges relatives aux renouvellements sont distinguées, dans le CARE, suivant l’obligation existant 

au contrat :  

a. garantie pour continuité du service, 

b. programme contractuel, 

c. fonds contractuel, 
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a. « Garantie pour continuité du service » : cette rubrique correspond à la situation (renouvellement 
dit « fonctionnel ») dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses risques et périls 
l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages nécessaires à 
la continuité du service. Le délégataire se doit de les assumer à ses frais, sans que cela puisse donner 
lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 

 
La garantie de continuité du service doit, dans tous les cas, être évaluée en fonction d’un plan technique 
de renouvellement. Celui-ci est élaboré en fonction des dispositions contractuelles et du risque de 
renouvellement. 

 
- Pour les anciens contrats (sans programme contractuel ou avec une obligation de renouvellement 

des branchements plomb inclus dans la garantie) : la traduction économique de la garantie pour 
continuité de service est le lissage économique des dépenses prévisionnelles sur la durée du 
contrat. Les valeurs, figurant au CARE, sont le résultat d’un calcul actuariel des montants des 
dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat à partir d’un taux de financement de référence.  
 

- Si le plan technique de renouvellement révèle une dépense régulière sur la durée, la méthode de 
représentation est une moyenne arithmétique.  
 

- Pour les contrats dont le Produit d’exploitation (hors Compte de Tiers, travaux exclusifs et produits 
accessoires) est inférieur à 100k€, les charges relatives au renouvellement à afficher dans les 
CARE doivent correspondre aux dépenses réelles de l’année, sauf dans le cas des garanties de 
renouvellement qui couvrent le renouvellement des branchements plomb. 
 

- Pour les contrats signés à partir de 2011 (sans programme contractuel) : compte tenu du faible 
poids du renouvellement fonctionnel, la charge à inscrire dans le CARE est égale à la dépense 
réelle de l’année. 

 
b. « Programme contractuel de renouvellement » : cette rubrique correspond au programme 
prédéterminé de travaux de renouvellements que le délégataire s’engage à réaliser contractuellement 
(renouvellement dit « patrimonial »).  

 
La traduction économique du programme contractuel de renouvellement est le lissage économique 
des dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat. Les valeurs, figurant au CARE, sont le résultat 
d’un calcul actuariel des montants des dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat à partir d’un 
taux de financement.  

 
Pour les nouveaux contrats dont le chiffre d’affaires annuel est au moins supérieur à 500 K€ (signés à 
partir de 2011), la charge inscrite dans le CARE sera révisée tous les 3 à 5 ans pour tenir compte 
de la variation entre les montants nets effectivement engagés et les montants prévisionnels. La 
nouvelle charge à inscrire, progressant comme la prévisionnelle au même taux de progressivité, sera 
déterminée pour assurer l’équilibre actuariel au taux de financement fixé contractuellement entre, d’une 
part les charges déjà inscrites dans les CARE et la nouvelle charge à inscrire sur la durée résiduelle du 
contrat, et d’autre part les montants nets effectivement engagés et à engager. 

 
c. « Fonds contractuels de renouvellement » : cette rubrique correspond au cas où, par dérogation 

au principe des risques et périls caractérisant une DSP, le délégataire n’est contractuellement tenu que 

de prélever tous les ans sur ses produits un certain montant (forfait annuel, montant par m3 vendu…) 

et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre d’un suivi pluriannuel spécifique. Un 

décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des deux parties. Dans le 

CARE figure le montant de la « dotation » au fonds contractuel, qu'il ait donné lieu à décaissement ou 

non. 

 

2. Charges relatives aux investissements contractuels 
 
Les charges relatives aux investissements du domaine concédé sont distinguées, dans le CARE, entre 

les principaux types d’obligations existant au contrat : 
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a. programme contractuel, 

b. fonds contractuel, 

c. annuités d’emprunts de la collectivité prises en charge par le délégataire,  

d. investissements incorporels. 

 

a. « Programme contractuel » : cette rubrique correspond au programme de travaux neufs que le 

délégataire s’engage à réaliser contractuellement. Il s’agit des anciennes « redevances de domaine 

concédé ». A la fin du programme de travaux neufs, une comparaison est effectuée entre les montants 

prévisionnels déterminés en début de contrat, et les montants réellement engagés. La charge calculée 

du CARE peut alors être révisée en fonction de cette variation. 

Sont également repris dans cette ligne les investissements de 1er établissement ou travaux neufs non 

programmés dans le contrat initial ou ses avenants mais réalisés par le délégataire pour différents motifs 

(urgence, sécurité, productivité…). Le rachat du parc compteur en début du contrat et la remise gratuite 

à la Collectivité en fin de contrat, comme un bien de retour, figure aussi sur cette ligne. 

 

b. « Fonds contractuels » : cette rubrique est à renseigner lorsque le délégataire est contractuellement 

tenu de prélever tous les ans sur ses produits un certain montant (forfait annuel, montant par m3 

vendu…) et de le consacrer aux investissements du domaine concédé dans le cadre d’un suivi 

pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des 

deux parties. Dans le CARE figure le montant de la dotation contractuelle, qu'il ait donné lieu à 

décaissement ou non. 

 

c. « Annuités d’emprunts de la collectivité prises en charge par le délégataire » : cette rubrique 

est utilisée pour représenter les annuités d’emprunts de la collectivité que le délégataire prend en charge 

dans le cadre du contrat de délégation. 

 

d. « Investissements incorporels » : sont représentés sur cette rubrique les droits d'usage et les 

participations financières aux travaux.  

 

Mis à part le « fonds contractuel », la traduction économique de ces investissements doit être assurée 

par des charges économiques calculées. Les valeurs, figurant au CARE, sont le résultat d’un calcul 

actuariel des montants investis sur la durée du contrat à partir d’un taux de financement 

 
La méthode consiste à calculer l’annuité progressive d’un emprunt destiné à financer la totalité des 

investissements réalisés sur la durée du contrat.  

 

3. Charges domaine privé 
 

Cette charge a pour objectif de retrouver, au terme de la durée de vie du bien une somme suffisante 

pour en assurer le renouvellement, et de rémunérer le capital utilisé pour l'achat. La méthode est 

applicable à tous les contrats.  

 
1. Dans les installations du domaine privé, on isole les compteurs, pour lesquels : 

 

• soit on constate une charge calculée en fonction d’un barème interne établi chaque année par la 

Direction Administration et Finances. Ce barème est basé sur le coût d’achat réel des compteurs 

au cours de l'exercice, majoré de frais de magasinage et de pose, et incorporant une quote-part de 

frais généraux. 
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La charge relative aux compteurs est ainsi égale à l’annuité de remboursement du capital 

immobilisé, à un taux de financement externe (OAT 10 ans + spread) de 2.7%. 

 
La durée retenue est basée sur une durée de vie moyenne des compteurs. 

 

• soit le barème interne n’est pas adapté (cas de rachat du parc des compteurs en début du contrat 

ou de renouvellement des compteurs pour non compatibilité dans le cas de mise en place de la 

télérelève). Dans ce cas, une annuité progressive au taux de financement externe OAT (selon durée 

du contrat) + spread doit être calculée sur la base des flux prévisionnels (valeur de rachat de parc 

en début du contrat, dépenses du PRC, vente du parc en fin contrat). Cette annuité calculée pour 

le CEP est reprise dans le CARE. 

 
 

2. Autres éléments corporels et incorporels (‘charges relatives aux investissements du domaine privé’) : 

 

Ce sont des biens du domaine privé corporel de SUEZ Eau France, tel que bureaux, véhicules, mobilier, 

…ainsi que les biens du domaine privé incorporel. 

Dorénavant l'ensemble des charges informatiques se retrouve sur la ligne Informatique dans les Autres 
dépenses d'exploitation. 

 

La charge relative aux autres éléments corporels et incorporels est constituée par la somme de deux 

termes : 

 

• la dotation aux amortissements industriels du bien non inflatée, 

• le coût des capitaux investis, assis sur la valeur nette comptable du bien multiplié par un taux de 

financement externe (OAT 10 ans + spread) égal à 2.7%. 

 
La charge ainsi calculée, sera répartie aux différentes activités et aux contrats en fonction de leur valeur 

ajoutée respective. 

 

 
4. Rémunération du besoin en fonds de roulement 
 

L'évaluation du besoin en fonds de roulement prend en compte la fréquence de facturation des clients, 

les délais d'encaissement des factures, et de reversement des redevances et surtaxes, la vitesse de 

rotation des stocks et les délais de paiement des fournisseurs. Sa rémunération est basée sur les taux 

court terme du marché égal à   -0,48% (moyenne des taux EONIA de janvier à novembre 2021 +0.5%) 

soit 0,02% en position emprunteur (BFR positif) et 0% en position prêteur (BFR négatif). 

 
IV. APUREMENT DES DEFICITS ANTERIEURS 
 

Lorsqu'un contrat déficitaire les premières années, devient bénéficiaire, on constate l'apurement du 

déficit accumulé. 

 

V. IMPÔT SUR LES SOCIETES 
 

Un impôt normatif simplifié est calculé, au taux en vigueur, dès lors que le résultat du contrat est 

bénéficiaire, après report des déficits éventuels.  

 
Le calcul normatif simplifié de l'IS ne tient pas compte de la contribution additionnelle qui représente + 

0.91 % de taux d’IS supplémentaire.  

Le taux applicable est de 27.5%. 
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VI. ANNEXES 
 

A1 -  Les clés reposant sur des critères physiques sont présentées ci-dessous. 

 

Produits et Charges d'exploitation Clé 

Affectation charges ordonnancement réseau et clientèle  Charges MO 

Affectation charges ordonnancement usine  Charges MO  

Affectation des charges d’Engins spéciaux hydrocureuses Longueur réseau assainissement  

Affectation des charges d’Engins spéciaux hors hydrocureurs Longueur réseau 

Affectation charges SIG linéaire de réseau toutes activités confondues, eau et assainissement 

Autres produits affermages eau Clients affermage eau potable 

Charges branchements eau  Clients affermage eau potable 

Charges de télé-contrôle - Contrats eau et assainissement Nb de sites télégérés 

Charges distribution Longueur réseau de distribution (km) 

Charges et produits branchements facturés eau Nombre branchements neufs isolés eau 

Charges facturation encaissement Clients équivalents 

Charges production eau potable Volume eau potable produite (milliers m3) 

Charges relève compteurs Nombre de relevés 

Produits prestations annexes facturables Clients affermage eau potable 

Charges relèvement eaux usées Nombre de postes de relèvement  

Charges réseau eaux usées Longueur réseau assainissement (eaux usées + unitaire) 

Charges eaux pluviales Longueur réseau assainissement eaux pluviales (en km) 

Charges épuration Capacité de la station d’épuration 

Charges et produits branchements facturés assainissement Nombre branchements neufs isolés assainissement 

Charges télérelève contrats eau et assainissement Clients télérelevés 

Charges branchements assainissement Clients affermage assainissement 

Autres produits affermages assainissement Clients affermage assainissement 

 

 
 

A2 -  Les clés reposant sur des critères financiers sont présentées ci-dessous. 

 

Produits et Charges d'exploitation Clé 

Charges de structure travaux facturables Produits travaux facturables 

ligne contribution des services centraux et recherche CA total 

Charges logistique Sortie de stock 

Charges achat HA / Charges externes hors achats d'eau 

Charges supports aux interventions / MO  Charges MO OPEX 

Stocks pour BFR Produits hors compte de tiers 

 
 
  



7 | Annexes 

TONNERRE – 2021 112/114 

 
 





 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

   

service de l’eau  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
  

 

  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

TONNERRE 

Rapport annuel du délégataire 2021 
(conforme aux articles L. 3131-5, R. 3131-2 et suivants du code de la commande publique) 





 

TONNERRE – 2021 3/136 

Sommaire 
 

 | Synthèse de l'année . . . . . . . .  

1.1 L'essentiel de l'année ................................................................................ 7 
1.2 Les chiffres clés ......................................................................................... 9 
1.3 Les indicateurs de performance .............................................................. 10 

 Les indicateurs du décret du 2 mai 2007 ............................................................... 11 
1.4 Les évolutions réglementaires ................................................................ 12 
1.5 Les perspectives ..................................................................................... 14 

 | Présentation du service . . . . . . .  

2.1 Le contrat ................................................................................................ 17 
2.2 Notre organisation dédiée à votre contrat ............................................... 18 

 L'organisation spécifique pour votre contrat .......................................................... 18 
 La relation clientèle ............................................................................................... 18 

2.3 L'inventaire du patrimoine ....................................................................... 20 
 Le système d'eau potable ..................................................................................... 20 
 Les biens de retour ............................................................................................... 20 

 | Qualité du service . . . . . . . . .  

3.1 Le bilan hydraulique ................................................................................ 29 
 Le schéma d'alimentation en eau potable ............................................................. 29 
 Les volumes prélevés ........................................................................................... 29 
 Les volumes d'eau potable produits ...................................................................... 29 
 Les volumes d'eau potable importés et exportés ................................................... 30 
 Les volumes mis en distribution calculés sur une période de relève ...................... 30 
 Les volumes consommés autorisés calculés sur une période de relève ................ 31 
 La performance réseau calculée sur une période de relève (décret 2 mai 2007) ... 32 
 L'ILC et rendement grenelle 2 ............................................................................... 33 

3.2 La qualité de l'eau ................................................................................... 35 
 Le contrôle de la qualité de l'eau ........................................................................... 35 
 Le plan vigipirate .................................................................................................. 35 
 La gestion de la présence de pesticides et métabolites dans l’eau potable ........... 36 
 La ressource ......................................................................................................... 37 
 La production ........................................................................................................ 37 
 La distribution ....................................................................................................... 38 
 Les indicateurs de performance sur la qualité d'eau du décret du 2 mai 2007 ....... 39 

3.3 Le bilan d'exploitation .............................................................................. 40 
 La consommation électrique ................................................................................. 40 
 La consommation de produits de traitement.......................................................... 40 
 Les contrôles réglementaires ................................................................................ 41 
 Le nettoyage des réservoirs .................................................................................. 41 
 Les autres interventions sur les installations ......................................................... 41 
 Les interventions sur le réseau de distribution ...................................................... 42 
 La recherche des fuites......................................................................................... 43 
 Les interventions en astreinte ............................................................................... 43 

3.4 Le bilan de la relation client ..................................................................... 44 
 Le nombre d'abonnés ........................................................................................... 44 
 Les volumes vendus ............................................................................................. 44 
 La typologie des contacts clients .......................................................................... 45 
 Les principaux motifs de dossiers clients .............................................................. 45 
 L'activité de gestion clients ................................................................................... 45 
 La relation clients .................................................................................................. 46 
 L'encaissement et le recouvrement ....................................................................... 46 
 Le fonds de solidarité ............................................................................................ 47 
 Les dégrèvements ................................................................................................ 48 
 Le prix du service de l'eau potable ........................................................................ 48 



 

TONNERRE – 2021 4/136 

 | Comptes de la délégation . . . . . . .  

4.1 Le CARE.................................................................................................. 53 
 Le CARE .............................................................................................................. 54 
 Le détail des produits ............................................................................................ 55 

4.2 Les reversements .................................................................................... 56 
 Les reversements à la collectivité ......................................................................... 56 

4.3 La situation des biens et des immobilisations ......................................... 57 
 La situation sur les installations ............................................................................ 57 
 La situation sur les compteurs .............................................................................. 57 

4.4 Les investissements contractuels ........................................................... 59 
 Le renouvellement ................................................................................................ 59 
 Le remplacement en domaine privé ...................................................................... 60 

 | Votre délégataire . . . . . . . . .  

5.1 Notre organisation ................................................................................... 64 
 La Région ............................................................................................................. 64 

5.2 La relation clientèle ................................................................................. 71 
 ODYSSEE : notre système d'information Clientèle ............................................... 71 
 Des clients 2.0 au cœur de la stratégie, de nos actions et de notre organisation... 71 
 Mesurer et maîtriser les consommations d’eau ..................................................... 73 
 Faciliter la relation avec nos clients ....................................................................... 75 
 Optimiser la gestion du budget eau de nos clients ................................................ 78 
 Accompagner les clients fragiles ........................................................................... 79 
 Informer et alerter nos clients ................................................................................ 79 
 Ecouter nos clients pour nous améliorer ............................................................... 82 
 Une relation client basée sur l’engagement : notre charte d’engagement .............. 83 

 | Glossaire . . . . . . . . . . .  

 | Annexes . . . . . . . . . . . .  

7.1 Synthèse réglementaire .......................................................................... 99 
7.2 Présentation des méthodes d'élaboration du CARE ............................. 128 

 



 

TONNERRE – 2021 5/136 

 

 | Synthèse de l'année 
 
 
 
 
 





1 | Synthèse de l’année 

TONNERRE – 2021 7/136 

1.1 L'essentiel de l'année 

La gestion de la crise COVID 
 
Après une année 2020 inédite en France comme partout ailleurs dans le monde, sur le plan sanitaire, 
bien évidemment, mais aussi économique et social, SUEZ a continué en 2021 à accompagner tous ses 
clients dans la transition écologique et la résilience des territoires. 
 
Dans le cadre de la lutte contre la propagation de la Covid-19 et des mesures annoncées par le 
gouvernement, le Groupe SUEZ a mis en place en France un dispositif de mobilisation national pour 
garantir, à la fois, la continuité de ses activités de services auprès de ses clients et des populations, 
et la protection de ses salariés. Fort de l’expérience des premières vagues de 2020, il n’a pas été 
nécessaire de recourir à nouveau à des plans de continuité d’activité. 
 
Plus que jamais : protéger nos équipes et garantir la continuité de service 
 
Comme de nombreuses entreprises essentielles à l’activité économique, SUEZ a continué à adapter 
ses méthodes de travail pour assurer la continuité de ses services. Pour ce faire, SUEZ a notamment 
mis en place un télétravail modulé selon les différentes périodes épidémiques. Pour accompagner 
cette organisation du travail, SUEZ a mis en place des moyens informatiques adaptés, un guide du 
télétravail à la disposition de ses collaborateurs en période de Covid-19 (conseils sur les gestes et 
posture à adopter, équilibre vie pro-perso, gestion guide sur le management à distance) et a renforcé 
ses formations sur les outils digitaux. Enfin, un guide des consignes de prévention Covid-19 établi en 
2020 a été régulièrement mis à jour pour préciser les modalités d’application des règles sanitaires 
pour les métiers de l’ensemble des collaborateurs. 
 
Une communication spécifique à la gestion de crise vers toutes les parties prenantes 
Les clients particuliers ont été informés via le site www.toutsurmoneau.fr et des campagnes d’emailing 
pour les rassurer sur la qualité de l’eau du robinet et informer les clients les plus fragiles sur les aides 
financières mises en place. 
 
Pilotage à distance des infrastructures et des services 
Ces centres de pilotages intelligents qui récupèrent les données des capteurs placés sur les installations 
(réseau et usines) se sont révélés être des dispositifs clés pour traverser la crise sanitaire. Ils ont été 
un soutien pour nos collaborateurs de terrain et les garants de la continuité de service.  
 
Une chaine achats-logistique mobilisée  
Les achats et la logistique Suez se sont mobilisés pour assurer la continuité des approvisionnements. 
Malgré les fermetures d’usines de fournisseurs et les perturbations du transport, la disponibilité des 
pièces et matières nécessaires aux interventions et au fonctionnement des installations a ainsi pu être 
assurée, ainsi que la distribution des équipements de protection sanitaire pour les collaborateurs. 
 
Une digitalisation renforcée pour répondre aux demandes de nos clients consommateurs. 
Les communications vers les clients ont été renforcées pour les inviter à se rendre prioritairement sur 
le site « Tout sur mon Eau » accessible 24h sur 24 et 7 jours sur 7 pour y réaliser chaque fois que 
possible leurs démarches et leurs recherches d’informations. De même les clients ont été incités à 
privilégier le contact par mail plutôt que par téléphone. 
Les clients ont plébiscité le site Tout sur mon Eau et les transactions digitales comprenant les 
souscriptions et résiliations d’abonnement, les déposes de relevé, les paiements par carte bancaire, les 
souscriptions prélèvement et mensualisation, le passage en e-facture, les demandes de contacts par 
formulaire email... 
 
Innover pour se préparer aux risques à venir :  
Véritables outils de protection de la santé des citoyens, le projet OBEPINE et l’offre COVID-19 City 
Watch proposent aux collectivités locales de mieux évaluer la circulation du virus sur leur territoire, de 
mieux anticiper et d’adapter les mesures sanitaires à adopter à l’échelle des quartiers. 
 

• Le réseau OBEPINE 

http://www.toutsurmoneau.fr/
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Au cours de l’année 2021 SUEZ a collaboré avec le réseau Obépine en réalisant des échantillons 
d’eau usées en entrée de 55 stations d’épuration exploité par le Groupe, à raison de deux fois par 
semaine. Cela a contribué aux indicateurs produits par le réseau Obépine auprès du Ministère de la 
Santé.  
 

• L’offre Covid-19 City Watch 
Le programme de recherche réalisé par SUEZ en 2020 a permis le développement d’un protocole 
performant d’analyse de l’ARN du virus SARS-CoV-2 dans les eaux usées.  
Suite à cela, l’offre Covid-19 City Watch a été développée et commercialisée tout au long de l’année 
2021. 
Covid-19 City Watch permet la détection de l’apparition du virus sur un territoire et le suivi de sa 
circulation via l’analyse des eaux usées. Ce suivi peut être réalisé au niveau des stations d’épuration, 
de divers points du réseau d’assainissement et de divers établissements, comme notamment les 
groupes scolaires. 
Les prélèvements sont réalisés par les agences SUEZ et les analyses sont faites en interne par 
Rivages Pro Tech. Le CIRSEE apporte son expertise en épidémiologie pour interpréter les résultats 
transmis par la suite aux collectivités et aux ARS. 
En 2021, 13 contrats Covid-19 City Watch ont été signés, représentant le suivi de plus de 2 millions 
de personnes en France. 
 
 

2021  
 

 
Qualité de l’eau :   
 
Le taux de conformité bactériologique est de 100% pour l’année 2021, néanmoins, nous avons eu deux 
hors référence physico-chimiques en Carbone Organique Total au cours de l’année sur le captage des 
JUMERIAUX. Ce paramètre est à suivre mais nous ne pouvons pas le traiter sur site.  

 

Diminution des pertes en eau :    
 
Le rendement de réseau est en nette baisse pour cette année, en cause notamment à une fuite qui fut 
compliqué à détecter du fait de la profondeur importante de la conduite qui se situe sous l’aménagement 
d’un rond-point. Celle-ci fut isolée car très complexe à terrasser.  
 

Investissement :  
 

Nous avons basculé la télégestion sur la nouvelle technologie en 3G. 
 

Equilibre financier du contrat : 
 

Malgré les efforts réalisés pour baisser le taux d’impayés sur le contrat de Tonnerre, celui-ci reste très 
élevé.  
 
 
La règlementation générale sur la protection des données 
 
SUEZ Eau France, en sa qualité de Responsable de Traitement des Données à Caractère Personnel, 
garantit le respect de la vie privée des usagers et des abonnés au service de l’eau et/ou de 
l’assainissement. 
SUEZ Eau France et ses prestataires s’engagent à mettre en œuvre toutes les mesures techniques et 
organisationnelles afin d’assurer la sécurité des traitements de données à caractère personnel et la 
confidentialité de ces données, en application de la Loi informatique et Libertés et du Règlement 
européen sur la protection des données (RGPD). 
Ce document RAD est conforme à la politique de gestion des données personnelles de SUEZ Eau 
France.  
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1.2 Les chiffres clés 

 

 

2 039  abonnés 

279 362 m³ d'eau facturée 

 

 

 

 

454 418 m³ mis en distribution sur le réseau d'eau potable dans l'année 

70,1 % de rendement du réseau de distribution 

 

 

 

 

67,5 km de réseau de distribution d'eau potable 

6 500 ml de réseau ayant fait l'objet d'une recherche de fuite 

 

 

 

 

100 % de conformité sur les analyses bactériologiques 

100 % de conformité sur les analyses physico-chimiques 

 

 

 

 

2,85967 € TTC/m³ sur la base de la facture 120 m³ 
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1.3 Les indicateurs de performance 

Les données et indicateurs relatifs aux caractéristiques et à la performance du service qui sont 
présentés ci-dessous et dont la production relève de la responsabilité du délégataire dans le cadre du 
présent contrat vous permettront de faire figurer dans votre rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service (RPQS) les indicateurs descriptifs du service et les indicateurs de performance demandés par 
le décret du 2 mai 2007.  
 
Certaines données et indicateurs sont présentés dans d’autres parties de ce rapport, et notamment : 

• Les caractéristiques techniques du service :  

− La date d’échéance du contrat de Délégation de Service Public est répertoriée dans la partie 
"Présentation du service \ Le contrat" 

− La nature des ressources utilisées est répertoriée dans la partie "L’inventaire du patrimoine \ 
Les biens de retour \ Les ressources" 

− Les différents volumes prélevés, achetés ou vendus à d’autres services publics d’eau potable 
sont répertoriés dans la partie "La qualité du service \ le bilan hydraulique" 

− Le nombre d’abonnés ainsi que le détail des volumes vendus aux différents types d’abonnés 
sont répertoriés dans la partie "La qualité du service \ Le bilan clientèle" 

− Le linéaire du réseau est présenté dans la partie 
"L’inventaire du patrimoine \ Les biens de retour \ 
Les canalisations" 

• La tarification de l’eau et recettes du service : 

− La facture détaillée et le prix TTC pour une 
consommation de référence de 120 m3 sont 
répertoriés dans la partie "La qualité du service \ 
Le bilan clientèle" 

− Les recettes du service sont présentées dans la 
partie "Les comptes de la délégation et le 
patrimoine \ Le CARE" 

• Les indicateurs de performance : 

− Les taux de conformité des prélèvements sur les 
eaux distribuées sont présentés dans la partie "La 
qualité du service \ La qualité de l’eau" 

− Le rendement de réseau, l’indice linéaire des 
volumes non comptés et l’indice linéaire de pertes 
en réseau sont détaillés dans la partie "La qualité 
du service \ Le bilan hydraulique" 

− Le délai et le taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les nouveaux 
abonnés, le taux de réclamation, l’existence d’un 
dispositif de mémorisation des réclamations 
écrites reçues ainsi que les taux d’impayés sur les 
factures d’eau de l’année précédente sont 
présentés dans la partie "La qualité du service \ Le 
bilan clientèle" 

• Les actions de solidarité et de coopération, et 
notamment le nombre et le montant des abandons de 
créances ou des versements à un fond de solidarité sur 
l’eau, sont présentés dans la partie "La qualité du service 
\ Le bilan clientèle" 

 
Pour chaque donnée et indicateur nous avons évalué le degré de fiabilité (A pour "très fiable", B pour 
"fiable" et C pour "peu fiable") calculé selon la méthodologie préconisée dans la circulaire ministérielle 
n°12/DE du 28 avril 2008. A défaut d’indication, le degré de fiabilité doit être considéré comme étant de 
qualité A pour "très fiable". 
 
La définition et le mode de calcul de chaque donnée et indicateur de performance peuvent être 
consultés sur le site http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs 

Focus sur le SISPEA 
 
Le SISPEA, système d'information unique et 
visant au recueil, à la conservation et à la 
diffusion des données sur les services 
publics de distribution d'eau et 
d'assainissement, a été créé par la loi sur 
l’Eau et rendu obligatoire par la loi NOTRe. 
 
Chaque collectivité doit y saisir et y publier 
les données et indicateurs normés des 
services dont elle a la charge, une fois le 
RPQS présenté à son assemblée 
délibérante. 
 
Nous avons construit, en collaboration avec 
l’Office français de la biodiversité, entité 
gérant le SISPEA un échange automatisé de 
ces données permettant de les alimenter par 
celles que nous fournissons dans le présent 
RAD. Cela permet ainsi de vous affranchir en 
grande partie de cette saisie. Il nous apparait 
également important d’être proactifs dans 
cette démarche de transparence. Ces 
données ne seront que « préalimentées », il 
vous appartiendra de les publier en les 
validant sur le portail dédié. 
 
Sauf avis contraire de votre part et sous 
réserve de pouvoir faire correspondre notre 
référentiel Contrats avec le référentiel des 
services SISPEA (relation 1-1 exigée), nous 
procéderons à l’envoi automatisé des 
données en juillet. 

http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs
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Le détail du calcul de certains indicateurs est reporté en annexe. 
 

 Les indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Nous avons également indiqué ci-dessous des données et indicateurs dont la production relève de la 
responsabilité de la collectivité ou d'autres organismes publics, dans la mesure où ceux-ci ont pu être 
collectés à la date de réalisation du présent rapport. Ils sont signalés par un signet numéroté : 
(1) : producteur de l’information = Collectivité 
(2) : producteur de l’information = Police de l’Eau. 
 
 

Indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Thème Indicateur 2019 2020 2021 Unité 
Degré 

de 
fiabilité 

Caractéristique 
technique 

D101.0 - Estimation du nombre d'habitants 
desservis (1) 4 761 4 654 4 546 Nombre B 

Caractéristique 
technique 

VP.056 - Nombre d'abonnés 2 059 2 061 2 039 Nombre A 

Caractéristique 
technique 

VP.077 - Linéaire de réseaux de desserte (hors 
branchements) (1) 68 68 67,51 km A 

Tarification D102.0 - Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ 2,58267 2,687 2,85967 € 
TTC/m³ A 

Indicateur de 
performance 

P101.1 - Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 
sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce 
qui concerne la microbiologie (2) 

100 100 100 % A 

Indicateur de 
performance 

P102.1 - Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 
sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce 
qui concerne les paramètres physico-chimiques 
(2) 

100 100 100 % A 

Indicateur de 
performance P104.3 - Rendement du réseau de distribution 86,14 87,71 70,07 % A 

Indicateur de 
performance 

P103.2B - Indice de connaissance de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

110 110 110 
Valeur 
de 0 à 
120 

B 

Indicateur de 
performance P105.3 - Indice linéaire des volumes non comptés 3 2,53 7,09 m³/km/j A 

Indicateur de 
performance 

P106.3 - Indice linéaire de pertes en réseau 2,68 2,21 6,37 m³/km/j A 

Actions de 
solidarité et de 
coopération 

Nombre de demandes d'abandons de créances 
reçues 3 3 4 Nombre A 

Actions de 
solidarité et de 
coopération 

P109.0 - Montant des abandons de créances ou 
des versements à un fond de solidarité au titre de 
l'aide au paiement des factures d'eau des 
personnes en situation de précarité (1) 

0,0008 0,0002 0,0014 
Euros 
par m³ 
facturés 

A 
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1.4 Les évolutions réglementaires 

ACTUALITE MARQUANTE EN COMMANDE PUBLIQUE  
 
LOI n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets renforce les clauses environnementales dans les marchés publics. 
Tous les marchés publics devront intégrer d’ici 5 ans une clause écologique. 

 
LOI n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République pose le 
principe selon lequel, lorsqu'un contrat de la commande publique a pour objet l'exécution d'un service 
public, son titulaire est tenu d'assurer l'égalité des usagers devant le service public et de veiller au 
respect des principes de laïcité et de neutralité du service public.  
 
Décret n° 2021-1111 du 23 août 2021 modifiant les dispositions du code de la commande 
publique relatives aux accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité impose 
aux acheteurs d'indiquer dans les avis d'appel à la concurrence relatifs aux accords-cadres la quantité 
ou la valeur maximale des prestations qui pourront être commandées  

 
Décret n° 2021-631 du 21 mai 2021 supprime l'exigence de présentation par les entreprises d'un extrait 
d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers dans leurs 
démarches administratives 
 
Arrêtés du 30 mars 2021 portant approbation des cahiers des clauses administratives générales 
des marchés publics ont approuvé les six nouveaux cahiers des clauses administratives générales 
(CCAG) applicables aux marchés publics. 
 
ACTUALITE MARQUANTE POUR LA GESTION DES SERVICES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT 
 
 
Décret n° 2021-147 du 11/02/21 relatif au mélange de boues issues de l'assainissement des eaux 
usées urbaines et à la rubrique 2.1.4.0 de la nomenclature des installations, ouvrages, travaux 
et activités soumises à la loi sur l'eau 
Ce décret a pour but d'alléger les procédures administratives relatives au mélange de boues d'origines 
différentes en vue de leur valorisation agricole. 
 
Décret n° 2021-1179 du 14 septembre 2021 relatif au compostage des boues d’épuration et 
digestats de boues d’épuration avec des structurants 
Ce décret détermine les conditions dans lesquelles les boues d’épuration et les digestats de boues 
d’épuration peuvent être traités par compostage conjointement avec d’autres matières utilisées comme 
structurants et issues de matières végétales, dès lors que l’opération permet d’améliorer les 
caractéristiques agronomiques des boues et des digestats de boues. Le ratio de mélange « structurants-
boues  R »  évoluera selon la chronologie suivante : 
- A compter du 1er janvier 2022, R ≤ 100 % ; 
- A compter du 1er janvier 2024, R ≤   80% ; 
- Au plus tard le 1er janvier 2026, l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie remet au 
ministre chargé de l’environnement un rapport sur la disponibilité du gisement de déchets verts pour la 
valorisation organique des déchets alimentaires triés à la source et sur l’opportunité de modifier le seuil 
du ratio R au vu des besoins en matières fertilisantes utilisables en agriculture biologique. 
 
Arrêté du 14 juin 2021 modifiant l’arrêté du 10 novembre 2009 fixant les règles techniques 
auxquelles doivent satisfaire les installations de méthanisation soumises à autorisation en 
application du titre Ier du livre V du code de l’environnement 
 
Arrêté du 17 juin 2021 modifiant l’arrêté du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées de méthanisation relevant du régime de l’enregistrement 
au titre de la rubrique no 2781 de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l’environnement 
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Ces deux arrêtés modifient des éléments structurants (distance avec les riverains, organes de sécurité, 
distance entre les équipements, limitation des émissions de méthane dans les gaz d’effluents des 
systèmes d’épuration du biogaz en biométhane,…) des installations de méthanisation classées en 
rubrique ICPE 2781-2 
 
Arrêté du 13 décembre 2021 fixant les conditions d'achat du biométhane injecté dans les réseaux 
de gaz naturel 
Cet arrêté concerne les collectivités ayant un projet de méthanisation neuve et d’injection et qui n’ont 

pas encore signé leur contrat de vente de biométhane. 

 

Décret n°2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des 
sédiments 
Pour les déchets dangereux, le décret prévoit de dématérialiser le bordereau de suivi, émis lors de la 
réception et de la réexpédition des déchets, et de l'étendre aux déchets POP à travers la plateforme 
Trackdéchet. 
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1.5 Les perspectives 

2022 
 

Actions d’amélioration de la qualité de l’eau : 
 
La qualité de l’eau au nouveau réservoir sera à surveiller afin de d’adapter la chloration qui se trouve 
plus en amont au réservoir de Saint Michel et au temps de séjour via le marnage de celui-ci.  
 
 

Diminution des pertes en eau :    
 
La conduite de refoulement entre le captage des Jumériaux et le réservoir de Saint Michel sera à 
renouveler sur un tronçon encore à déterminer en termes de linéaire mais à proximité de l’hôpital de 
Tonnerre car celui-ci présente une très forte corrosion perforante.  
 
 

Insuffisance hydraulique : 
 
La mise en service du nouveau réservoir va permettre de simplifier et d’améliorer l’alimentation du 
quartier des Lices et de supprimer la relance.  
 
 

Clientèle :  
 
La gestion des impayés est toujours la principale problématique clientèle.  
 
 

Travaux à prévoir : 
 
À la suite de la mise en service du nouveau réservoir et du changement du schéma d’alimentation, il 
sera nécessaire de poser des réducteurs de pression chez les abonnés qui seront impactés par une 
augmentation de la pression.   
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2.1 Le contrat 

Le tableau ci-dessous présente les dates de prise d’effet et d’échéance du contrat et des éventuels 
avenants qui ont été signés : 
 

Le contrat et ses avenants 

Désignation 
Date de prise 

d'effet 
Date 

d'échéance 
Objet 

Contrat 01/01/2016 31/12/2027 Affermage 

Avenant n°01 01/03/2019 31/12/2027 Prise en compte de la modification de la réglementation relative 
à la TVA 
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2.2 Notre organisation dédiée à votre contrat 

 

 L'organisation spécifique pour votre contrat 

L’organigramme ci-dessous vous présente vos interlocuteurs de l’Agence BOURGOGNE : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Votre interlocuteur privilégié est Nicolas SOURD (06.74.95.95.17). 
 
 

 La relation clientèle 

 

• L'ACCUEIL TELEPHONIQUE DES CLIENTS 

Au service des clients, 60 heures par semaine, du lundi au vendredi, sans interruption de 8 heures à 
19 heures, et le samedi matin de 8 heures à 13 heures, les conseillers du Centre de Relation Client 
basé à Dijon répondent à toute demande : information, abonnement, devis travaux ou encore 
intervention (prise de RDV). 
 
La formation permanente de nos conseillers client permet d’assurer à nos clients un service de qualité. 
 
Le Centre de Relation Client est joignable aux numéros suivants : 
 
 

 
 Pour toute demande ou réclamation :   

 
 

 Pour toutes les urgences techniques :   
 

 
 

Olivier LEFRANC 

Romain GUERARD 

Franck WATTEAU 

Mickaël STAUB Nicolas SOURD 

Maëva BALLUT 

Performance Réseaux Secteur Côte d’Or Secteur Auxerrois Secteur Yonne Extérieur Secteur Nièvre 

Gabriel PASTOUREL 

Julien ORIOL 

Olivier MEULNET 

Fabrice LABALME 
Directeur Agence 

Frédéric MASSEBOEUF 
Adjoint Agence 
Territoire Bourgogne 

Sabrina CAROUPAYE 
Responsable Commercial 
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• L'ACCUEIL PHYSIQUE DES CLIENTS 

 

 
74 Rue Guynemer – 89000 AUXERRE le lundi, mardi, jeudi de 8h45 à 11h45 et de 13h45 à 16h45, 

le mercredi de 13h45 à 16h45 et le vendredi de 8h45 à 11h45 et de 13h45 à 16h15 
 

 
 

 
Levée du Canal du Nivernais – 58340 CERCY LA TOUR le lundi et jeudi de 8h45 à 11h45 et de 

13h45 à 16h45  
 

 
 

• LE SERVICE D'URGENCE 24H/24 

 
En dehors des heures d’ouverture de l’accueil physique des clients ou des plages ouvrées de l’accueil 
téléphonique ci-dessus, notre service d’urgence assure l’accueil téléphonique des clients et 
coordonne les interventions urgentes telles que : 

• Réparations de casses de canalisations. 

• Dépannages d’installations. 

• Débouchage de branchements d’assainissement … 
 
Pour cela, un effectif composé d’agents et d’encadrants sont mobilisables quotidiennement en dehors 
des heures ouvrées. Leurs compétences sont diversifiées et ils disposent de matériels, 
d’équipements, de véhicules et de moyens de communication adaptés à la gestion des astreintes. 
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2.3 L'inventaire du patrimoine 

Cette partie présente l’inventaire des biens du service, et notamment les installations utilisées dans le 
cadre de l’exécution du présent contrat.  

 
Elle détaille l’ensemble des composantes du réseau de desserte, et notamment les canalisations et 
accessoires de réseau acheminant l’eau potable jusqu’aux points de raccordement des branchements 
ou des appareils publics (bornes d’incendie, d’arrosage ou de nettoyage). Les variations du patrimoine 
exploité sont explicitées.  

 
Le présent chapitre répond aux demandes suivantes stipulées dans l’Article R1411-7 relatif au Rapport 
Annuel du Délégataire :  

• Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du service 
délégué 

• Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat 

 
L’inventaire simplifié des biens du service est repris ci-après, en précisant les biens de retour et biens 
de reprise. L’inventaire détaillé correspondant est à la disposition de la Collectivité.  
 

 Le système d'eau potable 

 
 
 

 Les biens de retour 

Les biens de retour sont ceux dont le contrat prévoit qu’ils feront obligatoirement et automatiquement 
retour à la collectivité au terme de la Délégation de Service Public, en principe de manière gratuite. Ils 
se caractérisent par le fait qu’ils sont nécessaires à l’exploitation du service. Ils sont considérés comme 
étant la propriété de la collectivité dès l’origine, même s’ils ont été financés et réalisés par l’exploitant. 
 

• LES INSTALLATIONS DE PRODUCTION / TRAITEMENT 

Les installations de production et traitement disponibles au cours de l’année d’exercice en vue de la 
potabilisation de l’eau dans le cadre de l’exécution du présent contrat sont les suivantes : 
 

Inventaire des installations de production/traitement 

Commune Site 
Année de mise en 

service 
Capacité de 
production 

Unité 

TONNERRE 
Pompage de Vaulicheres - 
TONNERRE 1970 50 m³/j 

TONNERRE Pompage des Jumeriaux - 
TONNERRE - 4 800 m³/j 

 
 

• LES CHATEAUX D'EAU ET RESERVOIRS 

Les châteaux d’eau et réservoir disponibles au cours de l’année d’exercice dans le cadre de l’exécution 
du présent contrat sont : 
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Inventaire des réservoirs 

Commune Site Volume utile Unité 

EPINEUIL Réservoir des Prés Hauts - EPINEUIL 3 365 m³ 

TONNERRE Reservoir des Lices - TONNERRE 200 m³ 

TONNERRE Reservoir des Rondeaux (Hors Service) 400 m³ 

TONNERRE Reservoir Vaulicheres - TONNERRE 25 m³ 

 
 

• LES STATIONS DE POMPAGE / RELEVAGE 

Les stations de pompage / relevage disponibles au cours de l’année d’exercice pour la distribution de 
l’eau sur l’ensemble du réseau dans le cadre de l’exécution du présent contrat sont : 
 

Inventaire des installations de pompage - relevage 

Commune Site Débit nominal Unité 

TONNERRE Relance de Bois Mathieu - TONNERRE 10 m³/h 

TONNERRE Relance des Lices - TONNERRE 26 m³/h 

TONNERRE Relance IME Brions - TONNERRE 10 m³/h 

TONNERRE Réservoir et surpresseur Saint Michel - TONNERRE 15 m³/h 

TONNERRE Surpresseur des Lices - TONNERRE 5 m³/h 

 
 

• LES CANALISATIONS 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par gamme de diamètre et par type de matériau 
exploité dans le cadre du présent contrat. Le linéaire de réseau présenté est celui exploité au 31 
décembre de l’année d’exercice hors branchements : 
 

Linéaire de canalisation (ml) 

Diamètre / Matériau Fonte PE Amiante ciment PVC Inconnu Total 

<50 mm 360 826 - 142 9 1 337 

50-99 mm 10 322 1 767 8 17 034 7 29 137 

100-199 mm 20 805 - - 7 363 6 28 175 

200-299 mm 6 695 - - 389 - 7 085 

300-499 mm 396 - - - - 396 

Inconnu 227 - - 215 938 1 380 

Total 38 805 2 593 8 25 144 960 67 509 
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• LES VARIATIONS SUR LES CANALISATIONS 

Le tableau suivant détaille les changements intervenus sur l’année au niveau du linéaire de 
canalisations. En ce qui concerne le motif "Renouvellements", la valeur indiquée correspond au delta 
en positif ou en négatif du linéaire constaté à l’issue de l’opération de renouvellement.  
 

Les variations sur les canalisations 

Motif ml 

Linéaire total de canalisation de l'année précédente 67 509 

Régularisations de plans 0 

Situation actuelle 67 509 

 
 

• LES ACCESSOIRES DE RESEAU 

Le tableau suivant détaille les principaux accessoires de réseau disponibles au 31 décembre de l’année 
d’exercice dans le cadre du présent contrat : 
 

Inventaire des principaux accessoires du réseau par commune 

EPINEUIL Désignation 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

EPINEUIL Débitmètres achat / vente d'eau et sectorisation 1 1 1 0,0% 

EPINEUIL Equipements de mesure de type compteur 1 1 1 0,0% 

EPINEUIL Vannes 1 1 1 0,0% 
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SERRIGNY Désignation 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

SERRIGNY Vidanges, purges, ventouses 2 2 2 0,0% 

 

TONNERRE Désignation 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

TONNERRE Débitmètres achat / vente d'eau et sectorisation 3 3 3 0,0% 

TONNERRE Détendeurs / Stabilisateurs 6 6 6 0,0% 

TONNERRE Equipements de mesure de type compteur 1 1 1 0,0% 

TONNERRE Equipements de mesure de type capteur acoustiques prélocalisateurs 30 30 30 0,0% 

TONNERRE Vannes 457 457 457 0,0% 

TONNERRE Vidanges, purges, ventouses 153 153 153 0,0% 

 
 

• LES BRANCHEMENTS 

Le tableau suivant détaille au 31 décembre de l’année d’exercice la répartition des branchements et 
des branchements en plomb : 
 

Les branchements 

Type branchement 2017 2018 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

Branchement eau potable total 2 348 2 354 2 322 2 324 2 327 0,1% 

 
 

• LES COMPTEURS 

Le tableau suivant détaille le parc compteur situé en domaine concédé par code usage, tranches de 
diamètres et tranches d'âge. Le parc présenté est celui exploité au 31 décembre de l’année d’exercice 
: 
 

Répartition du parc compteurs par date de fabrication et par diamètre 

Usage Tranche d'âge Inconnu 12 à 15 mm 20 à 40 mm >40 mm Total 

Eau froide A 0 - 4 ans - 782 43 5 830 

Eau froide B 5 - 9 ans - 723 42 4 769 

Eau froide C 10 - 14 ans - 577 25 4 606 

Eau froide D 15 - 19 ans - 79 16 1 96 

Eau froide E 20 - 25 ans - 119 8 - 127 

Eau froide F > 25 ans - 37 5 - 42 

Eau froide Inconnu 1 51 - - 52 

Incendie A 0 - 4 ans - - 1 6 7 

Incendie B 5 - 9 ans - - - 1 1 
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Répartition du parc compteurs par date de fabrication et par diamètre 

Usage Tranche d'âge Inconnu 12 à 15 mm 20 à 40 mm >40 mm Total 

Incendie C 10 - 14 ans - - 1 1 2 

Incendie E 20 - 25 ans - - - 1 1 

Total  1 2 368 141 23 2 533 

 

 
 
 

• LES VARIATIONS SUR LES COMPTEURS 

Le tableau suivant détaille les changements intervenus sur l’année au niveau des compteurs situés en 
domaine concédé : 
 

Les variations sur les compteurs (nombre) 

Diamètre 2020 2021 N/N-1 (%) 

Inconnu 0 1 0,0% 

12 à 15 mm 2 364 2 368 0,2% 

20 à 40 mm 146 141 -3,4% 

>40 mm 23 23 0,0% 

Total 2 533 2 533 0,0% 
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• L'ANALYSE DU PATRIMOINE 

Le Décret n° 2012-97 du 27 janvier 2012 relatif à la définition d’un descriptif détaillé des réseaux des 
services publics de l’eau et de l’assainissement impose de nouvelles obligations en matière de 
description des réseaux d’eaux usées à travers l’Indice de connaissance de gestion patrimoniale du 
réseau.  
 
Cet indice de connaissance doit atteindre la note minimale de 40/45. La cotation minimale repose avant 
tout sur le descriptif détaillé de 50% du linéaire, d’une part pour le diamètre et le matériau et, d’autre 
part, sur l’âge ou la date de pose des canalisations (cf. Arrêté du 2 déc. 2013).  
 
Le détail de la notation de l’indice de connaissance de gestion patrimoniale du contrat est donné 
ci-après.  
 
Si votre indice de connaissance patrimoniale est inférieur à 40, un plan d’actions doit être établi pour 
enrichir la connaissance du patrimoine sur la nature, le diamètre et la date de pose ou l’âge des 
collecteurs. Votre plan d’action doit vous amener à obtenir un taux de connaissance de 80% sur chacun 
des critères. Pour améliorer la connaissance des dates de pose, nous conseillons de procéder à 
l’analyse des archives, ou réaliser un travail de mémoire avec d’anciens élus ou habitants des 
communes. La nature des matériaux s’améliorera avec nos investigations sur les réseaux, dans le cadre 
de l’exploitation. 
 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau d'eau potable 

Partie Descriptif 2021 

Partie A : 
Plan des 
réseaux 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des ouvrages principaux 
(ouvrage de captage, station de traitement, station de pompage, réservoir) et des dispositifs de 
mesures (10 points) 

10 

Partie A : 
Plan des 
réseaux 

VP.237 - Existence et mise en oeuvre d'une procédure de mise à jour, au moins chaque année, du 
plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations et renouvellements de réseaux (en l'absence 
de travaux, la mise à jour est considérée comme effectuée) (5 points) 

5 

Sous-total - 
Partie A 

Plan des réseaux (15 points) 15 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.238 et VP.240 avec VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l'ouvrage et de la précision des 
informations cartographiques et VP.240 - Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir 
d'une procédure formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de réseaux : 
linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et diamètres (0 ou 10 pts en 
fonction de VP.238, VP.239 et VP.240) 

10 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne les 
matériaux et diamètres (1 à 5 points sous conditions) 5 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne les 
matériaux et diamètres (%) 98 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne la date 
ou la période de pose (0 à 15 points) 

15 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne la date 
ou la période de pose (%) 

100 

Sous-total - 
Partie B 

Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue 
pour la partie A) 30 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, ventouses, purges, PI,...) 
et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux (10 points) 

10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et équipements 
électromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de distribution (en l'absence de 
modifications, la mise à jour est considérée comme effectuée) (10 points) 

10 

Partie C : 
Autres 

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (10 points) 10 
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau d'eau potable 

Partie Descriptif 2021 

éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 
Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs d''eau incluant la 
référence du carnet métrologique et la date de pose du compteur (10 points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.246 - Identification des secteurs de recherches de pertes d''eau par les réseaux, date et nature 
des réparations effectuées (10 points) 

10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau (réparations, purges, travaux de 
renouvellement, etc.) (10 points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.248 - Existence et mise en oeuvre d''un programme pluriannuel de renouvellement des 
canalisations (programme détaillé assorti d''un estimatif portant sur au moins 3 ans) (10 points) 0 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.249 - Existence et mise en oeuvre d''une modélisation des réseaux sur au moins la moitié du 
linéaire de réseaux (5 points) 5 

Sous-total - 
Partie C 

Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 qui ne sont décomptés que si 40 
points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

65 

TOTAL 
(indicateur 
P103.2B) 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau d'eau potable 110 
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3.1 Le bilan hydraulique 

Cette partie présente de façon détaillée le bilan hydraulique explicitant les différents volumes prélevés 
et éventuellement achetés ou vendus, mais également les volumes produits et distribués. Les notions 
de rendement et d’indice linéaire de perte sont également abordées. 
 

 Le schéma d'alimentation en eau potable 

 

 
 
 

 Les volumes prélevés 

Le tableau suivant détaille l’évolution des volumes prélevés ces dernières années. Les volumes indiqués 
sont des volumes relatifs à l’année civile : 
 

Volumes d'eau brute prélevés (m³) 

Commune Site 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

TONNERRE Pompage des Jumeriaux - TONNERRE   389 333   322 682   437 950 35,7% 

Total des volumes prélevés    389 333   322 682   437 950 35,7% 

 
 

 Les volumes d'eau potable produits 

Le tableau suivant détaille l’évolution des volumes d’eau potable produits (issus des installations de 
production / traitement exploitées dans le cadre du présent contrat) ces dernières années. Les volumes 
indiqués sont des volumes relatifs à l’année civile : 
 

Volumes eau potable produits (m³) 

Commune Site 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

TONNERRE Pompage des Jumeriaux - TONNERRE 389 333 322 682 437 950 35,7% 

Total des volumes produits  389 333 322 682 437 950 35,7% 
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 Les volumes d'eau potable importés et exportés 

 

Volumes d'eau potable importés et exportés (m³) 

Site Désignation 2020 2021 
N/N-1 
(%) 

.CNIC_CPT AEG A S.I.T (Pompage du Petit Béru) Volume d'eau potable importé 39 802 50 386 26,6% 

.CNIC_CPT AEG A S.I.T. (Pompage des 
Guinandes) Volume d'eau potable importé 80 785 40 744 - 49,6% 

.CNIC_CPT VEG A YROUERRE (Réservoir 
YROUERRE) 

Volume d'eau potable exporté 9 182 10 686 16,4% 

Pompage de Vaulicheres - TONNERRE Volume d'eau potable importé 4 598 4 376 - 4,8% 

Réservoir des Prés Hauts - EPINEUIL Volume d'eau potable exporté 58 433 62 276 6,6% 

 
Total volumes eau potable importés 
(B) 

125 186 95 506 - 23,7% 

 
Total volumes eau potable exportés 
(C) 67 615 72 962 7,9% 

 
 

 Les volumes mis en distribution calculés sur une période de relève 

Comme expliqué dans le paragraphe précédent, et de façon à pouvoir calculer le rendement de réseau 
et l’indice linéaire de pertes avec la meilleure précision possible, les volumes mis en distribution ont 
également été calculés à partir d’informations réelles, comptabilisées sur la période entre deux relèves 
ramenée à 365 jours. Ces données diffèrent donc des données présentées sur l’année civile. 
 

Volumes mis en distribution (m³) 

Désignation 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

Total volumes eau potable produits (A) = (A') - (A'') 389 333 322 682 416 094 28,9% 

dont volumes eau brute prélevés (A') 389 333 322 682 416 094 28,9% 

dont volumes de service production (A'') 0 0 0 0,0% 

Total volumes eau potable importés (B) 91 457 125 224 108 673 - 13,2% 

Total volumes eau potable exportés (C) 67 945 67 615 70 349 4,0% 

Total volumes mis en distribution (A+B-C) = (D) 412 845 380 291 454 418 19,5% 
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 Les volumes consommés autorisés calculés sur une période de relève 

 La relève des compteurs des abonnés est effectuée sur des périodes susceptibles de varier et qui ne 
sont pas nécessairement positionnées en début ou en fin d’année civile. Conformément à la 
réglementation, et de façon à minimiser les erreurs d’estimations ou d’extrapolation lors du calcul du 
rendement de réseau et de l’indice linéaire de pertes, il a été décidé de calculer les volumes consommés 
autorisés à partir d’informations réelles, comptabilisées sur la période comprise entre deux relèves 
ramenée à 365 jours. 

 
Les volumes consommés autorisés correspondent à la somme des : 

• Volumes comptabilisés : ils résultent des relevés des appareils de comptage des 
abonnés. Ces volumes relevés correspondent aux volumes facturés (incluant les volumes 
exonérés) et aux volumes dégrevés. 

• Volumes consommés sans comptage : ces volumes estimés sont ceux consommés par 
des usagers connus disposant d’une autorisation d’usage. Cela peut notamment concerner 
les volumes liés aux essais incendie (poteaux et bornes), aux manœuvres des pompiers, à 
l’arrosage de certains espaces verts, à certaines fontaines, aux lavages de voiries ou bien 
encore aux chasses d’eau sur le réseau d’assainissement. 

• Volumes de service du réseau : ces volumes estimés sont ceux liés à l’exploitation du 
réseau de distribution d’eau. Cela peut notamment concerner les volumes liés au nettoyage 
des réservoirs, aux purges / lavage / désinfection de canalisation ou de branchements ou 
bien encore à la présence d’analyseurs de chlore. 

 
Les estimations concernant les volumes consommés sans comptage et les volumes de service du 
réseau ont été effectués conformément aux préconisations officielles selon la méthodologie proposée 
par l’ASTEE (Association Scientifique et Technique pour l’Eau et l’Environnement). 
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Volumes consommés autorisés (m³) 

Désignation 2019 2020 2021 
N/N-1 
(%) 

Volumes comptabilisés (E = E' + E'') 338 354 317 369 279 655 - 11,9% 

- dont Volumes facturés (E') 326 677 308 207 279 362 - 9,4% 

- dont volume eau potable livré gratuitement avec compteur (volumes 
dégrevés, gestes commerciaux...) (E'') 11 677 9 162 293 - 96,8% 

Volumes consommés sans comptage (F) 1 091 1 091 15 595 1 329,4% 

Volumes de service du réseau (G) 6 780 6 780 2 100 - 69,0% 

Total des volumes consommés autorisés (E+F+G) = (H) 346 225 325 240 297 350 - 8,6% 

 
 

 La performance réseau calculée sur une période de relève (décret 2 mai 
2007) 

L’indice linéaire de pertes en réseau, ici comptabilisé sur la période entre deux relèves ramenée à 
365 jours, représente par km de réseau la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés avec autorisation sur le périmètre du service. Il s’exprime en m3/km/jour et est calculé en 
divisant les pertes journalières d’eau potable en réseau par le linéaire de réseau de distribution. Sa 
valeur et son évolution sont le reflet : 

• de la politique volontariste de recherche et de réparation de fuites 

• de la politique de renouvellement du réseau 

• d’actions pour lutter contre les détournements d’eau 
 
Contrairement à l’indice linéaire de pertes en réseau, l’indice linéaire des volumes non comptés, ici 
comptabilisé sur la période entre deux relèves ramenée à 365 jours, intègre les volumes de service du 
réseau de distribution ainsi que les volumes estimés consommés par des usagers connus disposant 
d’une autorisation d’usage. Il s’exprime également en m3/km/jour et est calculé en divisant les volumes 
journaliers non comptés par le linéaire de réseau de distribution. Sa valeur et son évolution sont le 
reflet : 

• du déploiement de la politique de comptage aux points de livraison des abonnés, 

• de l’efficacité de gestion du réseau. 
 
Les pertes d’eau potable en réseau, ici comptabilisées sur la période entre deux relèves ramenée à 365 
jours, sont calculées sur la même période de temps par différence entre les volumes mis en distribution 
et les volumes consommés autorisés. Ces pertes en réseau se décomposent en : 

• Pertes réelles : elles correspondent aux différentes fuites sur le réseau de distribution et sur les 
branchements contre lesquelles nous luttons au quotidien par une politique volontariste de recherche 
et réparation de fuite, 

• Pertes apparentes : elles sont difficilement évaluables mais correspondent principalement aux vols 
d’eau potentiels, aux différents petits défauts de comptage et aux sous-estimations liées à 
l’évaluation des volumes consommés autorisés. 

 
Contrairement aux pertes d’eau potables en réseau, les volumes non comptés, ici comptabilisés sur la 
période entre deux relèves ramenée à 365 jours, intègrent les volumes de service du réseau de 
distribution ainsi que les volumes estimés consommés par des usagers connus disposant d’une 
autorisation d’usage. Ils sont calculés par différence entre les volumes mis en distribution et les volumes 
comptabilisés. 
 
Le rendement de réseau, ici comptabilisé sur la période entre deux relèves ramenée à 365 jours, est le 
ratio entre, d’une part, les volumes consommés autorisés augmentés des volumes d’eau potable 
exportés (cédés ou vendus à d’autres services d’eau potable, publics ou privés, par l’intermédiaire d’une 
interconnexion) et, d’autre part, les volumes d’eau potable produits augmentés des volumes d’eau 
potable importés (reçus ou achetés à d’autres services d’eau potable, publics ou privés, par 
l’intermédiaire d’une interconnexion). Cet indicateur permet de connaître la part des volumes d’eau 
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potable introduits dans le réseau de distribution qui est consommée avec autorisation sur le périmètre 
du service ou vendue en gros à un autre service d’eau potable. Sa valeur et son évolution sont le reflet 
de la politique de lutte contre les pertes d’eau en réseau de distribution. 
 

Indice linéaire de pertes (m³/km/j) - Indice linéaire des volumes non comptés (m³/km/j) 

Désignation 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

Volumes mis en distribution (D) 412 845 380 291 454 418 19,5% 

Volumes comptabilisés (E) 338 354 317 369 279 655 - 11,9% 

Volumes consommés autorisés (H) 346 225 325 240 297 350 - 8,6% 

Pertes en réseau (D-H) = (J) 66 620 55 051 157 068 185,3% 

Volumes non comptés (D-E) = (K) 74 491 62 922 174 763 177,7% 

Linéaire du réseau de distribution (km) (L) 68 68 67,51 - 0,7% 

Période d'extraction des données (jours) (M) 365 366 365 - 0,3% 

Objectif contractuel Indice linéaire de pertes 0 0 0 0,0% 

Indice linéaire de pertes (J)/(MxL) 2,68 2,21 6,37 188,2% 

Objectif contractuel Indice linéaire des volumes non comptés 0 0 0 0,0% 

Indice linéaire des volumes non comptés (K)/(MxL) 3 2,53 7,09 180,5% 

 
 

Rendement de réseau (%) 

Désignation 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

Volumes consommés autorisés (H) 346 225 325 240 297 350 - 8,6% 

Volumes eau potable exportés (C) 67 945 67 615 70 349 4,0% 

Volumes eau potable produits (A)=(A') - (A'') 389 333 322 682 416 094 28,9% 

dont volumes eau brute prélevés (A') 389 333 322 682 416 094 28,9% 

dont volumes de service production (A'') 0 0 0 0,0% 

Volumes eau potable importés (B) 91 457 125 224 108 673 - 13,2% 

Rendement de réseau (%) = 100 * (H+C) / (A+B) 86,14 87,71 70,07 - 20,1% 

 
 

 L'ILC et rendement grenelle 2 

Le décret n°2012-97 du 27 janvier 2012 relatif à la définition d'un descriptif détaillé des réseaux des 
services publics de l'eau et de l'assainissement et d'un plan d'actions pour  la réduction des pertes d'eau 
du réseau de distribution d'eau potable fixe le niveau minimum du rendement de réseau à atteindre pour 
chaque collectivité en fonction de l'indice linéaire de consommation du réseau concerné. 
 
Si le rendement minimum défini par le décret n'est pas atteint, la collectivité devra établir un plan d'action 
pour la réduction des pertes en eau de son réseau de distribution. A défaut, une majoration de la 
redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est appliquée. 
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Performance rendement de réseau 

Désignation 2019 2020 2021 
N/N-1 
(%) 

Volumes consommés autorisés (H) 346 225 325 240 297 350 - 8,6% 

Linéaire du réseau de distribution (km) (L) 68 68 67,5 - 0,7% 

Indice Linéaire de Consommation (H+C)/(365xL) 16,7 15,8 14,9 - 5,7% 

Valeur du terme fixe (N) 65 65 65 0,0% 

Obligation contractuelle rendement de réseau (%) 0 0 0 0,0% 

Obligation de performance Grenelle 2 rendement de réseau = (N) + 0,2 ILC 
(%) 

68,34 68,17 67,98 - 0,3% 

Rendement de réseau (%) = 100 * (H+C) / (A'-A''+B) 86,14 87,71 70,07 - 20,1% 
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3.2 La qualité de l'eau 

Cette partie décrit les principes du contrôle de la qualité de l’eau ainsi que les résultats obtenus sur 
l’ensemble du processus de production et de distribution de l’eau potable. 
 

 Le contrôle de la qualité de l'eau 

"L’Eau consommée doit être propre à la consommation". 
(extrait du Code de la Santé Publique) 
 
Pour satisfaire à cette exigence, la qualité de l’eau est appréciée par le suivi de différents éléments : 

• La qualité microbiologique 

• La qualité physico-chimique dont les pesticides et les métabolites 

• La qualité organoleptique 
 
Deux niveaux de qualité sont à respecter pour l’eau potable : 

• Les limites de qualité, correspondent à la conformité réglementaire : pour différents 
paramètres bactériologiques (Entérocoques et Escherichia Coli,) ou physico-chimiques 
(arsenic, nitrates, nickel, plomb, …), le Code de la Santé Publique fixe une valeur 
maximale. Un dépassement peut impliquer des restrictions de consommations et doit 
conduire à des solutions de mise en conformité de l’eau distribuée. 
Les références de qualité, correspondent à des indicateurs établis à des fins de suivi 
des installations de production, de distribution et d'évaluation des risques pour la santé 
des personnes. Ces valeurs du Code de la Santé Publique doivent être respectées en 
permanence mais concernent des paramètres bactériologiques (coliformes,…) ou 
physico-chimiques (turbidité, fer, goût, température…) sans incidence sanitaire reconnue. 
L’eau n’est pas considérée comme non-conforme du point de vue sanitaire lors d’un 
dépassement de ces références. Toutefois des dépassements récurrents doivent 
conduire à proposer des solutions permettant d’éliminer le problème ainsi mis en 
évidence. 
 

La maîtrise de la qualité de l’eau est assurée par un double contrôle : 

➢ Le contrôle sanitaire, officiel et légal exercé par le Préfet via l’ARS (Agence Régionale de 
Santé). Des prélèvements sont effectués sur tous les sites de production et en plusieurs points 
du réseau de distribution. Leurs analyses permettent de vérifier les qualités physique, 
chimique, organoleptique et bactériologique de l’eau, ainsi que la conformité des installations 
de production, de stockage et de distribution. Les données de ce contrôle permettent à 
l’administration d’établir le bilan annuel de la qualité de l’eau produite et distribuée. Celui-ci 
est adressé, associé à une facture, à tous les clients du service. La fréquence du contrôle 
sanitaire ainsi que les paramètres à analyser sont fixés par  les arrêtés du 11 janvier 2007 et 
du 21 janvier 2010. Quelques ajustements ont eu lieu depuis, comme dans les arrêtés du 24 
décembre 2015 (sur le contenu des analyses types) et celui du 4 août 2017 (principalement 
pour le déclassement du baryum de « limite de qualité » en « référence de qualité ». 

➢ La surveillance de l’exploitant permet de s’assurer de respecter à tout moment les 
exigences de qualité de l’eau produite et distribuée. Les contrôles sont effectués à la sortie 
des usines mais aussi sur le parcours de l’eau jusqu’au compteur de l’abonné. 

 
 

 Le plan vigipirate 

Sur l’ensemble des systèmes d’alimentation en eau potable délégués, l’exploitant a mis en application 
les mesures gouvernementales exigées par la dernière version du plan VIGIPIRATE datant de 2018. 
Les plus significatives sont : 

• un dispositif de sur-chloration pouvant être activé garantissant une concentration de 0,3 mg/l de 
chlore libre au point de mise en distribution et 0,1 mg/l de chlore libre en tout point du réseau de 
distribution, 
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• la sécurisation et la surveillance des installations, 

• le renforcement des mesures de sécurité des systèmes d’information, 

• la sensibilisation du personnel à la sûreté. 
 
La révision des dispositifs anti-intrusion et des dispositifs de chloration a été lancée et conduira 
potentiellement l’exploitant à faire des propositions d’améliorations. 
 

Par ailleurs, la publication du guide l’ASTEE « protection des installations d’eau potable vis-à-vis des 
actes de malveillance » en 2017 apporte des recommandations opérationnelles sur la démarche à 
mener et les mesures à mettre en place pour sécuriser les installations.  
 
 

 La gestion de la présence de pesticides et métabolites dans l’eau potable 

 
L’instruction N° DGS/EA4/2020/177 du 18 décembre 2020 « relative à la gestion des risques sanitaires 
en cas de présence de pesticides et métabolites de pesticides dans les eaux destinées à la 
consommation humaine » est essentiellement guide technique de gestion à l’attention des ARS. En 
considération de la complexité du suivi analytique, de l’appréciation de la réglementation et des enjeux 
sanitaires, ce guide était devenu indispensable. 

Contrôle sanitaire des ARS 

Le suivi analytique des ARS comprend un très grand nombre de molécules (souvent plusieurs 
centaines). Pourtant, des métabolites pouvant se retrouver dans certaines eaux ne sont pas toujours 
recherchées. Il est donc demandé aux ARS de cibler les recherches de pesticides en fonction de la 
probabilité de les retrouver dans les eaux et des risques pour la santé humaine. Le choix des pesticides 
à rechercher est donc à adapter en fonction notamment des activités agricoles locales, des surfaces 
cultivées et des quantités de pesticides vendues, ainsi que des pratiques locales d’approvisionnement 
des utilisateurs « professionnels » (collectivités territoriales, profession agricole, gestionnaires 
d’infrastructures de transport, etc.). Une méthodologie est proposée dans l’instruction. 

Critères d’appréciation sanitaire 

L’instruction rappelle que la limite de qualité de 0,1 µg/l correspond aux seuils de détection des 
méthodes d’analyses disponibles au début des années 1970 pour les pesticides recherchés à cette 
époque. Contrairement aux limites de qualité des autres paramètres, elle n'est pas fondée sur une 
approche toxicologique et n’a donc pas de signification sanitaire. Elle constitue un indicateur de la 
dégradation de la qualité de la ressource en eau et a pour objectif de réduire la présence de ces 
composés au plus bas niveau de concentration possible. 

C’est pourquoi le concept de « valeur sanitaire maximale » (VMax), introduit dès 1998, est repris dans 
un cadre dérogatoire défini par un arrêté préfectoral autorisant provisoirement la dérogation. Les Vmax 
des molécules sont établies par l’Anses. 

Il est également rappelé que la limite de qualité s’applique aux métabolites « pertinents ». L’instruction 
indique que l’Anses a établi des critères permettant d’évaluer la pertinence des métabolites de 
pesticides dans les eaux potables tenant compte du risque sanitaire pour le consommateur, au regard 
de l’activité « pesticide » vis-à-vis des plantes et organismes nuisibles, du potentiel génotoxique du 
métabolite et d’éléments décisionnels complémentaires (données toxicologiques sur la reprotoxicité, la 
cancérogenèse et le caractère « perturbateur endocrinien » du métabolite, cas de la transformation d’un 
pesticide et/ou métabolite en un sous-produit de dégradation toxique au sein de la filière de traitement). 
En cas de données insuffisantes, un métabolite est considéré comme « pertinent ». Pour les molécules 
« non pertinentes » et sans Vmax déterminées par l’Anses, une valeur de « vigilance » à 0,9 µg/l 
s’applique et est utilisée comme les Vmax pour la gestion des situations de présence.  

Modalités de gestion des risques sanitaires 

Au regard des éléments précédents, les ARS doivent gérer les situations de présences de pesticides 
ou de métabolites « pertinents » suivant le principe illustré par le schéma ci-dessous.  
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Les dérogations pour une durée maximale de 3 ans peuvent être accordées à condition que cette 
situation soit assortie d’un plan d’actions destinées à mettre fin à la non-conformité dans un délai fixé 
n’excédant pas 3 ans et éventuellement renouvelable, sous conditions. 
 

 La ressource 

 

• LE CONTROLE SANITAIRE - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITANT : STATISTIQUES SUR LA 
CONFORMITE 

Les statistiques sur la conformité des prélèvements réalisés dans le cadre du contrôle sanitaire officiel 
et de la surveillance de l’exploitant sur les parties physico-chimique et microbiologique de la ressource 
sont les suivants : 
 

Statistiques sur la conformité en ressource 

  Bulletin Paramètre 

Contrôle Analyse Global 
Non 

conforme 
% 

Conformité 
Global 

Non 
conforme 

% 
Conformité 

Contrôle 
sanitaire 

Microbiologique 1 0 100,0% 2 0 100,0% 

Contrôle 
sanitaire Physico-chimique 1 0 100,0% 442 0 100,0% 

 
 

 La production 

• LE CONTROLE SANITAIRE - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITANT : STATISTIQUES SUR LA 
CONFORMITE ET SUR LES REFERENCES DE QUALITE 

Les statistiques sur la conformité des prélèvements réalisés dans le cadre du contrôle sanitaire officiel 
et de la surveillance de l’exploitant sur les parties physico-chimique et microbiologique en production 
sont les suivants : 
 

Statistiques sur les références de qualité et la conformité en production 

  Contrôle sanitaire 

Type Analyses Nbr. Nbr. HR % Référence Nbr. NC % Conformité 

Bulletin Microbiologique 6 0 100,0% 0 100,0% 

Bulletin Physico-chimique 8 2 75,0% 0 100,0% 

Paramètre Microbiologique 30 0 100,0% 0 100,0% 

Paramètre Physico-chimique 1 004 2 99,8% 0 100,0% 
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• LE CONTROLE SANITAIRE - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITANT : DETAIL DES 
PARAMETRES NON CONFORMES ET HORS REFERENCES 

Les paramètres ne respectant pas les limites de qualité définies dans le Code de la Santé Publique sur 
l’année civile pour la production en contrôle sanitaire et dans le cadre de la surveillance de l’exploitant 
sont les suivants : 
 

Détail des paramètres non conformes et hors références 

Commune 
Type de 
contrôle 

Type 
Date 

prélèvement 
Libellé PSV 

Libellé 
Paramètre 

Valeur Unité 
Seuil 
Bas 

Seuil 
Haut 

TONNERRE Contrôle 
sanitaire 

Hors 
référence 

07/05/2021 

SORTIE 
STATION 
JUMERIAUX 2 - 
LOCAL DES 
POMPES 

CARBONE 
ORGANIQUE 

TOTAL 
5.6 mg/litre <=2  

TONNERRE Contrôle 
sanitaire 

Hors 
référence 

15/11/2021 

SORTIE 
STATION 
JUMERIAUX 2 - 
LOCAL DES 
POMPES 

CARBONE 
ORGANIQUE 

TOTAL 
11 mg/litre <=2  

 
 

 La distribution 

• LE CONTROLE SANITAIRE - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITANT : STATISTIQUES SUR LA 
CONFORMITE ET SUR LES REFERENCES DE QUALITE 

Les statistiques sur la conformité des prélèvements réalisés dans le cadre du contrôle sanitaire officiel 
et de la surveillance de l’exploitant sur les parties physico-chimique et microbiologique en distribution 
sont les suivants : 
 

Statistiques sur les références de qualité et la conformité en distribution 

  Contrôle sanitaire 

Type Analyses Nbr. Nbr. HR % Référence Nbr. NC % Conformité 

Bulletin Microbiologique 24 0 100,0% 0 100,0% 

Bulletin Physico-chimique 30 2 93,3% 0 100,0% 

Paramètre Microbiologique 120 0 100,0% 0 100,0% 

Paramètre Physico-chimique 348 2 99,4% 0 100,0% 

 
 

• LE CONTROLE SANITAIRE - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITANT : DETAIL DES 
PARAMETRES NON CONFORMES ET HORS REFERENCES 

Les paramètres ne respectant pas les limites de qualité définies dans le Code de la Santé Publique sur 
l’année civile pour la distribution en contrôle sanitaire et dans le cadre de la surveillance de l’exploitant 
sont les suivants : 
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Détail des paramètres non conformes et hors références 

Commu
ne 

Type de 
contrôle 

Type 
Date 

prélèvement 
Libellé 

PSV 
Libellé 

Paramètre 
Vale
ur 

Unit
é 

Seuil 
Bas 

Seuil 
Haut 

TONNER
RE 

Contrôle 
sanitaire 

Hors 
référen
ce 

27/01/2021 

ZI 
(PEPINIE
RE) - 
ROBINET 
INTERIEU
R 

FER 0.421 mg/lit
re <=.2  

TONNER
RE 

Contrôle 
sanitaire 

Hors 
référen
ce 

27/01/2021 

ZI 
(PEPINIE
RE) - 
ROBINET 
INTERIEU
R 

TURBIDITE 
nephelometriqu

e 
19 NFU <=2  

 
 

 Les indicateurs de performance sur la qualité d'eau du décret du 2 mai 
2007 

Ces deux indicateurs représentent les taux de conformité des prélèvements d’eau potable en production 
et en distribution d’eau vis-à-vis des limites de qualité d’eau imposées par le Code de la Santé Publique 
sur la physico-chimie et la microbiologie. Le calcul de ces indicateurs ne fait intervenir que des 
prélèvements incluant au moins un paramètre disposant d’une limite de qualité dans le Code de la Santé 
Publique. De plus, les prélèvements pris en compte sont uniquement ceux réalisés dans le cadre du 
contrôle sanitaire officiel réalisés par les Agences Régionales de Santé. 
 

Les indicateurs de performance sur la qualité de l'eau du décret du 2 mai 2007 

 Bulletin 

 
Global (paramètres avec une 
limite de qualité uniquement) 

Non-conforme (paramètres avec une 
limite de qualité uniquement) 

% 
Conformité 

Microbiologique 30 0 100% 

Physico-chimique 14 0 100% 
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3.3 Le bilan d'exploitation 

Cette partie détaille des aspects tels que les consommations électriques et de réactifs, le nettoyage de 
réservoirs, les contrôles réglementaires effectués ainsi que différents aspects liés aux interventions 
réalisées au cours de l’année écoulée. 
 

 La consommation électrique 

Les consommations électriques des principales installations ou sites exploités dans le cadre du contrat 
sont : 
 

La consommation d'énergie électrique facturée (kWh) 

Commune Site 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

EPINEUIL Réservoir des Prés Hauts - EPINEUIL 10 610 27 861 32 479 16,6% 

TONNERRE ByPass Saint Michel - TONNERRE -  60 139 0 - 100,0% 

TONNERRE Pompage de Vaulicheres - TONNERRE - 10 687 2 076 1 602 - 22,8% 

TONNERRE Pompage des Jumeriaux - TONNERRE 119 228 118 599 138 967 17,2% 

TONNERRE Relance de Bois Mathieu - TONNERRE 21 338 13 446 7 390 - 45,0% 

TONNERRE Relance des Lices - TONNERRE 8 554 10 354 8 381 - 19,1% 

TONNERRE Relance IME Brions - TONNERRE 16 799 10 415 12 403 19,1% 

TONNERRE Reservoir des Rondeaux (Hors Service) 0 0 0 0,0% 

TONNERRE Réservoir et surpresseur Saint Michel - TONNERRE 4 863 5 025 8 079 60,8% 

TONNERRE Surpresseur des Lices - TONNERRE 8 043 7 495 5 896 - 21,3% 

Total  178 688 195 410 215 197 10,1% 

 
 

 La consommation de produits de traitement 

Les consommations en produits de traitement des principales installations ou sites exploités dans le 
cadre du contrat sont : 
 

La consommation de produits de traitement 

Commune Site Réactifs 2019 2020 2021 
N/N-1 
(%) 

TONNERRE 
Pompage des Jumeriaux - 
TONNERRE Chlore gazeux (kg) 225 168 190 13,1% 

TONNERRE Relance de Bois Mathieu - 
TONNERRE 

Javel (hypochlorite de soude) 
(L) 160 90 75 - 16,7% 
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 Les contrôles réglementaires 

Les contrôles réglementaires des équipements soumis à vérification périodique ont été effectués 
conformément à la réglementation en vigueur (modalités et fréquence). La liste des contrôles effectués 
au cours de l’exercice est : 
 

Les contrôles réglementaires 

Commune Site 
Type de 
contrôle 

Libellé 
équipement 

Date 
intervention 

TONNERRE Pompage de Vaulicheres - TONNERRE Equipement 
électrique 

armoire générale 
BT 22/07/2021 

TONNERRE Pompage des Jumeriaux - TONNERRE Equipement 
électrique 

armoire générale 
BT 

21/07/2021 

TONNERRE Relance des Lices - TONNERRE 
Equipement 
électrique 

armoire générale 
BT 23/07/2021 

TONNERRE Relance IME Brions - TONNERRE Equipement 
électrique 

armoire générale 
BT 23/07/2021 

TONNERRE Réservoir et surpresseur Saint Michel - 
TONNERRE 

Equipement 
électrique 

armoire générale 
BT 

09/08/2021 

TONNERRE Surpresseur des Lices - TONNERRE 
Equipement 
électrique 

armoire générale 
BT 23/07/2021 

 
 

 Le nettoyage des réservoirs 

La réglementation impose au responsable de la distribution de l’eau de procéder annuellement, sauf 
accord explicite des autorités sanitaires, à la vidange, au nettoyage et à la désinfection des ouvrages 
de stockage d’eau potable. La liste des réservoirs ou bâches qui ont ainsi été nettoyés au cours de 
l’exercice est : 
 

Nettoyage des réservoirs 

Commune Site Date intervention 

EPINEUIL Réservoir des Prés Hauts - EPINEUIL 22/03/2021 

EPINEUIL Réservoir des Prés Hauts - EPINEUIL 23/03/2021 

EPINEUIL Réservoir des Prés Hauts - EPINEUIL 24/03/2021 

TONNERRE Relance IME Brions - TONNERRE 19/01/2021 

TONNERRE Relance IME Brions - TONNERRE 21/01/2021 

TONNERRE Reservoir des Lices - TONNERRE 04/11/2021 

TONNERRE Reservoir des Lices - TONNERRE 04/11/2021 

TONNERRE Réservoir et surpresseur Saint Michel - TONNERRE 05/11/2021 

TONNERRE Réservoir et surpresseur Saint Michel - TONNERRE 09/11/2021 

 
 

 Les autres interventions sur les installations 

Mis à part les nettoyages de réservoirs et les contrôles réglementaires qui ont été détaillés ci-avant, de 
nombreuses autres tâches d’exploitation ou de maintenance ont été effectuées au cours de l’exercice 
sur les sites ou installations. La synthèse est la suivante : 
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Les autres interventions sur les installations 

Commune Site 
Tâches 

d'exploitation 

Tâches de 
maintenance 

préventive 

Tâches de 
maintenance 

corrective 
Total 

EPINEUIL 
Réservoir des Prés Hauts - 
EPINEUIL 75 - 6 81 

TONNERRE 
Cptr Ferme de Valerue 
Traversee SNCF - 
TONNERRE 

2 - - 2 

TONNERRE 
Pompage de Vaulicheres - 
TONNERRE 203 1 - 204 

TONNERRE Pompage des Jumeriaux - 
TONNERRE 109 12 18 139 

TONNERRE Relance de Bois Mathieu - 
TONNERRE 

105 - 22 127 

TONNERRE 
Relance des Lices - 
TONNERRE 42 1 - 43 

TONNERRE Relance IME Brions - 
TONNERRE 55 1 3 59 

TONNERRE Reservoir des Lices - 
TONNERRE 

7 - 6 13 

TONNERRE 
Réservoir et surpresseur Saint 
Michel - TONNERRE 51 1 5 57 

TONNERRE Reservoir Vaulicheres - 
TONNERRE 18 - 1 19 

TONNERRE Surpresseur des Lices - 
TONNERRE 

28 1 - 29 

 
 

 Les interventions sur le réseau de distribution 

 

• LES INTERVENTIONS SUR LE RESEAU DE DISTRIBUTION 

Le tableau ci-après détaille par grande famille les interventions réalisées au cours de l’exercice sur le 
réseau de distribution : 
 

Les interventions sur le réseau de distribution 

Indicateur Type d'intervention 2020 2021 N/N-1 (%) 

Accessoires créés 1 4 300,0% 

Accessoires renouvelés 1 1 0,0% 

Appareils de fontainerie créés 1 1 0,0% 

Appareils de fontainerie déplacés - 1 0,0% 

Arrêts d'eau réalisés sur le réseau d'eau potable dans le cadre du service 0 15 0,0% 

Branchements créés 1 2 100,0% 

Branchements modifiés 1 1 0,0% 

Branchements renouvelés 1 0 -100,0% 

Compteurs déposés - 5 0,0% 

Compteurs posés 1 9 800,0% 

Compteurs remplacés 34 80 135,3% 

Devis métrés réalisés 2 15 650,0% 
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Les interventions sur le réseau de distribution 

Indicateur Type d'intervention 2020 2021 N/N-1 (%) 

Enquêtes Clientèle 54 85 57,4% 

Fermetures d'eau à la demande du client 1 2 100,0% 

Eléments de réseau mis à niveau 5 15 200,0% 

Remise en eau sur le réseau 12 15 25,0% 

Réparations fuite sur accessoire réseau 1 3 200,0% 

Réparations fuite sur branchement 8 23 187,5% 

Réparations fuite sur réseau de distribution 6 8 33,3% 

Autres  450 459 2,0% 

Total actes  580 744 28,3% 

 
 

 La recherche des fuites 

Le tableau ci-après détaille le linéaire de réseau ayant fait l’objet d’une campagne de recherche de fuite 
: 
 

La recherche des fuites 

Désignation 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

fuite sur réseau distribution (suite à recherche de fuite) 1 2 1 -  50,0% 

Linéaire de réseau ausculté (ml) - 4 480 6 500 45,1% 

 
 

 Les interventions en astreinte 

Parmi les nombreuses interventions réalisées au cours de l’exercice sur le réseau de distribution ou sur 
les installations, certaines sont effectuées en dehors des heures ouvrées habituelles. Les tableaux ci-
après détaillent les interventions réalisées en astreinte : 
 

Les interventions en astreinte sur le réseau 

Désignation 2020 2021 Variation N/N-1 

Les interventions sur le réseau 5 15 200,0% 

 

Les interventions en astreinte sur les usines 

Désignation 2020 2021 N/N-1 (%) 

Astreinte 7 14 100,0% 
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3.4 Le bilan de la relation client 

Cette partie dresse le bilan de l’activité de gestion des clients consommateurs. Elle aborde notamment 
les notions d’abonnés, de volumes comptabilisés, de contacts avec les consommateurs mais également 
leur niveau de satisfaction au travers des enquêtes réalisées.  

 
 

 Le nombre d'abonnés 

Le nombre d’abonnés, décomposé par famille de consommateurs, est le suivant : 
 

Nombre d'abonnés 

Désignation 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

Abonnés domestiques et assimilés 2 047 2 048 2 025 - 1,1% 

Autres abonnés 12 13 14 7,7% 

Total 2 059 2 061 2 039 - 1,1% 

 
 

 Les volumes vendus 

Les volumes facturés dépendent des périodes de relevé des compteurs qui peuvent varier d’une 
année sur l’autre. En conséquence, les variations des volumes facturés ne sont pas entièrement 
imputables à une baisse ou une augmentation de la consommation, mais peuvent être en partie liées 
à des décalages de relève d’une année sur l’autre. Pour pouvoir analyser les volumes facturés 
retraités de ces effets de variation, reportez-vous au tableau qui présente les rendements de réseaux. 
Le tableau du rendement de réseau contient des informations sur les volumes facturés ramenés à 
365 jours. 
 

Volumes vendus (m³) 

Désignation 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

Volumes vendus aux particuliers 166 420 170 847 160 648 - 6,0% 

Volumes vendus aux collectivités 52 277 25 998 38 217 47,0% 

Volumes vendus aux professionnels 102 218 88 737 103 729 16,9% 

Total des volumes vendus 320 915 285 583 302 594 6,0% 
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 La typologie des contacts clients 

 

Typologie des contacts 

Désignation Nombre de contacts 

Téléphone 1 296 

Courrier 181 

Internet 194 

Visite en agence 8 

Total 1 679 

 
 

 Les principaux motifs de dossiers clients 

Les principaux motifs de contacts avec les clients consommateurs s’établissent de la façon suivante : 
 

Principaux motifs de dossiers clients 

Désignation Nombre de demandes dont réclamations 

Gestion du contrat client 368 0 

Facturation 57 46 

Règlement/Encaissement 188 8 

Prestation et travaux 92 0 

Information 550 - 

Dépose d'index 8 0 

Technique eau 47 47 

Total 1 310 101 

 
 
Un contact peut avoir plusieurs motifs. 
 
 

 L'activité de gestion clients 

Les clients consommateurs ont la possibilité de fractionner le paiement de leurs factures d’eau tous les 
mois en optant pour la mensualisation. 
 
Nos efforts se poursuivent pour faciliter aux clients l’accès au paiement mensualisé ou au prélèvement 
automatique de leurs factures, à travers les messages, feuillets informatifs joints à la facture, mailings 
personnalisés, accueil téléphonique…  
 
Ces moyens de paiement permettent à nos clients de gérer leur budget « eau » plus efficacement et 
plus facilement. L’accès à ce service, optionnel et gratuit, répond à une attente forte des clients et peut 
être mis en place lors d'un appel au Centre de Relation Clientèle, ou via notre site internet. 
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Activité de gestion 

Désignation 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

Nombre de relevés de compteurs 244 207 55 -73,4% 

Nombre d'abonnés mensualisés 896 927 922 -0,5% 

Nombre d'abonnés prélevés 234 244 267 9,4% 

Nombre d'échéanciers 28 26 25 -3,8% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients particuliers 3 935 3 918 4 013 2,4% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients professionnels 421 441 465 5,4% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients collectivité 129 148 144 -2,7% 

Nombre total de factures comptabilisées 4 485 4 507 4 622 2,6% 

 
 

 La relation clients 

 
Notre objectif commun est de garantir une approche professionnelle et une relation de confiance. 
 

La relation clients 

Désignation 2019 2020 2021 
N/N-1 
(%) 

Taux de prise d'appel au CRC 88,6 74,6 81,8 9,7% 

Satisfaction Post Contact 7,7 7,6 7,7 1,1% 

Pourcentage de clients satisfaits 80,1 76 76,8 1,0% 

Existence d'un dispositif de mémorisation des réclamations écrites reçues Oui Oui Oui - 

Nombre de réclamations écrites FP2E 23 8 15 87,5% 

Taux de réclamation FP2E (nombre/1000 abonnés) 11,2 3,9 7,4 89,5% 

Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés, défini par le 
service (jour) 1 1 1 0,0% 

Nombre de dossiers arrivée client traités dans les délais sans pose compteur 230 157 109 - 30,6% 

Nombre d'arrivées clients dans la période 239 174 133 - 23,6% 

Taux de respect du délai d'ouverture maximal 96,2 90,2 82 - 9,2% 

 
 

 L'encaissement et le recouvrement 

 
Composée d’un service administratif et de professionnels du recouvrement, cette entité interne à SUEZ 
Eau France travaille en étroite relation avec les services sociaux des communes et des départements. 
 
Le taux global des créances (eau, assainissement) supérieures à 6 mois est calculé en prenant le ratio 
de l’intégralité des créances jugées comme recouvrables, rapportées au chiffre d’affaires de l’année 
écoulée. Il se détermine en pourcentage du chiffre d’affaires TTC. 
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Pour une collectivité, ce taux est un indicateur à caractère social. Il donne une mesure de la difficulté 
de paiement des habitants, même si les causes sont multiples. Ce taux est régulièrement mesuré et 
constitue un objectif important pour l’Entreprise Régionale. 
 
Suez Eau France agit également au plan local comme au plan national pour améliorer son dispositif de 
solidarité et remplir au mieux ses missions de service public. Outre les partenariats développés 
localement avec les services sociaux, un dispositif d’aide aux clients démunis permet d’identifier les 
clients en réelle situation de précarité pour les orienter vers le CCAS, le Fonds de Solidarité Logement 
du Département ou le Correspondant Solidarité Logement interne Suez. 
 
Lorsque toutes les actions de recouvrement amiable et/ou contentieux sont restées vaines et sous 
réserve de disposer des justificatifs requis (certificats d’irrécouvrabilité), les créances irrécupérables 
sont passées en irrécouvrables, matérialisant une perte économique pour la collectivité et son 
concessionnaire. 
 
 
Suez et ses équipes mettent tout en œuvre pour que le stock de créances irrécouvrables ne se 
reconstitue pas. 
 
 

L'encaissement et le recouvrement 

Désignation 2020 2021 N/N-1 (%) 

Délai Paiement client (j) - 62,09 0,0% 

Montant de créances TTC hors travaux supérieur à 6 mois 99 075,17 89 715,8 - 9,4% 

Créances irrécouvrables (€) 6 836,23 25 692,88 275,8% 

Montant TTC des impayés hors travaux de l'Annee N-1 - 48 234 0,0% 

Taux de créances irrécouvrables (%) 0,91 3,15 246,2% 

Taux d'impayés sur les factures hors travaux de l'année précédente (%) 5,76 6,4 11,1% 

 
 

 Le fonds de solidarité 

 

Le fonds de solidarité 

Désignation 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

Nombre de dossiers FSL 3 3 4 33,3% 

Nombre de demandes d'aide FSL acceptées 2 2 3 50,0% 

Montant des abandons de créance (TTC) au titre du FSL 276,23 62,09 433,13 597,6% 

Montant des abandons de créance (HT) au titre du FSL 261,83 59,57 410,56 589,2% 

Montant part fermière HT des abandons FSL sur la période 201,03 36,64 330,76 802,7% 

Montant Total HT "solidarité" 261,83 59,57 410,56 589,2% 

Montant du versement au fonds de solidarité (€ HT/m³ facturé) 0,0008 0,0002 0,0014 570,7% 
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 Les dégrèvements 

Les données ci-dessous nous renseignent sur le nombre de dossiers de dégrèvement qui ont été 
demandés, accordés ainsi que les volumes associés. 
 

Les dégrèvements 

Désignation 2020 2021 N/N-1 (%) 

Nombre de demandes acceptées 9 2 - 77,8% 

Nombres de demandes de dégrèvement 12 2 - 83,3% 

Nombres de demandes non couvertes contractuellement 0 0 0,0% 

Volumes dégrévés (m³) 9 162 293 - 96,8% 

 
 

 Le prix du service de l'eau potable 

Les différents destinataires des sommes portées sur la facture sont : 

• SUEZ Eau France en application du contrat de concession du service public de distribution d’eau, 

• La collectivité au travers des redevances collectivités, 

• l’État au travers de la redevance d’occupation du domaine public et de la TVA, 

• l’Agence de l’eau, dont les sommes perçues sont destinées à aider au financement des collectivités 
locales dans leurs projets de préservation et d’amélioration des ressources en eau et du milieu 
naturel. 

 
Le système tarifaire est de type « binôme » : il comprend une partie fixe variable selon le diamètre du 
compteur d’eau et un prix au m3. 
 
 

• LE TARIF 

 

Le tarif 

Détail prix eau 01/01/2022 

Montant HT part fixe délégataire et collectivité (€/an/abonné) 65,61 

Montant HT part proportionnelle délégataire et collectivité (€/an/m³) 1,72375 

Taux de la partie fixe du service (%) 24,08% 

Prix TTC au m³ pour 120 m³ 2,85967 

Prix HT au m³ pour 120 m³ 2,7105 
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• LES COMPOSANTES DU TARIF DE L'EAU 

 

Les composantes du prix de l'eau 

Dénomination Détail prix eau 01/01/2021 01/01/2022 
N+1/N 

(%) 

Service de l'eau - Part 
délégataire Part fixe (abonnement) Contrat 47,63 49,91 4,8% 

Service de l'eau - Part 
délégataire 

Part variable (consommation) Contrat 0,8333 0,8738 4,9% 

Service de l'eau - Part 
collectivité Part fixe (abonnement) Contrat 14 15,7 12,1% 

Service de l'eau - Part 
collectivité Part variable (consommation) Contrat 0,76 0,85 11,8% 

Redevances Tiers Agence de l'Eau (lutte contre la pollution)  
Contrat 

0,38 0,38 0,0% 

Redevances Tiers 
Agence de l'Eau (preservation de la ressource) 
Contrat 0,06 0,06 0,0% 

Redevances Tiers TVA Contrat 0,1402 0,1492 6,4% 

 
 

• L'EVOLUTION DU TARIF DE L'EAU 

 

Evolution des révisions de la tarification 

Désignation 01/01/2021 01/01/2022 N+1/N (%) 

Coefficient d'indexation 1,05836 1,10912 4,8% 

 
 

• LA FACTURE TYPE 120 M3 
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4.1 Le CARE 

Le présent Compte Annuel de Résultat d’Exploitation (CARE) est établi en application de la loi 95-127 
du 8 février 1995 et du décret 2005-236 du 14 mars 2005. 

 
Il se conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 mise à jour le 31 janvier 2006 de la Fédération 
Professionnelle des Entreprises de l’Eau (FP2E) visant à créer un référentiel partagé qui stabilise les 
règles et harmonise les pratiques. 

 
Il regroupe par nature l'ensemble des produits et charges imputables au contrat, de manière à en refléter 
le plus fidèlement possible les conditions économiques.  

 
Le présent CARE est établi sous la responsabilité de la Société délégataire dans les termes qui sont 
les siens. 

 
Il répond aux demandes suivantes stipulées dans l’Article R1411-7 relatif au Rapport Annuel du 
Délégataire : "Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant les données 
présentées l'année précédente au titre du contrat en cours. Pour l'établissement de ce compte, 
l'imputation des charges s'effectue par affectation directe pour les charges directes et selon des critères 
internes issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les modalités sont 
précisées dans le rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de structure." 

 
L’attestation des Commissaires aux Comptes est présentée en annexe. 
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 Le CARE 
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 Le détail des produits 
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4.2 Les reversements 

Cette partie présente les différents reversements à destination de la collectivité et des administrations, 
y compris ceux liés à la Taxe sur la Valeur Ajoutée. 
 

 Les reversements à la collectivité 

Les reversements au profit de la collectivité (hors reversement de TVA) intervenus au cours de l’exercice 
sont : 
 

Les reversements à la collectivité 

Période Date du reversement Montant (€) 

Période contractuelle 30/09/2021 109 016,50 

Période contractuelle 31/03/2021 152 067,18 

Période contractuelle 31/05/2021 -   876,04 

  260 207,64 
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4.3 La situation des biens et des 
immobilisations 

 

 La situation sur les installations 

 

• LES TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT EFFECTUES PAR LE DELEGATAIRE 

Nous avons réalisé les travaux de renouvellement nécessaires au bon fonctionnement des installations, 
conformément à nos obligations contractuelles, sur les installations suivantes : 
 

Renouvellement sur les installations 

Opération Dépenses comptabilisées (€) 

TONNERRE-Pompage des Jumeriaux - TONNERRE-RVT-maintenance chloration 784,11 

EPINEUIL-Réservoir des Prés Hauts - EPINEUIL-RVT-Télégestion 1 153,79 

- 1 937,90 

 
 

 La situation sur les compteurs 

• LES COMPTEURS REMPLACES ET RENOUVELES 

L’arrêté du 6 mars 2007 relatif au contrôle des compteurs d'eau froide en service définit les règles à 
respecter pour le contrôle de la qualité du parc compteur. 

 
Cette année, nous avons procédé aux contrôles statistiques prévus par cet arrêté. Ce processus a été 
géré au travers de l’application CONSTAT pour la gestion des Lots, le tirage au sort, la constitution des 
carnets métrologiques, la restitution des résultats de laboratoire et la mise à jour automatique des 
carnets métrologiques. Les résultats obtenus confirment la conformité du parc géré vis-à-vis de la 
réglementation en vigueur. 

 
Le remplacement des compteurs effectué cette année est récapitulé sur le tableau suivant : 
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Plan de remplacement sur les compteurs (nombre) 

Diamètre 2021 

12 à 15 mm et inconnu remplacés (%) 2,8% 

- 12 à 15 mm et inconnu remplacés 66 

- 12 à 15 mm et Inconnu Total 2369 

20 à 40 mm remplacés (%) 9,2% 

- 20 à 40 mm remplacés 13 

- 20 à 40 mm Total 141 

> 40 mm remplacés (%) 0,0% 

- > 40 mm remplacés 0 

- > 40 mm Total 23 

Age moyen du parc compteur 9,3 

 
 

• LES COUTS COMPTABILISES 

Les dépenses constatées concernant le plan de renouvellement des compteurs effectués par le 
Délégataire cette année sont les suivants : 
 

Coût comptabilisé pour le remplacement et le renouvellement des compteurs 

Désignation Dépense constatée ou en cours (€) 

Dépense constatée ou en cours dans le cadre de remplacements de compteurs 6 990,91 

Total 6 990,91 
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4.4 Les investissements contractuels 

Le présent chapitre répond aux demandes suivantes stipulées dans l’Article R1411-7 relatif au Rapport 
Annuel du Délégataire :  

• Un état du suivi du programme contractuel d'investissements en premier établissement et 
du renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service 
public délégué 

• Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année conformément aux 
obligations contractuelles. 

La présentation de la méthode de calcul de la charge économique imputée au compte annuel de résultat 
d'exploitation de la délégation figure ci-avant. 

 
Le présent chapitre distingue les investissements de renouvellement, les travaux neufs du domaine 
concédé et les investissements du domaine privé : 

• Le renouvellement se définit comme le remplacement, à fonction identique, d’un bien du 
domaine concédé. Ce nouveau bien peut être d’une conception strictement identique, 
améliorée, ou d’une technologie différente. Ce qui importe est sa finalité, 

• Les travaux neufs sont représentés par les opérations de création d’installations neuves ou 
le remplacement de biens qui donnent lieu à une extension, soit lorsque le volume traité est 
augmenté (aspect, quantitatif), soit lorsque la qualité du service rendu est sensiblement 
améliorée (aspect qualitatif), 

• Les investissements du domaine privé sont des biens du domaine privé de Lyonnaise des 
Eaux France, tels que les compteurs et les équipements de télérelève, ainsi que l’outillage 
et équipements, bureaux, véhicules, mobilier, informatique, etc., … 

 

 Le renouvellement 

• LES OPERATIONS REALISEES 

Les opérations de renouvellement réalisées sur l’année d’exercice ont été décrites au chapitre "La 
situation des biens et des immobilisations". Le tableau suivant récapitule ces opérations. 
 

Renouvellement de l'année 

Opération Dépenses comptabilisées (€) 

Installations 1 937,9 

Total 1 937,9 

 
 

• LA COMPTABILISATION DU RENOUVELLEMENT DANS LE CARE 

La traduction dans le CARE de ces dépenses est la suivante : 
 

Dépenses comptabilisées dans l'année par type d'obligation contractuelle 

Désignation Dépenses comptabilisées (€) 

Garantie de continuité de service 784,11 

Programme contractuel de renouvellement 1 153,79 

Total 1 937,9 
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• LE SUIVI PLURIANNUEL DU RENOUVELLEMENT 

Les dépenses constatées de renouvellement au cours des 5 dernières années d’exercice sont les 
suivantes : 
 

Suivi pluriannuel du renouvellement : dépenses comptabilisées (€) 

Opération 2019 2020 2021 

Renouvellement 8 849,76 4 164,43 1 937,9 

 
 

 Le remplacement en domaine privé 

Le remplacement en domaine privé 

Opération Dépenses comptabilisées () 

Compteurs 6 990,91 

Total 6 990,91 
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 | Votre délégataire 
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Cette partie décrit notre organisation ainsi que les moyens humains et matériels que nous mettons en 
œuvre dans le cadre de l’exécution du contrat. 
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5.1 Notre organisation 

 

 La Région 

 

Dans la Région Est,  

SUEZ Eau France regroupe : 

 Les régions administratives Grand Est  

et Bourgogne-Franche-Comté.  

 1120 collaborateurs travaillent chaque  

jour à la préservation des ressources en eau.  

 Le siège est basé à Dijon. 

 
 

Son organisation assure une grande proximité vis-à-vis des clients  

7 Agences territoriales sont ainsi en charge de la gestion des contrats : Lorraine, Valeaurhin, Alsace, 

Gaz & Eaux, Saône & Loire Jura, Dijon Métropole et Bourgogne Champagne. 
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Clients 

Eau potable 

1 200 000 

Clients 

Assainissement 

818 000 

Contrats 

DSP 

436 

Contrats 

PS 

657 

Usines 

d’eau potable 

403 

Stations d’épuration 

423 

Postes 

de relevage 

1 646 

Réseaux Eau 

+ Assainissement 

26 638 km 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pierre KLONINGER 
Directeur Région Est 

1 120 

collaborateurs 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Périmètre 

géographique 

 
Grand Est 

Bourgogne - 

Franche-Comté 

 
Population couverte 
(Eau et Assainissement) 

 

4 200 000 
habitants 

 
Implantation 

 
Le siège est basé à Dijon. 

Le territoire compte plus 

de 30 sites d’embauche, 

sur 18 départements. 
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Principaux  
partenaires 
de la Région Est 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Les métiers de l'activité eau concernent  

le petit cycle de l'eau : 

 

 

 

 

PRODUIRE 

de l’eau et protéger  
la ressource 

 

DISTRIBUER 

l’eau et proposer des 
services innovants 

adaptés aux besoins 
des consommateurs  

 

COLLECTER &  
ASSAINIR 

les eaux usées pour  
les rendre propre  

à la nature 

 

 Dijon métropole 

 Eurométropole de Strasbourg  

 SIVOM de Mulhouse  

 Le Grand Chalon  

 Communauté urbaine du Grand Nancy  

 Syndicat des Eaux et de Services Auxois-Morvan 

(SESAM) 

 Dole 

 Épinal  

 St-Dié-des-Vosges  

 Syndicat intercommunal des Eaux  

de la Haute-Loue  

 Communauté d’agglomération de Colmar  
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Dans la Région Est, SUEZ imagine des solutions innovantes 

pour accompagner ses clients dans le passage d’un modèle 

linéaire qui surconsomme les ressources à une économie 

circulaire qui les recycle et les valorise. 

Valoriser et préserver la ressource 

Valoriser les boues en énergie pour la ville : 
 Boues et jus de choucroute transformés en biogaz à la station d’épuration de Meistratzheim. 

 Projet Biovalsan : la station d’épuration de Strasbourg a été la première en France à transformer 

le biogaz produit à partir des eaux usées en biométhane.  

Ce gaz vert est réinjecté dans le réseau de distribution et représente l’équivalent de ce que 

consomment 5000 logements BBC en 1 an 

 

Utiliser l’énergie des eaux usées pour chauffer la ville et les 

piscines : 
3 degrés bleu eau chaude, degrés bleu chaleur 
 
 74 % des besoins en chaleur des 108 logements sociaux de l’ancienne Caserne Lefèbvre à 

Mulhouse sont couverts par la chaleur des eaux usées introduites dans les circuits de chauffage. 

 A Chenôve, où les 13 500 m² des entrepôts du Tramway de Dijon sont chauffés à plus de 50% 

grâce à la chaleur des eaux usées 

 A la piscine des Grésilles de Dijon ou au Centre Nautique de Chalon-sur-Saône, où le système 

« Degrés Bleu Eau Chaud » permet de chauffer et de régler indépendamment la température des 

petits et grands bassins 
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« Eauverte à Dijon »   
Depuis 2012, Dijon métropole et SUEZ 
récupèrent les eaux issues du drainage d'un 
parking du centre-ville, qui partaient jusqu'alors 
à l'égout. Grâce à ce procédé, nommé  
« Eauverte », l'eau sert à arroser les pelouses 
des 15 km du parcours du tramway et 
également au lavage des rames, des quais, de 
la voirie et des bus. Elle alimente également 
les canaux d'irrigation du jardin de l'Arquebuse. 
De quoi permettre au Dijon métropole 
d'économiser près de 100 000 m³ d'eau 
potable par an. 
 
 

INNOVER 
Pour rendre la ville plus intelligente 
 Accompagner Dijon métropole vers la métropole Intelligente, en partenariat avec Bouygues 

Energies & Services, Citelum et Capgemini, en réalisant et en gérant un poste de pilotage connecté 

des équipements de l’espace public.  

 130 000 compteurs intelligents sur l’ensemble de notre territoire 

 2 centres de pilotage VISIO, à Dijon et à Thann, regroupant différents services, savoir-faire, 

technologies numériques et pilotant en temps réel les services d'eau ou d'assainissement du grand 

cycle de l’eau de la ville. 

 85 systèmes experts Aquadvanced, permettant à nos clients de surveiller en temps réel le réseau 

d’eau potable  

 2 systèmes experts WELLWATCH, permettant de suivre tous les forages de Dijon et Creutzwald 

afin de détecter des surconsommations et ainsi alerter l’exploitant pour optimiser la performance 

énergétique des forages. 

 1 AVICRUE, mis en œuvre pour la première fois en mars 2014 sur la rivière de l’Ouche, cet outil 

permet d’alerter automatiquement la Ville de Dijon par SMS et par mail de tous les risques 

d’inondation. Les services de la Ville peuvent alors mettre en œuvre les mesures de protection 

adaptées pour en réduire les impacts sur les biens et alerter les populations riveraines. 

 
Innovation contractuelle : création des premières SEMOP en France 
 
En janvier 2016, la ville de Dole a confié ses services d’eau et d’assainissement à Doléa Eau et Doléa 
assainissement, premières SEMOP en France. Ces 2 Sociétés d’Economie Mixte à OPération unique 
sont détenues à 49% par la ville de Dole et à 51% par le Groupe SUEZ. Ce nouveau mode de gestion 
permet à la collectivité de piloter son service conjointement avec un opérateur privé. 
En avril 2021, c’est à Dijon qu’est née la 1ère SEMOP multiservices de France nommée Odivea. Elle 
regroupe au sein d’un seul et même contrat à la fois à la gestion des services publics de l’eau et de 
l’assainissement, pour 220 000 habitants de 15 des 23 communes de Dijon métropole. 
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PROTEGER LE MILIEU NATUREL 
Exploitation de la baignade naturelle Beaune Côté Plage  

La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud a confié à SUEZ pour 7 ans la gestion des sites 

des Etangs d’Or et de Beaune Côté Plage. Cette Délégation de Service Public innovante tend à 

développer l’éco-tourisme dans la région, à faire de la baignade naturelle de Montagny-lès-Beaune une 

référence nationale « Sports & Loisirs » de proximité. Un engagement qui s’appuie sur l’expertise de 

SUEZ quant à la gestion du grand cycle de l’eau notamment en ce qui concerne le développement 

durable des milieux naturels et la mise en valeur de la biodiversité, sans oublier le suivi de la qualité 

des eaux de baignade. 

Gestion et aménagement du port de commerce de Givet  

En janvier 2011, la Chambre de Commerce et d'Industrie des Ardennes, propriétaire du site, a 

confié la gestion du Port fluvial de Givet à la société Eau et Force, filiale de SUEZ. Eau et Force 

a pour ambition de faire du Port un exemple de gestion environnementale 
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ÊTRE UN PARTENAIRE RESPONSABLE  

DU TERRITOIRE  
De nombreux partenariats associatifs autour de la protection de la ressource : 

✓ Lancement d’un programme pédagogique au « fil de l’Ehn » à la station d’épuration de 

Meistratzheim, avec l’ARIENA, la Maison de la Nature Bruche Piémont et Le SIVOM du Bassin 

de l’Ehn. 

✓ Partenariat avec la Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) pour favoriser le développement 

de la biodiversité sur la step de Wittelsheim. 

✓ Ancrage territorial fort en tissant des liens avec de multiples associations alsaciennes fédérant 

un réseau d’entreprises engagées dans le développement durable : Initiatives Durables, le Labo 

des partenariats, start-up des territoires. 
 

Une Entreprise socialement Responsable 

✓ FACE VOSGES : Club d’entreprises, co-fondé en 2013 par SUEZ, qui lutte contre toute forme 

d’exclusion en s’appuyant sur la participation active des entreprises. 

✓ Partenariats institutionnels : ENIL (Ecole Nationale d’Industrie Laitière) à Mamirolle et ENGEES 

de Strasbourg. 

✓ Partenariat avec le Centre de réadaptation de Mulhouse : intégration des travailleurs 

handicapés, ateliers de simulations d’entretiens d’embauche, soutien à la formation et accueil 

de stagiaires ; 

✓ Partenariats avec des organismes sociaux : conventions signées avec le CCAS et VOSGELIS 

(bailleur social).  

✓ De multiples actions citoyennes et solidaires sont mises en place : Formation des travailleurs 

sociaux, ateliers éco-gestes pour les publics fragiles. 

✓ PIMMS de Dijon : SUEZ est un membre fondateur du PIMMS de Dijon depuis 2000. Le Point 

d’Information et de Médiation Multi-Services est une association de médiation qui fait le lien 

entre les usagers et les entreprises privées ou les services publics.  

✓ La démarche Bien vivre dans son logement : SUEZ a développé l’opération « Bien vivre dans 

son logement » en partenariat avec Dijon métropole, des bailleurs sociaux et les fournisseurs 

d’énergie. L’objectif : aider les dijonnais à réduire leurs factures d’eau et d’énergie en maîtrisant 

sa consommation.  

✓ GRETA de Dole : SUEZ a créé une filière de formation unique en France sur les métiers de 

l’eau. Avec plus de 90 personnes diplômées depuis 2004, grâce à 6 salariés-enseignants et 20 

tuteurs, SUEZ est engagé pour la formation et l’insertion, avec plus d’un diplômé sur trois qui a 

trouvé un emploi chez SUEZ. 

✓ Une nouvelle formation de Technicien de Maintenance adaptée aux métiers de l’eau : SUEZ, 

le pôle formation UIMM Bourgogne 21-71 et le Groupement d’Employeurs pour l’Insertion et la 

Qualification (GEIQ) de Saône-et-Loire industrie se sont associés en 2019 pour créer une 

nouvelle formation qualifiante avec la remise d’un Certificat de Qualification Paritaire de la 

Métallurgie (CQPM). L’objectif est de former les futurs professionnels des métiers de l’eau pour 

déployer leur employabilité sur le territoire du Grand Chalon et des régions Auvergne-Rhône-

Alpes, Bourgogne-Franche-Comté et Grand Est. 
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5.2 La relation clientèle 

 
 

 ODYSSEE : notre système d'information Clientèle 

 

 
 
Eau France 
 
L’outil de gestion clientèle s’appelle Odyssée et est utilisé par toutes les filières « métier » Eau France 
de SUEZ en relation avec les clients (Centre de Relation Clientèle, ordonnancement, comptabilité,...). 
Il permet :  

• de répondre aux attentes croissantes des consommateurs et des collectivités en termes de services 
aux clients et de communication multi-canal (courrier, sms, mail, ...) ; 

• de partager de l'information et une meilleure maitrise des données nécessaires à la satisfaction 
client ; 

• de vous faire bénéficier d’un système modulaire et évolutif capable d'intégrer les évolutions futures 
des services publics d'eau et d'assainissement. 

 

 Des clients 2.0 au cœur de la stratégie, de nos actions et de notre 
organisation 

SUEZ Eau France adapte constamment ses activités historiques de gestion et relation client à l’évolution 
comportementale de ses clients, aux nouveaux canaux de contact (digital, réseaux sociaux…), aux 
réglementations (Hamon, Brottes…), aux technologies, aux attentes des collectivités (politique sociale, 
environnementale et citoyenne). 
 
Notre relation client est axées sur la connaissance client : 

- des clients aux exigences renforcées (personnalisation du service, réactivité, qualité des 
réponses, etc.) 

- des consommateurs autonomes dans leurs démarches auprès des opérateurs  
- des clients mieux et plus rapidement informés 
- des clients digitalisés, multi-équipés et multi-connectés qui imposent leurs canaux de relation  

 
Notre organisation et nos actions sont consumer-centric, pour garantir un service de qualité sur 
l’ensemble du parcours client : 
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L’organisation interne est ainsi le reflet du parcours client :  
 
Département Multicanal : Il traite les demandes clients et propose des services additionnels. Les 
collaborateurs engagés sont garants de la satisfaction client. Ce département est composé de 2 
services : 

- Traitement de la demande : service qui traite l’ensemble des demandes client de bout en bout 
quel que soit le canal de communication. 

- Qualité et Performance : service support qui garantit la performance de notre organisation et 
la satisfaction client 
 

Département Opérations : Ils sont responsables des interventions chez le client et des projets liés au 
comptage clientèle. Ce département est composé de 3 services :  

- Support aux Opérations : service qui assure l'organisation, la gestion et le suivi des 
interventions terrain dans le but de satisfaire nos clients et optimiser le coût client. 

- Projets : service qui pilote et coordonne les projets en lien avec le comptage (télérelève, 
radiorelève, …) de l'appel d'offre à la livraison du projet dans le respect des coûts, qualité et 
délais. 

- Interventions chez le client : service qui intervient chez le client 
 

Département Gestion et vie des contrats : Ils sont garants de l'exhaustivité et de la correcte 
facturation DSP, travaux et prestations de services, de la fluidité de l'encaissement et de l'efficacité du 
recouvrement. Les 4 services qui le composent sont les suivants : 

- Pilotage : service qui est garant de la bonne application des contrats. Il collecte, renseigne ou 
fait paramétrer, met à jour les données des contrats et des tarifs. Il facture les clients/contrats 
spécifiques. 

- Facturation : service qui s'assure de l'exhaustivité de la facturation du portefeuille client confié 
et des volumes consommés, dans le respect des contrats. 

- Devis Facturation Travaux : service qui administre les activités travaux et Prestations de 
Service. Il initie les abonnements des prises neuves. 

- Encaissement/ Recouvrement : service qui assure et affecte les encaissements au jour le jour, 
engage les actions de recouvrement sur toutes les factures dans les plus brefs délais et en 
mesure l'efficacité économique. 

- Reporting, performance et support Commercial : service qui : 
o est garant de la qualité/fiabilité de la donnée et du reporting en synergie avec les 

autres services de la Région. 
o anime la performance des processus de la Relation Client. 

Opérations Multicanal Opérations 

Gestion & 
Vie des 
contrats 
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o accompagne le processus commercial pour le volet clientèle en collaboration avec 
l'ensemble des services de la région 

 
 
SUEZ Eau France a mise en place en 2018 un service dédié aux Clients Grands Comptes pour 
assurer une relation client de proximité et de qualité : le Département Clients Grands Comptes qui 
gère l’ensemble du parcours clients de ces derniers en leur apportant des solutions personnalisées.  
Le chargé de clientèle Grand Compte gère donc toute la chaîne, de manière transverse à tous les 
métiers. 
Les clients Grands Comptes sont les collectivités, les administrations et les clients identifiés comme 
Grands Comptes (dont certains syndics, bailleurs, professionnels...) 
 
La satisfaction client est la concentration des efforts de tous les collaborateurs quelle que soit 
leur métier au sein de SUEZ Eau France, organisés autour de 6 missions :  

1- Mesurer et maîtriser les consommations d’eau 
2- Faciliter la relation avec nos clients 
3- Optimiser la gestion client  
4- Accompagner les clients fragiles 
5- Informer et alerter nos clients 
6- Ecouter nos clients pour nous améliorer 

 

 Mesurer et maîtriser les consommations d’eau 

• LA RELEVE : UN RELEVE DES COMPTEURS OPTIMISE 
 

- Les releveurs : des équipes dédiées & expérimentées, formées aux règles de sécurité 
SUEZ Eau France déploie sur le terrain des équipes d’agents dédiés exclusivement au relevé des 
compteurs. 
 
Les missions essentielles des agents effectuant le relevé des compteurs, sont : 

• la remontée pertinente d’index, 

• le diagnostic de dysfonctionnements constatés, 

• l’enrichissement de la base de données d’informations de terrain (localisation, situation de danger, 
plombage du compteur, etc.) 

• une réponse adaptée aux questions des clients.  
 
 

- Planification de la relève : la fréquence de la relève est adaptée aux différents types d’abonnés 
: mensuelle, trimestrielle ou encore semestrielle. 
 
 

- Annonce de la relève aux abonnés et compte-rendu de relève :  
Chaque intervention fait l’objet d’une information en amont (affichage en mairie et l’envoi d’un courrier, 
mail ou d’un SMS d’informations aux clients avant le passage du releveur) et d’un compte-rendu suite 
à l’intervention (carton, email, sms). 
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- Dépose d’index par les abonnés (via le portail de dépose d’index sur photo, le compte en ligne, 
ou le téléphone). 

Depuis Janvier 2021, Eau France diversifie ses moyens de relève en proposant à ses clients d'envoyer 
une photo de leur compteur. La photo compteur est la dernière méthode d'acquisition des index et de 
contrôle digital des actifs.  
Le principe est simple : L’utilisateur effectue lui-même sa relève en déposant une photo de son compteur 
avec l’index de consommation via un parcours client dédié dans TSME. 
 

- Dépose d’index par les abonnés (via le compte en ligne ou le téléphone, saisie d’index seul 
sans photo) 

 
Lorsqu’ un compteur n’a pas pu être relevé depuis plus de 2 ans une prise de rendez-vous est organisée 
avec le client pour relever l’index.  
Afin d’assurer la justesse et l’exhaustivité des volumes relevés, les actions suivantes sont effectuées 
au moment de la relève : 
- un contrôle de l’évolution de la consommation d’eau du client  
- un contrôle du fonctionnement du compteur 
- une vérification du joint après compteur 
- le plombage 
- le calibrage 
 

• COMPTEUR D’EAU COMMUNICANT : ON’CONNECT 
 

La télérelève des compteurs permet au client : 
- D’être alerté par e-mail, SMS ou courrier en cas de fuite ou de surconsommation  
- D’être facturé en fonction des consommations réelles et non estimées, pour plus de 

transparence. 
- De ne plus être dérangé par la relève des compteurs 
- De suivre les consommations d’eau en direct sur internet pour faire des économies 
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• ACTIONS DE SENSIBILISATION AUX ECONOMIES D’EAU 
 

Sur le site internet toutsurmoneau.fr sont présentés les clés pour comprendre sa consommation en 
fonction des différents usages, la comparer avec celle de foyers similaires et maîtriser son débit et 
sa consommation d’eau chaude pour faire des économies d’eau et d’énergie.  

 
• PROMOTION DE l’EAU DU ROBINET 

 
De nombreuses actions de sensibilisation sont déployées sur les territoires, en partenariat avec les 
acteurs locaux : 

- Dans les écoles auprès des enfants 
- Grâce à des ateliers collectifs organisés au sein d’associations 
- Avec les bailleurs sociaux auprès des ménages ayant de fortes consommations d’eau 
- Mise en place dans certaines régions d’observatoires sur le goût de l’eau impliquant la société 

dans une démarche participative locale  
 

 Faciliter la relation avec nos clients 

• RELATION MULTICANALE : TELEPHONE, WEB, CONSEILLER VIRTUEL, COURRIERS, E-
MAILS, RESEAUX SOCIAUX 

 
 
Zoom sur les contacts téléphoniques :  

- Des centres de relation client SUEZ situés en France 
- Large amplitude horaire : du lundi au vendredi de 8h à 19h et le samedi de 8h à 13h 
- Réponse à toute demande : information, abonnement, devis travaux ou encore intervention 

(prise de RDV) 
- Suivi et traçabilité du traitement des demandes 
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Suivi de tous les canaux de contact du client (historique) permet l’analyse des comportements du client 
et l’identification des problèmes rencontrés 
 

• SITE INTERNET TOUTSURMONEAU.FR ET COMPTE EN LIGNE 
 
Le site internet tousurmoneau.fr est un site d’information et de services pour les clients et citoyens. 
 
En 2021, le site internet www.toutsurmoneau.fr a accueilli en moyenne 355 000 visiteurs uniques par 
mois soit 74% des points de contacts tous canaux (contacts téléphonique, courriers, accueil).  
 
Le site www.toutsurmoneau.fr, accessible via ordinateur, smartphone ou tablette, 
apporte aux clients des informations en temps réel sur : 

• l’eau dans leur commune : qualité, teneur en calcaire, prix, travaux en cours ou prévus impactant 
la voirie ou générant des coupures d’eau 

 

 
 

Depuis la page Eau dans ma commune, le client indique le code postal de sa commune 
 et peut ainsi tout connaître de son eau (qualité, prix, taux de calcaire) et des travaux sur le réseau  

(page « Eau dans ma commune » sur toutsurmoneau.fr) 

 

• des conseils pour faciliter leurs démarches, mieux gérer leur consommation avec le simulateur 
de consommation en ligne, ou encore mieux comprendre leur facture 

 
 

 

http://www.toutsurmoneau.fr/
http://www.toutsurmoneau.fr/
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Le client peut estimer sa consommation annuelle d’eau en répondant à  
des questions sur le simulateur de consommation en ligne  
(page « Evaluer ma consommation » sur toutsurmoneau.fr) 

 
« Mon compte en ligne », un espace personnel et sécurisé, disponible 24h/24 7j/7, qui permet aux 
clients :  

• une gestion autonome de leur contrat : 

− accès aux données personnelles (nom du contrat, téléphone fixe et mobile, adresse de 
facturation), 

− visualisation des factures et possibilité de les télécharger au format PDF, 

− visualisation historique des paiements,  

− suivi des consommations (pour les clients équipés d’un compteur télérelevé). 
 

   
Le client a un accès personnalisé et sécurisé disponible 24h/24 7j/7 pour gérer  

son contrat d’eau (tableau de bord de l’espace Compte en ligne) 
 
 

       
 

Le client disposant d’un compteur télérelevé peut avoir accès à son historique de consommation  
directement sur son compte en ligne (page « Historique de mes consommations » dans le Compte en ligne) 

 

• la réalisation en ligne de transactions et souscriptions 
- paiement sécurisé de leur facture par carte bancaire ou e-tip, 
- dépose du relevé de compteur, 
- souscription au prélèvement automatique et à la mensualisation, 
- souscription ou résiliation au service e-facture. 
- formulaire de demande d'abonnement 
- formulaire de résiliation d'abonnement 
- télécharger une estimation de devis branchement neuf 



5 | Votre délégataire 

TONNERRE – 2021 78/136 

-formulaire de demande de dégrèvement (remise sur facture suite à une fuite) 
 

• Des échanges possibles avec le service client via les différents canaux de contact :  

− un formulaire de contact en ligne, 

− un conseiller virtuel « Olivier » qui répond aux questions des clients 

− le téléphone, les coordonnées du service client étant disponibles sur le site. 
 
 

• ACCUEILS PARTAGES 
 

Il s’agit de lieux d’accueil ouverts à tous (PIMMS, MSAP, Mairie) et destinés à faciliter l’utilisation de 
l’ensemble des services publics (Engie, EDF, Enedis, SNCF, transports en commun, Suez…).  
La présence de SUEZ dans ces accueils partagés via notre solution de téléprésence ou via la formation 
d’un agent permet aux clients de s’informer sur le service de l’eau et de communiquer avec nos chargés 
de clientèle pour la prise en charge de leurs demandes. 
 
 

 Optimiser la gestion du budget eau de nos clients 

• DEVIS ET FACTURATION TRAVAUX (DFT) 
 
Chaque région a un service dédié DFT pour traiter les devis et les factures des activités : 

- Travaux (marchés de travaux, extensions de réseau, travaux dans les usines…) 
- Prestations accessoires (contrôle de conformité, assainissement, remplacement compteur 

gelé…) 
- Branchements neufs (demande de branchement sur le site internet ou par téléphone, estimation 

du prix des travaux sur le site internet Toutsurmoneau.fr, réalisation de la souscription 
d’abonnement du nouveau client) 

- Prestations de services collectivités et contrats privés professionnels (entretien poteaux 
d’incendie, exploitation réseaux privés eaux usées, …) 

Le service gère de la demande du client à la réalisation des travaux.  
 
 

• MENSUALISATION 
 
Avec le service « mensualisation », les règlements des factures d’eau de nos clients sont étalés sur 
l’année.  
Grace à un système d’échéancier basé à partir des consommations de l’année précédente, les clients 
connaissent à l’avance la date et le montant exact des prélèvements. 
Bien entendu, les clients restent libres de modifier, suspendre ou annuler le prélèvement en contactant 
notre service client.  
 
 

• ENCAISSEMENT 
 

SUEZ Eau France propose des modes de paiement des factures diversifiés et personnalisés : 
Prélèvement automatique de la facture à l’échéance, virement bancaire, étalement des règlements par 
la mensualisation, règlement par carte bancaire sans frais pour l’abonné (Internet / téléphone), TIP (Titre 
Interbancaire de Paiement), chèque, espèces à La Poste (EFICASH), sur présentation de la facture 
(lecture du code barre sur les factures), prélèvement spécifique pour les collectivités et administrations 

 
 

• RECOUVREMENT  

 
SUEZ Eau France a mise en place une équipe dédiée et formée au recouvrement : des agents 
administratifs et personnels de terrain, à l’écoute de la situation du client. 
Notre suivi des encaissements et du recouvrement amiable des impayés permet : 

•  un suivi rigoureux des impayés et des plans de relance ciblés afin de limiter le nombre de 

créances impayées entrant dans le champs des irrécouvrables 
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• le respect de la loi Brottes (loi n°2013-312 et décret d’application n°2014-274) et la mise en 

œuvre d'une véritable politique d’accès à l’eau, accompagnant les situations de précarité 

financières. 

 
SUEZ Eau France a des plans de relance personnalisés à la typologie des clients, accompagne les 
abonnés en situation de précarité en adaptant les modes de paiement.  
 

 Accompagner les clients fragiles 

 
SUEZ Eau France souhaite permettre à toutes les personnes, y compris les personnes en situation de 
fragilité, d'avoir accès à tous les services de l'eau, c’est-à-dire à l’eau en tant que telle mais aussi aux 
informations et services disponibles. Plusieurs services ont été mis en place :  
 

• DEMARCHE EAU EQUITABLE (tarification sociale multicritère, fonds de solidarité 
supplémentaire, chèque eau) 

 
 

 
 

• PARTENARIAT ENTRE SUEZ EAU FRANCE ET HANDICAPZERO :  
L’association HandiCaPZéro assure la traduction en braille ou caractères 
agrandis des factures et des livrets d’accueil des clients SUEZ aveugles ou 
malvoyants. 
 

• PARTENARIAT ENTRE SUEZ EAU FRANCE ET ACCEO :  
SUEZ permet aux personnes sourdes ou malentendantes d’accéder par téléphone 
à ses services. ACCEO s’appuie sur une plateforme qui met en relation la personne 
sourde ou mal entendante avec un interprète ou un transcripteur traduisant la 
demande en temps réel à l’agent clientèle de SUEZ. 
 

• PARTENARIAT ENTRE SUEZ EAU FRANCE ET PIMMS MEDIATION :  

Les PIMMS Médiations sont des lieux d’accueil/ interfaces de médiation entre les populations et les 

services publics/entreprises. Ils permettent une médiation sociale en rendant accessibles tous les 

services nécessaires à la vie courante comme l’accès à l’eau. L’objectif est d’être au plus près des 

clients les plus fragiles en les accompagnant dans leurs démarches et en les orientant vers les bons 

interlocuteurs.  

 

 Informer et alerter nos clients 

 
Nous informons les clients consommateurs, par le biais de notre site internet, www.toutsurmoneau.fr, 
ainsi que par des campagnes d’informations via différents média (encart envoyé avec la facture, e-mail, 
sms, accueil client, réseaux sociaux…), sur les sujets suivants : 

 
1) Promotion des services en ligne gratuits qui facilitent la gestion de leur contrat 

d’eau : 
a. Le compte en ligne 
b. L’e-facture (ou facture électronique) 

http://www.toutsurmoneau.fr/
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c. Le suivi conso (disponible uniquement pour les clients équipés d’un compteur 
communicant) 

d. Les moyens de paiement : mensualisation et prélèvement 
e. La dépose d’index en ligne 

 
2) Promotion des services payants via le canal téléphone et web (TSME)  

a. Gamme de solutions assurance/assistance DolceO  
Une gamme de 4 solutions selon le type d’habitation de l’abonné (maison ou 
appartement) et son statut (propriétaire ou locataire). La gestion de la Relation 
Client est opérée pour ce service contractuel renouvelable annuellement par notre 
partenaire Homeserve.  

b. Service de dépannage à domicile Répar&O : dépannage plomberie 
essentiellement mais aussi gaz, électricité et serrurerie  
 
Suez a un devoir de conseil pour proposer à ses clients ce type de services. Ces 
services sont attendus par nos clients abonnés de la part de Suez (légitimité du 
fournisseur d’eau à proposer ce type de service), comme le démontre chaque 
année le baromètre de satisfaction clients particuliers national Ifop annuel.  
Ces services sont proposés en rebond téléphonique sur appel entrant de nos 
clients dans l’ensemble de nos plateaux internes et externes. 

 
3) Information sur :  

a. Le service de l’eau de sa commune (information sur le prix de l’eau, accès aux 
analyses sur la qualité de l’eau, la teneur en calcaire, les travaux à venir…) ;  

b. Les bons gestes pour maîtriser sa consommation et préserver les ressources en 
eau ;  

c. Les bonnes pratiques en cas de crise ou d’événements météorologiques (gel, 
canicule…) 

d. Le cycle de l’eau, la qualité de l’eau....  
 

4) Information proactive sur la gestion de leur contrat d’eau par email et SMS : 
a. Notification par mail de l’émission et de la mise à disposition de la facture d’eau sur 

le compte en ligne  
b. Alertes fuite et surconsommation (disponible uniquement pour les clients équipés 

d’un compteur communicant).  
c. Annonce et compte rendu des actions Suez concernant la relève et les 

changements de compteur  
d. Confirmation de RDV avec un technicien et rappel de rendez-vous 48h avant  
e. Envoi d’un mail et d’un sms pour la prise de RDV en ligne   

 
 

5) Amélioration de la qualité relationnelle par : 
a. L’intégration de différents canaux relationnels : téléphone, email, formulaires en 

ligne (abonnement, dépose d’index, demande de devis travaux etc), courrier.  
b. Un développement de l’assistance en ligne via un avatar (FAQ dynamique)  
c. Des informations sur la gestion des données personnelles  
d. Des enquêtes de satisfaction à chaud, post-intervention… 
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> Un livret d’accueil pour les nouveaux clients (remarque : pour les marques locales il s’agit d’un 
encart facture R/V personnalisé avec la marque locale et non d’un livret) 
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Lors de son abonnement au service, tout nouveau client reçoit : 

• Un courrier d’accueil,  

• Le règlement de service,  
Un livret comprenant des informations sur les services en ligne compte en ligne, e-facture…), sur la 
facture et les moyens de paiement disponibles, et des conseils sur la maîtrise de la consommation.   
 
 

 Ecouter nos clients pour nous améliorer 

 
La satisfaction des clients est notre objectif prioritaire. Fournir des services en amélioration continue, 
de nouvelles prestations, diffuser une information pertinente et répondant à leurs préoccupations, 
rendre toujours plus efficace notre organisation dans le domaine de la relation avec le client… tels sont 
les axes essentiels de notre politique de relation client. 
Pour cela, nous avons mis en place un dispositif d'écoute à froid et à chaud pour mieux connaître les 
attentes des consommateurs et à instaurer un véritable dialogue pour adapter au mieux nos offres. 
 
 

• BAROMETRE A FROID DE SATISFACTION NATIONAL ET REGIONAL  

1fois/an auprès des clients directs (facturés) et des clients indirects (habitat collectif). 
En moyenne, 1 300 interviews. 
Le baromètre de satisfaction national évalue : 

- le niveau de satisfaction sur toutes les dimensions de l’expérience client 
-  les recommandations 
-  la qualité des services 
- l’appréciation des services de la relation client. 

Le baromètre de satisfaction régional évalue : 
- l’expérience client  
- thématiques spécifiques et régionales (qualité de l’eau, services liés à la télérelève). 

 

• ENQUETE A CHAUD  

Des enquêtes en continu sont réalisées : 

• Enquête post-contact téléphonique et à l’accueil physique avec un chargé de clientèle. 
Ces enquêtes permettent d’évaluer la qualité de l’accueil : qualité du contact, de l’écoute, 
des explications fournies (réponses apportées, conseils, traitement du dossier, etc.),  

• Enquête post-écrit (sauf pour Bordeaux Métropole) pour évaluer la qualité et le traitement 
des réponses personnalisées adressées à nos clients par courrier ou par mail  

• Enquête post-intervention afin de noter et commenter la qualité des interventions et du travail 
effectué : efficacité, compétence, résultat, etc., 
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• TEST NOUVEAUX SERVICES AUPRES DE NOS CLIENTS POUR AJUSTEMENT AVANT 
LANCEMENT 

Avant lancement sur le marché national d’un nouveau service, nous réalisons toujours un test sur une 

région pour vérifier que le service convient bien aux besoins et fonctionne correctement, l’ajuster si 

nécessaire avant de le déployer au niveau national. 

 

• ETUDE IDENTIFICATION DES BESOINS/ ATTENTES CLIENTS 

Nous lançons régulièrement des études prospectives pour connaitre les attentes des citoyens dans 
différents domaines liés à l’eau, notamment sur les services liés à la télérelève qui les intéresseraient. 
L’objectif est de proposer des services de qualité répondant toujours à un besoin client. 
 
 

 Une relation client basée sur l’engagement : notre charte d’engagement 

La confiance mutuelle, l’écoute et l’engagement sont notre ADN et en toute transparence, SUEZ Eau 
France s’engage auprès de ses clients en énonçant clairement dans une charte ses engagements 
répartis en 4 catégories qui font écho aux attentes des citoyens et collectivités :  

• Service client (3 engagements) 

• Écoute client (1 engagement) 

• Qualité de l’eau (2 engagements) 

• Environnement (2 engagements) 

Cette charte présente nos engagements socles et donne de la visibilité à la qualité de service offerts 
aux usagers ; proximité et réactivité sont nos valeurs. 
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PRINCIPALES DÉFINITIONS 
 

A 
 

• Abandon de créance 
Réduction de sommes dues au fournisseur d’eau dans le cadre d’une mesure de Fond de Solidarité 
Logement. 
 

• Abonné (ou client) 
Personne physique ou morale ayant souscrit un abonnement auprès de l’opérateur du service public 
de l’eau ou de l’assainissement. L’abonné est par définition desservi par l’opérateur. Il peut être 
titulaire de plusieurs abonnements, sur le même service, en des lieux géographiques distincts. Les 
abonnés peuvent être des particuliers, des syndicats de copropriété, des collectivités pour les 
besoins municipaux, des entreprises (services, industries), des agriculteurs (irrigation). 
L’abonné perd sa qualité d’abonné lorsque le service est stoppé, quelle que soit sa situation vis-à-
vis de la facturation (il n’est plus desservi, mais son compte peut ne pas encore être soldé). 
 

• Abonné domestique ou assimilé 
Les abonnés domestiques ou assimilés sont les abonnés qui sont redevables à l’agence de l’eau au 
titre de la pollution domestique. Pour ces abonnés, les redevances sont perçues par l’organisme 
chargé de l’encaissement des factures émises pour la fourniture du service puis reversées à l’agence 
de l’eau. 
 

• Abonnement 
L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné à l’opérateur pour la gestion du service de l’eau ou 
de l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement pour chaque point 
d’accès au service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui dessert l’abonné, 
ou installation d’assainissement autonome). 
 

• Accessoires 
Organe connecté au réseau eau : purge, ventouse, vanne, clapet. 
 

• Appareil de fontainerie 
Organe de distribution d'eau de type : poteau d'incendie, fontaine, borne de puisage, bouche 
d'incendie, bouche de lavage, bouche d'arrosage. 
 

• Autorité organisatrice 
Personne publique (commune, EPCI, syndicat mixte) ayant la responsabilité de l’organisation du 
service public d’eau ou d’assainissement, qui désigne et contrôle son opérateur. 
 

B 
 

• Branchement eau 
Tuyau connecté à la canalisation publique et permettant la distribution d'eau. Il est caractérisé par 
son diamètre et son matériau. 
 

C 
 

• Certification ISO 9001 
Certification relative aux systèmes de gestion de la qualité de service et de la satisfaction client. Elle 
donne les exigences organisationnelles requises pour l'existence d'un système de gestion de la 
qualité. 
 

• Certification ISO 14001 
Certification prescrivant les exigences relatives à un système de management environnemental 
(S.M.E.). Elle permet à un organisme de formuler une politique et des objectifs prenant en compte 
les exigences législatives et les informations relatives aux impacts environnementaux significatifs. 
 



6 | Glossaire 

TONNERRE – 2021 88/136 

• Clapet anti-retour 
Équipement ne permettant la circulation de l’eau que dans un sens. 
 

• Conduite d'adduction 
Conduite qui relie les ressources et les usines de traitement aux réservoirs et/ou zones de 
consommation, normalement sans branchements directs pour les consommateurs. 
 

• Conduite principale 
Conduite maîtresse assurant le transport de l’eau dans une zone à alimenter (normalement sans 
branchements directs pour les consommateurs). 
 

• Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 
Commission ayant vocation de permettre aux usagers des services publics d’obtenir des 
informations sur le fonctionnement effectif des services publics, d’être consultés sur certaines 
mesures relatives à leur organisation et émettre toute proposition utile en vue des adaptations qui 
pourraient apparaître nécessaires. Les compétences de ces CCSPL sont l’examen des rapports 
(RAD, RPQS, …) et les consultations obligatoires. Les communes de plus de 10 000 habitants, les 
établissements publics de coopération intercommunale de plus de 50 000 habitants et les syndicats 
mixtes comportant au moins une commune de plus de 10 000 habitants doivent prévoir la création 
d’une CCSPL. 
 

• Commission départementale Solidarité Eau 
Commission qui octroie les aides financières (aides Fonds de Solidarité Logement) aux administrés. 
 

• Compteur 
Compteur d'eau froide ou d'eau chaude, en comptage de tête ou en divisionnaire : c'est un dispositif 
de comptage qui est précédé d'un robinet et peut être équipé d'un clapet anti-retour. Il constitue la 
limite de responsabilité de l'entreprise et est caractérisé par son diamètre. 

 

D 
 

• Débitmètre 
Appareil destiné à mesurer le débit d'un fluide, liquide ou gazeux. Le débitmètre peut être utilisé soit 
pour faire de la sectorisation de réseau d’eau potable, soit pour mesurer précisément la 
consommation de gros abonnés (usines, hôpitaux). 
 

• Détendeur 
Appareil qui, monté sur une installation de vapeur, d'eau ou de gaz, a pour rôle de maintenir 
constante la pression en aval, pour toute valeur supérieure de la pression en amont. 
 

• Disconnecteur 
Appareil qui empêche les retours d’eau des parties privatives vers le réseau public de distribution 
d’eau potable. C’est un dispositif de sécurité pour protéger le réseau d’alimentation d’eau. 
 

E 
 

• Échantillon 
Un échantillon est la fraction d’un prélèvement qui est envoyé à un laboratoire afin d’effectuer des 
analyses. Il peut être constitué de plusieurs flacons (1 échantillon = n flacons pour faire p analyses 
sur q paramètres). 
 

• Émetteur 
Système électronique connecté au compteur permettant la télérelève ou la radiorelève de son index. 
 

H 
 

• Habitant 
Personne domiciliée de manière permanente ou temporaire (habitant saisonnier) sur le territoire 
d’une collectivité. 
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• Habitant desservi 
Personne domiciliée de manière permanente ou temporaire sur le territoire d’une collectivité dans 
une zone où elle est soit raccordée soit raccordable aux installations du service public d’eau ou 
d’assainissement collectif, soit non raccordée avec dérogation. Dans le cas de l’assainissement non 
collectif, il s’agit d’une personne domiciliée sur une zone délimitée comme étant une zone couverte 
par un service d’assainissement non collectif. 
 

I 
 

• Indice linéaire de perte (ILP) 
ILP = (volume mis en distribution-volume consommé autorisé)/longueur du réseau/365 jours. 
L'unité est en m3/km/j) 
 

• Indice linéaire de volumes non comptés (ILVNC) 
ILVNC = (volume MED-volume comptabilisé)/longueur du réseau/365 ou 366 
ou (volume MED-volume consommé avec compteur "facturé ou gratuit")/longueur du réseau/365 ou 
366. Il est différent de l'Indice Linéaire de Perte (ILP), car il intègre, en tant que pertes, les volumes 
sans comptage et les volumes de service du réseau, alors que l'ILP les décompte. Il est peu utilisé 
actuellement dans les contrats L'unité est en m3/km/j). 
 

L 
 

• Linéaire de réseau de desserte 
Longueur des canalisations de desserte en eau potable du périmètre affermé excluant le réseau de 
transport, mesurée depuis le point de sortie des unités de potabilisation, jusqu’aux points de 
raccordement des branchements ou points de livraison à d’autres services. 
 

M 
 

• Montant des impayés au 31 Décembre de l’année N 
Somme due et non recouvrée au 31 décembre de l’année N sur les factures émises au titre de 
l’année N-1. 
 

N 
 

• Nombre d’abonnés 
Nombre d’abonnés desservis en eau c’est à dire les abonnés domestiques et assimilés et les autres 
abonnés (industriels, …). 
 

• Nombre d’habitants 
Population INSEE desservie sur la base de la population des communes et de leur population totale 
majorée définie en application de l’article L. 2334-2 du code général des collectivités territoriales. 
 

P 
 

• Perte apparente 
Volume d'eau non facturé pour les raisons suivantes : vol d'eau, compteur bloqué ou à l'envers, 
pertes clientèle (fichier client pas à jour, gestion des inactifs, branchement neuf non créé en clientèle, 
…). 
 

• Perte réelle 
Volume d'eau perdu sur conduite de transfert, de distribution, sur branchement et réservoir. 
 

• Poteau incendie 
Il permet aux services de lutte contre l'incendie (pompiers) de puiser l'eau du réseau. On parle aussi 
de bouche incendie. 
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• Prélèvement 
Un prélèvement correspond à l’opération permettant de constituer un ou plusieurs échantillons 
cohérents (un échantillon par laboratoire) à un instant donné (ou durant une période donnée) et à 
un endroit donné (1 prélèvement = n échantillons). 
 

• Prélocalisation 
Après avoir sectorisé un réseau de distribution d'eau potable, la prélocalisation des fuites d'eau 
permet de repérer avec plus de précisions la zone du réseau où se situe la fuite. Généralement 
exécutée la nuit, la prélocalisation consiste à fermer successivement et à intervalle régulier les 
vannes de sectionnement du secteur d'étude et de vérifier au compteur situé à l'entrée de la zone 
de sectorisation le débit de nuit. 
 

• Purge 
Placée au point bas du réseau de distribution d'eau potable elle permet la vidange des conduites. 
 

R 
 

• Réclamation 
Toute expression de mécontentement adressée à un organisme, concernant ses produits ou le 
processus même de traitement des réclamations, à laquelle une réponse ou une solution est 
explicitement ou implicitement attendue. L’ensemble des réclamations reçues par courrier, par 
téléphone, par internet, par fax ou lors d’une visite en agence. 
 

• Regard 
Ouvrage compact permettant de loger le dispositif de comptage et d'y avoir accès. 
 

• Régulateur de débit 
Soupape placée sur une conduite sous pression dont l'ouverture est limitée par un dispositif réglable, 
de manière à limiter le débit à une certaine valeur. 
 

• Rendement 
Rendement = (volume consommé autorisé+volume vendu en gros)/(volume produit+volume acheté 
en gros) 
Ou =  (volume consommé avec compteur (facturé ou gratuit)+volume consommateur sans 
comptage+volume de service réseau+volume vendu en gros)/(volume MED+volume vendu en gros) 
L'unité est en %. 
Remarque : ce rendement, dit "IDM", peut être calculé soit en année civile, soit sur la période de 
relève, rapportée à 365 jours. 
 

• Réseau de desserte 
Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière 
gravitaire ou sous pression l’eau potable issue des unités de potabilisation ou branchements. 
 

• Réseau de distribution 
Le réseau de distribution est constitué du réseau de desserte défini ci-dessus et des conduites de 
branchements. 
 

S 
 

• Stabilisateur d'écoulement 
Le stabilisateur d’écoulement permet d’atténuer les perturbations hydrauliques liées à la présence 
d’un accident de canalisation (coude, vanne, réduction) en amont d’un compteur d’eau. 
 

• Stabilisateur de pression 
Le régulateur de pression va maintenir une pression d'eau en aval constante suivant la valeur que 
l'on aura réglée. Cette pression ne variera pas quelque soit la consommation des abonnés. En 
revanche, la pression en amont du régulateur de pression va quant à elle varier. 
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V 
• Vanne 

Une vanne est un dispositif qui sert à arrêter ou modifier le débit d'un fluide liquide en milieu libre 
(canal) ou en milieu fermé (canalisation). 
 

• Vidange 
Action de vider un réservoir ou une canalisation de son contenu. 
 

• Ventouse 
Accessoire de robinetterie que l'on retrouve sur les réseaux de distribution d'eau potable et qui 
permet, placée sur les point haut du réseau, de faire sortir ou entrer l'eau dans les canalisations 
lorsque celles-ci se vident ou se remplissent. 
 

• Volume comptabilisé - E 
Le volume comptabilisé résulte des relevés des appareils de comptage des abonnés et des autres 
usagers (services municipaux, fontaines avec compteurs, bornes incendie avec compteurs, …), 
qu’ils soient facturés ou non. 
 

• Volume consommé sans comptage (ou consommateurs sans comptage) - F 
Le volume consommé sans comptage est l'estimation du volume utilisé sans comptage par des 
usagers connus, avec autorisation (essai de poteaux incendie, lavage voirie, espaces verts, 
fontaines sans compteur, chasse d'eau vers l'assainissement, manœuvre incendie). 
 

• Volume consommé autorisé - H 
Le volume consommé autorisé est, sur le périmètre du service, la somme du volume consommé par 
les clients, du volume consommateurs sans comptage et du volume des eaux de service du réseau. 
 

• Volume exporté - C 
Le volume exporté est le volume d'eau potable envoyé vers un service d'eau extérieur : vente d'eau 
en gros, export gratuit (vers contrat LDEF ou non). 
 

• Volume importé - B 
Le volume importé est le volume d'eau potable en provenance d'un service d'eau extérieur : achat 
d'eau en gros, import gratuit (de contrat LDEF ou non). 
 

• Volume livré au réseau (VLAR) 
Le volume livré au réseau est la somme du volume d'eau produit et du volume acheté en gros qui 
est le volume d'eau potable en provenance d'un service d'eau extérieur : achat d'eau en gros, import 
gratuit (de contrat LDEF ou non). 
 

• Volume prélevé – A’ 
Le volume prélevé correspond à l’eau prélevée dans le milieu naturel. 
 

• Volume produit - A 
Le volume produit correspond à l’eau prélevée dans le milieu naturel auquel on soustrait les besoins 
usine. Ils sont comptabilisés en sortie des stations de production. 
 

• Volume de service production – A’’ 
Le volume de service production (ou besoins usine) correspond à l'estimation des volumes d'eau 
utilisés pour les besoins de la production. 
 

• Volume de service du réseau - G 
Le volume de service de réseau correspond à l'estimation des volumes d'eau utilisés pour les 
besoins propres du service des eaux (nettoyage de réservoirs, désinfection après travaux, purge et 
lavage de conduite, surpresseurs et pissettes, analyseurs de chlore). 
 

• Volume mis en distribution (VMED) 
Le volume mis en distribution est la somme du volume produit et du volume acheté en gros (importé) 
diminué du volume vendu en gros (exporté). 
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• Volume exporté en gros (ou vendus à d’autres services d’eau potable) 
Le volume vendu en gros est le volume d'eau potable livré à un service d'eau extérieur. 
 

• Voirie 
Zone de circulation, chaussée ou trottoir sur laquelle se trouvent des affleurants (bouche à clé, 
tampon, regard). 

 

LES INDICATEURS DES SERVICES D'EAU POTABLE 
Source : Observatoire National des services d'eau et d'assainissement 
 
Les indicateurs du service de l’eau potable sont au nombre de 15, dont 3 indicateurs descriptifs et 12 
indicateurs de performance. Ils couvrent tout le périmètre du service, depuis la protection des points de 
prélèvement jusqu’à la qualité de l’eau distribuée, en passant par la performance du service à l’usager. 
Ils permettent d’avoir une vision de l’ensemble du service, du captage à la distribution, de sa 
performance et de sa durabilité à la fois sous l’angle économique, environnemental et social. 
 

1. Indicateurs descriptifs 
 
• Estimation du nombre d'habitants desservis (code D101.0) 

Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un accès au réseau d’eau, 
que cette population soit permanente ou présente une partie de l’année seulement. 
 

• Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ (code D102.0) 
Le prix au m³ est calculé pour une consommation annuelle de 120 m³ (référence INSEE). Fixé par 
les organismes publics, le prix dépend notamment de nature et de la qualité de la ressource en eau, 
des conditions géographiques, de la densité de population, du niveau de service choisi, de la 
politique de renouvellement du service, des investissements réalisés et de leur financement. Il 
intègre : 

− la rémunération du service : part collectivité et part délégataire 

− les redevances/taxes 

− le montant facture 120 m³ 
Formule = (montant HT de la facture 120m³ au 1er janvier de l'année N+1 revenant aux 
collectivités+montant HT de la facture 120m³ au 1er janvier de l'année N+1 revenant au délégataire 
(facultatif)+montant total des taxes et redevances afférentes au service dans la facture 120m³ au 1er 
janvier de l'année N+1)/120 
 

• Délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés défini par le service 
et taux de respect de ce délai (code D151.0) 
Ce délai est le temps exprimé en heures ou en jours sur lequel s’engage le service pour ouvrir un 
branchement neuf ou remettre en service un branchement existant. Le taux de respect est exprimé 
en pourcentage du nombre de demandes d’ouverture d’un branchement pour lesquels le délai est 
respecté. 

 

2. Indicateurs de performance 
 
• Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 

sanitaire par rapport aux limites de qualité (code P101.1 et P102.1) 
 
A. Pour ce qui concerne la microbiologie : 

− pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m³/jour : 
pourcentage de prélèvements sur les eaux distribuées réalisés par l'ARS aux fins d’analyses 
microbiologiques dans le cadre du contrôle sanitaire (l’opérateur les réalisant dans le cadre 
de sa surveillance lorsqu’elle se substitue en partie au contrôle sanitaire) jugés conformes 
selon la réglementation en vigueur. 

− pour les services desservant moins de 5 000 habitants ou produisant moins de 1 000 m³/jour 
: nombre de prélèvements réalisés en vue d’analyses microbiologiques et, parmi ceux-ci, 
nombre de prélèvements non conformes. 
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Formule = (1-nombre de prélèvements réalisés en vue d'analyses microbiologiques non-
conformes/nombre de prélèvements réalisés en vue d'analyses microbiologiques)x100 
 
B. Pour ce qui concerne les paramètres physico-chimiques : 

− pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m³/jour : 
pourcentage des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés par l'ARS aux fins d’analyses 
physico-chimiques dans le cadre du contrôle sanitaire (l’opérateur les réalisant dans le cadre 
de sa surveillance lorsqu’elle se substitue en partie au contrôle sanitaire) jugés conformes 
selon la réglementation en vigueur. 

− pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m³/jour : 
nombre de prélèvements réalisés en vue d’analyses physico-chimiques et, parmi ceux-ci, 
nombre de prélèvements non conformes. 

− identification des paramètres physico-chimiques à l’origine de la non-conformité. 
Formule = (1-nombre de prélèvements réalisés en vue d'analyses physico-chimiques non-
conformes/nombre de prélèvements réalisés en vue d'analyses physico-chimiques)x100 
 

• Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable (code P103.2B) 
Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120, à la fois : 

− le niveau de connaissance du réseau et des branchements. 

− l’existence d’une politique de renouvellement pluriannuelle du service d'eau potable. 
Les informations visées sont relatives à l'existence et la mise à jour des plan des réseaux (partie A - 15 
points), à l'existence et à la mise à jour de l'inventaire des réseaux (partie B - 30 points) et aux autres 
éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C - 75 points). 
L'indice est obtenu en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 

− Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points 
des plans de réseaux (partie A) sont acquis. 

− Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne 
sont comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et 
inventaire des réseaux (parties A + B) sont acquis. 

 
Partie A : plan des réseaux (15 points) 

− 10 points : existence d’un plan des réseaux de transport et de distribution d’eau potable 
mentionnant, s’ils existent, la localisation des ouvrages principaux (ouvrage de captage, 
station de traitement, station de pompage, réservoir) et des dispositifs généraux de mesures. 

− 5 points : définition d’une procédure de mise à jour du plan des réseaux afin de prendre en 
compte les travaux réalisés depuis la dernière mise à jour (extension, réhabilitation ou 
renouvellement de réseaux). 

 
Partie B : inventaire des réseaux (30 points) 

− 10 points acquis si les deux conditions précédentes (partie A) sont remplies : 

 existence d’un inventaire des réseaux identifiant les tronçons de réseaux avec mention 
du linéaire de la canalisation, de la catégorie de l’ouvrage définie ainsi que de la 
précision des informations cartographiques et pour au moins la moitié du linéaire total 
des réseaux, les informations sur les matériaux et les diamètres des canalisations de 
transport et de distribution. 

 la procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y intégrant la mise à 
jour de l’inventaire des réseaux. 

− de 1 à 5 points supplémentaires : les informations sur les matériaux et les diamètres, sont 
rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux. Un point supplémentaire est attribué 
chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire total. 

− de 0 à 15 points supplémentaires : l’inventaire des réseaux mentionne la date ou la période 
de pose des tronçons identifiés à partir du plan des réseaux, la moitié (50 %) du linéaire total 
des réseaux étant renseigné. Un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont 
renseignés 10 % supplémentaires du linéaire total. 

 
Partie C : autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 points) 
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− 10 points supplémentaires : le plan des réseaux précise la localisation des ouvrages annexes 
(vannes de sectionnement, ventouses, purges, poteaux incendie, ...) et, s’il y a lieu, des 
servitudes instituées pour l’implantation des réseaux. 

− 10 points supplémentaires : existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des 
pompes et équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution. 

− 10 points supplémentaires : le plan des réseaux mentionne la localisation des branchements 
(seuls les services ayant la mission distribution sont concernés par cet item). 

− 10 points supplémentaires : un document mentionne pour chaque branchement les 
caractéristiques du ou des compteurs d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la 
date de pose du compteur (seuls les services ayant la mission distribution sont concernés par 
cet item). 

− 10 points supplémentaires : un document identifie les secteurs où ont été réalisées des 
recherches de pertes d’eau, la date de ces recherches et la nature des réparations ou des 
travaux effectués à leur suite. 

− 10 points supplémentaires : maintien à jour d’un document mentionnant la localisation des 
autres interventions sur le réseau telles que réparations, purges, travaux de renouvellement. 

− 10 points supplémentaires : existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au 
moins 3 ans). 

− 5 points supplémentaires : existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux, 
portant sur au moins la moitié du linéaire de réseaux et permettant notamment d’apprécier les 
temps de séjour de l’eau dans les réseaux et les capacités de transfert des réseaux. 

 

• Rendement du réseau de distribution (code P104.3) 
C'est le rapport entre le volume d'eau consommé par les usagers (particuliers, industriels) et le service 
public (pour la gestion du dispositif d'eau potable) et le volume d'eau potable d'eau introduit dans le 
réseau de distribution. Le rendement est exprimé en pourcentage. 
Formule = (volume consommé autorisé+volume exporté)/(volume produit+volume importé) 
 

• Indice linéaire des volumes non comptés (code P105.3) 
L'indice linéaire des volumes non comptés évalue, en les rapportant à la longueur des canalisations 
(hors branchements), la somme des pertes par fuites et des volumes d’eau consommés sur le réseau 
de distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage. L’indice est exprimé en m³/km/jour. 
Formule = (volume mis en distribution-volume comptabilisé)/365/longueur de réseau (hors linéaires de 
branchements) 
 

• Indice linéaire de pertes en réseau (code P106.3) 
L'indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les rapportant à la longueur des canalisations (hors 
branchements), les pertes par fuites sur le réseau de distribution. L’indice est exprimé en m³/km/jour. 
Formule = (volume mis en distribution-volume consommé autorisé)/365/longueur de réseau de 
distribution (hors linéaires de branchements) 
 

• Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable (code P107.2) 
Cet indicateur donne le pourcentage de renouvellement moyen annuel (calculé sur les 5 dernières 
années) du réseau d'eau potable par rapport à la longueur totale du réseau, hors branchements. 
Formule = linéaire de réseau renouvelé au cours des cinq dernières années (quel que soit le 
financeur)/linéaire de réseau hors branchementsx20 
 

• Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau (code P108.3) 
Cet indicateur traduit l'avancement des démarches administratives et de terrain mises en œuvre pour 
protéger les points de captage. La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 100 %, avec le barème 
suivant : 

− 0 % : aucune action 

− 20 % : études environnementale et hydrogéologique en cours 

− 40 % : avis de l’hydrogéologue rendu 

− 50 % : dossier déposé en préfecture 

− 60 % : arrêté préfectoral 
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− 80 % : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en 
place, travaux terminés) 

− 100 % : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (comme ci-dessus), et mise en place 
d’une procédure de suivi de l’application de l’arrêté 

Formule = moyenne pondérée de l'indice d’avancement de la protection de chaque ressource par le 
volume produit par la ressource 
 

• Montant des abandons de créance ou des versements à un fonds de solidarité (code P109.0) 
Cet indicateur représente la part des abandons de créance à caractère social ou des versements à un 
fonds de solidarité, notamment au fonds de solidarité logement géré par les conseils généraux dans le 
cadre de l'aide aux personnes défavorisées. 
Formule = somme des abandons de créances et versements à un fonds de solidarité (TVA 
exclue)/(volume comptabilisé domestique+volume comptabilisé non domestique (facultatif) 
 

• Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées (code P151.1) 
Cet indicateur sert à mesurer la continuité du service d'eau potable en suivant le nombre de coupures 
d’eau impromptues pour lesquelles les abonnés concernés n’ont pas été prévenus au moins 24h à 
l'avance, rapporté à 1000 habitants. 
Formule = nombre d'interruptions de service non programmées/nombre d'abonnésx1000 
 

• Taux de respect du délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés 
(code P152.1) 

Cet indicateur évalue l'efficacité du service d'ouverture des branchements de nouveaux abonnés. Il 
s'applique aussi bien aux branchements neufs qu'aux branchements existants. Il donne le pourcentage 
d'ouvertures réalisées dans le délai auquel s'est engagé le service d'eau potable (l'indicateur descriptif 
D151.0 rend compte de cet engagement). 
 

• Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année précédente (code P154.0) 
Le taux d’impayés au 31 décembre de l'année N sur les factures d’eau de l'année N-1 exprimé comme 
le rapport des factures impayées sur le montant des factures d'eau émises par le service mesure 
l’efficacité des mesures de recouvrement. 
 

• Taux de réclamations (code P155.1) 
Cet indicateur exprime le niveau de réclamations écrites enregistrées par le service de l'eau, rapporté 
à 1000 abonnés. 
Formule = (nombre de réclamations écrites reçues par l'opérateur+nombre de réclamations écrites 
reçues par la collectivité (facultatif))/nombre d'abonnésx1000 
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7.1 Synthèse réglementaire 

 
COMMANDE PUBLIQUE 
 
LOI n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924 
 
Les mesures sur La Commande Publique : Articles 35 et suivants : la commande publique et 
l’environnement   
« Art. L. 3-1. - La commande publique participe à l'atteinte des objectifs de développement durable, 
dans leurs dimensions économique, sociale et environnementale, dans les conditions définies par le 
présent code. » 
« Au plus tard le 1er janvier 2025, l'Etat met à la disposition des pouvoirs adjudicateurs des outils 
opérationnels de définition et d'analyse du coût du cycle de vie des biens pour les principaux 
segments d'achat. Ces outils intègrent le coût global lié notamment à l'acquisition, à l'utilisation, à la 
maintenance et à la fin de vie des biens ainsi que, lorsque c'est pertinent, les coûts externes supportés 
par l'ensemble de la société, tels que la pollution atmosphérique, les émissions de gaz à effet de serre, 
la perte de la biodiversité ou la déforestation. » 
L'article L. 228-4 du code de l'environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« A compter du 1er janvier 2030, l'usage des matériaux biosourcés ou bas-carbone intervient dans au 
moins 25 % des rénovations lourdes et des constructions relevant de la commande publique. Un décret 
en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article, en particulier la nature des travaux 
de rénovation lourde et les seuils au-delà desquels l'obligation est applicable aux acheteurs publics. » 
➢ Inscription des objectifs de développement durable, dans leurs dimensions économique, 

sociale et environnementale, dans un nouvel article L. 3-1 du titre préliminaire du code de la 
commande publique aux côtés des principes fondamentaux de la commande publique et des 
éléments essentiels du régime juridique applicable aux contrats administratifs. 

➢ Renforcement des schémas de promotion des achats publics socialement et écologiquement 
responsables (SPASER) (l’article L. 2111-3 du code de la commande publique est modifié) 
Il renforce les obligations de publicité des SPASER en prévoyant que, désormais, ils doivent être 
rendus publics notamment via une mise en ligne sur le site internet (s’il existe) des acheteurs 
concernés. En outre, les SPASER doivent désormais comporter des indicateurs précis exprimés en 
nombre de contrats ou en valeur, sur les taux réels d’achats publics relevant des catégories de l’achat 
socialement ou écologiquement responsable parmi les marchés passés par l’acheteur concerné. Pour 
chacune des catégories, qui incluent notamment les achats réalisés auprès des entreprises solidaires 
d’utilité sociale ou des entreprises employant des personnes défavorisées ou appartenant à des 
groupes vulnérables, l’acheteur doit préciser des objectifs cibles à atteindre. 

➢ Prise en compte des objectifs de développement durable dans les spécifications techniques 
(Les articles L. 2111-2 et L. 3111-2 du code de la commande publique sont modifiés) : Le code de la 
commande publique prévoit l’obligation de prendre en compte les objectifs de développement durable 
au stade de la détermination de la nature et de l’étendue du besoin par l’acheteur ou l’autorité 
concédante. La loi complète cette obligation en l’étendant, pour les marchés publics et les contrats de 
concession, à la phase de formalisation du besoin par des spécifications techniques. 

➢ Prise en compte des caractéristiques environnementales de l’offre dans les critères 
d’attribution (Les articles L. 2152-7 et L. 3124-5 du code de la commande publique sont modifiés). La 
loi introduit l’obligation pour les acheteurs et les autorités concédantes, de retenir au moins un critère 
d’attribution prenant en compte les caractéristiques environnementales de l’offre. Jusque-là, aucune 
disposition du code n’imposait que les préoccupations environnementales fassent l’objet d’un critère 
de sélection du titulaire du marché ou de la concession. La formulation retenue demeure large afin de 
laisser une certaine souplesse aux acheteurs et aux autorités concédantes.  

➢ Prise en compte obligatoire de l’environnement dans les conditions d’exécution : Désormais, 
l’article L. 2112-2 du code de la commande publique modifié dispose que les acheteurs devront 
impérativement prévoir dans leurs marchés publics des conditions d’exécution prenant en compte 
l’environnement. De la même manière, l’article L. 3114-2 modifié du code de la commande publique, 
impose désormais la prise en compte de considérations relatives à l’environnement dans les 
conditions d’exécution des contrats de concession. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924
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➢ La prise en compte des considérations relatives au domaine social ou à l’emploi dans les 
conditions d’exécution pour les marchés et concessions formalisés. Les articles L. 2112-2-1 et 
L. 3114-2-1 du code de la commande publique sont modifiés : les marchés et les concessions dont le 
montant est supérieur aux seuils européens doivent, sauf dérogations, comprendre des conditions 
d’exécution prenant en compte des considérations relatives au domaine social ou à l’emploi, 
notamment en faveur des personnes défavorisées.  

➢ Exclusion. Les articles L. 2141-7-1 et L. 3123-7-1 du code de la commande publique sont modifiés. 
Possibilité pour un acheteur ou une autorité concédante d’exclure un soumissionnaire qui, soumis par 
le code de commerce (article L. 225-102-4 du code de commerce) à l’obligation d’établir un plan de 
vigilance, ne satisfait pas à cette obligation pour l’année qui précède celle de l’engagement de la 
consultation.  

➢ Contenu du rapport d’activité : Inclusion, dans le rapport devant être remis chaque année par le 
concessionnaire à l’autorité concédante, de la description des mesures mises en œuvre pour garantir 
la protection de l’environnement et l’insertion par l’activité économique dans le cadre de l’exécution 
du contrat (modifiant l’article L. 3131-5 du code de la commande publique). 

 
LOI n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République 
La loi pose le principe selon lequel, lorsqu'un contrat de la commande publique a pour objet l'exécution 
d'un service public, son titulaire est tenu d'assurer l'égalité des usagers devant le service public et de 
veiller au respect des principes de laïcité et de neutralité du service public.  
Les clauses du contrat doivent rappeler ces obligations et préciser les modalités de contrôle et de sanction 
du cocontractant lorsque celui-ci n'a pas pris les mesures adaptées pour les mettre en œuvre et faire 
cesser les manquements constatés. 
 
Décret n° 2021-1111 du 23 août 2021 modifiant les dispositions du code de la commande 
publique relatives aux accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité 
Tirant les conséquences de la décision de la Cour de justice de l'Union européenne du 17 juin 2021, 
Simonsen & Weel A/S, aff. C-23/20, qui impose aux acheteurs d'indiquer dans les avis d'appel à la 
concurrence relatifs aux accords-cadres la quantité ou la valeur maximale des prestations qui pourront 
être commandées sur le fondement de l'accord-cadre, le décret a supprimé, à compter du 1er janvier 
2022, la possibilité de conclure des accords-cadres sans maximum. 
 
Décret n° 2021-631 du 21 mai 2021 relatif à la suppression de l'exigence de présentation par les 
entreprises d'un extrait d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers dans leurs démarches administratives 
Le décret a supprimé l'obligation faite aux entreprises de fournir un extrait d'immatriculation au registre 
du commerce et des sociétés, au répertoire des métiers ou au registre des entreprises tenu par les 
chambres de métiers d'Alsace et de Moselle à l'appui de leurs demandes ou déclarations auprès de 
l'administration. Il a substitué à la fourniture de l'extrait d'immatriculation la transmission du numéro 
unique d'identification délivré par l'INSEE. Grâce à ce numéro, l'administration chargée de traiter une 
demande ou une déclaration peut accéder, par l'intermédiaire d'un système électronique, aux données 
qui lui sont nécessaires sur l'entreprise demanderesse ou déclarante issues, d'une part, du registre 
national du commerce et des sociétés (RNCS) tenu par l'Institut national de la propriété industrielle (INPI) 
et, d'autre part, du répertoire national des métiers (RNM) tenu par CMA France. 
 
Arrêtés du 30 mars 2021 portant approbation des cahiers des clauses administratives générales 
des marchés publics : 

- de fournitures courantes et de services 

- de travaux 

- industriels 

- de prestations intellectuelles 

- de techniques de l'information et de la communication 

- de maîtrise d'œuvre 

Les arrêtés interministériels approuvant les six nouveaux cahiers des clauses administratives générales 
(CCAG) applicables aux marchés publics ont été publiés au Journal officiel du 1er avril 2021. Ces CCAG 
sont entrés en vigueur le 1er avril 2021. Les acheteurs publics ont pu encore se référer aux versions 
2009 jusqu’au 30 septembre 2021. 
 
GESTION DES SERVICES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT 
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Décret n° 2021-474 du 20 avril 2021 relatif au paiement des factures d'eau, de gaz et d'électricité 
afférents aux entreprises dont l'activité est affectée par une mesure de police administrative en 
réponse à l'épidémie de covid-19 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043401315 

 

Le décret est pris pour l'application de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation 
de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire.  

Le décret définit les bénéficiaires et ses modalités d'application du dispositif relatif au report de paiement 
des factures d'eau, d'électricité et de gaz par les entreprises dont l'activité est affectée par une mesure 
de police administrative en réponse à l'épidémie de covid-19. Il précise ainsi les bénéficiaires de 
l'interdiction des suspension, interruption ou réduction, y compris par résiliation de contrat, de la 
fourniture d'électricité, de gaz ou d'eau et de l'obligation de report des factures dues pour ces fournitures, 
prévue par l'article 14 de loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état 
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire. 
En revanche, les fournisseurs et services distribuant l'eau potable pour le compte des communes 
compétentes (au titre de l'article L. 2224-7-1 du code général des collectivités territoriales), les 
fournisseurs d'électricité titulaires de l'autorisation (mentionnée à l'article L. 333-1 du code de l'énergie) 
et fournisseurs de gaz titulaires de l'autorisation (mentionnée à l'article L. 443-1 du même code) ne sont 
pas tenus d'appliquer les dispositions du VI de l'article 14 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 
susmentionnée aux échéances de paiement de factures reportées en application de l'article 3 de 
l'ordonnance n° 2020-316 du 25 mars 2020 relative au paiement des loyers, des factures d'eau, de gaz 
et d'électricité afférents aux locaux professionnels des entreprises dont l'activité est affectée par la 
propagation de l'épidémie de covid-19, exigibles entre le 12 mars 2020 et l'expiration d'un délai de deux 
mois après la date de cessation de l'état d'urgence sanitaire prévu par la loi n° 2020-546 du 11 mai 
2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions. 

A noter : 

La date de fin du report de paiement de factures ne pourra excéder deux mois après la date de fin 
de la mesure de police administrative (mentionnée au I de l'article 14 de la loi du 14 novembre 2020 
susvisée)  ou, si cette date n'est pas connue, la date de fin du report de facture ne pourra excéder 
deux mois après la date la plus tardive entre la fin de l'état d'urgence sanitaire mentionnée à l'article 
1er de la loi du 14 novembre 2020 susvisée (1er juin 2021 inclus) et la fin de la période mentionnée au 
I de l'article 1er de la loi du 9 juillet 2020 (jusqu'au 1er avril 2021 inclus) : donc 1er juin 2021. 

 

LOI n° 2021-513 du 29 avril 2021 rénovant la gouvernance des services publics d'eau potable et 
d'assainissement en Guadeloupe (1) 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043604527 
 
La loi crée un nouveau syndicat mixte unique pour gérer l'eau et l'assainissement en Guadeloupe, en 
réponse aux multiples défaillances du service public dans ce domaine. 

 
LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924 
Des mesures sont dans le titre V « se loger » (art 249 de la loi) et modifient le code de la sécurité 
intérieure concernant les services essentiels : 

• Rappel de l’Article L732-1 du code de la sécurité intérieure : 
Les exploitants d'un service, destiné au public, d'assainissement, de production ou de distribution 
d'eau pour la consommation humaine, d'électricité ou de gaz, ainsi que les opérateurs des réseaux 
de communications électroniques ouverts au public prévoient les mesures nécessaires au maintien 
de la satisfaction des besoins prioritaires de la population lors des situations de crise. 
Ces besoins prioritaires, définis par un décret en Conseil d'Etat, sont pris en compte dans les cahiers 
des charges ou contrats régissant les concessions ou délégations de service public et dans les 
dispositions réglementaires encadrant les activités précitées, qui peuvent comporter des mesures 
transitoires. Ce décret précise le niveau d'exigence et les délais d'application requis pour leur mise 
en œuvre. 

• Insertion d’une nouvelle obligation pour prévenir toute crise et à l’initiative du préfet dans certaines 
zones de risques naturels  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043401315
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043604527
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025506830
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« Art. L. 732-2-1. - Afin d'identifier les vulnérabilités des services et réseaux, d'anticiper leur gestion 
en période de crise et de favoriser un retour rapide à un fonctionnement normal, le préfet de zone 
de défense et de sécurité mentionné à l'article L. 1311-1 du code de la défense peut demander à 
tout exploitant de service ou réseau mentionné à l'article L. 732-1 du présent code, dans les 
territoires où l'exposition importante à un ou plusieurs risques naturels peut conduire à un arrêt de 
tout ou partie du service ne permettant plus de répondre aux besoins prioritaires de la population : 
« 1° Un diagnostic de vulnérabilité de ses ouvrages existants en fonction de l'exposition aux risques 
naturels et de la configuration des réseaux au regard de ces risques ; 
« 2° Les mesures prises en cas de crise pour prévenir les dégâts causés aux ouvrages et pour 
assurer un service minimal qui permette d'assurer la continuité de la satisfaction des besoins 
prioritaires de la population ; 
« 3° Les procédures de remise en état du réseau après la survenance de l'aléa ; 
« 4° Un programme des investissements prioritaires pour améliorer la résilience des services 
prioritaires pour la population en cas de survenance de l'aléa. 
« Les modalités d'application du présent article sont définies par décret. » 

 
ASSAINISSEMENT 
 
Arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions 
techniques applicables aux installations d'assainissement non collectif recevant une charge 
brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 et l'arrêté du 27 avril 2012 
relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle des installations d'assainissement 
non collectif 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043190509 
 

LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924 
Les mesures visant l’assainissement  

• Article 63 de la loi modifiant le volet contrôle et sanctions en matière de raccordement fixé par 
le code de la santé publique sur plusieurs points :  

✓ Modification de l’article L 2224.8 du CGCT en matière de contrôle  
II. – Les communes assurent le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, 
la collecte, le transport et l'épuration des eaux usées, ainsi que l'élimination des boues 
produites. Elles peuvent également, à la demande des propriétaires, assurer les travaux de 
mise en conformité des ouvrages visés à l'article L. 1331-4 du code de la santé publique, 
depuis le bas des colonnes descendantes des constructions jusqu'à la partie publique du 
branchement, et les travaux de suppression ou d'obturation des fosses et autres 
installations de même nature à l'occasion du raccordement de l'immeuble. 
« Le contrôle du raccordement est notamment réalisé pour tout nouveau raccordement d'un 
immeuble au réseau public de collecte des eaux usées conformément au premier alinéa de 
l'article L. 1331-1 du même code et lorsque les conditions de raccordement sont modifiées. 
A l'issue du contrôle de raccordement au réseau public, la commune établit et transmet au 
propriétaire de l'immeuble ou, en cas de copropriété, au syndicat des copropriétaires un 
document décrivant le contrôle réalisé et évaluant la conformité du raccordement au regard 
des prescriptions réglementaires. La durée de validité de ce document est de dix ans. Le 
contrôle effectué à la demande du propriétaire de l'immeuble ou du syndicat des 
copropriétaires est réalisé aux frais de ce dernier et la commune lui transmet ce document 
dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat. » 

✓ Modification de l’article L1331-4 du code de la santé publique en matière de sanction :  
Les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées à la partie publique du branchement 
sont à la charge exclusive des propriétaires et doivent être réalisés dans les conditions 
fixées à l'article L. 1331-1. Ils doivent être maintenus en bon état de fonctionnement par les 
propriétaires.  

✓ Modification de L1331-11-1 du code de la santé publique en matière de contrôle 
Lors de la vente de tout ou partie d'un immeuble à usage d'habitation non raccordé au 
réseau public de collecte des eaux usées, le document établi à l'issue du contrôle des 
installations d'assainissement non collectif effectué dans les conditions prévues au II de 
l'article L. 1331-1-1 du présent code et daté de moins de trois ans au moment de la 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043190509
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686485&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686815&dateTexte=&categorieLien=cid
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signature de l'acte de vente est joint au dossier de diagnostic technique prévu aux articles 
L. 271-4 et L. 271-5 du code de la construction et de l'habitation. 
« Au plus tard un mois après la signature de l'acte authentique de vente de tout ou partie 
d'un immeuble, le notaire rédacteur adresse à titre de simple information par tous moyens, y 
compris par voie dématérialisée, à l'autorité compétente en matière d'assainissement 
émettrice du document mentionné au 8° du I de l'article L. 271-4 du même code une 
attestation contenant la date de la vente, les informations nécessaires à l'identification du 
bien vendu ainsi que les nom et adresse de l'acquéreur de ce bien. » 
 
 

EAU POTABLE 
 

Décret n° 2021-205 du 24 février 2021 portant transfert à l'Agence nationale de sécurité sanitaire 
de l'alimentation, de l'environnement et du travail de décisions administratives individuelles en 
matière d'eaux destinées à la consommation humaine, d'eaux minérales naturelles et d'eaux de 
piscines et de baignades 
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043180090/2021-03-01/ 
L’article 29 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action 
publique (dite « ASAP ») a modifié les articles L. 1313-1 et L. 1321-5 du code de la santé publique afin 
de transférer du ministère des Solidarités et de la Santé à l’Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES) la délivrance des agréments des laboratoires 
pour la réalisation des prélèvements et des analyses du contrôle sanitaire des eaux, ainsi que 
l’autorisation des produits et procédés de traitement de l’eau des piscines et des baignades artificielles. 
Ce décret transfère, du ministre de la santé au directeur général de l'Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail, la compétence en matière de délivrance des 
agréments aux laboratoires chargés des prélèvements et des analyses des eaux de piscines ainsi qu'en 
matière d'autorisation des produits et procédés de traitement des eaux de piscines et de baignades 
artificielles. 
Le silence gardé sur les demandes d'autorisation ou d'agrément pendant plus de 6 mois vaut désormais 
ACCEPTATION (auparavant le silence signifiait rejet). 
L’ANSES devient ainsi compétente à compter du 1er mars 2021 pour délivrer les agréments des 
laboratoires d’analyses des eaux destinées à la consommation humaine, des eaux minérales naturelles, 
des eaux des piscines et baignades ainsi que des autorisations de produits et procédés de traitement 
des eaux de piscines et baignades artificielles en système fermé. 
Ce transfert constitue une simplification pour les laboratoires et les industriels concernés dans la mesure 
où ces agréments et autorisations (de l’ordre d’une cinquantaine par an) sont actuellement délivrés par 
le ministère des Solidarités et de la Santé sur le seul fondement des expertises et évaluations 
scientifiques réalisées par l’ANSES. 
A noter que l’agrément des procédés et produits pour l’eau potable ne fait pas partie de ce transfert. 
Cela ne devrait donc pas changer les procédures d’autorisations de filière pour des usines de production 
d’eau potable, qui seront encore traitées par les ARS.  
 
Arrêté du 25 février 2021 modifiant l'arrêté du 5 juillet 2016 modifié relatif aux conditions 
d'agrément des laboratoires pour la réalisation des prélèvements et des analyses du contrôle 
sanitaire des eaux 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043189625 
 

Décret n° 2021-395 du 6 avril 2021 portant adaptation du code de la santé publique au droit de 
l'Union européenne en ce qui concerne les règles applicables aux produits chimiques 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043333615 
Publics concernés : fabricants, importateurs, utilisateurs en aval, distributeurs de produits chimiques, 
consommateurs. 
Objet : adaptation du code de la santé publique au droit de l'Union européenne en ce qui concerne les 
règles applicables aux produits chimiques. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Le règlement concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi 
que les restrictions applicables à ces substances (REACh), encadre la mise sur le marché européen 
des substances ou mélanges dangereux, sous conditions d'enregistrement, d'évaluation et 
d'autorisation par les autorités européennes. Le règlement relatif à la classification, l'étiquetage et 
l'emballage des substances et des mélanges (CLP), quant à lui, définit les obligations des fournisseurs 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824648&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043180090/2021-03-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043189625
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043333615
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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de substances ou mélanges dangereux, en matière de classification, d'étiquetage et d'emballage avant 
leur mise sur le marché, de manière à informer la population sur les dangers à l'aide d'un système 
harmonisé et clair au niveau européen. Le décret met à jour les dispositions nationales, résultant pour 
partie des mesures de transposition antérieures aux règlements REACh et CLP, afin de les adapter aux 
dispositions européennes issues de ces règlements. Par ailleurs, il révise les dispositions relatives à 
certaines catégories de produits biocides et phytosanitaires, pour les rendre cohérentes avec celles, 
plus récentes, du code de l'environnement et du code rural et issues des directives ou des règlements 
européens correspondants. 
 
LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924 
 
Les mesures de protection de la ressource 

• Ces mesures sont notamment dans le chapitre III intitulé : « protéger les écosystèmes et la 
diversité écologique » (cf intégré dans le titre 1er qui vise l’atteinte aux objectifs de l’accord de Paris) 

• Article 45 modifiant l’article L 210.1 du code de l’environnement qui est l’article chapeau du titre 
1er (eau et milieux aquatiques marins) du livre II du code de l’environnement (Milieux physiques) 
pour introduire les fonctionnalités 
L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 
développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d'intérêt 
général. 
« Le respect des équilibres naturels implique la préservation et, le cas échéant, la 
restauration des fonctionnalités naturelles des écosystèmes aquatiques, qu'ils soient 
superficiels ou souterrains, dont font partie les zones humides, et des écosystèmes marins, 
ainsi que de leurs interactions. Ces fonctionnalités sont essentielles à la reconquête de la 
biodiversité, à l'adaptation au changement climatique ainsi qu'à l'atténuation de ses effets et 
participent à la lutte contre les pollutions. A ce titre, les écosystèmes aquatiques et les 
écosystèmes marins constituent des éléments essentiels du patrimoine de la Nation. » 
Dans le cadre des lois et règlements ainsi que des droits antérieurement établis, l'usage de l'eau 
appartient à tous et chaque personne physique, pour son alimentation et son hygiène, a le droit 
d'accéder à l'eau potable dans des conditions économiquement acceptables par tous. 
Les coûts liés à l'utilisation de l'eau, y compris les coûts pour l'environnement et les ressources 
elles-mêmes, sont supportés par les utilisateurs en tenant compte des conséquences sociales, 
environnementales et économiques ainsi que des conditions géographiques et climatiques. 

• Article 46 visant l’étude de certaines substances polluantes dans sol et eau :  
I. - Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de deux ans à compter de la promulgation 
de la présente loi, un rapport sur la pollution des eaux et des sols par les substances 
perfluoroalkyles et polyfluoroalkyles. Ce rapport propose notamment des solutions applicables pour 
la dépollution des eaux et des sols contaminés par des substances perfluoroalkyles et 
polyfluoroalkyles. 
II. - Le Gouvernement fournit systématiquement un nouveau rapport sur le sujet mentionné au I à 
chaque réévaluation à la baisse du seuil d'exposition tolérable aux substances perfluoroalkyles et 
polyfluoroalkyles fourni par l'autorité administrative européenne compétente, dans les douze mois 
qui suivent la réévaluation à la baisse dudit seuil. 

• Insertion de la qualité de l’eau comme partie intégrante du patrimoine commun de la nation 
(article 48 de la loi modifiant l’article L110.1, article pilier du code de l’environnement)  
I. - Les espaces, ressources et milieux naturels terrestres et marins, les sons et odeurs qui les 
caractérisent, les sites, les paysages diurnes et nocturnes, la qualité de l'air, la qualité de l'eau, les 
êtres vivants et la biodiversité font partie du patrimoine commun de la nation. Ce patrimoine génère 
des services écosystémiques et des valeurs d'usage. 

• Article 61 de la loi complétant l’article L212.1 du code de l’environnement qui vise le contenu des 
SDAGE. Il rajoute une obligation au comité de bassin compétent dans chaque bassin ou 
groupement de bassins qui avait déjà pour mission d’identifier les zones de captages, actuelles ou 
futures, destinées à l'alimentation en eau potable. 
« 3° A l'identification, au plus tard le 31 décembre 2027, des masses d'eau souterraines et des 
aquifères qui comprennent des ressources stratégiques pour l'alimentation en eau potable actuelle 
ou future ainsi que, si l'information est disponible, leurs zones de sauvegarde, au sein desquelles 
des mesures de protection sont instituées pour la préservation de ces ressources stratégiques. Ces 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043957022
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043957023
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mesures contribuent à assurer l'équilibre quantitatif entre les prélèvements dans ces ressources, 
en prenant notamment en compte les besoins des activités humaines et leur capacité à se 
reconstituer naturellement, et contribuent également à préserver leur qualité pour satisfaire en 
priorité les besoins pour la consommation humaine. Elles prennent également en compte les 
besoins liés notamment à la production alimentaire. » ; 
Et de façon cohérente, complément de l’article L212-5-1 du code de l’environnement  
I. — Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux comporte un plan d'aménagement et de 
gestion durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques définissant les conditions de 
réalisation des objectifs mentionnés à l'article L. 212-3, notamment en évaluant les moyens 
financiers nécessaires à la mise en œuvre du schéma. 
« Si le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux n'a pas procédé à l'identification 
des zones de sauvegarde des ressources stratégiques pour l'alimentation en eau potable au sein 
des masses d'eau souterraines et des aquifères prévue au 3° du II de l'article L. 212-1, le plan 
d'aménagement et de gestion durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques identifie 
ces zones. » ; 
Ce plan peut aussi  
3° Identifier, à l'intérieur des zones humides définies au 1° du I de l'article L. 211-1, des zones 
stratégiques pour la gestion de l'eau dont la préservation ou la restauration contribue à la réalisation 
des objectifs visés au IV de l'article L. 212-1 ; et définir les mesures de protection à mettre en œuvre 
au sein des zones de sauvegarde des ressources stratégiques pour l'alimentation en eau potable 
des masses d'eau souterraines et des aquifères, mentionnées au 3° du II du même article L. 212-
1, ainsi que les éventuelles mesures permettant d'accompagner l'adaptation des activités humaines 
dans ces zones de sauvegarde ». 

Article 101 sur la performance des constructions  

➢ Incitation à un mode de végétalisation par recours à une autre ressource que le réseau d’eau potable  
les bâtiments ou parties de bâtiments mentionnés au II du présent article doivent intégrer soit un 
procédé de production d'énergies renouvelables, soit un système de végétalisation basé sur un 
mode cultural ne recourant à l'eau potable qu'en complément des eaux de récupération, 
garantissant un haut degré d'efficacité thermique et d'isolation et favorisant la préservation et la 
reconquête de la biodiversité, soit tout autre dispositif aboutissant au même résultat et, sur les aires 
de stationnement associées lorsqu'elles sont prévues par le projet, des revêtements de surface, des 
aménagements hydrauliques ou des dispositifs végétalisés favorisant la perméabilité et l'infiltration 
des eaux pluviales ou leur évaporation et préservant les fonctions écologiques des sols. 
II. - Les obligations prévues au présent article s'appliquent : 
« 1° Aux constructions de bâtiments ou parties de bâtiment à usage commercial, industriel ou 
artisanal, aux constructions de bâtiments à usage d'entrepôt, aux constructions de hangars non 
ouverts au public faisant l'objet d'une exploitation commerciale et aux constructions de parcs de 
stationnement couverts accessibles au public, lorsqu'elles créent plus de 500 mètres carrés 
d'emprise au sol ; 
« 2° Aux constructions de bâtiments ou parties de bâtiment à usage de bureaux, lorsqu'elles créent 
plus de 1 000 mètres carrés d'emprise au sol. 
« Ces obligations s'appliquent également aux extensions et rénovations lourdes de bâtiments ou 
parties de bâtiment lorsque ces extensions ou les rénovations concernées ont une emprise au sol de 
plus de 500 mètres carrés, pour les bâtiments mentionnés au 1° du présent II, et de plus de 1 000 
mètres carrés, pour les bâtiments mentionnés au 2°, ainsi qu'aux aires de stationnement associées 
mentionnées au I lorsqu'il est procédé à des rénovations lourdes sur ces aires ou à l'occasion de la 
conclusion d'un nouveau contrat de concession de service public, de prestation de service ou de bail 
commercial, ou de son renouvellement. 

➢ Et volet stationnement et eaux pluviales  
« Art. L. 111-19-1. - Les parcs de stationnement extérieurs de plus de 500 mètres carrés associés 
aux bâtiments ou parties de bâtiment auxquels s'applique l'obligation prévue à l'article L. 171-4 du 
code de la construction et de l'habitation ainsi que les nouveaux parcs de stationnement extérieurs 
ouverts au public de plus de 500 mètres carrés doivent intégrer sur au moins la moitié de leur 
surface des revêtements de surface, des aménagements hydrauliques ou des dispositifs 
végétalisés favorisant la perméabilité et l'infiltration des eaux pluviales ou leur évaporation. 

 
Décret n° 2021-588 du 14 mai 2021 relatif à la création d'un comité d'anticipation et de suivi 
hydrologique 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043501015 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833014&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833004&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le décret a pour objet d'introduire dans le code de l'environnement un article créant un comité 
d'anticipation et de suivi hydrologique en vue notamment de mieux anticiper et gérer les épisodes de 
sécheresse en métropole et dans les territoires ultramarins. Ce comité est composé de membres issus 
des différents collèges du Comité national de l'eau. 
 
Décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la 
gestion des situations de crise liées a la sécheresse 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043694462 
Objectif 1 : "Gestion équilibrée et durable de la ressource" : Protéger la ressource en eau, c’est 
aussi protéger la biodiversité et les milieux naturels." " 
Objectif 2 : mettre un terme à un contentieux récurrent relatif aux autorisations uniques de 
prélèvement censurées par les juridictions, notamment en raison de débats sur les volumes prélevables 
(quantités d’eau qui peuvent être prélevées dans les milieux naturels sans les mettre en danger). 
Objectif 3 : adopter une approche globale de gestion des usages : améliorer la gestion quantitative 
de l’eau, tant sur le plan structurel, en vue d’une gestion équilibrée et durable de la ressource, que 
conjoncturel, pour une meilleure gestion des crises et des sécheresses qui seront probablement 
amenées à se multiplier  
Principe 1 : notion de "Volumes prélevables" servant à déterminer les autorisations de prélèvement. 
Le décret fixe donc un cadre et une définition explicite permettant à l’ensemble des acteurs (agriculteurs, 
industriels, élus des collectivités territoriales responsables de la gestion de l’eau, mais aussi 
gestionnaires d’espaces naturels) d’agir pour préserver et partager la ressource dans un contexte 
juridique sécurisé. Le décret stipule que pour chaque demande d'autorisation unique de prélèvement, 
déposée par un organisme unique de gestion collective, l'étude d'impact ou l'étude d'incidence du projet 
doit comporter une série de documents tels que "l'historique sur les cinq à dix dernières années des 
volumes prélevés" ou un "argumentaire justifiant que les volumes demandés sont compatibles avec le 
respect du bon fonctionnement des milieux" (art.2). 
Le volume prélevable (défini comme le volume pouvant statistiquement être prélevé huit années sur dix 
en période de basses eaux dans le milieu naturel aux fins d'usages anthropiques) est "issu d'une 
évaluation statistique des besoins minimaux des milieux sur la période de basses eaux. Il est réparti 
entre les usages, en tenant compte des enjeux environnementaux, économiques et sociaux" (art.3). 
Principe 2 : Rôle majeur du préfet coordonnateur de bassin dans les bassins en déséquilibre 
structurel pour fixer une stratégie d’évaluation des volumes prélevables, qui permet de développer des 
activités humaines dans le respect des écosystèmes (art.6). Pour chaque étude, le préfet coordonnateur 
"s'appuie sur un comité de concertation" où sont représentés "les intérêts de la protection de 
l'environnement, de la pêche, des usages agricoles, industriels et domestiques de l'eau". "Sont 
représentés également, lorsqu'ils existent, la commission locale de l'eau, l'établissement public territorial 
de bassin (…), l'organisme unique de gestion collective (…), les gestionnaires d'ouvrages de régulation 
de la ressource en eau, et les services chargés du prélèvement d'eau destinée à la consommation 
humaine (…)". "Sur la base du cadrage du préfet coordonnateur de bassin, ces études peuvent être 
prises en charge par la commission locale de l'eau (…) avec l'appui du comité de concertation". "À 
défaut de commission locale de l'eau sur le périmètre adapté ou d'incapacité technique ou financière 
de celle-ci à porter de telles études, ces dernières ainsi que la répartition des volumes peuvent être 
prises en charge par un établissement public territorial de bassin ou tout autre groupement de 
collectivités territoriales compétent à l'échelle concernée". 
Principe 3 : meilleure gestion de crise Le décret renforce aussi l'encadrement et l'harmonisation à 
l'échelle du bassin et du département de la gestion de crise sécheresse dans les zones d'alerte (art.4). 
Il appartient ainsi au préfet coordonnateur de bassin de fixer par un arrêté d'orientations pour tout le 
bassin "les orientations relatives aux conditions de déclenchement, aux mesures de restriction par 
usage, sous-catégorie d'usage et type d'activité en fonction du niveau de gravité, aux conditions selon 
lesquelles le préfet peut, à titre exceptionnel, à la demande d'un usager, adapter les mesures de 
restriction s'appliquant à son usage, et aux modalités de prise des décisions de restrictions." Afin de 
faire face à des situations de manque d’eau récurrentes, les autorisations de prélèvement pourront 
autoriser temporairement des prélèvements supérieurs aux ressources, à condition de s’inscrire dans 
une perspective de retour à l’équilibre quantitatif aux échéances fixées par les schémas directeurs de 
gestion de l’eau, conformément à la directive-cadre sur l’eau. 
 
Décret n° 2021-807 du 24 juin 2021 relatif à la promotion d'une utilisation efficace, économe et 
durable de la ressource en eau, en application de l'article L. 211-1 du code de l'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043702816 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043694462
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043694462
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043702816
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Le décret invite à mentionner dans les dossiers de demande d'autorisation ICPE ou IOTA les projets de 
REUT envisagés. 
 
Décret n° 2021-1076 du 12 août 2021 relatif au Comité national de l'eau 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043935137 
Publics concernés : membres du Comité national de l'eau. 
Objet : composition du Comité national de l'eau. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret complète la composition du Comité national de l'eau, par l'ajout parmi ses membres 
du vice-président du Comité national de la biodiversité (CNB) et du président du bureau du Conseil 
national de la mer et des littoraux (CNML). Il intègre dans le collège des usagers, un représentant de la 
Fédération des conservatoires d'espaces naturels, et met à jour l'intitulé de certains organismes 
représentés.  
 
ICPE - IOTA -AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Volet procédure  

Décret n° 2021-837 du 29 juin 2021 portant diverses réformes en matière d'évaluation 
environnementale et de participation du public dans le domaine de l'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043714267 
Objet : différents changements en matière d’évaluation environnementale et de participation du public  
II entre en vigueur au 1er août 2021. 
Volet évaluation environnementale : A compter du 1er Août 2021 l’évaluation environnementale est 
étendue, désormais seront notamment soumis à évaluation environnementale systématique :  
- Les installations d’élimination de déchets dangereux (définis à l’article 3 point 2 de la directive 

2008/98 CE relative aux déchets) par incinération, traitement chimique ou par mise en décharge ;  

- Les installations destinées à l’extraction de l’amiante ainsi qu’au traitement et à la transformation 
de l’amiante et de produits contenant de l’amiante, à la production d’amiante et à la fabrication de 
produits à base d’amiante.  

Pour la réalisation de l’examen au cas par cas les critères d’analyse, initialement détaillés à l’annexe III 
de la directive 2011/92/UE du 13/12/2011, sont désormais retranscrits dans une annexe à l’article 
R. 122-3-1 c. env. 
Concernant le contenu de l’étude d’impact (modification de l’article R. 122-5) : 
- L’avis de cadrage de l’étude d’impact rendu par l’autorité instruisant le projet (en application de 

l’article R. 122-4) doit désormais être pris en compte pour l’élaboration de l’étude d’impact ; 

- La notion de « scénario de référence » est remplacée par la notion « d’état initial de 

l’environnement » ; 

- Pour l’étude du cumul des incidences les notions de projets existants ou approuvés est précisée de 

la façon suivante : 

o Les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant 

l'étude d'impact, ont été réalisés. 

o Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant 

l'étude d'impact, ont fait l'objet d'une décision leur permettant d'être réalisés. 

o Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant 

l'étude d'impact ont fait l'objet :  

▪ D’une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une 

enquête publique ;   

▪ D’une évaluation environnementale et pour lesquels un avis de l'autorité 

environnementale a été rendu public. 

- Le maître d’ouvrage doit désormais prendre en compte les résultats d'autres études 

environnementales pertinentes requises au titre d'autres législations ; 

- Pour la réalisation du rapport environnemental ne doivent plus être exposés « les effets » probables 

du projet sur l’environnement mais les « incidences probables » (modification de l’article R. 122-20). 

Volet participation du public : les projets soumis au droit d’initiative sont désormais soumis à publication 
d’une déclaration d’intention au-delà du seuil de 5 millions d’euros et non plus 10 millions (modification 
de l’article R. 121-25).  
Concernant l’enquête publique, la liste des pièces du dossier soumis à enquête publique est complétée 
pour intégrer (modification de l’article R. 123-8) :  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043935137
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Farticle_jo%2FJORFARTI000043714291&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C398b5e1dd31b4015a18808d93f849173%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637610661057013492%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=qODvdIFU9YJo6T1jN9w2VxbzJ5YQgRzDs4hIIig8uAk%3D&reserved=0
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- L’hypothèse des projets nécessitant plusieurs autorisations ; le dossier soumis à étude d’impact 

doit ainsi contenir (s’ils sont requis) :  

o L’étude d’impact actualisée ; 

o Éventuellement, l’avis de l’autorité environnementale sur la nécessité d’actualiser 

l’étude d’impact ; 

- La possibilité pour la CNDP de désigner un garant remettant un rapport final à la suite du débat 

public ; ce rapport final, s’il existe sera intégré au dossier soumis à enquête publique par la suite. 

Concernant la participation du public par voie électronique, le dossier soumis au public sera désormais 

composé des mêmes pièces qu’un dossier soumis à enquête publique (modification de l’article 

R. 181-46). 

Pour l’application dans le temps de ces modifications :  
- Les dossiers de demande d'autorisation déposés avant le 1er août ne sont pas soumis aux 

précisions apportées sur le cumul des incidences avec d’autres projets existants ou approuvés (art. 

R. 122-5 II e.) ; 

- Les dossiers de demande d'autorisation, pour lesquelles l'arrêté d'ouverture d'enquête publique est 

publié avant le 1er août, ne sont pas soumis aux modifications du contenu du dossier soumis à 

enquête publique (art. R. 123-8) ; 

- Les demandes d'autorisation, pour lesquelles l'avis de participation par voie électronique est publié 

avant le 1er août, ne devront pas soumettre au public un dossier identique à celui exigé pour les 

enquêtes publiques (art. 181-46). 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant diverses dispositions d'application de la loi 
d'accélération et de simplification de l'action publique et de simplification en matière 
d'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043876194 
Objet : simplification de certaines procédures environnementales. 
Entrée en vigueur : le 1er août 2021, sous réserve de dispositions transitoires particulières notamment 
pour les procédures en cours. 
Texte d’application de la loi ASAP (titre III de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020) et plus 
particulièrement des dispositions relatives aux procédures environnementales figurant au titre III de la 
loi portant simplification des procédures applicables aux entreprises.  
Ce décret procède aussi à d’autres modifications du code de l’environnement et d’autres codes sur 
l’accélération et la simplification de l’action publique, la transposition, la coordination etc…. 
1. Précisions procédurales sur l’actualisation de l’étude d’impact : Lorsqu’un même projet 
comporte plusieurs parties ou étapes, éventuellement sous la responsabilité de maîtres d’ouvrage 
différents, le droit européen prévoit qu’une étude d’impact unique soit réalisée et ensuite actualisée. 
L’article 37 de la loi ASAP et ce décret prévoient la mise en œuvre de ce dispositif. 
2. Adaptations réglementaires de la consultation devenue facultative du CODERST : L’article 42 
de la loi ASAP rend facultative la consultation du conseil départemental de l’environnement et des 
risques sanitaires et technologiques (CODERST) pour les cas suivants : 
1. Les enregistrements ICPE autres que ceux nécessitant une adaptation des prescriptions nationales,  
2. Les arrêtés complémentaires des enregistrements ICPE,  
3. Les arrêtés de prescriptions spéciales des déclarations ICPE,  
4. Et pour les canalisations de transport et leurs modifications. 
Le décret met en cohérence avec la loi diverses dispositions du code de l’environnement concernant 
les enregistrements et déclarations ICPE. Les dispositions relatives aux canalisations avaient déjà été 
modifiées de manière anticipée en 2020. 
Pour l’ensemble de ces cas, le décret laisse toutefois la possibilité au Préfet de saisir le CODERST s’il 
l’estime nécessaire et lui impose, lorsqu’il ne le saisit pas, de l’informer. La situation est ainsi alignée 
sur celle qui existe déjà en ce qui concerne l’autorisation environnementale. 

3. Mise en cohérence de la procédure d’autorisation environnementale à la possibilité d’une 
participation du public par voie électronique, lorsque l’autorisation ne donne pas lieu à 
évaluation environnementale : L’article 44 de la loi ASAP permet au préfet de réaliser la consultation 
du public sous la forme d’une (PPVE), et non pas forcement par enquête publique, lorsque l’autorisation 
environnementale ne donne pas lieu à évaluation environnementale. Auparavant, l’enquête publique 
était la seule modalité de participation du public possible pour une autorisation environnementale. Le 
décret adapte donc la procédure d’autorisation environnementale pour insérer la participation du public 
par voie électronique (art. R. 181-35 et s. du Code de l’environnement). 
L’enquête publique est donc requise dans 2 cas : application du I de l’article L. 123-2 du code de 
l’environnement (ce qui concerne essentiellement le cas du projet soumis à évaluation 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043876194
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environnementale) ou si le préfet l’estime nécessaire pour le projet concerné, « en fonction de ses 
impacts sur l’environnement ainsi que des enjeux socio-économiques qui s’y attachent ou de ses 
impacts sur l’aménagement du territoire » (article L. 181-10 du code de l’environnement). 
Quand il y a consultation du public par voie électronique (PPVE), le 4° du I de l’article R. 123-46-1 du 
code de l’environnement impose au maître d’ouvrage d’afficher sur les lieux prévus pour la réalisation 
du projet, de façon visible et lisible des voies publiques, l’avis de publicité, 15j au moins avant l’ouverture 
de la procédure de participation par voie électronique et pendant sa durée. C’est l’autorité compétente 
pour prendre la décision qui procède à la synthèse des observations du public (articles L. 123-19 et 
R. 123-46-1 du code de l’environnement). 
4. Délai de la décision spéciale permettant l’anticipation de travaux soumis à permis de 
construire relatifs à un projet soumis à autorisation environnementale : L’article 56 de la loi ASAP 
prévoit que le préfet par décision spéciale, puisse après délivrance du permis de construire (et donc 
après évaluation environnementale du projet quand il y a lieu), après consultation du public, autoriser 
le lancement des travaux soumis à PC relatifs à un projet soumis à autorisation environnementale, aux 
frais et risques du pétitionnaire. Cette décision spéciale ne peut intervenir que si dans l’autorisation il 
n’y a ni rubrique de la nomenclature IOTA ni procédure embarquée (espèces, défrichement, etc.) ce qui 
ne nous concerne que très peu. Le Préfet dispose de 4 jours à compter de la fin de la consultation du 
public pour prendre cette décision spéciale sur la possibilité de commencer les travaux par anticipation. 

5. Meilleure articulation entre les procédures de permis de construire et d’enregistrement ICPE : 
L’article 56 de la loi ASAP vise à lever une difficulté possible d’articulation entre le droit de l’urbanisme 
et la procédure d’enregistrement ICPE. En effet, si le préfet décide tardivement d’instruire une demande 
d’enregistrement ICPE suivant la procédure d’autorisation environnementale et si le permis de 
construire a déjà été délivré, alors a posteriori il l’a été illégalement, puisqu’il n’a pas fait l’objet d’une 
évaluation environnementale du projet. Dès lors il a été décidé que l’autorité en charge de l’urbanisme 
sera mieux informée de l’avancement de la procédure environnementale et que ses propres délais 
d’instruction seront sécurisés sans retarder pour autant le délai global du dossier. 

6. Adaptation réglementaires dues à l’intégration dans l’autorisation environnementale de la 
procédure de dérogation possible au SDAGE pour les « projets d’intérêt général majeur » : 
L’article 60 de la loi ASAP a intégré à l’autorisation environnementale la procédure de dérogation 
possible aux (SDAGE) pour les « projets d’intérêt général majeur ». Cette procédure était originellement 
menée par le préfet coordonnateur de bassin. Il est donc nécessaire d’avoir l’avis conforme du préfet 
coordonnateur de bassin dans la nouvelle procédure. Il n’est pas nécessaire de rajouter de pièces au 
dossier puisque ce sont les intérêts liés aux IOTA qui sont en jeu et qui sont déjà prévus dans le dossier. 
7. Simplification et raccourcissement des renouvellements d’autorisations environnementales : 
La création de l’autorisation environnementale a unifié entre les ICPE et les IOTA les modalités de 
renouvellement des autorisations. La réglementation prévoyait un délai de deux ans avant la fin de 
l’autorisation pour que l’exploitant puisse demander le renouvellement sans avoir à reprendre à zéro 
toute la procédure. A l’usage, ce délai apparaît trop long. L’article R. 181-49 du Code de l’environnement 
prévoit désormais que la demande du titulaire de prolonger ou de renouveler une autorisation 
environnementale doit être adressée au Préfet au moins six mois (et non plus deux ans) avant la date 
d’expiration de l’autorisation. 
8. Harmonisation des dispositions relatives aux capacités techniques et financières pour le 
régime d’enregistrement : Depuis 2019, les capacités techniques et financières figurant dans le 
dossier de demande d’autorisation environnementale sont celles qui doivent être effectives au moment 
de la mise en service de l’installation (elles peuvent en effet ne pas être effectives au moment du dépôt 
de la demande). Le décret prévoit la même obligation pour le régime d’enregistrement (article R. 512-
46-4 du Code de l’environnement). En effet, là où auparavant était demandé le renseignement des 
capacités techniques et financières de l’exploitant est désormais attendue une description de ces 
capacités ou, « lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande 
d’enregistrement, les modalités prévues pour les établir au plus tard à la mise en service de 
l’installation », laissant ainsi davantage de temps au pétitionnaire pour apporter la preuve de ses 
capacités sans ralentir la procédure d’enregistrement. 
9. Amélioration de l’information de l’inspection des ICPE en cas de non-conformité sur des 
installations soumises à déclaration avec contrôle : Le décret vise à améliorer le dispositif du régime 
de déclaration avec contrôle périodique en prévoyant que : 
- L’organisme agréé chargé de réaliser le contrôle doit informer l’inspection des installations 

classées en cas de non-conformité majeure ; 

- Les non-conformités majeures devront être distinguées dans les rapports ; 
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- Quelques simplifications seront apportées (suppression d’un double exemplaire et envoi 

dématérialisé possible) ; 

- Des délais plus courts seront laissés à l’organisme pour alerter les autorités sur une non-conformité 

majeure susceptible d’être non traitée par l’exploitant. 

10. Non usage du CERFA « autorisation environnementale » en cas de téléprocédure : Le décret 
apporte une précision sur les modalités de dépôt d’une demande d’autorisation environnementale : le 
formulaire CERFA n° 15964*01 n’est pas requis lorsque la demande est déposée par téléprocédure sur 
le portail « Guichet Unique Numérique de l’environnement ». 
 

Décision du Conseil d’Etat n° 425424 du 15 avril 2021 
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043385960 
Le Conseil d’Etat annule le décret n° 2018-435 du 4 juin 2018 qui avait modifié la nomenclature 
évaluation environnementale annexée à l’article R. 122-2 
Le décret précité, modifiait les rubriques de la nomenclature évaluation environnementale suivantes : 
- 1 (ICPE) ; 
- 27 (forages) ; 
- 35 à 38 (canalisations) ; 
- 39 (travaux, constructions et aménagement) ; 
- 44 (équipements sportifs, culturels ou de loisirs et aménagements associés). 
 
Volet ICPE 

Arrêté du 12 janvier 2021 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables aux 
installations d'incinération et de co-incinération de déchets relevant du régime de l'autorisation 
au titre de la rubrique 3520 et à certaines installations de traitement de déchets relevant du 
régime de l'autorisation au titre des rubriques 3510, 3531 ou 3532 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/jorftext000043173093 
 
Arrêté du 27 mai 2021 modifiant l’arrêté du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles 
doivent satisfaire les installations de compostage soumises à autorisation en application du titre 
Ier du livre V du code de l’environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704463 
L’arrêté modifie l’arrêté du 22 avril 2008. Il concerne uniquement les installations ICPE soumise à 
autorisation (Rubrique 2780-2a : Installation traitant une quantité de matières supérieure ou égale à 75 
t/j) 
Pour l’ensemble de l’arrêté, c’est une simple intégration des meilleures techniques disponibles (MTD) 
de traitement biologique du BREF des installations de traitements de déchets (Décision d’exécution 
(UE) n°2018/1147). 
Informations requises par lots de fabrication 
- Informations nouvelles : 

• Rapport C/N, tailles des particules des déchets entrants, 

• Porosité, hauteur et largeur des andains. 

- Et sur les informations relatives aux retournements et à l’humidité, possibilité ouverte de : 

• Recourir à une information alternative aux dates de retournements et d’arrosage des andains 

(par exemple via mesure concentration d’O2 ou de CO2, de la T°C des flux d’air en cas 

d’aération forcée), 

• Contrôler le taux d’humidité avant de charger les déchets puis de moduler ce taux en sortie 

de l’unité de compostage confiné. 

Renforcement des prescriptions relatives à la prévention des odeurs 
- Adaptation des activités de plein air aux conditions météo (notamment formation d’andains, 

retournement, criblage et broyage). 

- Positionnement des andains par rapport à l’altitude la plus basse et les vents dominants. A défaut, 

utilisation de membranes de couverture semi-perméables. 

Renvoi aux NEA-MTD reprises dans l’arrêté du 17 décembre 2019 relative aux MTD applicables 
aux installations IED de traitement de déchets (rubrique 3532) 
Les niveaux d’émissions autorisés sont les plus contraignants des deux arrêtés (rejets canalisés dans 
l’atmosphère comme dans les eaux). 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043385960
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/jorftext000043173093
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704463
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Les délais d’application sont liés aux dates d’application du BREF soit dans l’immense majorité des 
cas : 
- Au 17 août 2022 pour les installations existantes, 

- Dés le lendemain de la publication de l’arrêté pour les installations nouvelles autorisées après le 17 

août 2018 (date de décision d’exécution du BREF, directement applicable). 

Arrêté du 14 juin 2021 modifiant l’arrêté du 10 novembre 2009 fixant les règles techniques 
auxquelles doivent satisfaire les installations de méthanisation soumises à autorisation en 
application du titre Ier du livre V du code de l’environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043714412 
 
Arrêté du 17 juin 2021 modifiant l’arrêté du 10 novembre 2009 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées de méthanisation soumises à déclaration sous la rubrique 
n° 2781-1 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043714651 
 
Arrêté du 17 juin 2021 modifiant l’arrêté du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées de méthanisation relevant du régime de l’enregistrement 
au titre de la rubrique no 2781 de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l’environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043714543 
Pour la méthanisation, 2 arrêtés types ont été publiés au Journal Officiel et ils concernent 
respectivement les installations soumises à : 
- Autorisation (Rubrique 2781-2a : Installation traitant une quantité de matières supérieure ou égale 

à 100 t/j) : modification de l’arrêté du 10 novembre 2009 
- Enregistrement (Rubrique 2781-2b : Installation traitant une quantité de matières inférieure à 100 

t/j) : : modification de l’arrêté du 12 août 2010 
Ces deux arrêtés modifient des éléments structurants (distance avec les riverains, organes de sécurité, 
distance entre les équipements, limitation des émissions de méthane dans les gaz d’effluents des 
systèmes d’épuration du biogaz en biométhane,…).  
A RETENIR les éléments suivants : 
- La distance entre l’installation de méthanisation et les riverains passe de 50 m à 200 m pour les 

nouvelles installations ; 
- Les systèmes d’épuration du biogaz en biométhane sont conçus, exploités, entretenus et vérifiés 

afin de limiter l’émission du méthane dans les gaz d’effluents à :  
o « – 2 % en volume du biométhane produit, pour les installations d’une capacité de 

production de biométhane inférieure à 50 Nm3 /h. A compter du 1er janvier 2025, cette 
valeur est ramenée à 1 % en volume du biométhane produit ;  

o « – 1 % en volume du biométhane produit, pour les installations d’une capacité de 
production de biométhane supérieure à 50 Nm3 /h. A compter du 1er janvier 2025, cette 
valeur est ramenée à 0,5 % en volume du biométhane produit. 

- Surveillance de l’installation et astreinte.  
Lorsque la surveillance de l’exploitation est indirecte, celle-ci est opérée à l’aide de dispositifs 
connectés permettant au service de maintenance et de surveillance d’intervenir dans un délai de 
moins de 30 minutes suivant la détection de gaz, de flamme, ou de tout phénomène de dérive du 
processus de digestion ou de stockage du percolat susceptible de provoquer des déversements, 
incendies ou explosions. L’organisation mise en place est notifiée à l’inspection des installations 
classées. » 

- Les modalités d’application des arrêtés diffèrent si les installations de méthanisation ont été 
autorisées avant le 1/07/2012 et avant le 1/07/2021. 

 
Décret n° 2021-976 du 21 juillet 2021 modifiant la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043852158 
Publics concernés : exploitants d’ICPE relevant des rubriques 2910 et 2921. 
Objet : modification de la nomenclature des ICPE. 
Entrée en vigueur : le 1er septembre 2021. 
Ce décret modifie l'intitulé de la rubrique 2921 (refroidissement évaporatif par dispersion d'eau dans un 
flux d'air généré par ventilation naturelle ou mécanique/ tours aéroréfrigérées) et introduit le régime de 
la déclaration pour la récupération de chaleur par dispersion d'eau dans des fumées émises à 
l'atmosphère. Pour la rubrique 2910 (appareil à combustion), il supprime la référence « sur le site » pour 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043714412
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043714651
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043714543
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000043852158&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C273006e4fe324ff014bf08d967cb7eab%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637654945958864956%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=KpVVmTzEZaF5mYEPC5YMW0EmNuU5HhZbawUm7sE0vkI%3D&reserved=0
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le calcul de la puissance thermique nominale, cette notion n'existant pas pour les régimes de 
l'enregistrement et de la déclaration. 
 
Décret n° 2021-1096 du 19 août 2021 modifiant diverses dispositions relatives aux sols pollués 
et à la cessation d'activité des installations classées pour la protection de l'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043950145 
Publics concernés : exploitants d’ICPE, collectivités, particuliers, administration. 
Objet : ICPE, cessation d'activité, sols pollués, secteurs d'information sur les sols. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er juin 2022, à l'exception des articles 2, 3, 4, 21 et 27, 
qui entrent en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : l'article 57 de la loi n° 2020-1525 d'accélération et de simplification de l'action publique a modifié 
les articles L. 512-6-1, L. 512-7-6 et L. 512-12-1 du code de l'environnement en instaurant, dans le 
cadre de la procédure de cessation d'activité d'une installation classée pour la protection de 
l'environnement, l'obligation pour les exploitants de faire attester, par une entreprise certifiée dans le 
domaine des sites et sols pollués, ou disposant de compétences équivalentes en matière de prestations 
de services dans ce domaine, la mise en œuvre des opérations relatives à la mise en sécurité du site, 
ainsi que, le cas échéant, de l'adéquation des mesures proposées pour la réhabilitation du site, puis de 
la mise en œuvre de ces dernières.  
Ce décret définit les modalités d'application de cette obligation et révise en conséquence la procédure 
de cessation d'activité. Il modifie également certaines dispositions relatives aux secteurs d'information 
sur les sols. Enfin, il précise les modalités d'application du transfert de tiers demandeur à un autre tiers 
demandeur, instauré par ce même article 57. 
Ainsi, l’exploitant devra non seulement prévoir la mise en sécurité du site et mettre en œuvre sa 
réhabilitation, laquelle comme auparavant est liée au nouvel usage envisagé pour le site mais devra 
également donc recourir à un bureau d’étude spécialisé pour certifier les procédures engagées. Ces 
entreprises devront avoir été certifiées conformément à un arrêté interministériel. 
L’attestation de mise en sécurité est communiquée à l’inspection des ICPE, pour attester que le site a 
été mis en situation de ne plus générer de risque de pollution résiduelle.  
Par ailleurs le décret organise aussi des règles propres à une réduction d’activité. Ainsi si la cessation 
correspond à l’arrêt total (sortant ainsi le site de la nomenclature ICPE), mais une réduction d’activités 
(sortie de certaines activités du site, sauf si elle dépend d’une modification de la nomenclature) elle-
même pour conduire à l’application des règles de cessation d’activité. 
Dans un délai de 6 mois suivant le fait générateur d’arrêt définitif enclenchant la procédure de cessation 
un mémoire portant sur la réhabilitation devra être déposé (auparavant le délai était apprécié au cas 
par cas) avec un contenu fixé par le décret et accompagné de l’attestation d’adéquation des mesures 
proposées. Le silence de l’administration pendant 4 mois vaut acceptation des mesures proposées tant 
sur la phase de travaux que de surveillance. 
Le demandeur peut aussi demander un report de la phase de réhabilitation mais le silence de 
l’administration pendant 4 mois vaudra au contraire cette fois un rejet de la demande. 
 
Volet IOTA 

Décret n° 2021-147 du 11/02/21 relatif au mélange de boues issues de l'assainissement des eaux 
usées urbaines et à la rubrique 2.1.4.0 de la nomenclature des installations, ouvrages, travaux 
et activités soumises à la loi sur l'eau 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043129845 
Publics concernés : porteurs de projets, services de l'Etat. 
Objet : modification des articles R. 211-29 et R. 211-30 du code de l'environnement et de la rubrique 
2.1.4.0 mentionnée au tableau annexé à l'article R. 214-1 relatif à la nomenclature des installations, 
ouvrages, travaux et activités (IOTA) soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la loi sur l'eau en 
application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement. 
Entrée en vigueur : lendemain de sa publication. 
Le décret modifie les articles R. 211-29 et R. 211-30 du code de l'environnement et la rubrique 2.1.4.0 
de la nomenclature relative aux installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) ayant une incidence 
sur l'eau ou le fonctionnement des écosystèmes aquatiques, dite nomenclature « loi sur l'eau », dans 
un objectif de simplification des procédures applicables à l'épandage des boues et d'autres effluents. 
Cette réforme a pour but d'alléger les procédures administratives relatives au mélange de boues 
d'origines différentes et à clarifier le périmètre d'application de la rubrique 2.1.4.0 notamment vis-à-vis 
de l'épandage d'effluents issus d'installations soumis à autorisation ou enregistrement au titre de la 
nomenclature des installations classées annexée à l'article R. 511-9. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043950145
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000042619877&idArticle=JORFARTI000042620024&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020729882&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020730673&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020615332&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836721&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836722&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833119&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836721&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836722&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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Arrêté du 9 juin 2021 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux plans d'eau, 
y compris en ce qui concerne les modalités de vidange, relevant de la rubrique 3.2.3.0 de la 
nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043936142 
 
Publics concernés : tout public, maîtres d'ouvrages publics et privés, collectivités territoriales, services 
déconcentrés de l'Etat. 
Objet : définition des prescriptions techniques générales applicables aux IOTA soumis à autorisation ou 
à déclaration de la rubrique 3.2.3.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de 
l'environnement (dite nomenclature « eau »). 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication, sauf dispositions spécifiques 
contenues dans le texte lui-même, notamment pour certains plans d'eau existants. 
Cet arrêté fixe les prescriptions techniques générales applicables aux plans d'eau et à leur vidange.  
Il abroge les deux arrêtés de prescriptions générales précédents du 27 août 1999 relatifs l'un à la 
création de plans d'eau et l'autre aux vidanges de plans d'eau. Les plans d'eau en lit mineur visés par 
le présent arrêté sont ceux barrant à la fois le lit mineur et une partie du lit majeur d'un cours d'eau. Les 
dates d'interdiction de remplissage d'un plan d'eau visées dans le présent arrêté ne font pas opposition 
à d'éventuelles prescriptions au titre de la sécheresse prises localement. L'application des dispositions 
de cet arrêté aux plans d'eau existants est précisée à l'article 1er.  
 
VOLET SANCTIONS IOTA ET ICPE 
LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets (1) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924 
 

• Ajout d’une nouvelle sanction pénale aux sanctions visant ICPE et IOTA : Lorsque le fait 

sanctionné expose directement la faune, la flore ou la qualité de l'eau à un risque immédiat 

d'atteinte grave et durable 

Insertion d’un art L. 173-3-1: « Lorsqu'ils exposent directement la faune, la flore ou la qualité de 
l'eau à un risque immédiat d'atteinte grave et durable, les faits prévus aux articles L. 173-1 et L. 
173-2 sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 250 000 € d'amende, ce montant pouvant 
être porté jusqu'au triple de l'avantage tiré de la commission de l'infraction. Sont considérées 
comme durables, au sens du présent article, les atteintes susceptibles de durer au moins sept ans. » 

• Idem pour le non-respect de la réglementation déchets et après mise en demeure Lorsque le 
fait sanctionné expose directement la faune, la flore ou la qualité de l'eau à un risque immédiat 
d'atteinte grave et durable 
« X. - Lorsqu'il expose directement la faune, la flore ou la qualité de l'eau à un risque immédiat 
d'atteinte grave et durable, le non-respect d'une mise en demeure au titre du I de l'article L. 541-3 
est puni de trois ans d'emprisonnement et de 250 000 € d'amende, ce montant pouvant être porté 
jusqu'au triple de l'avantage tiré de la commission de l'infraction. Sont considérées comme durables, 
au sens du présent article, les atteintes susceptibles de durer au moins sept ans. » 

• A noter : le tribunal peut également imposer au condamné de procéder à la restauration du milieu 

naturel  

• Champ d’application plus sévère de la récidive (nouvel article L 173-13 dans le code de 
l’environnement) qui intègrera divers délits dont celui de délit aquatique+ délit de pollution piscicole :  
en clair en cas de condamnation à l’un puis condamnation à l’autre = récidive  
«  Les délits définis aux 2° et 3° de l'article L. 173-3, aux articles L. 216-6, L. 218-11, L. 218-34, L. 
218-48, L. 218-64, L. 218-73, L. 218-84, L. 226-9, L. 231-1 à L. 231-3, L. 415-3, L. 415-6, L. 432-2, 
L. 432-3 et L. 436-7 du présent code ainsi qu'à l'article L. 512-2 du code minier sont considérés, au 
regard de la récidive, comme une même infraction. » ; 

 

• Création au sein du code de l’environnement d’un Titre III « DES ATTEINTES GÉNÉRALES AUX 
MILIEUX PHYSIQUES » avec des sanctions pénales très fortes mais en cas de dommages graves : 
En cas de rejets donnant lieu à dommage ayant des effets nuisibles graves et durables dont il doit 
être démontré qu’il est la conséquence d’une violation délibérée d’une obligation de prudence ou 
de sécurité par la réglementation (art L231.1 du code de l’environnement) 
Idem en cas de dégradation substantielle de la faune, flore, air, sol ou eau suite à un non-respect 
de la réglementation déchets (art L231.2 du code de l’environnement) 
Et l ’introduction du fameux écocide en ces termes  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043936142
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835452&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835452&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924
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« Art. L. 231-3. - Constitue un écocide l'infraction prévue à l'article L. 231-1 lorsque les faits sont 
commis de manière intentionnelle. 
« Constituent également un écocide les infractions prévues à l'article L. 231-2, commises de façon 
intentionnelle, lorsqu'elles entraînent des atteintes graves et durables à la santé, à la flore, à la 
faune ou à la qualité de l'air, du sol ou de l'eau. 
« La peine d'emprisonnement prévue aux articles L. 231-1 et L. 231-2 est portée à dix ans 
d'emprisonnement. 
« La peine d'amende prévue aux mêmes articles L. 231-1 et L. 231-2 est portée à 4,5 millions 
d'euros, ce montant pouvant être porté jusqu'au décuple de l'avantage tiré de la commission de 
l'infraction. 
« Sont considérés comme durables les effets nuisibles sur la santé ou les dommages à la flore, à 
la faune ou à la qualité des sols ou des eaux superficielles ou souterraines qui sont susceptibles de 
durer au moins sept ans. 
« Le délai de prescription de l'action publique du délit mentionné au premier alinéa du présent article 
court à compter de la découverte du dommage. » ; 

 
DECHETS  
 
Décret n°2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des 
sédiments 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/jorftext000043294613 
Texte pris en application de la loi AGEC pour assurer la transposition réglementaire de la directive-
cadre "déchets" de 2008 (modifiée en 2018) et du règlement sur les polluants organiques persistants 
(dits "déchets POP"). 
Objectif 1 :  faciliter davantage la valorisation, notamment en remblayage dans des projets d’envergure, 
et mettre en œuvre la traçabilité par la mise en place d’un registre national des terres excavées et 
sédiments garant de leur traçabilité. 
Au titre de l’article R. 541-43 du code de l’environnement, les gestionnaires de déchets étaient tenus 
d’alimenter un registre chronologique conservé pendant au moins trois ans. L’obligation s’étend 
désormais aux terres excavées et sédiments (nouvel art 541-43-1) de façon à venir nourrir la base de 
données électroniques centralisée, dénommée "registre national des terres excavées et sédiments". 
Ces informations seront ainsi consignées dans un registre dématérialisé, à leur production, lors de leur 
traitement (tri, dépollution, contrôle, préparation en vue de la réutilisation, etc.) et lors de leur utilisation 
finale, notamment par l’aménageur qui les utilisera en remblayage. Ce registre centralisé permettra de 
conserver la mémoire de ces mouvements de terres et, notamment "d’identifier précisément la 
destination ou le lieu de valorisation des terres excavées et sédiments".  
Sont concernés les terres excavées et sédiments "dès lors qu'ils sont extraits de leur emplacement 
d'origine et ne sont pas utilisés sur le site même de leur excavation, qu'ils aient ou non le statut de 
déchet". Le décret définit le "site d’excavation", comme correspondant "à l'emprise des travaux", ou, le 
cas échéant, "à l'emprise foncière placée sous la responsabilité de l’exploitant" de l'installation classée 
pour la protection de l’environnement (ICPE), dans la limite d'une distance parcourue par les terres 
excavées au maximum de 30 km entre l'emplacement de leur excavation et celui de leur utilisation. Et 
pour les sédiments, "à l'emprise de l'opération de dragage et des berges du cours d’eau".  
Bénéficient d’une dérogation les producteurs de terres excavées issues d'une opération 
d'aménagement ou de construction produisant un volume total de terres excavées "inférieur à 500 m3".  
 
Objectif 2 : moderniser le Bordereau de suivi des déchets dangereux 
Pour les déchets dangereux, le décret prévoit de dématérialiser le bordereau de suivi, émis lors de la 
réception et de la réexpédition des déchets, et de l'étendre aux déchets POP. Le ministre chargé de 
l'environnement met en place une base de données électronique centralisée, dénommée “ système de 
gestion des bordereaux de suivi de déchets ”. 
Toute personne qui produit des déchets dangereux ou des déchets POP, tout collecteur de petites 
quantités de ces déchets, toute personne ayant reconditionné ou transformé ces déchets et toute 
personne détenant des déchets dont le producteur n'est pas connu et les remettant à un tiers émet, à 
cette occasion, un bordereau électronique dans le système de gestion des bordereaux de suivi de 
déchets.  
Lors de la réception et de la réexpédition des déchets, le transporteur et la personne qui reçoit les 
déchets complètent le bordereau électronique. 
 

https://www.banquedesterritoires.fr/la-loi-sur-leconomie-circulaire-publiee-au-journal-officiel
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Alerte : Si la personne qui reçoit des déchets en refuse la prise en charge, elle en avise sans délai, en 
mentionnant dans le bordereau électronique le motif de refus, l'expéditeur initial dans le cas mentionné 
au troisième alinéa ci-dessus, l'émetteur du bordereau électronique ainsi que, le cas échéant, les 
autorités chargées de son contrôle, de celui de l'expéditeur initial et de celui de l'émetteur. 
Si elle en accepte la prise en charge, elle en avise l'expéditeur initial dans le cas prévu au troisième 
alinéa et l'émetteur, en mentionnant dans le bordereau électronique le traitement subi par les déchets, 
dans un délai d'un mois à compter de leur réception. Si le traitement est réalisé après ce délai, elle met 
de nouveau à jour le bordereau électronique dès que le traitement a été effectué. 
 
Exclusions : les ménages, les personnes qui remettent des huiles usagées à des ramasseurs agréés 
ou un véhicule hors d'usage à une installation de traitement agréée, celles qui ont notifié un transfert 
transfrontalier de déchets et celles admises à déposer des déchets dangereux dans des déchetteries 
ou qui les remettent à un collecteur de petites quantités de déchets dangereux. En sont également 
exclues celles qui les remettent à un éco-organisme. Dans ce cas, le bordereau est émis par l’éco-
organisme ou le producteur, importateur ou distributeur qui a mis en place le système individuel. 
 
Des sanctions pénales sont introduites pour non-respect de ces dispositions. 
Entrée en vigueur reportée au 1er janvier 2022 "de façon à permettre de développer et de mettre 
en service les télés-services concernés, et à permettre aux entreprises d'adapter leurs systèmes 
d’information". 
 
Décret n° 2021-345 du 30 mars 2021 relatif au contrôle par vidéo des déchargements de déchets 
dans les installations de stockage et d'incinération de déchets non dangereux 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043305881 
Applicable aux ICPE des rubriques 2760-2 ou 2771 équipées de systèmes vidéo 
Ce décret, encadre le contrôle par vidéo des déchargements de déchets dans les installations de 
stockage et d'incinération de déchets non dangereux. Le texte précise les conditions d’application de 
l'article 116 de la loi AGEC qui impose l'installation d'un dispositif de vidéosurveillance pour assurer le 
contrôle du respect de la hiérarchie des modes de traitement et éviter l'élimination de déchets 
recyclables (art L. 541-30-3 du code de l’environnement).  
Il vise les installations de stockage de déchets de la rubrique ICPE 2760-2-b et les installations 
d'incinération de déchets non dangereux (rubrique 2771).  Il ne s'applique pas aux installations 
exclusivement utilisées pour les déchets que l'exploitant produit, ni aux déchargements de déchets 
liquides, de terres excavées ou de sédiments. 
Le principe : filmer le contenu des camions et leur plaque d'immatriculation : L'exploitant doit 
mettre en place un dispositif vidéo mobile ou fixe afin d'enregistrer les opérations de déchargement pour 
identifier le contenu qui est déchargé et la plaque d'immatriculation de chaque véhicule de 
déchargement. Les données (date, heure d'enregistrement et emplacement de la caméra), doivent être 
conservées numériquement pendant un an. Elles sont ensuite effacées automatiquement, à l'exception 
de celles nécessaires aux besoins d'une procédure judiciaire ou administrative.  
En revanche, aucune information sonore et aucune information biométriques relatives aux personnes 
susceptibles d’être filmées ne peuvent être enregistrées. 
Le texte fixe aussi à dix jours calendaires la période d'indisponibilité annuelle maximale de la 
vidéosurveillance. Cette période est portée à 20 jours pour les décharges dotées d'un quai de 
débarquement mobile. « Toute indisponibilité du dispositif ne peut excéder cinq jours consécutifs », 
précise le décret qui impose la tenue d'un journal recensant ces périodes. 
L'accès aux données est limité au personnel de l'installation habilité par l'exploitant, aux agents de l'État 
habilités à constater les infractions en matière de gestion des déchets (agents de police judiciaire, 
inspecteurs de l'environnement, agents de la DGCCRF, agents des douanes, etc.) et, de façon plus 
encadrée, aux auditeurs qui effectuent une mission à la demande de l'exploitant. Les données sont 
accessibles sur site et sont transmises sous une forme utilisable à la demande des personnes 
mentionnées à l’article D. 541-48-11 du code de l’environnement. 
Le texte prévoit une consultation des organes représentatifs du personnel préalablement à l'installation 
du dispositif.  
Des panneaux à l'entrée de l'installation doivent signaliser la présence du dispositif et les modalités du 
contrôle par vidéo sont signalées par des panneaux. Il en est de même dans les locaux filmés.  
L'exploitant doit aussi informer ses salariés et s'assurer que les producteurs, détenteurs et transporteurs 
des déchets réceptionnés informent leur personnel. 

Cette nouvelle réglementation s'applique depuis le 1er juillet 2021. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043305881
https://www.actu-environnement.com/ae/reglementation/decret-du-30-03-2021-trep2108143d-26124.php
https://www.actu-environnement.com/ae/news/controle-video-dechets-incinerateur-decharge-35976.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/controle-video-dechets-incinerateur-decharge-35976.php4
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Décret n° 2021-380 du 1er avril 2021 relatif à la sortie du statut de déchet 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043327059 
Il concerne les producteurs ou détenteurs de déchets mettant en œuvre une sortie du statut de déchet. 
Le décret complète les dispositions réglementaires relatives à la sortie du statut de déchet par 
transposition de la directive2018/851 et en application de l’article 115 de la loi AGEC. Il permet que des 
installations non classées pour la protection de l’environnement (ICPE) ou au titre de la loi sur l’eau 
(IOTA) puissent effectuer une sortie de statut de déchet, sans préjudice de l’application des dispositions 
de la nomenclature ICPE. Il définit également l’encadrement du contrôle de la sortie du statut de déchet 
par un tiers.  
Le dispositif supprime l'exigence de passage par une installation classée pour la protection de 
l'environnement (ICPE) ou par une installation IOTA pour la sortie du statut de déchet. Il prévoit aussi, 
pour certains flux de déchets ou pour certaines installations, le contrôle par un tiers du respect des 
conditions de la sortie du statut de déchet et prescrit que ce contrôle par un tiers est obligatoire pour la 
sortie du statut de déchet des déchets dangereux, des terres excavées et des sédiments. 
 
Objectif 1 : définir le cadre de sortie de statut de déchet : Désormais, "tout producteur ou détenteur 
de déchets" (ou plusieurs d'entre eux) – et plus seulement les exploitants d'ICPE ou d'installation IOTA 
– peut demander à l'autorité compétente de fixer des critères pour que des déchets qu'il produit ou 
détient cessent d'avoir le statut de déchets. 
 
Critères de sortie de statut de déchet. Le texte précise les critères de sortie de statut de déchet. 
Ceux-ci incluent les déchets autorisés utilisés en tant qu'intrants pour l'opération de valorisation, les 
procédés et techniques de traitement autorisés, les critères de qualité applicables aux matières issues 
de l'opération de valorisation qui cessent d'être des déchets, conformément aux normes applicables 
aux produits - y compris, si nécessaire, les valeurs limites pour les polluants - les exigences pour les 
systèmes de gestion ainsi que l'exigence d'une attestation de conformité. Ils peuvent également inclure 
un contrôle par un tiers, le cas échéant accrédité.  
 
Ces critères restent fixés par arrêté du ministre chargé de l'environnement, à l'exception des matières 
fertilisantes (Code rural, art. L. 255-1), dont les critères sont fixés conformément aux dispositions de ce 
code. Ils peuvent être fixés pour une durée déterminée. 
 
Attestation de conformité. Le producteur ou détenteur de déchets qui met en œuvre la procédure de 
sortie du statut de déchet établit, pour chaque lot de substances ou objets qui ont cessé d'être des 
déchets, une attestation de conformité. Il en conserve une copie pendant au moins cinq ans et pendant 
la durée prévue par l'arrêté fixant les critères de sortie de statut de déchet. Il la tient à disposition de 
l'autorité compétente et des agents mentionnés à l'article L. 541-44 du code de l'environnement (officiers 
et agents de police judiciaire, inspecteurs de l'environnement, agents des douanes et de la DGCCRF, 
gardes champêtres, etc.). 
 
Système de gestion de la qualité. Le décret précise que le "système de gestion de la qualité" défini 
par arrêté du ministre chargé de l'environnement, que doit appliquer la personne mettant en œuvre la 
procédure de sortie du statut de déchet, doit désormais permettre "de prouver le respect des critères 
de fin du statut de déchet, notamment en termes de contrôle et d'autocontrôle de la qualité, et, le cas 
échéant, d'accréditation". 
 
Alerte : Les producteurs de terres excavées et sédiments qui produisent un volume de terres excavées 
et sédiments inférieur à 500 m3, extraits d'un site pour lequel aucune activité humaine historique pouvant 
conduire à une pollution ou spécificité géologique n'est connue, sont dispensés de la mise en œuvre de 
cet échantillonnage. 
 
Arrêté du 1er avril 2021 modifiant l'arrêté du 19 juin 2015 relatif au système de gestion de la 
qualité mentionné à l'article D. 541-12-14 du code de l'environnement. 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043327091 
L’arrêté définit les critères de contrôle 

• 1er contrôle est opéré lors de la première année de mise en œuvre de la procédure de sortie du 
statut de déchet, visant les éléments du manuel de qualité  

• Contrôle par un tiers soit " une personne impartiale et objective dans l'exercice de son activité, 
indépendante notamment de la personne réalisant l'opération de valorisation du déchet"), précisant 
les dispositions applicables aux producteurs ou détenteurs de déchets dangereux, de terres 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043327059
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043327091


7 | Annexes 

TONNERRE – 2021 117/136 

excavées ou de sédiments qui mettent en œuvre une opération de valorisation de ces éléments. Le 
tiers fournit après chaque contrôle un rapport d'expertise à la personne réalisant l'opération de 
valorisation. Il est tenu de signaler au préfet toute non-conformité, qui entraîne un déclassement 
des lots concernés, qui conservent alors le statut de déchet. Conservation des rapports pour 
l’administration ou en cas de contrôle. 

• Périodicité de ce contrôle le contrôle de l'opération de valorisation a lieu au moins une fois tous 
les trois ans, ou tous les dix ans pour les personnes morales dont le système de "management 
environnemental" pour un domaine d'application incluant l'établissement a été certifié conforme à 
la norme internationale ISO 14001 ainsi que pour les installations exploitées par une organisation 
bénéficiant d'un enregistrement en application du règlement (CE) n° 1221/2009.  

• Contrôles supplémentaires possibles par l’administration ou tout autre organisme mandaté par 
l'État aux frais de la personne réalisant l'opération de valorisation. 

• Autocontrôle. Le personnel compétent défini par le manuel qualité met en œuvre des procédures 
d'autocontrôle de l'opération de valorisation (contrôles, analyses et tout autre document permettant 
de vérifier et de certifier la conformité des déchets entrants dans l'opération de valorisation, 
conformité de l'opération de valorisation, y compris les retours d'information par les clients en ce 
qui concerne la qualité des produits, substances et objets ayant cessé d'être des déchets, ainsi que 
la tenue du registre chronologique de la production, de l'expédition, de la réception et du traitement 
des déchets et des produits et matières issus de la valorisation de ces déchets. Conservation des 
échantillons pendant 3 ans. 

Arrêté du 31 mai 2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées et sédiments 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-43-1 du code de l'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043884563 

L’arrêté du 31/05/2021 dont la date d’application est le 01/01/2022. Il abroge l’arrêté du 29/02/2012 qui 
fixait le contenu des registres de déchets. 
 
Arrêté du 4 juin 2021 fixant les critères de sortie du statut de déchet pour les terres excavées et 
sédiments ayant fait l'objet d'une préparation en vue d'une utilisation en génie civil ou en 
aménagement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704475 
Le présent arrêté fixe les critères dont le respect permet de faire sortir du statut de déchet des terres 
excavées et sédiments, en s'appuyant sur des opérations de contrôle, et si nécessaire de traitement 
 
Décret n° 2021-821 du 25 juin 2021 relatif au diagnostic portant sur la gestion des produits, 
équipements, matériaux et des déchets issus de la démolition ou de la rénovation significative 
de bâtiments 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704853 
Ce décret vise les  opérations de démolition ou de rénovation significative de bâtiments suivantes : 
« a) Celles dont la surface cumulée de plancher de l'ensemble des bâtiments concernés est supérieure 
à 1 000 m2 ; 
« b) Celles concernant au moins un bâtiment ayant accueilli une activité agricole, industrielle ou 
commerciale et ayant été le siège d'une utilisation, d'un stockage, d'une fabrication ou d'une distribution 
d'une ou plusieurs substances classées comme dangereuses en application de l'article R. 4411-6 du 
code du travail. » ; 
Le décret modifie le périmètre du diagnostic en définissant le terme de rénovation significative, en 
particulier les types de travaux concernés et la surface du bâtiment, et en fixant des critères sur les 
opérations plutôt que sur les bâtiments pour inclure les opérations sur plusieurs bâtiments ne respectant 
pas individuellement les critères mais dont l'ampleur totale justifie la réalisation d'un diagnostic. Il modifie 
le contenu du diagnostic en ajoutant des informations sur la méthodologie de réalisation du diagnostic, 
en donnant une part plus importante aux possibilités de réemploi par un double comptage matériaux 
(équipements ou produits) - déchets, en prenant en compte la hiérarchie des modes de traitement des 
déchets et en ajoutant des indications sur les précautions de gestion des produits, équipements, 
matériaux et déchets pour permettre leur valorisation. Les modalités de transmission des diagnostics et 
formulaires de récolements au Centre scientifique et technique du bâtiment en remplacement de 
l'ADEME ainsi que l'exploitation de ces données à des fins statistiques. 
 
Décret n° 2021-822 du 25 juin 2021 relatif au diagnostic portant sur la gestion des produits, 
équipements, matériaux et des déchets issus de la démolition ou rénovation significative de 
bâtiments 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704887 

https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000043884563&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C21265969fbc848a811ed08d9710841ba%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637665102532113321%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=mCSk131b1vBaYE%2Fw54teYPEwjoPGNtn%2Fjg1%2FrnRSqQE%3D&reserved=0
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704475
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704475
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704853
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018490133&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018490133&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043704887
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Le décret précise les compétences nécessaires à la personne physique ou morale chargée par le maître 
d'ouvrage de réaliser un diagnostic portant sur la gestion des produits, matériaux et des déchets issus 
de la démolition ou rénovation significative de bâtiments. Il prévoit également les modalités de publicité 
du diagnostic par le Centre scientifique et technique du bâtiment. 

 
Arrêté du 29 juin 2021 pris pour l'application de l'article L. 541-30-2 du code de l'environnement 
relatif aux critères de performances d'une opération de tri des déchets non dangereux non 
inertes 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043767744 
L'arrêté définit les critères de performance d'une opération de tri, prévus à l'article L. 541-30-2 du code 
de l'environnement, et modalités de justification de ces critères. 
 
Décret n° 2021-950 du 16 juillet 2021 relatif au tri des déchets de papier, de métal, de plastique, 
de verre, de textiles, de bois, de fraction minérale et de plâtre 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043799891 

 
Décret n° 2021-1199 du 16 septembre 2021 relatif aux conditions d'élimination des déchets non 
dangereux 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044060460 
Publics concernés : producteurs et détenteurs de déchets, exploitants des installations de stockage et 
d'incinération de déchets non dangereux non inertes. 
Objet : interdiction de stockage des déchets non dangereux non inertes valorisables, justification du 
respect des obligations de tri avant élimination par mise en décharge ou incinération. 
Entrée en vigueur : les interdictions de stockage de déchets valorisables entrent progressivement en 
vigueur, du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2030. Les obligations de justification du tri des déchets avant 
élimination entrent en vigueur le 1er janvier 2022. 
Notice : le décret prévoit les modalités d'application des articles 6 et 10 de la loi n° 2020-105 du 10 
février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire concernant l'interdiction 
d'enfouissement des déchets valorisables et la justification du respect des obligations de tri. Il définit les 
déchets non dangereux considérés comme valorisables et donc interdits d'admission en installation de 
stockage de déchets non dangereux non inertes. Il prévoit également les modalités de justification par 
un producteur de déchets, pour faire éliminer ses déchets en installation de stockage ou par incinération, 
du respect des obligations de tri prévues par le code de l'environnement. Comme prévu par l'arrêté 
ministériel applicable aux installations de stockage, les déchets refusés de réception dans les 
installations de stockage car ne respectant pas les dispositions du présent décret devront être tracés 
dans le registre prévu à l'article R. 541-43 pour ces installations. 
 
Arrêté du 16 septembre 2021 pris en application des articles R. 541-48-3 et R. 541-48-4 du code 
de l'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044060484 
Publics concernés : producteurs et détenteurs de déchets, exploitants des installations de stockage et 
d'incinération sans valorisation énergétique de déchets non dangereux non inertes. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2022. 
Objet : contrôles des déchets réceptionnés en installation de stockage et d'incinération sans valorisation 
énergétique de déchets non dangereux non inertes. 
Cet arrêté prévoit les modalités de contrôle des déchets réceptionnés en installation de stockage et 
d'incinération valorisation énergétique de déchets non dangereux non inertes, de façon à vérifier le 
respect des dispositions prévues par les articles R. 541-48-3 et R. 541-48-4 du code de l'environnement. 
Il liste également les déchets admis en installation de stockage sans caractérisation de leur caractère 
non-valorisable. 
 
Arrêté du 21 décembre 2021 définissant le contenu des déclarations au système de gestion 
électronique des bordereaux de suivi de déchets énoncés à l'article R. 541-45 du code de 
l'environnement, pour les déchets contenant de l'amiante 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044571414 

Arrêté du 21 décembre 2021 mettant en œuvre un traitement de données à caractère personnel 
relatif à la traçabilité des déchets dangereux et des déchets POP dénommé « système de gestion 
des bordereaux de suivi de déchets » 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044638383 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043799891
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044060460
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000041553759&idArticle=JORFARTI000041553771&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000041553759&idArticle=JORFARTI000041553775&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044060484
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000044571414&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986332446%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=eBVYW%2Fq7D3Ca2U5aJqgOUnWS8eSv98l8ym61jRgqd1w%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000044638383&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986402126%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=1WiAdhtUUZp3xn%2F9NUnh61pJJc5DuONcsrHQMBS8pt8%3D&reserved=0
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Arrêté du 21 décembre 2021 définissant le contenu des déclarations au système de gestion 
électronique des bordereaux de suivi de déchets énoncés à l'article R. 541-45 du code de 
l'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044571389 
Publics concernés : les producteurs ou expéditeurs, les transporteurs ou les collecteurs, les négociants 
ou les courtiers, les exploitants des installations de transit, de tri ou de traitement de déchets 
dangereux, de déchets POP, y compris les terres excavées classées comme déchets dangereux ou 
déchets POP et les sédiments classés déchets dangereux ou déchets POP. Sont également concernés 
les importateurs et les distributeurs ayant mis en place un système individuel de collecte, les éco-
organismes pourvoyant à la gestion de déchets dangereux. 
Objet : définition des informations constitutives du système de gestion électronique des bordereaux de 
suivi de déchets dangereux et de déchets POP prévu par l'article R. 541-45 du code de l'environnement. 
Cet arrêté reprend les informations des bordereaux de suivi de déchets dangereux prévues par l'arrêté 
du 29 juillet 2005 fixant le contenu des bordereaux de suivi déchets aux articles R. 541-45 du code de 
l'environnement, qui dès lors ne s'applique plus aux déchets visés par le présent arrêté. Il précise ces 
informations et les complète, notamment sur la nature et l'origine des déchets, avec notamment les 
informations relatives à la contamination du déchet par des polluants organiques persistants, la 
dénomination usuelle du déchet complétant le code déchet, l'identité du producteur du déchet, le 
numéro SIRET de l'établissement expéditeur ou détenteur, la raison sociale et le numéro SIREN de 
l'éco-organisme si le déchet est pris en charge par un éco-organisme issu d'une filière à responsabilité 
élargie du producteur ou l'adresse du lieu où sont collectés les déchets lorsqu'elle se distingue de 
l'adresse de l'établissement expéditeur. Il introduit les courtiers en déchets dans les champs 
d'information du bordereau de suivi. 
Entrée en vigueur : le 1er janvier 2022. 
 
Arrêté du 21 décembre 2021 définissant le contenu des déclarations au système de gestion 
électronique des bordereaux de suivi de déchets énoncés à l'article R. 541-45 du code de 
l'environnement, pour les déchets contenant de l'amiante 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044571414  
Publics concernés : les producteurs, les expéditeurs, les collecteurs-transporteurs, les négociants ou 
les courtiers, les exploitants des installations de transit, de tri ou de traitement de déchets contenant de 
l'amiante. 
Objet : définition des informations constitutives du système de gestion électronique des bordereaux de 
suivi de déchets dangereux prévu par l'article R. 541-45 du code de l'environnement, pour les déchets 
contenant de l'amiante. 
Cet arrêté complète l'arrêté définissant le contenu des déclarations au système de gestion électronique 
des bordereaux de suivi de déchets énoncés à l'article R. 541-45 du code de l'environnement en traitant 
du cas particulier des déchets contenant de l'amiante. Il reprend les informations des bordereaux de 
suivi de déchets dangereux contenant de l'amiante prévues par l'arrêté du 29 juillet 2005 fixant le 
formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-635 
du 30 mai 2005. Il précise ces informations et les complète, notamment sur la nature et l'origine des 
déchets, avec les informations relatives à la contamination du déchet par des polluants organiques 
persistants, la dénomination usuelle du déchet complétant le code déchet, l'identité du producteur du 
déchet, le numéro SIRET de l'entreprise de travaux, la raison sociale et le numéro SIREN de l'éco-
organisme si le déchet est pris en charge par un éco-organisme issu d'une filière à responsabilité élargie 
du producteur ou l'adresse du lieu où sont collectés les déchets, lorsqu'elle se distingue de l'adresse de 
l'établissement expéditeur. Il introduit dans les champs d'information du bordereau de suivi les courtiers 
et négociants en déchets, ainsi que la possibilité de nouvelles filières de traitement des déchets 
contenant de l'amiante. 
Entrée en vigueur : le 1er janvier 2022. 
 

DECHETS /VOLET BOUES  
Décret n° 2021-147 du 11 février 2021 relatif au mélange de boues issues de l'assainissement 
des eaux usées urbaines et à la rubrique 2.1.4.0 de la nomenclature des installations, ouvrages, 
travaux et activités soumises à la loi sur l'eau 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043129845 
Objet : modification des articles R. 211-29 et R. 211-30 du code de l'environnement et de la rubrique 
2.1.4.0 mentionnée au tableau annexé à l'article R. 214-1 relatif à la nomenclature des installations, 

https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000044571389&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986312540%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=ooBzNYojnCrmTPsEb6%2FkxL3hfd9P6VLhNtNzJ25pJOE%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000006839119%26dateTexte%3D29990101%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986322484%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=HO3FnC%2FGIiLwv6YXsI6VHADJI5tS%2BNUn6tp5ejJFxT8%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000006839119%26dateTexte%3D29990101%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986322484%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=HO3FnC%2FGIiLwv6YXsI6VHADJI5tS%2BNUn6tp5ejJFxT8%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000006839119%26dateTexte%3D29990101%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986322484%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=HO3FnC%2FGIiLwv6YXsI6VHADJI5tS%2BNUn6tp5ejJFxT8%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000044571414&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986332446%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=eBVYW%2Fq7D3Ca2U5aJqgOUnWS8eSv98l8ym61jRgqd1w%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000006839119%26dateTexte%3D29990101%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986342389%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=WqRLumCVMsDG0INEV%2FpLYTmgKvryXuhLWBCbEkTIIog%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074220%26idArticle%3DLEGIARTI000006839119%26dateTexte%3D29990101%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986342389%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=WqRLumCVMsDG0INEV%2FpLYTmgKvryXuhLWBCbEkTIIog%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichTexteArticle.do%3FcidTexte%3DJORFTEXT000000257088%26idArticle%3DJORFARTI000001291079%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986352344%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=NB7h718EA5Bz2ND0QuTAtlNI78sCLy%2F3FglK76%2FXLEc%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichTexteArticle.do%3FcidTexte%3DJORFTEXT000000257088%26idArticle%3DJORFARTI000001291079%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7Cfff7832feec44ab62e0208d9d1f5d27d%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637771675986352344%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=NB7h718EA5Bz2ND0QuTAtlNI78sCLy%2F3FglK76%2FXLEc%3D&reserved=0
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043129845
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836721&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836722&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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ouvrages, travaux et activités (IOTA) soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la loi sur l'eau en 
application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement. 
Principe de mélange de boues entre elles et avec des DND. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur au lendemain de sa publication. 
a) Le mélange de boues de diverses STEU dans des unités de stockage ou de traitement communs, 

en vue de leur épandage, est autorisé par principe et sans autorisation à avoir sous réserve que 

chaque gisement respecte le décret épandage de 1997 codifié + son arrêté de janvier 1998 ; 

nécessite de traçabilité. 

b) Le mélange de boues avec d’autres « déchets non dangereux » peut se faire avec l’autorisation 

écrite préalable de la police de l’eau sous réserve que les déchets composant le mélange pris 

séparément soient conformes aux prescriptions techniques de l’épandage sur les sols agricoles et 

dès lors que l'objet de l'opération tend à améliorer les caractéristiques agronomiques des boues à 

épandre : nécessité de le démontrer dans le dossier de demande et nécessaire traçabilité. Pas 

possible si boues polluées. 

 
Arrêté du 20 avril 2021 modifiant l'arrêté du 30 avril 2020 précisant les modalités d'épandage des 
boues issues du traitement des eaux usées urbaines pendant la période de covid-19 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043534752  
L’arrêté du 20 avril 2021 a modifié les dispositions de l’arrêté du 30 avril 2020 relatif à l’épandage des 
boues issues du traitement des eaux usées urbaines pendant la crise de covid-19. Ces dispositions ont 
été complétées afin de rendre possible l’épandage de boues dans d’autres situations que celles décrites 
dans l’arrêté du 30 avril 2020 initial. Ainsi, il est désormais également possible d’épandre des boues 
dans les deux cas supplémentaires suivants : 

 −  Les boues ont fait l’objet d’un traitement par chaulage suivi d’un stockage de 3 mois, séchage 
solaire ou digestion anaérobie suivie d’un stockage de 4 mois et une analyse par lot confirme un 
taux d’abattement en coliphages somatiques supérieur ou égal à 4 log ; 

 −  Les boues sont obtenues après un traitement des eaux usées par lagunage ou rhizoofiltration ou 
ont fait l’objet d’un traitement par rhizocompostage. Les boues doivent être extraites après une 
mise au repos du dispositif de traitement pendant au moins un an, sans que celle-ci n’entraîne 
de dysfonctionnement du système d’assainissement.  

 
Décret n° 2021-1179 du 14 septembre 2021 relatif au compostage des boues d’épuration et 
digestats de boues d’épuration avec des structurants 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044041375 
Ce décret détermine les conditions dans lesquelles les boues d’épuration et les digestats de boues 
d’épuration peuvent être traités par compostage conjointement avec d’autres matières utilisées comme 
structurants et issues de matières végétales, dès lors que l’opération permet d’améliorer les 
caractéristiques agronomiques des boues et des digestats de boues. 
Le ratio de mélange « structurants-boues  R »  évoluera selon la chronologie suivante : 
- A compter du 1er janvier 2022, R ≤ 100 % ; 
- A compter du 1er janvier 2024, R ≤   80% ;  
- Au plus tard le 1er janvier 2026, l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie remet au 
ministre chargé de l’environnement un rapport sur la disponibilité du gisement de déchets verts pour la 
valorisation organique des déchets alimentaires triés à la source et sur l’opportunité de modifier le seuil 
du ratio R au vu des besoins en matières fertilisantes utilisables en agriculture biologique. 
 
ENERGIE VERTE 
 
Ordonnance n° 2021-235 du 3 mars 2021 portant transposition du volet durabilité des 
bioénergies de la directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 
2018 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources 
renouvelables 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043210190 
Cette ordonnance précise les critères de durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
des biocarburants, bioliquides et combustibles ou carburants issus de la biomasse. Elle concerne donc 
les sites qui les éléments précédemment cités. 
 
Ordonnance 2021-236 du 3 mars 2021 portant transposition de diverses dispositions de la 
directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la 
promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables et de la directive 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833119&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043534752
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044041375
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043210190
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(UE) 2019/944 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 concernant des règles 
communes pour le marché intérieur de l'électricité 
Cette ordonnance concerne les nouvelles unités de méthanisations à compter du 01/01/2021. 
 
Arrêté du 13 décembre 2021 fixant les conditions d'achat du biométhane injecté dans les réseaux 
de gaz naturel 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044516724 
Cet arrêté concerne les collectivités ayant un projet de méthanisation neuve et d’injection et qui n’ont 

pas encore signé leur contrat de vente de biométhane. 

Il fixe les conditions d’achat du biométhane injecté dans les réseaux de gaz naturel (applicable aux 

nouvelles installations de production/injection de biométhane, d’une production annuelle prévisionnelle 

inférieure à 25 GWh PCS/an soit environ 280 Nm3 bioCH4/h) : 

- Il abroge le précédent arrêté du 23 novembre 2020 fixant les conditions d’achat du biométhane 

injecté dans les réseaux de gaz naturel ; 

- Cependant, la seule modification notable par rapport au précédent arrêté de novembre 2020 est 

que la tarification ne se base plus sur les Cmax (capacité maximale d’injection, exprimée en Nm3/h)) 

mais sur la production annuelle prévisionnelle de biométhane exprimée en GWh PCS/an ; 

- Les primes pour boues d’épuration / réseau gaz naturel concédé ou moins de 100 000 clients / 

impact aide ADEME restent identiques ; 

Le mécanisme de réfaction trimestriel (coefficient K) est identique. 
 
Ordonnance n° 2021-1843 du 22 décembre 2021 portant partie législative du code des 
impositions sur les biens et services et transposant diverses normes du droit de l’Union 
européenne, complétée par le Décret n° 2021-1914 du 30 décembre 2021 portant diverses 
mesures d'application de l'ordonnance n° 2021-1843 du 22 décembre 2021  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044590225 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044791567#:~:text=Dans%20les%20r%C3%A9su
m%C3%A9s,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202021%2D1914%20du%2030%20d%C3%A9cembre%
202021%20portant,droit%20de%20l'Union%20europ%C3%A9enne 
 
Cette ordonnance a été publiée au JORF le 29 décembre2021 et est entrée en vigueur au 1er 
janvier2022. 
 
Le transfert du recouvrement des TIC à la DGFiP s’accompagne de la recodification des dispositions 
ayant trait à ces produits au sein d’un nouveau Codes des Impositions sur les Biens et les Services 
(CIBS).  
 
Les dispositions publiées le 29 décembre en constituent la partie législative. Le Code sera complété par 
une partie réglementaire en cours de rédaction. 
 
La construction de ce nouveau code s’inscrit dans le cadre de l’habilitation étendue octroyée au 
Gouvernement, par les lois de finances pour 2020 et 2021, à légiférer par voie d’ordonnance pour 
assurer l’effectivité du transfert du recouvrement à la DGFiP et lui permettre également de prendre les 
mesures nécessaires à la refonte des dispositions relatives aux impositions frappant certains biens, 
services ou transactions. 
 
Ce nouveau code des impositions sur les biens et les services, prévoit un régime général d’accises 
frappant les énergies (Partie Législative – Livre III « Energies, alcool et tabacs » - Chapitre II 
« Energies »). Il introduit notamment des modifications déclaratives pour les utilisateurs d’énergie, à 
compter du 01 janvier2022, ainsi que des modifications dans le calcul de la valeur ajoutée pour la 
détermination de l’intensité énergétique. 
Par ailleurs, à compter du 1er janvier 2022, la déclaration sera effectuée via le formulaire nº 2040-TIC 
commun à l'ensemble des TIC .  
 
Le décret est venu apporter des précisions quant à la circulation des produits soumis à accises afin 
d’assurer la transposition en droit interne de la Directive 2020/262 établissant le régime général des 
accises (refonte), quant aux modalités déclaratives de la taxe générale sur les activités polluantes 
(TGAP) et, également, quant aux modalités déclaratives de l’accise sur l’électricité, le gaz et le charbon. 
 
 

https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000044516724&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C4a00ee4a90de4ce61e5808d9c39f2869%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637755910600050002%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=3u1iRnra4HrmlqYWfgFrZ0rZGfX6w%2BK0eK5qBE6NqvU%3D&reserved=0
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044590225
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044791567#:~:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202021%2D1914%20du%2030%20d%C3%A9cembre%202021%20portant,droit%20de%20l'Union%20europ%C3%A9enne
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044791567#:~:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202021%2D1914%20du%2030%20d%C3%A9cembre%202021%20portant,droit%20de%20l'Union%20europ%C3%A9enne
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044791567#:~:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202021%2D1914%20du%2030%20d%C3%A9cembre%202021%20portant,droit%20de%20l'Union%20europ%C3%A9enne
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URBANISME   
Décret n° 2021-981 du 23 juillet 2021 portant diverses mesures relatives aux échanges 
électroniques en matière de formalité d'urbanisme 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043852712 
Publics concernés : Etat, collectivités territoriales et leurs groupements, entreprises, particuliers. 
Objet : mesures d'adaptation à la dématérialisation du dépôt et du traitement des demandes 
d'autorisation d'urbanisme. 
Entrée en vigueur : le lendemain de sa publication. 
Le code des relations entre le public et l'administration pose le principe du droit des usagers de saisir 
l'administration par voie électronique. En matière de formalités d'urbanisme, l'application de ce principe 
a été différée au 1er janvier 2022 pour des motifs de bonne administration. À compter de cette date, la 
loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du 
numérique impose aux communes de plus de 3 500 habitants de se doter d'une télé procédure 
spécifique pour recevoir et instruire sous forme dématérialisée les demandes d'autorisation 
d'urbanisme. Dans ce contexte, le décret prévoit les évolutions règlementaires nécessaires afin, d'une 
part, d'articuler le contenu du code de l'urbanisme avec les dispositions du code des relations entre le 
public et l'administration en matière de saisine par voie électronique et, d'autre part, de sécuriser les 
échanges électroniques entre les entités impliquées dans l'instruction des demandes d'autorisation 
d'urbanisme. 
 
Arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux modalités de mise en œuvre des téléprocédures et à la 
plateforme de partage et d'échange pour le traitement dématérialisé des demandes 
d'autorisation d'urbanisme 
https://www.legifra+nce.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043868646 
L'arrêté publié précise les caractéristiques que la plateforme numérique dédiée à ce service devra 
remplir. 
 

SECURITE DES INTERVENTIONS 
Arrêté du 22 juillet 2021 relatif au repérage de l'amiante avant certaines opérations réalisées 
dans les installations, structures ou équipements concourant à la réalisation ou la mise en 
œuvre d'une activité 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044035545 
Publics concernés : donneurs d'ordre, propriétaires d'installations, de structures ou d'équipements 
concourant à la réalisation ou la mise en œuvre d'une activité réalisant ou faisant réaliser des opérations 
comportant des risques d'exposition de travailleurs à l'amiante ; entreprises chargées de réaliser ces 
opérations ; opérateurs de repérage de l'amiante dans ces installations, structures ou équipements. 
Objet : conditions, modalités, formalisation et traçabilité du repérage de l'amiante avant certaines 
opérations dans les installations, structures ou équipements concourant à la réalisation ou la mise en 
œuvre d'une activité. 
Entrée en vigueur : l'arrêté entre en vigueur à la date du 1er juillet 2023. Les dispositions des annexes 
I et II relatives à la formation des opérateurs de repérage entrent en vigueur à la publication de l'arrêté. 
Le donneur d'ordre, ou le propriétaire d'installations, structures ou équipements concourant à la 
réalisation ou la mise en œuvre d'une activité doit faire rechercher la présence d'amiante préalablement 
à toute opération comportant des risques d'exposition des travailleurs à l'amiante. 
Cette obligation vise également à permettre au donneur d'ordre de réaliser le marquage réglementaire 
des matériaux et produits contenant de l'amiante. 
Cette obligation vise également à permettre à l'entreprise appelée à réaliser l'opération de procéder à 
son évaluation des risques professionnels, et d'ajuster les mesures à mettre en œuvre pour assurer la 
protection collective et individuelle de ses travailleurs et prévenir la dispersion environnementale des 
fibres d'amiante. L'arrêté précise les situations ou conditions dans lesquelles il peut être constaté 
l'impossibilité de réaliser tout ou partie du repérage amiante, ainsi que les mesures que l'entreprise 
appelée à réaliser l'opération doit prévoir dans ce cas pour assurer la protection des travailleurs et des 
populations occupant ou travaillant sur ces installations, structures ou équipements. 
 
Décret N°2021-1763 du 23 décembre 2021 portant modification des concentrations moyennes en 
poussières totales et alvéolaires dans les locaux à pollution spécifique 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044554086 
Objet : modification des concentrations moyennes en poussières totales et alvéolaires dans les locaux 
à pollution spécifique. 

https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000043852712&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C273006e4fe324ff014bf08d967cb7eab%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637654945958869930%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=fNT5PHxyF9Rvs%2B%2Bks7hDkHgpILsHZbfAsacJ1SfMtX4%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCode.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000031366350%26dateTexte%3D29990101%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C273006e4fe324ff014bf08d967cb7eab%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637654945958874912%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=zjkWQGH%2Fn1UST%2Fbi9iY34nKtk0Uj7uUYYxZpIM8ajAM%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichTexte.do%3FcidTexte%3DJORFTEXT000037639478%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C273006e4fe324ff014bf08d967cb7eab%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637654945958879891%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=pCSuywtG4KNR%2F1JfsBe79jgSf%2FhhdytFc8E13xQI7cI%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCode.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006074075%26dateTexte%3D29990101%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C273006e4fe324ff014bf08d967cb7eab%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637654945958884861%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=4ApAxODeImM%2FqGaURB%2F0kXFPW9WLJ%2BqJMWy3F1aqtbY%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCode.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000031366350%26dateTexte%3D29990101%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C273006e4fe324ff014bf08d967cb7eab%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637654945958889840%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=dow6UFNf43%2Bu9f2baOT5aX7Fak4TCi3TkEoFvSohKJs%3D&reserved=0
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCode.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000031366350%26dateTexte%3D29990101%26categorieLien%3Dcid&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C273006e4fe324ff014bf08d967cb7eab%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637654945958889840%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=dow6UFNf43%2Bu9f2baOT5aX7Fak4TCi3TkEoFvSohKJs%3D&reserved=0
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043868646
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000044035545&data=04%7C01%7Cdominique.vienne%40suez.com%7C7c87c7e900b04e822bb208d9769fbd4f%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637671250702460686%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=GmjNkPSXSkOez%2FWul8fNvpDWtZ9H7k9HhiziCeXd4go%3D&reserved=0
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Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur à compter du 1er janvier 2022, à l'exception des modalités 
relatives à la commission chargée notamment de l'évaluation des valeurs mises en place par ce texte 
qui entrent en vigueur au plus tard le 31 janvier 2022, et des valeurs relatives aux concentrations 
moyennes en poussières totales et alvéolaires de l'atmosphère inhalée par un travailleur prévues 
respectivement à 4 et 0,9 milligrammes par mètre cube d'air qui entrent en vigueur à compter du 1er 
juillet 2023. 
Ce texte abaisse en deux temps les seuils d'empoussièrement autorisés :  
A partir du 1er janvier 2022 et jusqu'au 30 juin 2023, les concentrations moyennes passent 
respectivement de 10 à 7 et de 5 à 3,5 milligrammes par mètre cube d'air. Au 1er juillet 2023, les 
concentrations moyennes en poussières totales et alvéolaires évaluées sur une période de huit heures 
ne devront pas dépasser 4 mg et 0,9 mg par mètre cube d'air (article R4222-10 du Code du travail). 
Les locaux des sécheurs de boues sont les principaux sites concernés pour SEF. A l'échelle de 
l'ensemble d'Eau France, il s'agit donc d'un risque limité par rapport aux autres risques, il ne bouscule 
pas nos priorités. 
La première étape est de faire un état des lieux pour savoir quels sont les niveaux actuels (pour les 
sécheurs qui fonctionnent) ; s'il faut adapter des équipements de ventilation / traitement de l'air, cela 
passera alors par une collaboration avec les maîtres d'ouvrage. 
 
Arrêté du 5 janvier 2021 portant application de l’article R. 313-32-1 du code de la route relatif à 
la signalisation matérialisant les angles morts sur les véhicules lourds  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042865682 
L’article R313-32-1 du code de la route impose la mise en place, sur tous les véhicules dont le poids 
total autorisé en charge excède 3.5 tonnes, à l’exception des véhicules agricoles et forestiers, des 
engins de service hivernal et des véhicules d’intervention des autoroutes, d’une signalisation visible sur 
les côtés ainsi qu’à l’arrière du véhicule, matérialisant la position des angles morts. Dans ce contexte, 
cet arrêté vient de préciser le modèle de la signalisation ainsi que ses modalités d’apposition. 
 
Arrêté du 10 juin 2021 modifiant l'arrêté du 18 juillet 1985 relatif aux dispositifs antidérapants 
équipant les pneumatiques 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043944905 
Publics concernés : usagers de la route, constructeurs et équipementiers automobiles. 
Objet : prise en compte des évolutions réglementaires introduites par le décret n° 2020-1264 du 16 
octobre 2020 relatif à l'obligation d'équipement de certains véhicules en période hivernale et diverses 
corrections. 
Entrée en vigueur : les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret susvisé introduit les dispositions relatives à l'obligation de détention ou de port 
d'équipements antidérapants visant à améliorer la sécurité et les conditions de circulation en période 
hivernale. Cette période hivernale définie dans le décret débute le 1er novembre et se termine le 31 
mars de l'année suivante. 
L'arrêté du 18 juillet 1985 susvisé autorise l'utilisation de dispositifs antidérapants inamovibles sur la 
période qui s'étend du samedi précédant le 11 novembre au dernier dimanche de mars de l'année 
suivante. Cette période étant différente de la période hivernale définie dans le décret susvisé, l'arrêté 
est modifié afin d'harmoniser les périodes hivernales dans les deux textes. 
 
Arrêté du 7 avril 2021 fixant les modalités de réalisation des travaux sous tension sur les 
installations électriques dans le domaine de la basse tension et les références des normes 
applicables en la matière 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043344943 
Objet : modification des seuils de tension et de courant au-delà desquels les travaux électriques sur 
des installations électriques sont des travaux sous tensions nécessitant une habilitation obligatoire. 
Entrée en vigueur : à date de publication au Journal Officiel (11 avril 2021). 
Contenu : 
Cet arrêté fixe les seuils au-delà desquels une intervention, sur ou dans le voisinage d’une installation 
électrique pour laquelle la mise hors tension n’a pas pu être réalisée, est considérée comme travaux 
sous tension : 

- Sur les véhicules et les engins mobiles à motorisation thermique, électrique ou hybride ayant une 

énergie électrique embarquée dont la tension est supérieure à 60 volts ou dont la capacité totale de 

la batterie d'accumulateurs est supérieure à 275 ampères-heures 

- En courant alternatif : tension supérieure à 500 V ou protection de surintensité supérieur à 63 A 

- En courant continu : tension supérieure à 750 V ou protection de surintensité supérieur à 32 A 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042865682
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043944905
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042434406&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042434406&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043344943
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- Sur des batteries d’accumulateurs stationnaires dont la tension est supérieure à 60 V ou la capacité 

totale est supérieure à 27 Ampère-Heure 

Les travailleurs chargés d'exécuter les travaux sous tension définis à l'article 1 sont titulaires de 
l'habilitation spécifique prévue à l'article R. 4544-11 du code du travail. 
La conformité à la norme NF C 18-510 ou à la norme NF C 18-550 emporte conformité à cet arrêté. 
 
LOI n° 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043884445 
Objet : La loi a pour objectif de renforcer la prévention au sein des entreprises, de décloisonner la santé 
publique et la santé au travail, d’améliorer la qualité du service rendu par les services de santé au travail 
(à travers la mise en œuvre des procédures de certification et une révision de leurs règles de 
certification). Outre la volonté de lutter contre la désinsertion professionnelle, la loi réorganise la 
gouvernance de la santé au travail en élargissant les conditions dans lesquelles le médecin du travail 
peut déléguer une partie de ses missions à d’autres professionnels. 
Entrée en vigueur : entrée en vigueur à compter du 31 mars 2022, des décrets d’application 
complémentaires sont prévus. 
Contenu : 
Le Document Unique d'Evaluation des Risques Professionnels (DUERP) répertorie l'ensemble des 
risques professionnels auxquels sont exposés les travailleurs et assure la traçabilité collective de ces 
expositions. Sa durée de conservation passe à au moins 40 ans, en même temps qu’une 
dématérialisation. Le Comité Sociale et Economique (CSE), sa Commission Santé Sécurité et 
Conditions de Travail (CSSCT) s’ils existent sont consultés lors de sa mise à jour. Le Programme Annuel 
de Prévention liste les mesures devant être prise au cours de l’année à venir pour prévenir les risques. 
Le Passeport Prévention contient la liste exhaustive des formations santé et sécurité d’un salarié. Il a 
pour objectif de tracer les formations tout au long de la carrière d’un travailleur. 
 
Arrêté du 30 juin 2021 relatif aux lieux de travail spécifiques pouvant exposer des travailleurs au 
radon 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043927231 
Objet : protection des travailleurs contre le risque d'exposition au radon dans des lieux de travail 
spécifiques. 
Entrée en vigueur : au lendemain de sa publication au Journal officiel. 
Contenu : 
Par cet arrêté, le Gouvernement a défini les lieux de travail spécifiques nécessitant une évaluation du 
risque radon ainsi que les modalités particulières de prévention s’y appliquant. Visant principalement 
les lieux de travail au rez-de-chaussée et sous-sol de bâtiments mais aussi les lieux de travail spécifique 
hors bâtiments comme les cavités souterraines, les ouvrages d’art enterrés (tels que les barrages, les 
tunnels, les égouts, les châteaux d'eau, les parkings souterrains, les installations souterraines de 
transports urbains), les lieux de résurgence d’eaux souterraines. 
L’arrêté précise les modalités de travail qui débute par l’évaluation des risques de présence de Radon 
en fonction de l’aération naturelle ou du système de ventilation. Des mesures complémentaires peuvent 
être mises en place pour réduire les niveaux de Radon mesurés, ainsi que des détecteurs de présence 
avec dispositif d’alerte. Si le niveau d’exposition au Radon ne peut être réduit une « zone radon » doit 
être identifié et un suivi complémentaire et spécifique mis en place. 
 
AUTRES THEMATIQUES 
Arrêté du 28 janvier 2021 relatif à la détermination du plafond annuel de taxes et redevances 
perçues par chaque agence de l'eau pour l'année 2021 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043231562 
 
Arrêté du 6 juillet 2021 fixant le barème hors taxes des redevances prévues à l'article L. 554-2-1 
du code de l'environnement pour l'année 2021 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043946817 
Publics concernés : les exploitants des réseaux aériens, enterrés ou subaquatiques de toutes catégories 
(notamment les réseaux électriques, de gaz, de communications électroniques, d'eau potable, 
d'assainissement, de matières dangereuses, de chaleur, ferroviaires ou guidés), ainsi que les 
prestataires de service auxquels les maîtres d'ouvrage et les exécutants de travaux peuvent avoir 
recours pour l'élaboration et le suivi des déclarations obligatoires préalables aux travaux menés à 
proximité de ces réseaux. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043884445
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043927231
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043231562
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043946817
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Objet : fixation pour l'année 2021 du barème hors taxes des redevances instituées par l'article L. 554-
2-1 du code de l'environnement pour financer le téléservice www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
référençant les réseaux de transport et de distribution en vue de prévenir leurs endommagements lors 
de travaux tiers. 
Entrée en vigueur : le lendemain du jour de sa publication au Journal officiel. 
L'arrêté précise, pour l'année 2021, les valeurs des termes I1, A, B, D et E utilisés dans les assiettes de 
calcul hors taxes des redevances mentionnées aux articles R. 554-10 et R. 554-15 du code de 
l'environnement. 
 
DROIT FISCAL 
Décret n° 2021-451 du 15 avril 2021 modifiant le décret n° 2020-442 du 16 avril 2020 relatif aux 
composantes de la taxe générale sur les activités polluantes 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043386149 
 
Le décret modifie les composantes de la TGAP. Il prévoit que les déclarations et les paiements seront 
souscrits par voie électronique à compter du 1er avril 2021 pour les composantes émissions, lessives 
et matériaux d'extraction et à compter du 1er avril 2022 pour les composants déchets. 
Il précise également les modalités applicables au règlement du solde de la composante de TGAP sur 
les déchets exigibles en 2020. 
 
Il procède également à des modifications de ce décret en cohérence avec la suppression anticipée au 
1er janvier 2020 de la composante huile de la taxe prévue par l'article 64 de la loi no 2020-1721 du 29 
décembre 2020 de finances pour 2021. 
 
Ordonnance n° 2021-1843 du 22 décembre 2021 portant partie législative du code des 
impositions sur les biens et services et transposant diverses normes du droit de l’Union 
européenne 
 
Complétée par le Décret n° 2021-1914 du 30 décembre 2021 portant diverses mesures 
d'application de l'ordonnance n° 2021-1843 du 22 décembre 2021 portant partie législative du 
code des impositions sur les biens et services et transposant diverses normes du droit de 
l'Union européenne 
 
Cette ordonnance a été publiée au JORF le 29 décembre2021 et est entrée en vigueur au 1er 
janvier2022. 
 
Le transfert du recouvrement des TIC à la DGFiP s’accompagne de la recodification des dispositions 
ayant trait à ces produits au sein d’un nouveau Codes des Impositions sur les Biens et les Services 
(CIBS).  
 
Les dispositions publiées le 29 décembre en constituent la partie législative . Le Code sera complété 
par une partie réglementaire en cours de rédaction. 
 
La construction de ce nouveau code s’inscrit dans le cadre de l’habilitation étendue octroyée au 
Gouvernement, par les lois de finances pour 2020 et 2021, à légiférer par voie d’ordonnance pour 
assurer l’effectivité du transfert du recouvrement à la DGFiP et lui permettre également de prendre les 
mesures nécessaires à la refonte des dispositions relatives aux impositions frappant certains biens, 
services ou transactions. 
 
Ce nouveau code des impositions sur les biens et les services, prévoit un régime général d’accises 
frappant les énergies (Partie Législative – Livre III « Energies, alcool et tabacs » - Chapitre II 
« Energies »). Il introduit notamment des modifications déclaratives pour les utilisateurs d’énergie, à 
compter du 01 janvier2022, ainsi que des modifications dans le calcul de la valeur ajoutée pour la 
détermination de l’intensité énergétique. 
Par ailleurs, à compter du 1er janvier 2022, la déclaration sera effectuée via le formulaire nº 2040-TIC 
commun à l'ensemble des TIC .  
 
Le décret est venu apporter des précisions quant à la circulation des produits soumis à accises afin 
d’assurer la transposition en droit interne de la Directive 2020/262 établissant le régime général des 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032183718&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032183718&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000024279092&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000024279102&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043386149
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accises (refonte), quant aux modalités déclaratives de la taxe générale sur les activités polluantes 
(TGAP) et, également, quant aux modalités déclaratives de l’accise sur l’électricité, le gaz et le charbon. 
 
DONNEES PERSONNELLES  
 
LOI n° 2022-52 du 24 janvier 2022 relative à la responsabilité pénale et à la sécurité intérieure  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045067923 
 
Modification de l’article 20, II, de la loi Informatique et Libertés – section « mesures correctrices 
et sanctions »  
En cas de non-respect des obligations résultant du Règlement européen sur la protection des données 
à caractère personnel (RGPD), le président de la CNIL dispose de la possibilité de rappeler au 
responsable de traitement ou au sous-traitant leurs obligations légales.  
Ce rappel aux obligations légales est une alternative à la mise en demeure afin de permettre pour des 
manquements mineurs qui ne justifient pas le prononcé de mesures publiques ou de sanctions 
financières de favoriser la mise en conformité des responsables de traitement et sous-traitants ayant 
méconnu les obligations légales qui s’imposent à eux. 
 
Le président de la Commission a la faculté de demander la justification de la mise en conformité et peut 
fixer le délai de mise en conformité à vingt-quatre heures en cas d’urgence.  
 
Ajout de l’alinéa IV, à l’article 20 de la loi Informatique et Libertés – section « mesures 
correctrices et sanctions » précisant que lorsque la formation restreinte est saisie, le président de 
celle-ci peut enjoindre le mis en cause de produire les éléments demandés par la CNIL. En cas 
d’absence de réponse à une précédente mise en demeure, il est possible pour le président d’assortir 
à cette injonction une astreinte dont le montant ne peut excéder 100 euros par jour de retard.  
Il est également ajouté que la formation restreinte peut également constater qu’il n’y a plus lieu de 
statuer. 
 
Création d’un nouvel article 22-1 dans la loi Informatique et Libertés – section « mesures 
correctrices et sanctions »  
L’article dispose que la CNIL peut infliger une sanction selon une procédure simplifiée sous certaines 
conditions liées à la nature du manquement et aux garanties procédurales applicables.  
Cette procédure simplifiée pourra être mise en œuvre lorsqu’aura été promulguée un Décret en 
Conseil d’Etat relatif à ses modalités ainsi qu’aux garanties applicables en matière de prévention 
des conflits d’intérêts pour les agents rapporteurs.  
 
La procédure simplifiée pour être engagée :  

- Pour infliger les mesures correctrices prévues au 1°, 2° et 7° du III de l’article 20 (dès lors que 

celles-ci apparaissent comme étant la réponse appropriée à la gravité des manquements 

constatée), il s’agit des mesures suivantes :  

o le rappel à l’ordre 

o l’injonction de mise en conformité avec astreinte à condition que l’astreinte n’excède pas 

100 euros par jour de retard 

o l’amende administrative à condition qu’elle n’excède pas 20 000 euros.  

 

- Lorsque l’affaire ne présente pas de « difficultés particulières » en considération de la jurisprudence 

établie, des décisions précédemment rendues par la formation restreinte ou de la simplicité des 

questions de fait et de droit à trancher.  

La procédure sera alors assurée non plus par la Commission restreinte mais par le Président de cette 
commission ou l’un de ses membres.  
La procédure s’appuiera sur un rapport établi par un agent habilité des services de la CNIL. Le rapport 
sera notifié au responsable de traitement et au sous-traitant et les informe de leur possibilité de se faire 
représenter ou assister, de présenter des observations écrites et de demander à être entendu.  
Le président de la formation restreinte ou le membre désigné pourra solliciter les observations de toute 
personne pouvant contribuer à son information.  
La décision prise par le président de la formation restreinte ou le membre désigné ne pourront être 
publiques.  
La formation restreinte devra alors informée de cette décision. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045067923
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Sur l’amende administrative :  

- Les sanctions pécuniaires prononcées dans le cadre de la procédure simplifiée peuvent s’imputer 

sur l’amende prononcée ultérieurement par le juge pénal pour les mêmes faits ou des faits 

connexes.  

- L’astreinte est liquidée et le montant définitif en est fixé par le président de la formation ou le membre 

désigné.  

Enfin, pour tout motif, le président de la formation ou le membre désigné aura la possibilité de refuser 
de recourir à la procédure simplifiée ou de l’interrompre. C’est le président de la CNIL qui reprendra 
l’instruction de l’affaire selon la procédure de poursuites classiques (article 22 de la loi Informatique et 
Libertés).  
 
 
LOI n° 2021-998 du 30 juillet 2021 relative à la prévention d'actes de terrorisme et au 
renseignement  
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043880698/2021-07-31/ 
 
Modifie l’article 48 de la Loi Informatique et Libertés qui concerne le droit à l’information tel que 
prévu par les articles 12 à 14 du Règlement européen sur la Protection des Données à Caractère 
Personnel (RGPD). Cette modification intègre une exception au droit à l’information lorsque les 
données à caractère personnel ont été transmises en application du premier alinéa de l’article 
L.863-2 du code de la sécurité intérieure qui dispose :  
« Les autorités administratives, autres que les services de renseignement, mentionnées au I de 
l'article 1er de l'ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques 
entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives peuvent 
transmettre aux services spécialisés de renseignement mentionnés à l'article L. 811-2 du présent 
code et aux services désignés par le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 811-4, à la demande 
d'un de ces services, toute information, même couverte par un secret protégé par la loi, 
strictement nécessaire à l'accomplissement des missions de ce service et susceptible de 
concourir à la défense et la promotion des intérêts fondamentaux de la Nation mentionnés à 
l'article L. 811-3. » 
 
Modifie l’article 49 de la loi Informatique et Libertés qui concerne le droit d’accès tel que prévu 
par l’article 15 du Règlement européen sur la Protection des Données à Caractère Personnel (RGPD). 
Le droit d’accès ne s’applique pas à l’information transmises en application du premier alinéa 
de l’article L.863-2 du code de la sécurité intérieure.  
 
 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043880698/2021-07-31/
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7.2 Présentation des méthodes d'élaboration 
du CARE 

PRESENTATION DES METHODES D’ELABORATION DES COMPTES ANNUELS 

DE RESULTAT D’EXPLOITATION 2021 

 

• Le présent Compte Annuel de Résultat d’Exploitation (CARE) est établi en application de la loi 95-

127 du 8 Février 1995 et du décret 2005-236 du 14 mars 2005. 

 

• Il se conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 mise à jour le 31 janvier 2006 de la Fédération 

Professionnelle des Entreprises de l’Eau (FP2E) visant à créer un référentiel partagé qui stabilise 

les règles et harmonise les pratiques. 

 

• Il regroupe par nature l'ensemble des produits et charges imputables au contrat, de manière à en 

refléter le plus fidèlement possible les conditions économiques.  

 

• Le présent CARE est établi sous la responsabilité de la Société délégataire dans les termes qui sont 

les siens. 

 

• La présente note a pour objet d'exposer les principales caractéristiques de la méthode utilisée pour 

son élaboration. 

 

• Comme le décret le précise, le CARE prend en compte les deux particularités essentielles du métier 

de délégataire de service public :  

 

– La première de ces particularités est la mutualisation des moyens, en personnel et matériel, 

dont se dote une entreprise délégataire pour gérer rationnellement les divers services, souvent 

nombreux, qui lui sont confiés. 

 

– La seconde particularité est la nécessité de faire se correspondre, sur des documents annuels, 

des dépenses dont certaines sont susceptibles de varier fortement d’une année à l’autre et des 

recettes qui ont, au contraire, été fixées d’avance pour la durée du contrat.  

 

Sommaire 

 

I. ORGANISATION DE LA SOCIETE 

II. LES PRODUITS ET LES CHARGES D’EXPLOITATION  

III. LES CHARGES ECONOMIQUES CALCULEES 

IV. APUREMENT DES DEFICITS ANTERIEURS 

V. IMPÔT SUR LES SOCIETES 

VI. ANNEXES 

 

I. ORGANISATION DE LA SOCIETE 

 

Les ressources de toute nature dont le délégataire dispose sont positionnées dans son organisation 

centrale, régionale ou locale selon leur coût, leur rareté, et leur efficacité (ex. laboratoire d’analyses, 

centrale d’achats, centre de relations clients, services comptables, etc.). 
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L’organisation de SUEZ Eau France en 2021 s’appuie sur la Région qui est l’unité de base.  

 

1. La Région est l'unité de base de l'organisation de la société 

 

• C'est une unité opérationnelle, qui bénéficie du soutien et des services apportés par le Siège Social. 

Il se subdivise à son tour en unités plus petites, jusqu'au secteur, qui ont en charge la gestion d'un 

ensemble de contrats proches géographiquement. 

 

• Cette organisation permet à chaque contrat, quelle que soit sa taille, de bénéficier à tout moment 

des compétences et services attachés aux différents échelons de l'organisation (expertise technique, 

laboratoires, équipes d'intervention, services de garde, ...), ainsi que des moyens financiers et 

juridiques nécessaires. La décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux adaptés 

représentent un des principes majeurs d’organisation de SUEZ Eau France. 

 

2. La Région dispose de sa propre comptabilité d'établissement 

 

• Son compte de résultat enregistre l'ensemble des recettes et dépenses d'exploitation courante, 

directes et indirectes.  

 

• La quote-part de frais de fonctionnement du siège social est répartie et inscrite dans la comptabilité 

des régions. 

 

• Les impôts et taxes, à l'exception de l'impôt sur les sociétés, sont également enregistrés localement.  

 

II. LES PRODUITS ET LES CHARGES D’EXPLOITATION 

 

L’ensemble de ces éléments est issu de la comptabilité de la Région.  

 

L’organisation de SUEZ Eau France trouve sa traduction dans les CARE, par la distinction entre les 

charges directement imputées aux contrats, les charges directes affectées sur une base technique et 

les charges indirectes réparties. 

 

1. Eléments directement imputés par contrats 

 

– Les recettes du service, y compris les comptes de tiers, facturées ou estimées au cours de l'exercice 

sont directement imputées au contrat. Les recettes comprennent l’ensemble des recettes 

d’exploitation hors TVA facturées en application du contrat, y compris celles des travaux et 

prestations attribués à titre exclusif. 

 

– A compter des Care réalisés au titre de 2020, le chiffre d’affaires est désormais fondé sur les volumes 

distribués et comptabilisés dans l’exercice, valorisés en prix de vente. A la clôture de chaque 

exercice, une estimation s’appuyant sur les données de gestion est réalisée sur la part des volumes 

livrés, non relevés et non facturés. Cette estimation est prise en compte dans les Care. Les 

facturations correspondantes à ces estimations sont comptabilisées dans les comptes de l’année 

suivante, tout comme, le cas échéant, les écarts d’estimation. 

 

– Les dépenses d'exploitation courante du contrat, telles que notamment, énergie électrique, achats 

d'eau en gros (sur la base des conventions d’achat d’eau en gros), ristournes contractuelles, 
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Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), taxes foncières, ont été imputées directement à chaque 

fois que cela a été possible. 

 
 

2. Eléments affectés sur une base technique 

 

• Certaines recettes accessoires telles que frais d'ouverture et de fermeture de branchements, 

réalisation de branchements isolés, ne sont pas forcément suivies par contrat et ont pu être affectées 

selon une clé technique. 

 

• Les dépenses communes à plusieurs contrats ont été affectées sur ces différents contrats à dire 

d’expert, en s’appuyant notamment sur l’utilisation de clés techniques. C'est souvent le cas de la 

main d’œuvre, qui n'est généralement pas propre à un contrat particulier. 

 

• Les clés reposant sur des critères physiques sont présentées en annexe A1. 

 

• Les clés reposant sur des critères financiers sont présentées en annexe A2. 

 

 

3. Charges indirectes 

 

Les frais généraux locaux 

 

– Les frais généraux locaux de la région sont répartis au prorata de la valeur ajoutée de chaque 

contrat eau et assainissement, après déduction de la quote-part imputable aux autres activités 

exercées par la région. Les contrats à valeur ajoutée faible, voire négative, supportent cependant 

une quote-part de frais généraux locaux (et de charge relative aux autres éléments du domaine 

privé corporel et incorporel) fixée à 6,4% de leurs Produits (hors compte de tiers). 

 

– La valeur ajoutée du contrat est la différence entre les produits et les charges externes imputées 

et affectées : achats, sous-traitance, redevances et surtaxes, frais de contrôle, ristournes 

contractuelles, charge relative aux annuités et droit d’usage. Elle correspond à la production propre 

du contrat, après neutralisation des consommations de ressources externes, et est donc 

représentative des moyens mis à la disposition du contrat par SUEZ Eau France. 

 

La contribution des services centraux et recherche  

 

La contribution des services centraux et recherche représente 3,3% du Chiffre d’affaires CARE 

conformément au taux imputé dans le CEP contractuel. 

 

4. La participation, l’intéressement et la provision pour indemnité de départ à la retraite des 

salariés 

 

La participation des salariés n’est pas comptabilisée dans les régions, elle fait l’objet d’une information 

spécifique émanant du siège social. Elle est répartie entre les contrats au prorata des dépenses de 

main-d’œuvre. 

 

L’intéressement et la provision pour indemnité de départ à la retraite des salariés, comptabilisés dans 

la région, sont répartis suivant la même règle. 
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III. LES CHARGES ECONOMIQUES CALCULEES 

 

Les charges économiques calculées correspondent à des investissements réalisés par le délégataire, 

tant pour son compte propre (domaine privé), que pour le service délégué (domaine concédé) dans le 

cadre de ses engagements contractuels (programmes de travaux, fonds contractuels, annuités 

d’emprunt lorsqu’elles n’apparaissent pas en charges d’exploitation), ainsi qu’aux obligations de 

renouvellement. 

 

Ces charges économiques permettent d’affecter à chaque investissement, concédé ou privé, le coût de 

financement correspondant, non intégré dans la comptabilité des régions. 

 

1. Charges relatives aux renouvellements 

 

Les contrats peuvent prévoir que le délégataire assure la charge de renouvellement visant à garantir le 

bon fonctionnement du service et le maintien du potentiel des ouvrages. 

 

Les charges relatives aux renouvellements sont distinguées, dans le CARE, suivant l’obligation existant 

au contrat :  

 
a. garantie pour continuité du service, 

b. programme contractuel, 

c. fonds contractuel, 

 

a. « Garantie pour continuité du service » : cette rubrique correspond à la situation (renouvellement 

dit « fonctionnel ») dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses risques et périls 

l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages nécessaires à 

la continuité du service. Le délégataire se doit de les assumer à ses frais, sans que cela puisse donner 

lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 

 

La garantie de continuité du service doit, dans tous les cas, être évaluée en fonction d’un plan technique 

de renouvellement. Celui-ci est élaboré en fonction des dispositions contractuelles et du risque de 

renouvellement. 

 

- Pour les anciens contrats (sans programme contractuel ou avec une obligation de renouvellement 

des branchements plomb inclus dans la garantie) : la traduction économique de la garantie pour 

continuité de service est le lissage économique des dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat. 

Les valeurs, figurant au CARE, sont le résultat d’un calcul actuariel des montants des dépenses 

prévisionnelles sur la durée du contrat à partir d’un taux de financement de référence.  

 

- Si le plan technique de renouvellement révèle une dépense régulière sur la durée, la méthode de 

représentation est une moyenne arithmétique.  

 

- Pour les contrats dont le Produit d’exploitation (hors Compte de Tiers, travaux exclusifs et produits 

accessoires) est inférieur à 100k€, les charges relatives au renouvellement à afficher dans les CARE 

doivent correspondre aux dépenses réelles de l’année, sauf dans le cas des garanties de 

renouvellement qui couvrent le renouvellement des branchements plomb. 

- Pour les contrats signés à partir de 2011 (sans programme contractuel) : compte tenu du faible poids 

du renouvellement fonctionnel, la charge à inscrire dans le CARE est égale à la dépense réelle de 

l’année. 
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b. « Programme contractuel de renouvellement » : cette rubrique correspond au programme 

prédéterminé de travaux de renouvellements que le délégataire s’engage à réaliser contractuellement 

(renouvellement dit « patrimonial »).  

 

La traduction économique du programme contractuel de renouvellement est le lissage économique 

des dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat. Les valeurs, figurant au CARE, sont le résultat 

d’un calcul actuariel des montants des dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat à partir d’un 

taux de financement.  

 

Pour les nouveaux contrats dont le chiffre d’affaires annuel est au moins supérieur à 500 K€ (signés à 

partir de 2011), la charge inscrite dans le CARE sera révisée tous les 3 à 5 ans pour tenir compte 

de la variation entre les montants nets effectivement engagés et les montants prévisionnels. La 

nouvelle charge à inscrire, progressant comme la prévisionnelle au même taux de progressivité, sera 

déterminée pour assurer l’équilibre actuariel au taux de financement fixé contractuellement entre, d’une 

part les charges déjà inscrites dans les CARE et la nouvelle charge à inscrire sur la durée résiduelle du 

contrat, et d’autre part les montants nets effectivement engagés et à engager. 

 

c. « Fonds contractuels de renouvellement » : cette rubrique correspond au cas où, par dérogation 

au principe des risques et périls caractérisant une DSP, le délégataire n’est contractuellement tenu que 

de prélever tous les ans sur ses produits un certain montant (forfait annuel, montant par m3 vendu…) 

et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre d’un suivi pluriannuel spécifique. Un 

décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des deux parties. Dans le 

CARE figure le montant de la « dotation » au fonds contractuel, qu'il ait donné lieu à décaissement ou 

non. 

 

2. Charges relatives aux investissements contractuels 

 

Les charges relatives aux investissements du domaine concédé sont distinguées, dans le CARE, entre 

les principaux types d’obligations existant au contrat :  

a. programme contractuel, 

b. fonds contractuel, 

c. annuités d’emprunts de la collectivité prises en charge par le délégataire,  

d. investissements incorporels. 

 

a. « Programme contractuel » : cette rubrique correspond au programme de travaux neufs que le 

délégataire s’engage à réaliser contractuellement. Il s’agit des anciennes « redevances de domaine 

concédé ». A la fin du programme de travaux neufs, une comparaison est effectuée entre les montants 

prévisionnels déterminés en début de contrat, et les montants réellement engagés. La charge calculée 

du CARE peut alors être révisée en fonction de cette variation. 

 

Sont également repris dans cette ligne les investissements de 1er établissement ou travaux neufs non 

programmés dans le contrat initial ou ses avenants mais réalisés par le délégataire pour différents motifs 

(urgence, sécurité, productivité…). Le rachat du parc compteur en début du contrat et la remise gratuite 

à la Collectivité en fin de contrat, comme un bien de retour, figure aussi sur cette ligne. 

 

b. « Fonds contractuels » : cette rubrique est à renseigner lorsque le délégataire est contractuellement 

tenu de prélever tous les ans sur ses produits un certain montant (forfait annuel, montant par m3 

vendu…) et de le consacrer aux investissements du domaine concédé dans le cadre d’un suivi 

pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des 
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deux parties. Dans le CARE figure le montant de la dotation contractuelle, qu'il ait donné lieu à 

décaissement ou non. 

c. « Annuités d’emprunts de la collectivité prises en charge par le délégataire » : cette rubrique 

est utilisée pour représenter les annuités d’emprunts de la collectivité que le délégataire prend en charge 

dans le cadre du contrat de délégation. 

 

d. « Investissements incorporels » : sont représentés sur cette rubrique les droits d'usage et les 

participations financières aux travaux.  

 

Mis à part le « fonds contractuel », la traduction économique de ces investissements doit être assurée 

par des charges économiques calculées. Les valeurs, figurant au CARE, sont le résultat d’un calcul 

actuariel des montants investis sur la durée du contrat à partir d’un taux de financement. 

La méthode consiste à calculer l’annuité progressive d’un emprunt destiné à financer la totalité des 

investissements réalisés sur la durée du contrat.  

 

3. Charges domaine privé 

 

Cette charge a pour objectif de retrouver, au terme de la durée de vie du bien une somme suffisante 

pour en assurer le renouvellement, et de rémunérer le capital utilisé pour l'achat. La méthode est 

applicable à tous les contrats. 

 

1. Dans les installations du domaine privé, on isole les compteurs, pour lesquels : 

 

• soit on constate une charge calculée en fonction d’un barème interne établi chaque année par la 

Direction Administration et Finances. Ce barème est basé sur le coût d’achat réel des compteurs au 

cours de l'exercice, majoré de frais de magasinage et de pose, et incorporant une quote-part de frais 

généraux. La charge relative aux compteurs est ainsi égale à l’annuité de remboursement du capital 

immobilisé, à un taux de financement externe (OAT 10 ans + spread) de 2.87%. 

 

• soit le barème interne n’est pas adapté (cas de rachat du parc des compteurs en début du contrat 

ou de renouvellement des compteurs pour non compatibilité dans le cas de mise en place de la 

télérelève). Dans ce cas, une annuité progressive au taux de financement externe OAT (selon durée 

du contrat) + spread doit être calculée sur la base des flux prévisionnels (valeur de rachat de parc 

en début du contrat, dépenses du PRC, vente du parc en fin contrat). Cette annuité calculée pour le 

CEP est reprise dans le CARE. 

 

2. Autres éléments corporels et incorporels (‘charges relatives aux investissements du domaine privé’) : 

 

Ce sont des biens du domaine privé corporel de SUEZ Eau France, tel que bureaux, véhicules, mobilier, 

…ainsi que les biens du domaine privé incorporel. 

 

Dorénavant l'ensemble des charges informatiques se retrouve sur la ligne Informatique dans les Autres 

dépenses d'exploitation. 

 

La charge relative aux autres éléments corporels et incorporels est constituée par la somme de deux 

termes : 

• la dotation aux amortissements industriels du bien non inflatée, 

 

• le coût des capitaux investis, assis sur la valeur nette comptable du bien multiplié par un taux de 

financement externe (OAT 10 ans + spread) égal à 2.87%. 
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La charge ainsi calculée, sera répartie aux différentes activités et aux contrats en fonction de leur valeur 

ajoutée respective. 

 

 

4. Rémunération du besoin en fonds de roulement 

 

L'évaluation du besoin en fonds de roulement prend en compte la fréquence de facturation des clients, 

les délais d'encaissement des factures, et de reversement des redevances et surtaxes, la vitesse de 

rotation des stocks et les délais de paiement des fournisseurs. Sa rémunération est basée sur les taux 

court terme du marché égal à -0,46% (moyenne des taux EONIA de janvier à novembre 2020 +0.5%) 

soit 0,04% en position emprunteur (BFR positif) et 0% en position prêteur (BFR négatif). 

 

IV. APUREMENT DES DEFICITS ANTERIEURS 

 

Lorsqu'un contrat déficitaire les premières années, devient bénéficiaire, on constate l'apurement du 

déficit accumulé. 

 

V. IMPÔT SUR LES SOCIETES 

 

Un impôt normatif simplifié est calculé, au taux en vigueur, dès lors que le résultat du contrat est 

bénéficiaire, après report des déficits éventuels.  

 

Le calcul normatif simplifié de l'IS ne tient pas compte de la contribution additionnelle qui représente + 

1,02 % de taux d’IS supplémentaire.  

Le taux applicable est de 31%. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



7 | Annexes 

TONNERRE – 2021 135/136 

VI. ANNEXES 

 

A1 - Les clés reposant sur des critères physiques sont présentées ci-dessous. 

 

Produits et Charges d'exploitation Clé 

Affectation charges ordonnancement réseau et clientèle  Charges MO 

Affectation charges ordonnancement usine  Charges MO  

Affectation des charges d’Engins spéciaux hydrocureuses Longueur réseau assainissement  

Affectation des charges d’Engins spéciaux hors hydrocureurs Longueur réseau 

Affectation charges SIG linéaire de réseau toutes activités confondues, eau et assainissement 

Autres produits affermages eau Clients affermage eau potable 

Charges branchements eau  Clients affermage eau potable 

Charges de télé-contrôle - Contrats eau et assainissement Nb de sites télégérés 

Charges distribution Longueur réseau de distribution (km) 

Charges et produits branchements facturés eau Nombre branchements neufs isolés eau 

Charges facturation encaissement Clients équivalents 

Charges production eau potable Volume eau potable produite (milliers m3) 

Charges relève compteurs Nombre de relevés 

Produits prestations annexes facturables Clients affermage eau potable 

Charges relèvement eaux usées Nombre de postes de relèvement  

Charges réseau eaux usées Longueur réseau assainissement (eaux usées + unitaire) 

Charges eaux pluviales Longueur réseau assainissement eaux pluviales (en km) 

Charges épuration Capacité de la station d’épuration 

Charges et produits branchements facturés assainissement Nombre branchements neufs isolés assainissement 

Charges télérelève contrats eau et assainissement Clients télérelevés 

Charges branchements assainissement Clients affermage assainissement 

Autres produits affermages assainissement Clients affermage assainissement 

 

 

A2 -  Les clés reposant sur des critères financiers sont présentées ci-dessous. 

 

Produits et Charges d'exploitation Clé 

Charges de structure travaux facturables Produits travaux facturables 

ligne contribution des services centraux et recherche CA total 

Charges logistique Sortie de stock 

Charges achat HA / Charges externes hors achats d'eau 

Charges supports aux interventions / MO  Charges MO OPEX 

Stocks pour BFR Produits hors compte de tiers 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 

présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 

Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  
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Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 

http://www.services.eaufrance.fr/
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  

Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 

 

 Nom de la collectivité : SYNDICAT DES EAUX DU TONNERROIS 

 

 Nom de l’entité de gestion : eau potable : 3-Tonnerre 

 

 Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Syndicat Mixte 

 

 Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de prélèvement 
(1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
 Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Bernouil, Béru, 

Cheney, Chichée, Collan, Dannemoine, Dyé, Fleys, Junay, Molosmes, Mélisey, Roffey, Saint-Martin-sur-

Armançon, Serrigny, Tissey, Tonnerre, Tronchoy, Viviers, Vézannes, Vézinnes, Yrouerre, Épineuil 

 

 Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 

 

 Existence d’un schéma de distribution    Oui, date d’approbation* : …………..   Non                              

au sens de l'article L2224-7-1 du CGCT 

 

 Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : …………..   Non                              

 

 Existence d’un schéma directeur    Oui, date d’approbation* : …………..   Non                              

 

1.2. Mode de gestion du service 

  

Le service est exploité en  Délégation par Entreprise privée 

 

                                                 
* Approbation en assemblée délibérante 
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Nature du contrat : 

Prestation de service (hors Tonnerre) 

 Nom du prestataire : SUEZ 

 Date de début de contrat : 01/01/2021 

 Date de fin de contrat initial :  

 Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) :  

 Nombre d’avenants et nature des avenants : 

 Nature exacte de la mission du prestataire : (cf. annexe) 

  

 Affermage ( Tonnerre) 

 Nom du prestataire : SUEZ 

 Date de début de contrat : 01/01/2016 

 Date de fin de contrat initial : 31/12/2027 

 Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 13/02/2027 

 Nombre d’avenants et nature des avenants :1 

 Nature exacte de la mission du prestataire : (cf. annexe) 

 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  

Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée dans 

une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur laquelle elle est ou peut être 

raccordée. 

Le service public d’eau potable dessert 8 529 habitants au 31/12/2021 (6 473 au 31/12/2020). 

1.4. Nombre d’abonnés 

  

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 

d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

 

Le service public d’eau potable dessert 4 749 abonnés au 31/12/2021 (4 774 au 31/12/2020). 
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La répartition des abonnés par commune est la suivante : 

 

Commune 

Nombre total 

d’abonnés 

31/12/2020 

Nombre 

d’abonnés  

domestiques au 

31/12/2021 

Nombre 

d’abonnés  

Non domestiques 

au 31/12/2021 

Nombre total 

d’abonnés  

au 31/12/2021 

Variation en % 

 Bernouil 200 (avec Dyé)   70  

 Béru 90   90  

 Cheney 125   126  

 Chichée 236   236  

 Collan 131   130  

 Dannemoine 250   251  

 Dyé    127  

 Épineuil 337   336  

 Fleys 138   137  

 Junay 61   61  

 Mélisey 169   168  

 Molosmes 145   145  

 Roffey 94   95  

 Saint-Martin-sur-

Armançon 
101   102  

 Serrigny 80   80  

 Tissey 80   80  

 Tonnerre 2 061   2 039  

 Tronchoy 105   105  

 Vézannes 43   43  

 Vézinnes 116   116  

 Viviers 106   106  

 Yrouerre 110   106  

 Total 4 774   4 749 -0,5% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 28,87 abonnés/km au 

31/12/2021 (29,02 abonnés/km au 31/12/2020). 

 

Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,8 

habitants/abonné au 31/12/2021 (1,36 habitants/abonné au 31/12/2020). 

 

La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 

au nombre d'abonnés) est de 99,74 m3/abonné au 31/12/2021. (108,63 m3/abonné au 31/12/2020). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  

Le service public d’eau potable prélève ____ m3 pour l’exercice 2021 (____ pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 

implantation 

Nature de la 

ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 

durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation en % 

 source de la fonte 

(Fleys) 
  7 170 0 ____% 

 Puits du Pré de la 

barque (Dannemoine) 
  30 687 8 582 ____% 

 Ressource Les 

Jumériaux Puits 1 

(Tonnerre) 

  322 682 437 950 ____% 

 Source de Chavan 

(Tonnerre) 
  11 853 15 799 ____% 

 Ressource Guinandes - 

Prés-Hauts 
  79 266 46 197 ____% 

 Ressource Les 

Jumériaux Puits 2 

(Tonnerre) 

  0 0 ____% 

 Ressource La Lame   42 827 75 984 ____% 

 Chichée - Pré de la 

Roche 
  168 256 159 135 ____% 

 Petit Beru   41 317 49 016 ____% 

 source des guises 

(Mélisey) 
  16 141 21 099 ____% 

 Puits de la Lame   8 217 8 230 ____% 

 puits des scies 

(Mélisey) 
  3 003 2 717 ____% 

 Total   731 419 824 709 ____% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : ____%. 
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1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  

Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  

l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 

l’exercice 2021 en m3 
Observations 

    

    

Total    
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1.1. Eaux traitées 

1.1.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1.2. Production 

  

Le service a _____ stations de traitement. 

 

Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 

 

Ressource 

Volume produit 

durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 

volumes produits 

en % 

Indice de 

protection de la 

ressource exercice 

2021 

 source de la fonte (Fleys) 7 170 0 -100% 80 

 Puits du Pré de la barque 

(Dannemoine) 
30 687 8 582 -72% 40 

 Ressource Les Jumériaux Puits 1 

(Tonnerre) 
322 682 437 950 35,7% 80 

 Source de Chavan (Tonnerre) 11 853 15 799 33,3% 80 

 Ressource Guinandes - Prés-Hauts 79 266 46 197 -41,7% 80 

 Ressource Les Jumériaux Puits 2 

(Tonnerre) 
0 0 ____% 80 

 Ressource La Lame 42 827 75 984 77,4% 80 

 Chichée - Pré de la Roche 168 256 159 135 -5,4% 80 

 Petit Beru 41 317 49 016 18,6% 80 

 source des guises (Mélisey) 16 141 21 099 30,7% 40 

 Puits de la Lame 8 217 8 230 0,2% 80 

 puits des scies (Mélisey) 3 003 2 717 -9,5% 80 

 Total du volume produit (V1) 731 419 824 709 12,8% 78,56 

 

Production (V1) 

824 709 m3 

Importations (V2) 

1 522 m3 

Exportations (V3) 

0 m3 

Volume mis en 

distribution (V4) 

826 231 m3 

Pertes (V5) 

328 390 m3 

Consommation sans 

comptage estimée (V8) 

18 572 m3 

Volume de service (V9) 

2 100 m3 

Volume consommé 

autorisé (V6) 

494 841 m3 

Consommations 

comptabilisées (V7) 

473 989 m3 
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1.1.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 

durant  

l’exercice  

2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 

volumes achetés 

en % 

Indice de 

protection de la 

ressource exercice 

2021 

Flogny la Chapelle  1 522    

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 1 522 ____% 80 

1.1.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Volumes facturés (y compris annulation et dégrèvements) 

Le montant des annulations et des dégrèvements est de 7 130 m3 en 2020 et 7 680 m3 en 2021. 
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Acheteurs 

Volumes vendus 

durant  

l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 

durant  

l’exercice 2021 en m3 

Variation en % 

 Béru 4 134 3 003 -27% 

 Cheney 11 054 14 001 27% 

 Chichée 16 254 14 097 -13% 

 Collan 8 631 9 964 15% 

 Dannemoine 19 305 18 000 -7% 

 Dyé  

Bernouil 
17 189 

8 275 

7 281 -10% 

 Épineuil 24 820 20 194 -19% 

 Fleys 11 097 8 722 -21% 

 Junay 3 702 4 513 22% 

 Mélisey 14 356 13 457 -6% 

 Molosmes 9 622 8 367 -13% 

 Roffey 6 492 6 275 -3% 

 Saint-Martin-sur-Armançon 6 436 6 719 4% 

 Serrigny 5 850 7 630 30% 

 Tissey 11 160 10 730 -4% 

 Tonnerre 317 369 279 655 -12% 

 Tronchoy 10 303 10 604 3% 

 Vézannes 4 397 2 278 -48% 

 Vézinnes 6 269 6 182 -1% 

 Viviers 7 165 5 560 -22% 

 Yrouerre 8 585 8 485 -36% 

Total vendu aux abonnés (V7) 524 190 473 992 -10% 

Service de     

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 

domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
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1.1.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 

Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 9 776 18 572 90% 

Volume de service (V9) 6 780 2 100 -69% 

 

Les volumes sans comptage proviennent d’une grosse fuite à Dyé Bernouil (2692 m3) et de Tonnerre (vols sur PI, 

points d’arrosage : 15 595 m3) et de l’utilisation par le SDIS des PI sur Tonnerre (285 m3) 

 

1.1.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 

Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 540 746 494 841 -9 % 

1.2. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  

Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 164,5 kilomètres au 31/12/2021 (164,5 

au 31/12/2020). 

Commentaire  : Béru : 2.2 km   

Cheney : 3.7 km   

Chichée : 3.2 km   

Collan : 5.6 km   
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Dannemoine : 4 km   

Dyé- Bernouil : 6.2 km   

Epineuil : 6.6 km   

Fleys : 3.5 km   

Junay : 1.8 km   

Mélisey : 10 km   

Molosmes : 14.9 km   

Roffey : 5 km   

Saint Martin sur Armançon : 8 km   

Serrigny : 1.4 km   

Tissey : 4.8 km   

Tonnerre : 68 km   

Tronchoy : 4.7 km   

Vezannes : 1.6 km   

Vezinnes : 2.2 km   

Viviers : 5 km   

Yrouerre : 7.1 km 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 

La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 

également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 

 

Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  ___________€ au 01/01/2021  

  ___________€ au 01/01/2022 
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 2022 
Part fixe 

SET 
Part variable 

SIT 
Part fixe 

DSP 
Part Variable 

DSP 
Total part 

fixe 
Total part 
variable 

Redevance 
pollution 

Redevance 
prélèvement 

TVA 
Facture TTC 

120 m3 
Prix au 

m3 

                        

Cheney 42,70 1,41   42,70 1,41 0,38 0,066 5,5% 280,02 2,33 
Collan 44,50 1,54   44,50 1,54 0,38 0,066 5,5% 298,38 2,49 
Dannemoine 42,70 1,49   42,70 1,49 0,38 0,066 5,5% 290,15 2,42 
Épineuil 47,90 1,50   47,90 1,50 0,38 0,066 5,5% 296,90 2,47 
Fleys 46,10 1,38   46,10 1,38 0,38 0,066 5,5% 279,81 2,33 
Junay  45,90 1,42   45,90 1,42 0,38 0,066 5,5% 284,66 2,37 
Molosmes 47,50 1,47   47,50 1,47 0,38 0,066 5,5% 292,68 2,44 
Roffey 42,70 1,47   42,70 1,47 0,38 0,066 5,5% 287,61 2,40 
Saint-Martin-sur-
Armançon 

45,40 1,52   45,40 1,52 
0,38 0,066 5,5% 296,79 2,47 

Tonnerre 15,70 1,31 49,91 
0,333 (<30m3) 

1,0540 
65,61 

1,643 
2,364 0,38 0,066 5,5% 402,05 3,35 

Tronchoy 40,70 1,46   40,70 1,46 0,38 0,066 5,5% 284,24 2,37 
Vézinnes 45,40 1,50   45,40 1,50 0,38 0,066 5,5% 294,26 2,45 
Béru 39,50 1,45   39,50 1,45 0,38 0,066 5,5% 281,71 2,35 
Chiché 51,00 1,30   51,00 1,30 0,38 0,066 5,5% 274,85 2,29 
Serrigny 42,70 1,47   42,70 1,47 0,38 0,066 5,5% 287,61 2,40 
Tissey 37,40 1,45   37,40 1,45 0,38 0,066 5,5% 279,49 2,33 
Vézannes 49,20 1,54   49,20 1,54 0,38 0,066 5,5% 303,33 2,53 
Viviers 39,50 1,38   39,50 1,38 0,38 0,066 5,5% 272,84 2,27 
Yrouerre 39,50 1,59   39,50 1,59 0,38 0,066 5,5% 299,43 2,50 
Melisey 42,70 1,46   42,70 1,46 0,38 0,066 5,5% 286,35 2,39 
Bernouil, Dyé 45,40 1,54   45,40 1,54 0,38 0,066 5,5% 299,32 2,49 
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 2021 
Part fixe 

SET 
Part variable 

SIT 
Part fixe 

DSP 
Part Variable 

DSP 
Total part 

fixe 
Total part 
variable 

Redevance 
pollution 

Redevance 
prélèvement 

TVA 
Facture TTC 

120 m3 
Prix au 

m3 

                        

Cheney 39,10 1,33   39,10 1,33 0,38 0,066 5,5% 263,94 2,20 
Collan 42,20 1,58   42,20 1,58 0,38 0,066 5,5% 298,69 2,49 
Dannemoine 39,10 1,47   39,10 1,47 0,38 0,066 5,5% 281,67 2,35 
Épineuil 48,90 1,51   48,90 1,51 0,38 0,066 5,5% 296,53 2,47 
Fleys 45,30 1,28   45,30 1,28 0,38 0,066 5,5% 263,81 2,20 
Junay  44,90 1,35   44,90 1,35 0,38 0,066 5,5% 272,27 2,27 
Molosmes 48,10 1,45   48,10 1,45 0,38 0,066 5,5% 288,13 2,40 
Roffey 39,10 1,44   39,10 1,44 0,38 0,066 5,5% 277,87 2,32 
Saint-Martin-sur-
Armançon 

44,00 1,54   44,00 1,54 
0,38 0,066 5,5% 295,43 2,46 

Tonnerre 14,00 0,76 47.63 
0.318 (<30m3) 

1.005 
61.63 

1.078 
1.765 0,38 0,066 5,5% 380,39 3,17 

Tronchoy 35,30 1,42   35,30 1,42 0,38 0,066 5,5% 271,54 2,26 
Vézinnes 44,00 1,50   44,00 1,50 0,38 0,066 5,5% 290,36 2,42 
Béru 33,30 1,39   33,30 1,39 0,38 0,066 5,5% 265,74 2,21 
Chiché 55,60 1,12   55,60 1,12 0,38 0,066 5,5% 253,86 2,12 
Serrigny 39,10 1,44   39,10 1,44 0,38 0,066 5,5% 277,87 2,32 
Tissey 29,90 1,39   29,90 1,39 0,38 0,066 5,5% 262,34 2,19 
Vézannes 51,70 1,58   51,70 1,58 0,38 0,066 5,5% 308,19 2,57 
Viviers 33,30 1,28   33,30 1,28 0,38 0,066 5,5% 251,81 2,10 
Yrouerre 33,30 1,68   33,30 1,68 0,38 0,066 5,5% 302,45 2,52 
Melisey 39,10 1,42   39,10 1,42 0,38 0,066 5,5% 275,34 2,29 

Bernouil, Dyé 44,00 1,58 
                         
-      

                           
-      

44,00 1,58 
0,38 0,066 5,5% 300,49 2,50 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

 Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant les tarifs du service d'eau potable 

 Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant les frais d’accès au service 

 Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant ... 

 Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant ... 

 

Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 

 X annuelle 

 □ semestrielle 

 □ trimestrielle 

 □ quadrimestrielle 

La facturation est effectuée avec une fréquence : 

 □ annuelle 

 X semestrielle 

 □ trimestrielle 

 □ quadrimestrielle 

 

Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de ______m3/an (_____m3/an en 2020). 
 

Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 

travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________ 

2.2. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers    

 dont abonnements    

Recette de vente d’eau en gros    

Recette d’exportation d’eau brute    

Régularisations des ventes d'eau (+/-)    

Total recettes de vente d’eau    

Recettes liées aux travaux    

Contribution exceptionnelle du budget général    

Autres recettes (préciser)    

Total autres recettes    

Total des recettes    

  

Recettes de l’exploitant : (pour la DSP de Tonnerre) 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 
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Recettes vente d'eau aux usagers 346 548 370 635  

 dont abonnements 103 838 102 348  

Recette de vente d’eau en gros    

Recette d’exportation d’eau brute    

Régularisations des ventes d'eau (+/-)    

Total recettes de vente d’eau  370 635  

Recettes liées aux travaux  4 098  

Autres recettes (préciser)  18 917  

Total autres recettes 21 703 23 015  

Total des recettes 368 251 393 650  

 
 

Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : ____ € (____ € au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  

Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 

prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 

réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 

prélèvements 

réalisés 

exercice 2020 

Nombre de 

prélèvements non-

conformes  

exercice 2020 

Nombre de 

prélèvements 

réalisés 

exercice 2021 

Nombre de 

prélèvements non-

conformes  

exercice 2021 

Microbiologie 128 0 104 1 

Paramètres physico-chimiques 150 4 160 6 

 

Non-conformité au niveau des références de qualité (COT, fer, turbidité) 

 

Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 

Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 99% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 97,3% 96,2% 

 

 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 

arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 

descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-dessous 
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et avec les conditions suivantes : 

· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 

réseaux (partie A) sont acquis. 

· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont comptabilisés 

que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A + B) sont acquis. 

 

 
nombre de points Valeur 

points 

potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 

ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 

pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 

moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 

et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 

considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 

non : 0 point 
Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 

tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 

de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 

conditions (1) 

Oui 

14 

VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 

informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 

diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 

cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 

réseaux mentionne les matériaux et diamètres 
90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 

réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 

conditions (2) 
70% 12 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 

ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 

équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 

distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 

comme effectuée) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 

d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 

compteur (3) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 

réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 

(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 

renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 

portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 

moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 

non : 0 point 
Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 111 
 

(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 

obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  

Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
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(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 

 

 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  

Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 

distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 

de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 

 

Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 

primaire du réseau) vaut : 

 
 

rendement            2 021               2 020    

Béru 61% 76% 

Cheney 81% 83% 

Chichée 60% 68% 

Collan 100% 96% 

Dannemoine 50% 68% 

Epineuil 54% 76% 

Fleys 85% 87% 

Junay 54% 49% 

Mélisey 67% 75% 

Molosmes 46% 50% 

Roffey 64% 71% 

Saint martin  80% 80% 

Serrigny 43% 31% 

SIAEP Dyé Bernouil 48% 56% 

Tissey 100% 100% 

Tonnerre 70.07 % 87.71 % 

Tronchoy 97% 90% 

Vezannes 88% 100% 

Vezinnes 91% 100% 

Viviers 100% 100% 

Yrouerre 85% 95% 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 

Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 

d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 

politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 6.1 m3/j/km (3,5 en 2020). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 

Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 

consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 

maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 

détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 5.7 m3/j/km (3,3 en 2020). 

 



7 

 
 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 

Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 

collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 

remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 

interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 

comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 

 

Exercice 2017 2018 2019 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km 0.455 1.352 0.43 0.385 0.40 

 

Au cours des 5 dernières années, 3 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 0.4 % (____ en 2020). 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  

La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 

 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 



8 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 

chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 

produits ou achetés. 

 

Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 78,6% (77,4% en 2020). 
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 

La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 

cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 

plomb. 

 

Branchements Exercice 2020 Exercice 2021 

Nombre total des branchements 5041 5037 

Nombre de branchements en plomb modifiés ou supprimés dans 

l'année 
0 0 

Nombre de branchements en plomb restants (en fin d'année) 0 0 

% de branchement en plomb modifiés ou supprimés/nombre total de 

branchements  
0 0 

% de branchements en plomb restants/nombre total de branchements 0 0 

4.2. Montants financiers 

 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 

exercice budgétaire 
____ 135 310 

Montants des subventions en €   

Montants des contributions du budget général en €   

4.3. État de la dette du service 

 

L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes (ensemble du budget eau du SET): 

 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 1 457 979.75 € 1 158 002.18 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 214 802.98 € 178 722.36 

en intérêts 24 388.66 € 18 749.87 

4.1. Amortissements 

 

Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 562 658.13 € (305 257.44 € en 2020). 

4.2. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du service 
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à l'usager et les performances environnementales du service 

 

Projets à l'étude 
Montants prévisionnels 

en € 

Montants prévisionnels 

de l’année précédente 

en € 

   

   

4.3. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par 
l'assemblée délibérante au cours du dernier exercice 

 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés 
Année prévisionnelle de 

réalisation 

Montants prévisionnels 

en € 

Dyé : renouvellement réseau du réservoir au bourg 2022  

Junay la lame et Petit Béru : étude BAC – phase hydrogéologique 2022  
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité (P109.0) 

 

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 

 

Entrent en ligne de compte : 

 les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 

Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les personnes 

en difficulté, 

 les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 

collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 

L’année 2021, le service a reçu _______ demandes d’abandon de créance et en a accordé _______. 

0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2021 (0,0001 €/m3 en 2020). 

 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) 

 

Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général des 

collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 

autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  
 

Bénéficiaire Montant en € 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 

services 
  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 6 473 8 529 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 

[€/m³] 
____ ____ 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 

les eaux distribuées réalisés au titre du 

contrôle sanitaire par rapport aux limites de 

qualité pour ce qui concerne la 

microbiologie 

100% 99% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 

les eaux distribuées réalisés au titre du 

contrôle sanitaire par rapport aux limites de 

qualité pour ce qui concerne les paramètres 

physico-chimiques 

97,3% 96,2% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 

patrimoniale des réseaux d'eau potable 
111 111 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 73,2% 59,8% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 

[m³/km/jour] 
3,5 5,9 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 

[m³/km/jour] 
3,3 5,5 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 

d'eau potable 
____% ____% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 

ressource en eau 
77,4% 78,6% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 

versements à un fonds de solidarité [€/m³] 
0,0001 0 
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SYNDICAT DES EAUX DU 
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sur le Prix et la Qualité du Service  

public de l’assainissement collectif 

 

 

Exercice 2021 
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Rapport annuel relatif au prix et à la qualité du service public de l’assainissement collectif pour l'exercice 

présenté conformément à l’article L2224 - 5 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007. 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 

 

Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur, la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 

 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 

http://www.services.eaufrance.fr/
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

 

Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 

 

• Nom de la collectivité : SYNDICAT DES EAUX DU TONNERROIS 

 

• Nom de l’entité de gestion: assainissement collectif : 1-suez 

 

• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Syndicat Mixte 

 

• Compétences liées au service : 

  Oui Non 

 Collecte   

 Transport   

 Dépollution   

 Contrôle de raccordement   

 Elimination des boues produites   

Et à la demande des propriétaires : 
Les travaux de mise en conformité de la 

partie privative du branchement 
  

 
Les travaux de suppression ou 

d’obturation des fosses 
  

 

• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Cheney, Collan, 

Dannemoine, Junay, Roffey, Tonnerre, Tronchoy, Vézinnes, Épineuil 

 

• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 

 

• Existence d’un zonage    Oui, date d’approbation* : …………..   Non                              

 

• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : …………..   Non                              

1.2. Mode de gestion du service  

 

Le service est exploité en  Régie par Régie à autonomie financière 

 
 

 

 
* Approbation en assemblée délibérante 
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1.3. Estimation de la population desservie (D201.0) 

 

Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée 

dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d'assainissement collectif sur laquelle elle est 

ou peut être raccordée. 

Le service public d’assainissement collectif dessert 6 369 habitants au 31/12/2021 (____ au 31/12/2020). 

1.4. Nombre d’abonnés 

 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 

d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 

Le service public d’assainissement collectif dessert 3 024 abonnés au 31/12/2021 (3 096 au 31/12/2020). 
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La répartition des abonnés par commune est la suivante  

 

Commune 

Nombre total 

d'abonnés 

31/12/2020 

Nombre 

d'abonnés  

domestiques au 

31/12/2021 

Nombre 

d'abonnés  

non domestiques 

au 31/12/2021 

Nombre total 

d'abonnés  

au 31/12/2021 

Variation en % 

 Cheney 120   120  

 Collan 108   108  

 Dannemoine 243   245  

 Junay 61   61  

 Roffey 87   88  

 Tonnerre 1902   1915  

 Tronchoy 96   96  

 Vézinnes 109   109  

 Épineuil 320   321  

 Total 3 046   3 063 -2,3% 

 

Nombre d’abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d’assainissement : ____. 

 

La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement est de ____ abonnés/km) au 

31/12/2021. (46,63 abonnés/km au 31/12/2020). 

 

Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonné) est de 2,11 

habitants/abonné au 31/12/2021. (____ habitants/abonné au 31/12/2020). 

 

 
 

1.5. Volumes facturés 

 

Volumes facturés (y compris annulations, non valeurs et dégrèvements) 
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Le montant des annulations, des non valeurs et des dégrèvements est de 1 875 m3 en 2020 et 6 546 m3 en 

2021. 
 

 
Volumes facturés durant 

l'exercice 2020 en m3 

Volumes facturés durant 

l'exercice 2021 en m3 
Variation en % 

 Cheney 10 786 m3 13 769 m3  

 Collan 6 390 m3 6 507 m3  

 Dannemoine  18 538 m3 17 395 m3  

 Épineuil 24 414 m3 19 779 m3  

 Junay 3 691 m3 4 513 m3  

 Roffey 6 216 m3 6 074 m3  

 Tonnerre 229 686 m3 249 233 m3  

 Tronchoy  5 216 m3 5 294 m3  

 Vézinnes 6 223 m3 5 936 m3  

Total des volumes facturés aux 

abonnés 
309 285 327 629 5,9% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 

domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
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1.6. Détail des imports et exports d’effluents 

 

Volumes exportés vers… 
Volumes exportés durant 

l'exercice 2020 en m3 

Volumes exportés durant 

l'exercice 2021 en m3 
Variation en % 

    

    

Total des volumes exportés    

Volumes importés depuis… 
Volumes importés durant 

l'exercice 2020 en m3 

Volumes importés durant 

l'exercice 2021 en m3 
Variation en % 

    

    

Total des volumes importés    

 

1.7. Autorisations de déversements d'effluents industriels (D.202.0) 

 

Le nombre d’arrêtés autorisant le déversement d’eaux usées non-domestiques signés par la collectivité responsable 

du service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions de l’article L1331-10 du 

Code de la santé publique est de 0 au 31/12/2021 (0 au 31/12/2020). 

1.8. Linéaire de réseaux de collecte (hors branchements) et/ou 
transfert 

 

Le réseau de collecte et/ou transfert du service public d'assainissement collectif est constitué de : 

• 5,39 km de réseau unitaire hors branchements (Commentaire: Tonnerre : 4654.7 ml  

• Collan : 731 ml), 

• 61,01 km de réseau séparatif d'eaux usées hors branchements (Commentaire:  Epineuil : 511.4 ml   

•  Tonnerre : 34 636 ml   

•  Cheney : 4 138.4 ml   

•  Dannemoine : 5 369.3 ml   

•  Junay : 2 448.5 ml   

•  Roffey : 4 869.9 ml   

•  Tronchoy : 3 689.9 ml   

•  Vezinnes : 2 844.8 ml   

•  Collan : 2 510 ml), 

soit un linéaire de collecte total de 66,4 km (66,4 km au 31/12/2020). 

 

_______ ouvrages permettent la maîtrise des déversements d'effluents au milieu naturel par temps de pluie. 

 
Type d’équipement (cf. annexe) Localisation Volume éventuel de stockage 

2 Déversoirs d’orage Collan  

Déversoir d'orage Tonnerre : Rue de l'hopital (830 hab)  

Déversoir d'orage Tonnerre : Rue St Nicolas (320 hab)  
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1.9. Ouvrages d'épuration des eaux usées 

 

Le service gère 3 Stations de Traitement des Eaux Usées (STEU) qui assurent le traitement des eaux usées. 

 

STEU N°1 : Station d'épuration de Collan 

Code Sandre de la station : 038911201000 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Date de mise en service 31/12/1984 

Commune d’implantation Collan (89112) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 300 

Nombre d’abonnés raccordés  

Nombre d’habitants raccordés  

Débit de référence journalier admissible en m3/j  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du ...  

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur ruisseau le cleon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et  ou 60 

DCO 200  et  ou 60 

MES   et  ou 50 % 

NGL   et  ou  

NTK   et  ou  

pH   et  ou  

NH4
+   et  ou  

Pt   et  ou  

Charges rejetées par l’ouvrage 

Date du bilan 

24h 

Conformité 

(Oui/Non) 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

12/05/2021 Oui 28 94.2 108 89.2 32 86.2 58.6  4.97  

            

            

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen 

théorique d'un abonné domestique  
(2) en tonnes de Matière Sèche (tMS) 
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STEU N°2 : Station d'épuration (2012) de Tonnerre 

Code Sandre de la station : 038941802000 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Date de mise en service 31/08/2011 

Commune d’implantation Tonnerre (89418) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 9100 

Nombre d’abonnés raccordés  

Nombre d’habitants raccordés  

Débit de référence journalier admissible en m3/j  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du ...  

  Déclaration en date du ... N°89-2009-00012 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur L'Armançon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL 15  et ou 70 

NTK   et  ou  

pH   et  ou  

NH4
+   et  ou  

Pt 2  et  ou 80 

Charges rejetées par l’ouvrage 

Date du bilan 

24h 

Conformité 

(Oui/Non) 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

moyenne oui 3.17 99 12.19 98 2.65 99 2.37 96 0.14 98 
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STEU N°3 : STEP ROFFEY 

Code Sandre de la station : 038932301000 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Date de mise en service 31/12/1998 

Commune d’implantation Roffey (89323) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 2000 

Nombre d’abonnés raccordés  

Nombre d’habitants raccordés  

Débit de référence journalier admissible en m3/j  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du ...  

  Déclaration en date du ... 20/01/1997 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur Canalisation puis l'Armancon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL 15  et  ou 70 

NTK   et  ou  

pH   et  ou  

NH4
+   et  ou  

Pt 2  et  ou 80 

Charges rejetées par l’ouvrage 

Date du bilan 

24h 

Conformité 

(Oui/Non) 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

moyenne oui 4 99 19.5 98 3 99   0.2 98 
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1.10. Quantités de boues issues des ouvrages d’épuration (D203.0) 

1.10.1. Quantités de boues produites par les ouvrages d’épuration 

 

Boues produites entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2020 en tMS  Exercice 2021 en tMS 

 Station d'épuration de Collan 

(Code Sandre : 038911201000) 
  

 Station d'épuration (2012) de Tonnerre 

(Code Sandre : 038941802000) 
  

 STEP ROFFEY 

(Code Sandre : 038932301000) 
  

 Total des boues produites   

 

1.10.2. Quantités de boues évacuées des ouvrages d’épuration 

 

Boues évacuées entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2020 en tMS  Exercice 2021 en tMS 

 Station d'épuration de Collan 

(Code Sandre : 038911201000) 

____ 0,73 

 Station d'épuration (2012) de Tonnerre 

(Code Sandre : 038941802000) 

71,6 62,6 

 STEP ROFFEY 

(Code Sandre : 038932301000) 

11,6 12,1 

 Total des boues évacuées ____ 75,4 
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2. Tarification de l’assainissement et recettes du 
service 

2.1. Modalités de tarification 

 

La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et 

peut également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
 

Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 

 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service:   

Participation pour l'Assainissement Collectif (PAC)(1)   

Participation aux frais de branchement   
(1) Cette participation, créée par l'article 30 de la loi de finances rectificative pour 2012 n° 2012-354 du 14 mars 2012, correspond à 

l’ancienne Participation pour le Raccordement au Réseau d'Assainissement (PRRA), initialement Participation pour Raccordement 

à l’Egout (PRE) 

 

2021 
Part fixe 

SIT 
Part 

variable SIT 

Redevance 
modernisation 

des réseaux 
TVA 

Facture 
TTC 120 

m3 
€/m3 

Cheney 18,28 2,18 0,185 10% 332,29 2,77 €  

Collan 32,57 1,62 0,185 10% 274,09 2,28 €  

Dannemoine 18,28 1,91 0,185 10% 296,65 2,47 €  

Épineuil 30,28 1,58 0,185 10% 266,29 2,22 €  

Junay  18,28 1,85 0,185 10% 288,73 2,41 €  

Roffey 33,97 1,78 0,185 10% 296,75 2,47 €  

Tonnerre 30,28 1,46 0,185 10% 250,45 2,09 €  

Tronchoy 18,28 2,06 0,185 10% 316,45 2,64 €  

Vézinnes 18,28 1,95 0,185 10% 301,93 2,52 €  
 

2022 
Part fixe 

SIT 
Part 

variable SIT 

Redevance 
modernisation 

des réseaux 
TVA 

Facture 
TTC 120 

m3 
€/m3 

Cheney 24,38 1,93 0,185 10% 306,00 2,55 €  

Collan 31,50 1,66 0,185 10% 278,19 2,32 €  

Dannemoine 24,38 1,81 0,185 10% 290,16 2,42 €  

Épineuil 30,38 1,64 0,185 10% 274,32 2,29 €  

Junay  24,38 1,78 0,185 10% 286,20 2,38 €  

Roffey 32,17 1,74 0,185 10% 289,49 2,41 €  

Tonnerre 30,38 1,58 0,185 10% 266,40 2,22 €  

Tronchoy 24,38 1,87 0,185 10% 298,08 2,48 €  

Vézinnes 24,38 1,82 0,185 10% 291,48 2,43 €  
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La facturation est effectuée avec une fréquence : 

 □ annuelle 

 X semestrielle 

 □ trimestrielle 

 □ quadrimestrielle 

 

Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 

travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________ 

2.2. Recettes 

 

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Redevance eaux usées usage domestique    

 dont abonnements    

Redevance eaux usées usage non domestique    

 dont abonnements    

Recette pour boues et effluents importés    

Régularisations (+/-)    

Total recettes de facturation    

Recettes de raccordement    

Prime de l'Agence de l'Eau    

Contribution au titre des eaux pluviales    

Recettes liées aux travaux    

Contribution exceptionnelle du budget général    

Autres recettes (préciser)    

Total autres recettes    

Total des recettes    

 
 

Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : ____ € (____ au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Taux de desserte par le réseau d'assainissement collectif 
(P201.1) 

 

Cet indicateur est le ratio entre le nombre d'abonnés desservis par le réseau d'assainissement collectif et le nombre 

d'abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d'assainissement.  

 
Pour l'exercice 2021, le taux de desserte par les réseaux d'eaux usées est de ____% des ____ abonnés potentiels 

(____% pour 2020). 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P202.2B) 

  

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées a évolué en 2013 (indice 

modifié par l’arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice 

affichées à partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 

descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées mentionné à l’article D 2224-5-1 du code 

général des collectivités territoriales. 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 100 pour les services n'ayant pas la mission de 

distribution). 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-

dessous et avec les conditions suivantes : 

· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 

réseaux (partie A) sont acquis. 

· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 

comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 

+ B) sont acquis. 
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nombre de points Valeur 

points 

potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des 

ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et les 

points d'autosurveillance du réseau 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.251 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 

moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 

et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 

considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 

non : 0 point 
Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.252 - Existence d’un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 

tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 

de la précision des informations cartographiques 
0 à 15 points sous 

conditions (1) 

Oui 

0 VP.254 - Procédure de mise à jour des plans intégrant la mise à jour de 

l’inventaire des réseaux 
Oui 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 

réseaux mentionne les matériaux et diamètres 
20% 

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 

réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 

conditions (2) 
70% 12 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux 

mentionne l'altimétrie 

0 à 15 points sous 

conditions (3) 
80% 13 

VP.257  Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, 

refoulement, déversoirs d'orage, ...) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.258  Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des équipements 

électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport des 

eaux usées (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 

comme effectuée) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou 

l'inventaire des réseaux (4) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, 

désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) pour chaque tronçon de 

réseau 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Non  0  

VP.261 - Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel 

d’inspection et d'auscultation du réseau assorti d'un document de suivi 

contenant les dates des inspections et les réparations ou travaux qui en 

résultent 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Non  0  

VP.262 - Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de 

renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au 

moins 3 ans) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Non  0  

TOTAL (indicateur P202.2B) 120 - 27 

 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 

obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 

de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  

Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  

(3) Si la connaissance de l’altimétrie atteint 50, 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points obtenus sont respectivement de 10,11, 12, 13, 14 et 15  
(4) non pertinent si le service n'a pas la mission de collecte 

 

 

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du service est 27 pour l’exercice 2021 (27 pour 

2020). 
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3.3. Conformité de la collecte des effluents (P203.3) 

(réseau collectant une charge > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque système de collecte (ensemble de 

réseaux aboutissant à une même station) – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 

Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par l'importance de la charge brute 

de pollution organique transitant par chaque système. 

 

 

Charge brute de pollution 

transitant par le système de 

collecte en kg DBO5/j pour 

l’exercice 2021 

Conformité exercice 2020 

0 ou 100 

Conformité exercice 2021 

0 ou 100 

 Station d'épuration de 

Collan 

____ 100 ____ 

 Station d'épuration (2012) 

de Tonnerre 

355,9 100 ____ 

 STEP ROFFEY 26,8 100 ____ 

    

 
Pour l’exercice 2021, l'indice global de conformité de la collecte des effluents est ____ (____ en 2020). 

3.4. Conformité des équipements des stations de traitement des eaux 
usées (P204.3) 

(uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux usées 

d'une capacité > 2000 EH – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 

Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution 

organique pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 

 

 

Charge brute de pollution 

organique reçue par la station 

de traitement des eaux usées  

en kg DBO5/j  

exercice 2021 

Conformité exercice 2020 

0 ou 100 

Conformité exercice 2021 

0 ou 100 

 Station d'épuration de 

Collan 
____ 100 100 

 Station d'épuration (2012) 

de Tonnerre 
355,9 100 100 

 STEP ROFFEY 26,8 100 100 

    

 
Pour l'exercice 2021, l'indice global de conformité des équipements des STEU est ____ (____ en 2020). 
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3.5. Conformité de la performance des ouvrages d'épuration (P205.3) 

(uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux 

usées d'une capacité > 2000 EH – s'obtient auprès de la Police de l’Eau. 

Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution 

organique pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 

 

 

Charge brute de pollution 

organique reçue par la station 

de traitement des eaux usées 

en kg DBO5/j 

exercice 2021 

Conformité exercice 2020 

0 ou 100 

Conformité exercice 2021 

0 ou 100 

 Station d'épuration de 

Collan 
____ 100 100 

 Station d'épuration (2012) 

de Tonnerre 
355,9 100 100 

 STEP ROFFEY 26,8 100 100 

    

 
Pour l'exercice 2021, l'indice global de conformité de la performance des ouvrages d'épuration est ____ (____ en 

2020). 

 

3.6. Taux de boues évacuées selon les filières conformes à la 
réglementation (P206.3) 

 

Une filière d'évacuation des boues d'épuration est dite conforme si elle remplit les deux conditions suivantes : 

• le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur, 

• la filière de traitement est autorisée ou déclarée selon son type et sa taille. 

 

 

Station d'épuration de Collan : 

Filières mises en oeuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  0.73 

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU (1) 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0,73 

 (1) L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les 
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boues a donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

 

Station d'épuration (2012) de Tonnerre : 

Filières mises en oeuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme  62.6 

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU (1) 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  62,6 

 

 

STEP ROFFEY : 

Filières mises en oeuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme  12.1 

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU (1) 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  12,1 

 

 

 

 
Pour l'exercice 2021, le taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation est 100% (____% 

en 2020). 
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4. Financement des investissements 

4.1. Montants financiers 

 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 

exercice budgétaire 
0 ____ 

Montants des subventions en €   

Montants des contributions du budget général en €   

4.2. Etat de la dette du service 

 

L’état de la dette au 31 décembre [N] fait apparaître les valeurs suivantes : 

 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) ____1 516 113.18 1 200 685.29 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 105 116.11 107 537.55 

en intérêts 24 855.96 22 920.62 

4.3. Amortissements 

 

Pour l'exercice 2021, la dotation aux amortissements a été de 333 463.57 € (409 341.96 € en 2020). 

 

4.4. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité 
du service à l'usager et les performances environnementales du 
service et montants prévisionnels des travaux 

 

Projets à l'étude 
Montants prévisionnels 

en € 

Montants prévisionnels 

de l’année précédente 

en € 
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4.5. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés 
par l'assemblée délibérante au cours du dernier exercice 

 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés 
Année prévisionnelle 

de réalisation 

Montants 

prévisionnels en € 

Collan : réhabilitation du système d’assainissement  2022  

Tonnerre : Diagnostic – Schéma directeur   

Tonnerre : mise en conformité des branchement particuliers rue Campenon   

Tonnerre extension rue Abel Minard 2022  

Tonnerre : extension réseau B9   
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P207.0) 

 

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 

 

Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 

Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 

personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 

collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 

L’année 2021, le service a reçu _______ demandes d’abandon de créance et en a accordé _______. 

0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2021 (0 €/m3 en 2020). 

 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du 
CGCT) 

 

Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général des 

collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 

autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  
 

Bénéficiaire Montant en € 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 
 

  Valeur 2020 Valeur 2021 

 Indicateurs descriptifs des services   

D201.0 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau 

de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 
____ 6 369 

D202.0 

Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 

d'établissements industriels au réseau de collecte des eaux 

usées 

0 0 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration [tMS] ____ 75,4 

D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] ____ ____ 

 Indicateurs de performance   

P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées ____% ____% 

 P202.2B  
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux de collecte des eaux usées [points] 
 27   27  

P203.3 

Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions 

définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 

modifié par le décret du 2 mai 2006 

____% ____% 

P204.3 

Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions 

définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 

modifié par le décret du 2 mai 2006 

____% ____% 

P205.3 

Conformité de la performance des ouvrages d’épuration 

aux prescriptions définies en application du décret 94-469 

du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

____% ____% 

P206.3 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées 

selon des filières conformes à la réglementation 
____% 100% 

P207.0 
Montant des abandons de créance ou des versements à un 

fonds de solidarité [€/m³] 
0 0 

 

 



Convention entre le Département de l’Yonne et 
la commune de ………………… pour le développement

de la lecture publique

___________________

Bibliothèque de niveau 2

Entre 

Le  Conseil  départemental  de  l’Yonne,  sis  16/18,  boulevard  de  la  Marne  à  Auxerre, 
représenté par son Président en exercice et autorisé par une délibération en date du  11 
février 2022 et désigné ci-dessous par le « Département »

D’une part,

et

La commune de ……………………. représentée par Madame/Monsieur le Maire, autorisé(e) 
par une délibération en date du (date de délibération par le conseil communal), et désignée 
ci-dessous par la « Commune »
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D’autre part,
Préambule :

Le 11 décembre 2020, le Département a adopté un plan départemental de lecture publique 
pour  2021-2027  (ci-après  désigné  le  « Plan  Départemental  de  Lecture  Publique »  ou le 
« PDLP »), dont les principaux objectifs sont la modernisation des bibliothèques publiques 
de l’Yonne, leur structuration en réseau et leur adaptation aux usages actuels des publics, 
leur contribution à la formation du citoyen et à l’égalité d’accès à la lecture et à la culture de 
tous les publics.

Par  ailleurs,  et  sans remettre en cause la  compétence obligatoire  en matière de lecture 
publique du Département, la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale  de la  République  reconnaît  aujourd’hui  une « compétence partagée dans le 
domaine de la culture » (Article L1111-4 du code général des collectivités territoriales).

Dans ce cadre, les collectivités territoriales de l’Yonne sont légitimement des partenaires 
privilégiés  du  Département,  et  il  apparaît  pertinent  de  coordonner  leurs  actions  afin  de 
permettre l’accès à la lecture et à la culture de tous les publics, conformément aux objectifs 
fixés par le PDLP.

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les règles de partenariat entre le Département 
et la Commune pour le développement de l’accès à la lecture et à la culture de tous les 
publics.

Article 2 : les engagements du Département

Initialement chargé d’assurer un soutien documentaire des communes de moins de 10 000 
habitants,  le  service départemental  de Lecture Publique (ci-après désigné  « Bibliothèque 
Départementale de l’Yonne » ou « BDY ») est aujourd’hui chargé de mettre aussi en œuvre 
la politique du Département en matière de développement de la lecture, d’aide à la création 
et à la gestion de bibliothèques publiques sur tout son territoire. Il est à ce titre chargé de 
superviser la bonne exécution de la présente convention.

2.1 Ainsi, Le Département   s’engage  , à titre gracieux, à :

 fournir un élément de signalétique « Réseau des bibliothèques de l’Yonne » afin qu’il 
soit apposé sur la façade de la bibliothèque, voire, dans la mesure du possible, à 
côté de la porte d’entrée de ladite bibliothèque de la Commune ;

 prêter des collections ciblées selon les besoins de la bibliothèque de la Commune 
(livres, livres-audio, CD, DVD, jeux) ;

 offrir  un  système  de  réservation  d’ouvrages  livrés  par  une  navette  toutes  les  2 
semaines ;

 prêter des supports d’animation (expositions, valises thématiques, kamishibaïs, tapis-
lecture…) à la Commune afin d’animer sa bibliothèque ;
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 proposer  un  programme  de  formations  généralistes  ou  thématiques,  ouvert  au 
personnel  des  bibliothèques  (salariés  ou  bénévoles)  et  offrir  la  possibilité  de 
programmer une formation spécifique à l’équipe de la bibliothèque de la Commune 
selon les besoins, les frais de déplacements du personnel de la bibliothèque de la 
Commune étant à la charge de la Commune ;

 apporter son soutien en ingénierie sur les domaines de l’équipement, des projets de 
nouvelles  médiathèques,  de  la  constitution  des  collections,  de  la  politique 
documentaire et de l’action culturelle ;

 proposer un accompagnement au recrutement du personnel de la bibliothèque de la 
Commune ;

 proposer une offre de ressources numériques dont elle assurera la formation et la 
valorisation, et dont elle fournira les supports de communication à la bibliothèque de 
la Commune.

2.2 Le Département s’engage également à proposer à la Commune, afin que cette dernière 
puisse la proposer au public,  une offre d’action culturelle composée comme suit :

 festival de lectures-spectacles « Les Mots Dits » ;

 festival de concerts de musique locale ;

 projections de films documentaires dans le cadre du Mois du Film Documentaire ;

 festival des « Contes Givrés » ;

 projets avec public ciblé ou projets thématiques.

Ces différentes actions nécessitent une participation de la Commune.

Tous renseignements ou informations sont disponibles auprès de la :
Bibliothèque Départementale de l’Yonne

10 rue du Moulin
89000 SAINT-GEORGES SUR BAULCHE

03 86 48 20 30

Article 3 : Engagements de la Commune

3.1. Les locaux de la bibliothèque de la Commune :

La Commune s’engage à fournir, aménager et entretenir un local (chauffage, ménage…), 
aisément accessible au public. 

Ce local ne peut être inférieur à 100 m² et doit être supérieur ou égal à 0,04 m²/habitant 
puis au moins 0,015 m²/habitant au-dessus du seuil de 25 000 habitants.

Ce local  doit  être  aménagé de façon  à  permettre  le  libre-accès  aux  documents  et  leur 
consultation gratuite sur place par tous les publics, sans distinction d’âge conformément à la 
loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées.
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Il doit obligatoirement être équipé d’une ligne téléphonique et d’une connexion internet.

La  Commune  devra  avertir  le  Département  par  l’intermédiaire  de  la  Bibliothèque 
Départementale de l’Yonne lorsque des travaux ou un réaménagement des locaux alloués à 
la bibliothèque de la Commune seront envisagés, et ceci suffisamment à l’avance pour que 
les collections du Département puissent être récupérées par le Département pendant cette 
période de fermeture.

3.2. Assurances :

La Commune sera tenue pour seule responsable des dégradations des biens empruntés 
auprès du Département et/ou des collections mises à sa disposition par le Département et 
s’engage à les restituer en bon état et complets.

En cas de non-restitution d’un bien emprunté ou au cas où un bien serait rendu dégradé, le 
Département se réserve le droit de demander le rachat de la ou des pièces concernées ou 
de facturer le bien à la Commune.

A  l’occasion  de  chaque  prêt  de  collections,  la  Bibliothèque  Départementale  de  l’Yonne 
fournira à la bibliothèque de la Commune une liste de notices des collections prêtées sous 
format numérique, intégrable au système de gestion informatique de la bibliothèque de la 
Commune.

En cas de vol ou de détournement d’un bien prêté ou mis à disposition par le Département 
auprès de la bibliothèque de la Commune, une plainte devra être déposée par la Commune 
auprès des services de police ou de gendarmerie.

3.3. Le personnel :

La  Commune désignera  un responsable  de la  bibliothèque,  interlocuteur  privilégié  de la 
Bibliothèque Départementale de l’Yonne.

Le responsable de la bibliothèque de la Commune devra être un salarié qualifié1.

La bibliothèque de type B2 devra compter au moins un salarié qualifié à temps plein à partir  
de 5 000 habitants, à mi-temps de 2 000 à 4 999 habitants, à tiers-temps en dessous de 
2 000 habitants.

La Commune prendra également en charge  les frais de déplacements des bénévoles et 
salariés étant amenés à se déplacer dans le cadre de la formation ou de la gestion de la 
bibliothèque.

La  Commune  devra  avertir  le  Département  par  l’intermédiaire  de  la  Bibliothèque 
Départementale de l’Yonne de tout mouvement ou changement de personnels, bénévoles ou 
salariés, ayant une incidence sur le fonctionnement de la bibliothèque.

3.4. La formation :

 Cas 1 : formation des bibliothécaires bénévoles :

1 DUT ou DEUST Métiers du livre, titre d’Auxiliaire de bibliothèque de l’ABF, BEATEP médiateur du livre ou cycle 
de formation de base dispensé par une BD. Pour les villes de moins de 5000 hbts, un temps plein de 4000 à 
4999 hbts, un mi-temps de 2000 à 3999 hbts, un tiers temps en dessous de 2000 hbts.
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Passé un délai de 10 ans, une ré-actualisation des connaissances devra être effectuée par 
la participation à la formation de base de la BDY.
La Commune s’engage à laisser les bibliothécaires bénévoles participer chaque année à des 
formations proposées par la BDY – hors présentations libraires.

 Cas 2 : formation des bibliothécaires salariés :

Le  bibliothécaire  salarié  se  doit  d’actualiser  de  manière  continue  ses  connaissances 
professionnelles, d’autant plus s’il est responsable de la bibliothèque. Comme tout salarié, il 
a droit à une formation continue.  La Commune s’engage ainsi à laisser son bibliothécaire 
salarié participer à minima à deux formations thématiques chaque année.

La  Commune s’engage  à  laisser  un  membre  salarié  ou  bénévole  de  l’équipe  de  la 
bibliothèque assister aux journées d’information du réseau (réunion de secteurs et journée 
d’échanges professionnels) organisées chaque année par le Département.

3.5. L’accessibilité :

La  bibliothèque  de  la  Commune  devra  offrir  aux  usagers  une  ouverture  au  public 
hebdomadaire minimale de 8 heures.

3.6. Les moyens en fonctionnement :

La Commune consacrera un  budget annuel d’acquisitions d’un minimum de  1 €/ habitant 
(tous supports confondus).

La bibliothèque de la Commune devra bénéficier d’une connexion internet avec une adresse 
électronique  dédiée  et  être  informatisée  avec  un  logiciel  compatible  avec  celui  de  la 
Bibliothèque Départementale de l’Yonne.  La Commune prendra aussi en charge le contrat 
de maintenance et la formation auprès du fournisseur du logiciel.

3.7. Services aux usagers :

La bibliothèque de la Commune devra :

 Proposer aux usagers un accès internet au public au sein de ses locaux ;
 Proposer les ressources numériques du Département de l’Yonne (RaYonn’âges).

3.8. Bilan d’activités :

La Commune devra remplir obligatoirement le rapport de statistiques annuel du Ministère de 
la Culture.

3.9. Divers :

Un double des clés du bâtiment ou local occupé par la bibliothèque de la Commune devra 
être confié à la Bibliothèque Départementale de l’Yonne afin d’en faciliter  l’accès en cas 
d’absence  d’un membre du personnel,  principalement  lors  du passage de la  navette  de 
réservations.

Lors des livraisons et prises en charge des documents par les agents du Département, un 
agent de la Commune devra être présent en cas de demande préalable du Département 
pour aider au chargement et déchargement des caisses. Si la bibliothèque de la Commune 
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se  situe  dans  un  bâtiment  à  plusieurs  niveaux,  les  caisses  de  documents  devront  être 
accessibles au rez-de-chaussée du bâtiment, sans nécessité d’emprunter des escaliers.

Lors  de  ces  prises  en  charge  de  documents,  les  livres  rendus  à  la  BDY  devront  être 
correctement classés dans les caisses fournies à cet effet.

Les documents réservés par les autres bibliothèques du réseau départemental devront être 
rendus dans les meilleurs délais par la bibliothèque de la Commune, en prévenant la BDY de 
leur mise à disposition.

Article 4 : application et durée de validité

La présente convention est valable pour 3 ans à compter de la date de signature des deux 
parties. Son renouvellement exprès interviendra alors, après accord des parties.

La convention pourra être dénoncée par chacune des parties, avec un préavis de trois mois, 
en cas de non-respect des engagements réciproques.

Au  terme  normal  de  la  présente  convention,  ou  après  le  délai  de  3  mois  suivant  sa 
dénonciation par l’une des parties, la Commune rendra les collections empruntées et/ou les 
biens  mis  à  disposition  par  le  Département  dans  un  délai  d’un  mois  à  la  Bibliothèque 
Départementale.

Article 5 : interprétation et résolution des différends

Les  mots  en  majuscules  ont  la  signification  qui  leur  a  été  donnée  dans le  cadre  de  la 
présente convention.

En cas de différend portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les 
parties chercheront  dans un premier  temps à résoudre le  différend dans le  cadre d’une 
conciliation entre le président du Département et le Maire de la Commune.

Après  épuisement  des  voies  amiables,  les  deux parties  conviennent  de s’en remettre  à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Dijon.

Fait en deux originaux à ………………………  le …………………

Le/la Maire de ……...

M/Mme……...

Le Président du Conseil Départemental,

Patrick GENDRAUD
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